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Je dédis cet ouvrage … 

À mon épouse Francine, compagne fidèle et créative qui a permis aux rêves démesurés de 
se réaliser ;  

À Patrick, Sébastien et Martin, mes chers enfants, complices merveilleux de la campagne 
rêvée, discutée, défendue, choisie et vécue ;  

À mes bien-aimés parents, Gérard et Alice, aujourd’hui disparus, tous deux issus de la 
terre rurale du Québec qui, à leur manière, m'ont transmis ce respect, cet attachement à 
l'autre versant de notre pays ; 

À mes huit frères et sœurs qui, depuis les temps rieurs qui nous réunissaient autour de la 
table familiale, ont conservé le goût de la fête ; 

À mes cinq petits-fils, Philippe-Antoine, Charles-Édouard, Étienne, Arnaud et Hugo, 
dans les yeux desquels je vois briller l'étincelle de l'émerveillement lorsque nous courrons 
dans les champs fleuris, marchons dans les sous-bois mystérieux, nageons sur l’onde 
limpide du lac; lorsqu'ils donnent laitues, fines herbes et pissenlits aux lapins; qu'ils 
recueillent, délicatement, les œufs dans les nids des poules caquetantes ;  

À tous les étudiants et étudiantes qui ont croisé mon parcours universitaire durant près de 
trente-cinq ans et qui ont stimulé par leur intérêt, leur curiosité et leur questionnement, 
l'exaltante passion que j'ai entretenue pour mon domaine d'enseignement, de recherche et 
de vie : la ruralité, ses lieux, ses activités, ses artisans, femmes et hommes de courage et 
de détermination, ses angoisses, son désarroi, ses espérances ; 

À la population de Saint-Mathieu-de-Rioux dans le Haut-pays du Bas-Saint-Laurent, qui 
nous a si chaleureusement et généreusement accueillis en 1979 ; 

À Jacques Proulx, initiateur des États généraux du monde rural et président-fondateur de 
la coalition Solidarité rurale du Québec de 1991 jusqu’en 2008 ; 

À la mémoire du Professeur Charles Christians du département de géographie et d’études 
rurales de l’Université de Liège en Belgique, il m’a fait partager sa passion et son 
engagement pour le monde rural actuel tout au long de mon parcours de doctorant ; 

À tous ceux qui ressentent cette intuition, cet instinct, cette passion pour cette nécessaire 
renaissance des milieux ruraux québécois. 
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Bernard Vachon 
Lauréat du Prix Mérite de la recherche 
Grands Prix de la Ruralité, 2012 

COMMUNIQUÉ, Université du Québec à Montréal, 11 octobre 2012 

Le 4 octobre 2012, Bernard Vachon, professeur retraité du Département de géographie, a 
été honoré du premier Prix mérite à la recherche, qui souligne le travail exceptionnel d'un 
chercheur ayant contribué au développement de la connaissance sur les milieux ruraux. 
Ce prix lui a été décerné par le ministre délégué aux Régions, Gaétan Lelièvre, dans le 
cadre de la remise des Grands Prix de la ruralité qui reconnaissent l'importance des 
acteurs clés du développement rural que sont les municipalités, les MRC, les centres 
locaux de développement, les agents ruraux et les acteurs locaux. 

Spécialiste en développement territorial, Bernard Vachon a consacré son enseignement, 
sa recherche et son engagement à la défense, au renouveau et à l'épanouissement des 
territoires ruraux du Québec, tout en contribuant à former de nombreux spécialistes en 
ces domaines. 

La cérémonie s’est déroulée au salon rouge de l’Assemblée nationale à Québec. 

Allocution du ministre délégué aux régions et responsable de l’application de la 
Politique nationale de la ruralité, Monsieur Gaëtan Lelièvre, député de la Gaspésie 
et des Îles-de-la-Madeleine. 

Une nouvelle distinction vient se greffer à la cérémonie des Grands Prix de la ruralité; il 
s’agit du prix Mérite à la recherche. À l’avenir, ce prix se verra décerné lorsque le Comité 
des partenaires le jugera opportun. Il vise à souligner une contribution remarquable d’un 
chercheur ou d’une chercheuse à la compréhension des phénomènes propres aux milieux 
ruraux, ou encore à mettre en lumière une collaboration fructueuse entre le milieu de la 
recherche et les acteurs du développement rural. 

C’est à l’unanimité que le Comité des partenaires a décidé de souligner le rôle essentiel 
de la connaissance comme facteur de succès du développement rural. La même unanimité 
a présidé au choix du premier lauréat. 

Ce lauréat est un homme habité par « la passion du rural », un professeur retraité du 
Département de géographie de l’Université du Québec à Montréal et un spécialiste en 
développement local et régional.  

- 2 - 



La Passion du rural    |    Tome 2    |    Dédicaces 

Tout au long de sa carrière universitaire, il a consacré son enseignement, sa recherche et 
son engagement à la défense, au renouveau et à l’épanouissement des territoires ruraux 
du Québec. Encore récemment, il nous donnait matière à réflexion à l’occasion des 
travaux parlementaires entourant la Loi sur l’occupation et la vitalité des territoires.  

Après avoir obtenu un doctorat de la prestigieuse London School of Economics and 
Political Science, au Royaume-Uni et de l’Université de Liège en Belgique, le lauréat 
participe à la promotion du développement local et régional au cours d’une carrière de 
plus de 30 ans à l’UQAM.  

Il n’hésite pas à partager les résultats de ses travaux en publiant plusieurs livres, rapports 
de recherche et plus de 150 articles à caractère théorique et appliqué sur des aspects 
économiques, sociaux, politiques et administratifs de l’aménagement et du développe-
ment du territoire.  

En plus de son enseignement, il prononce plusieurs conférences dans le cadre de congrès, 
symposiums, colloques, séminaires ou journées d’étude, tant à l’étranger qu’au Québec.  

En 1991, il a notamment participé activement aux États généraux du monde rural comme 
coordonnateur de l’équipe des chercheurs. 

Soucieux de mettre en pratique certaines approches théoriques, sa passion pour le monde 
rural le mène à un retour à la terre à la fin des années 1970. Avec sa famille, il s’établit 
alors à Saint-Mathieu-de-Rioux dans le Bas-Saint-Laurent, où il se lance dans l’élevage 
du mouton et la transformation de la laine sur une ferme, poétiquement nommée 
Chantemerle. 

Même retraitée (depuis 2000), une personne de cette trempe brûle toujours de la même 
passion. Il poursuit ses chantiers de recherche et continue, par l’intermédiaire de diverses 
tribunes, à transmettre sa connaissance en développement local et régional. 

Cet homme, qui incarne le développement local et régional au Québec, a contribué à 
former de nombreux spécialistes en ces domaines. Les acteurs contemporains du monde 
rural lui doivent énormément et nous n’avons pas fini de mesurer sa contribution au 
développement rural québécois. 

Mesdames et Messieurs, le lauréat du prix Mérite de la recherche : Monsieur Bernard 
Vachon ! 

********** 
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Mot du récipiendaire 

Monsieur le Ministre, 
Mesdames et Messieurs députés de l’Assemblée nationale, 
Élus locaux et représentants d’organismes de développement en milieu rural, 
Distingués invités, 

Chers amis, 

Merci Monsieur le Ministre pour vos bons mots.  

Que de chemin parcouru depuis les années 70. Nous étions alors quelques chercheurs de 
Chicoutimi, Rimouski et Montréal à définir le champ de connaissance et le plaidoyer en 
faveur de la ruralité et nous naviguions un peu dans le brouillard.  

Puis il y a eu les États généraux du monde rural en février 1991, véritable Big bang dans 
ce deuxième versant du Québec, suivis de la création de la coalition Solidarité rurale du 
Québec et de l’adoption de la première Politique nationale de la ruralité en décembre 
2001.  

Il est vrai que j’ai dispensé de nombreuses formations en développement local et 
développement rural à travers le Québec et beaucoup dit et écrit sur le sujet. Ma plus 
grande joie aujourd’hui est de constater que cette « mission » n’a pas été vaine. Elle se 
prolonge par le travail admirable accompli quotidiennement dans toutes les communautés 
rurales du Québec par les centaines d’agents et agentes de développement rural, les élus 
locaux, les bénévoles qui contribuent à donner un sens et un dynamisme renouvelés à la 
ruralité actuelle tout en contribuant à la fierté reconquise des habitants des campagnes. 
Qu’ils en soient toutes et tous félicités et remerciés bien sincèrement. 

Pierre Dansereau, un des fondateurs de l’écologie contemporaine et de la réflexion 
environnementale au Québec, disait: « Les grands échecs de nos sociétés sont d’abord et 
avant tout des échecs de notre imagination, une imagination sclérosée par l’obsession du 
résultat à court terme ». Toute sa vie il a lutté pour un rapprochement entre les bénéfices 
de la science et les valeurs humanistes, en appelant un dialogue fluide entre la science et 
la prise de décision politique pour une humanité plus juste, plus équitable, plus 
compatissante et plus respectueuse de l’environnement. Quel riche et noble héritage il 
nous a laissé ! Collègue inspirant à l’UQAM, il a été un compagnon de route emblé-
matique de rigueur et d’honnêteté intellectuelle. 
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C’est avec beaucoup d’honneur que je reçois aujourd’hui le Prix Mérite de la recherche 
décerné par le Ministre délégué aux régions et responsable de l’application de la Politique 
nationale de la ruralité au ministère des Affaires municipales, des régions et de 
l’occupation du territoire, Monsieur Gaëtan Lelièvre, député de la Gaspésie et des Îles-
de-la Madeleine, dans le cadre de la remise des Grands prix de la Ruralité. J’ose voir dans 
l’attribution de ce prix la reconnaissance et l’appréciation de la contribution du monde 
scientifique à l’éveil d’une conscience collective à l’égard des territoires ruraux du 
Québec, amorcé il y a une trentaine d’années. Cette contribution, assurée par une poignée 
de chercheurs ruralistes, majoritairement du réseau de l’Université du Québec, passionnés 
et dévoués à la cause rurale, a stimulé et nourri un mouvement réclamant le droit à la 
différence et à la juste part. Puis, cette contribution a répondu à l’appel pour la conception 
et la formulation de politiques, de lois et de mesures propres au monde rural. 

Le Québec rural est en pleine transformation. Longtemps terre d’exode et d’abandon, la 
campagne québécoise est aujourd’hui rêvée, convoitée, fréquentée et occupée. Un peu 
partout, on perçoit un puissant désir de campagne. La recherche d’une meilleure qualité 
de vie, la dématérialisation de plusieurs secteurs de l’activité économique, la mobilité 
accrue des personnes et des biens, la généralisation des technologies d’information et de 
communications, le travail à distance, la valorisation du patrimoine bâti et des paysages, 
sont autant de réalités actuelles qui font éclater les frontières traditionnelles de la cité, au 
profit d’une occupation desserrée et plus équilibrée de l’espace habité dont tirent 
désormais avantage les espaces ruraux.  

La complémentarité ville-campagne est à l’agenda du 21e siècle et avec elle la multi-
fonctionnalité des territoires ruraux. En conséquence, l’État devra intensifier ses 
investissements en infrastructures, services et équipements dans les communautés rurales 
pour consolider leur attractivité et leur compétitivité, et pour lutter efficacement contre la 
dévitalisation économique et sociale dont souffrent encore plusieurs communautés. 

La reconquête et les nouveaux modes d’emploi des territoires ruraux posent toutefois un 
immense défi : éviter que le modèle urbain s’impose à la campagne et que soient 
sacrifiées les caractéristiques fondamentales de la ruralité. Le défi est posé à l’aména-
gement du territoire, à l’urbanisme, à l’architecture et à la gouvernance locale. De 
nouveaux concepts, de nouvelles façons de faire sont à imaginer pour une ruralité 
actualisée, spécifique, identitaire, dynamique et durable. À travers ces tâches, la 
recherche universitaire poursuivra sa réflexion et offrira ses collaborations.  

Par ailleurs, les collectivités territoriales, au cœur du débat et partenaires de premier plan 
de la Stratégie gouvernementale pour assurer l’occupation et la vitalité des territoires, 
doivent disposer de responsabilités accrues et des ressources correspondantes que seule 
une véritable politique de décentralisation est de nature à leur procurer. 
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Une troisième mouture de la Politique nationale de la ruralité est actuellement en 
préparation1. Très attaché à cette politique à succès, le monde rural attend un 
élargissement du champ de ses interventions, une bonification de ses outils et une 
augmentation de son budget. Je me permets ici une suggestion : que soit introduit un 
programme de rénovation et de mise en valeur des places de village, du patrimoine bâti et 
des paysages. La mise en œuvre de ces mesures se ferait en étroite collaboration avec les 
facultés d’aménagement et d’architecture de nos universités. 

En terminant, j’aimerais vous laisser sur un slogan lancé en France au cours des années 
70 qui est toujours inspirant et mobilisateur chez les intervenants du milieu rural en 
Europe : « Il n’y a pas de territoires sans avenir, il n’y a que des territoires sans projet » 
(François Plassard). Et son corollaire : « Ce n’est pas la ressource qui crée le projet, mais 
le projet qui crée la ressource » (Maurice Allfresde).  

La Politique nationale de la ruralité est une politique de projets et la Stratégie 
gouvernementale pour assurer l’occupation et la vitalité des territoires ainsi que la Loi 
du même nom vont dans le même sens, par opposition à des politiques de guichet qui 
distribuent des subventions et autres aides financières sans nécessairement conduire à des 
réalisations concrètes et durables, génératrices d’emplois, de richesses économiques et 
sociales pour les communautés rurales.  

Le dialogue entre le monde de la recherche, les valeurs humanistes et le pouvoir politique 
doit se poursuivre. Le Québec n’en sera que plus juste et plus grand. 

Merci encore pour ce prix que je partage tout naturellement avec mes collègues 
chercheurs ruralistes de Rimouski, Chicoutimi, Rouyn-Noranda, Gatineau, Montréal et 
Québec. 

 

Bernard Vachon 

 

1 Elle sera adoptée le 5 décembre 2013. 
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Remerciements 

Des mots tendres et profondément reconnaissants à Francine, ma compagne de vie, sans 
qui mon engagement envers le Québec rural et mon parcours de professeur-chercheur 
universitaire, à la source de cet ouvrage, n’auraient jamais pu s’accomplir. Muse 
inspirante, bergère céleste, critique éclairée, partenaire enthousiaste de toutes les aven-
tures vécues ici et ailleurs, Francine est mon amour, ma force et ma joie. 

Merci à toutes celles et ceux qui par des rencontres, des écrits, des conférences, des 
collaborations ont contribué à nourrir mon bagage de connaissances et à enrichir ma 
capacité de réflexion sur la réalité complexe et mouvante du monde rural actuel. 

Un merci sincère à Madame Claire Bolduc et Monsieur Christian Thivierge, respec-
tivement présidente et secrétaire général de la coalition Solidarité rurale du Québec, pour 
l’accueil chaleureux qu’ils ont manifesté à la proposition de publier cette version 
numérique du deuxième tome de mon ouvrage sur le site de leur organisme. À ce tome 2, 
s’est joint le tome 1 dans sa version numérique publié aux Éditions Trois-Pistoles de Vic-
tor Lévy-Beaulieu en septembre 20112. 

Enfin, ces remerciements ne sauraient être complets sans souligner le travail d’édition et 
de mise en ligne de haute qualité qu’a assuré Madame Caroline De Hamel, coordonna-
trice au web et à l’information à Solidarité rurale du Québec. 

 

2 Libres de droits et mis en ligne dans les formats PDF et Word, les deux tomes de l’ouvrage peuvent être 
téléchargés en tout ou en partie. Ceci pour élargir au plus grand nombre leur accès et leur utilisation. Dans 
les cas de diffusion, on aura soin de mentionner le nom de l'auteur. 
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Avant-propos 

Saisir la nature et la mesure du Québec rural actuel 

Le Québec rural demeure un univers passablement méconnu. Chez plusieurs, la 
« campagne » est encore associé à l’activité agricole et forestière, appartenant à un monde 
révolu dont les seuls destins sont l’urbanisation ou la marginalisation avant l’extinction. 
La situation est tout autre. Depuis le milieu des années 60 l’espace rural du Québec est 
engagé dans une véritable métamorphose qui transforme à la fois sa dynamique interne, 
son caractère et sa relation avec la ville. Cette métamorphose entraîne les territoires 
ruraux dans un mouvement de renaissance qui offre des perspectives inédites en termes 
d’occupation, de développement et d’aménagement du territoire dans un processus de 
recomposition de la structure d’activités et du profil social de ses résidents. 

La campagne est désormais rêvée, convoitée, fréquentée et choisie. Elle se définit dans un 
rapport d’interdépendance et de complémentarité avec la ville et diversifie ses fonctions. 
Dans ce nouveau contexte elle renouvelle son dynamisme, mais demeure fragile face au 
modèle urbain envahissant et à sa culture. Certaines communautés demeurent toutefois en 
marge, voire exclues de cette évolution porteuse d’avenir. 

Ma vie universitaire et professionnelle qui s’est poursuivie sur plus de quarante ans, a été 
consacrée à la compréhension, à l’enseignement, à la promotion et à l’accompagnement 
de ce Québec rural en ébullition depuis le milieu des années 60. 

Les premiers cadres de ma réflexion ont été ceux de mes enseignements, de ma recherche 
et de mes expériences à côtoyer le monde rural; mon action comme conférencier, 
formateur, consultant, auteur, observateur et acteur en milieu rural, aura par ailleurs 
largement contribué à nourrir cette réflexion, à la documenter et à l’enrichir. 

Poursuivant durant toutes ces années (1969 à 2014) la mission d’enseignant universitaire, 
de chercheur et de consultant, le désir de contribuer aux changements sociaux fut très 
certainement ma principale motivation. Pour y arriver, trois rôles m’apparaissaient 
absolument nécessaires : 1) comprendre le mieux possible les évolutions en cours et 
transmettre avec justesse les éléments de ce champ de connaissance en construction ; 
2) avoir un regard critique sur les enjeux de la société et les politiques proposées et mises 
en œuvre pour favoriser les progrès de cette société ; 3) maîtriser suffisamment la 
dynamique des problématiques étudiées, les théories sous-jacentes et les expériences 
étrangères en ces matières, pour pouvoir contribuer à l’élaboration de solutions, en termes 
de politiques, projets de lois, stratégies et plans d’action les plus appropriées pour le 
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Québec. Le monde rural n’évolue pas de façon isolée mais étroitement imbriqué à la 
société globale. 

Au cours de ces années, les étoiles se sont alignées d’une telle façon que j’ai pu participer 
à la mutation de la ruralité québécoise et à la mise en place du cadre institutionnel, à la 
fois comme observateur, témoin, chercheur, formateur et acteur. Quelle chance ! 

L’alignement des étoiles 

L’élection du Parti québécois à l’automne 1976 laissait entrevoir des changements 
importants en ce qui a trait à l’aménagement et à la gouvernance locale des territoires. Un 
super ministère de l’Aménagement du territoire a été créé (confié au ministre Jacques 
Léonard), et des intentions ont été clairement annoncées concernant l’adoption prochaine 
d’une loi-cadre d’aménagement et d’urbanisme et d’une réforme municipale pour une 
plus grande autonomie des communautés locales et des régions3.  

Le ministre de l’agriculture, Jean Garon, prenait par ailleurs connaissance de toute 
l’ampleur de l’urbanisation désordonnée et de la dilapidation des terres agricoles dans la 
grande région de Montréal. Il s’impatiente de doter le Québec d’une loi qui viendrait 
protéger les terres agricoles tout en disciplinant les forces d’expansion urbaine.  

Ce contexte politique et institutionnel nouveau ouvrait des perspectives très 
encourageantes pour des contributions universitaires de réflexion, de formation, de 
recherche et de publication en matière d’aménagement du territoire. Le Québec exprimait 
enfin une réelle volonté de se doter d’outils et de structures modernes pour gérer le 
développement de son territoire.  

Je me sentais interpelé par ce contexte et désireux de joindre ce mouvement aux multiples 
dimensions, qui apparaissait désormais irréversible. Quelle chance pour un professeur en 
début de carrière d’entrer dans la profession avec ce sentiment que son champ d’intérêt et 
de spécialisation devenait un enjeu majeur du gouvernement et de la société en général, 
ce qui laissait entrevoir la perspective de participations et de contributions exaltantes à 
cette mission. 

À ce moment-là, soit la fin des années 70 et pour la décennie qui suivra, l’espace rural est 
généralement perçu à travers sa seule composante agricole, dont il faudra sortir pour 

3 La réforme municipale qui devait conduire à une véritable politique de décentralisation pour une plus 
grande autonomie des territoires n’a cependant été accomplie que très partiellement. La décentralisation 
sera un sujet de réflexion, de recherche et d’intervention tout au long de mon parcours universitaire et 
jusqu’à aujourd’hui, quatorze ans plus tard. 
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prendre en compte la réalité multifonctionnelle de la ruralité contemporaine. La porte 
d’entrée à ce nouvel univers de réflexion et de recherche allait être la Loi sur la 
protection du territoire agricole4. Une loi dont je serai à la fois un ardent défenseur et un 
critique sévère, selon qu’elle protège les terres à bon potentiel agricole tout en freinant 
l’étalement urbain dans les régions centrales, ou qu’elle fait obstacle à des utilisations 
autres qu’agricole souhaitables sur des sols de piètre qualité dans des régions en voie de 
dévitalisation et désertées par les agriculteurs. Dans le deuxième cas, la loi s’applique à 
de vastes pans de territoire ayant peu ou pas d’avenir agricole, qui ont plus besoin de 
mesures de développement et de diversification économique que de mesures de 
protection.  

Fil conducteur et choix des textes 

Cet ouvrage est construit à partir de matériaux produits sous formes d'écrits, de paroles et 
d’actions, d'expériences et de réflexions, d’enseignement, de recherche et d’avis, durant 
ces plus de quarante années dédiées au Québec rural.  

Après avoir rassemblé, relu, et classé des masses de documents, articles, textes de 
conférences, notes de cours, cahiers de formation, rapports de recherche et de missions, 
mémoires, chapitres de livres, avis et recommandations, etc., un fil conducteur s’est 
dégagé. Des éléments épars s'emboîtaient et se complétaient en une structure suffi-
samment unifiée et cohérente pour prétendre offrir un portrait à la fois descriptif, 
analytique et critique de ce dont a été faite l’évolution du Québec rural au cours des 
cinquante dernières années.  

Ce fil conducteur est composé de cinq éléments qui correspondent à cinq grands épisodes 
de l’évolution récente de la ruralité : 1. la prise de conscience d’un destin tragique annon-
cé, fondé sur l’exode des populations et la désintégration des économies traditionnelles 
des régions rurales; 2. la mobilisation autour du refus de la fatalité du déclin et de 
l’extinction; 3. l’élaboration d’un nouveau « projet de société rurale »; 4. l’habilitation 
des milieux à s’approprier les processus de développement territorial et de gouvernance 
locale; 5. l’élaboration et la mise en place d’un cadre institutionnel spécifique fait de 
politiques, de lois, de programmes à visées rurales et de structures décentralisées 
d’intervention.  

Une des tâches les plus complexes dans la préparation de cet ouvrage aura été le choix 
des textes et extraits de textes révélateurs du processus de transformation des territoires 
ruraux et de l’élaboration du cadre institutionnel et législatif qui l’a accompagné. 

4 La loi sera adoptée en décembre 1978. 
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Comment réduire à quelques centaines de pages une production de plus de quatre mille 
pages articulée, en temps réel, à une évolution qui s’est poursuivie sur plus de cinquante 
ans ? 

Après avoir inventorié et classé les documents disponibles, (un grand nombre n’étaient 
pas numérisés, d’autres ont été retrouvés sur Internet et à diverses sources 
documentaires), il a fallu faire des choix : choisir les textes qui relateraient au mieux le 
chemin parcouru. 

La période à couvrir était longue et la compréhension des problématiques en cause avait 
généralement requis des analyses détaillées. Les résultats de ces analyses et les 
propositions d’interventions présentés dans des rapports d’études, des articles, des 
mémoires, des contenus de cours ou des notes de conférences, ne pouvaient être 
radicalement tronqués et réduits à quelques paragraphes sans que ne soient altérées la 
signification et la cohérence de la démonstration. Il fallait pourtant couper dans les textes, 
abandonner certains thèmes ou événements de ce long parcours, ne conserver que les 
temps forts et les matériaux les plus signifiants et révélateurs de cette métamorphose. Les 
impératifs de l’édition et l’intérêt des lecteurs potentiels le requéraient.  

L’ouvrage ne prétend pas à une totale objectivité sur le sujet ni à une couverture complète 
de tous les aspects de cette évolution. C’est la chronique d’un observateur attentif, doublé 
d’un messager et d’un acteur privilégié qui a évolué au cœur de ce Québec rural en 
effervescence, pour lequel il a développé une stimulante et fidèle passion.  

Un premier livre issu de cet exercice de synthèse est paru en septembre 2011 sous le titre 
La passion du rural. Quarante ans d’écrits de paroles et d’actions pour que vive le 
Québec rural5. Le présent ouvrage s’inscrit tout naturellement dans la suite de cette 
première publication et s’identifie tout naturellement comme le tome 2. 

Les chapitres qui regroupent les textes et extraits de textes choisis, sont généralement 
précédés d'une mise en situation décrivant pour chacun la nature du sujet traité, le 
questionnement auquel il tentait d'apporter des éléments de réflexion ou de réponse et le 
contexte politique ou socio-économique dans lequel il a été rédigé. 

La ruralité québécoise, cet autre Québec, est aujourd'hui une réalité reconnue comme 
partenaire de plein droit de la société québécoise en marche. C'est toutefois une réalité 
fragile face au géant urbain, économiquement et culturellement dominant. Bien que 
l’urbanité et la ruralité soient deux réalités distinctes, leur rapprochement et leur 
complémentarité accomplis au cours des cinquante dernières années, en font aujourd’hui 

5 VACHON, Bernard; La passion du rural, Tome 1, Éditions Trois-Pistoles, Trois-Pistoles, 2011, 524 p. 
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les pièces aux contours souvent imprécis de la mosaïque globale de l’occupation et de 
l’utilisation du territoire québécois.  

À cette dimension de complémentarité s’ajoute celle des disparités territoriales, puisque 
les conditions démographiques, économiques et sociales présentent de profonds écarts 
depuis les régions centrales jusqu’aux régions périphériques, dont la géographie n’est pas 
le seul facteur d’explication. Autant d’enjeux et de défis pour des approches spécifiques 
d’aménagement et de développement rural qui sauront prendre en compte les parti-
cularités territoriales. 

Suis-je optimiste pour l’avenir des territoires ruraux ? 

Il est vrai qu’il n’y a plus aujourd’hui que 28 900 exploitations agricoles sur l’ensemble 
du territoire habité du Québec (elles étaient 136 957 en 1931 et 95 777 en 1961), et que 
les secteurs des pêches et de la forêt sont en crise. Il m’apparaît cependant que le Québec 
rural, recomposé par les forces de la modernité, échappera au destin tragique annoncé en 
se faisant terre d’accueil pour une diversité de fonctions, notamment le déploiement des 
multiples visages de l’économie nouvelle et du télétravail, et lieu d’implantation de 
modes de vie non concentrés et inédits d’une société en quête de nouvelles façons 
d’occuper et d’habiter le territoire pour vivre autrement. Le phénomène de la néoruralité 
et de ses néoruraux est particulièrement illustratif des courants nouveaux qui traversent le 
monde rural et qui contribuent à le transformer.  

L’essor d’activités économiques de plus en plus dématérialisées ayant pour support les 
technologies d’information et de communications, autorise désormais l’éclatement des 
lieux de production et des lieux de vie. L’apport le plus significatif de ce nouveau 
contexte, que devront saisir les collectivités rurales, est la diversification dans tous les 
secteurs. Ainsi, la prépondérance des activités agricoles et forestières de l’économie 
traditionnelle est progressivement remplacée, en plusieurs lieux, par la cohabitation de 
nouvelles fonctions qui injectent un dynamisme renouvelé au monde rural, élargissant du 
coup ses perspectives de développement. 

Le défi qui se pose désormais au monde rural est de concilier les caractéristiques 
fondamentales de la ruralité, soient la petite taille et la faible densité des peuplements 
(incluant les villages et les « villes rurales »), l’importance de la composante naturelle 
dans l’organisation et l’aménagement des lieux, les relations interpersonnelles fortes, 
l’esprit de solidarité et d’entraide, la possibilité d’avoir son potager, un boisé, des 
animaux domestiques, (incluant poules, lapins, chèvres…), des activités de plein air 
gratuites, l’espace et le grand air…, au caractère désormais polyvalent de son territoire.  
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Alors qu’elle se recompose sur la base de dynamiques démographiques, économiques et 
sociales en tout ou en partie nouvelles, la campagne doit voir à mettre à profit le potentiel 
de développement des tendances en cours, en évitant d’être façonnée par des forces et des 
représentations importées de la ville à défaut de modèles d’aménagement spécifiquement 
conçus pour la ruralité nouvelle (il y a ici un vide qu’il faudra s’affairer à combler). 
D’ores et déjà, dans plusieurs régions, l’agriculture n’est plus prépondérante et les 
producteurs agricoles constituent un groupe socioprofessionnel parmi d’autres en milieu 
rural. La ruralité se fait autrement. 

Est-ce que tous les territoires ruraux du Québec, en fonction de leur géographie, de leurs 
ressources et de leur capacité innovante, pourront saisir le potentiel de redéfinition de la 
ruralité contenu dans le processus de modernisation de la structure économique et de 
réorganisation de l’occupation du territoire en cours ? Voilà la grande inconnue. Rappe-
lons toutefois que le développement est plus affaire de volonté et de capacités humaines, 
incluant des politiques appropriées, que de géographie, d’infrastructures et d’aides 
financières, bien que ces paramètres pèsent dans l’équation.  

Pour des dizaines, sinon des centaines de communautés rurales, l’exode continu qu’elles 
ont subi au cours des soixante dernières années, affectant tout particulièrement les jeunes 
tranches d’âge, aura passablement affaibli leur capital humain. Il faut espérer que 
l’attractivité reconquise des territoires ruraux saura régénérer ce capital et avec lui un 
nouveau dynamisme de développement.  

Dans un ouvrage collectif publié en 1935, sous le titre La renaissance campagnarde6, 
Georges Bouchard écrivait en avant-propos : « Ah ! Si l’on pouvait canaliser vers l’amé-
lioration de la vie rurale toutes les ressources intellectuelles qui sont chez nous à l’état 
latent, on aurait vite fait de changer l’attitude mentale des dirigeants et de remédier aux 
maux qui affligent actuellement la société. » 

6 BOUCHARD, Georges et autres, La renaissance campagnarde, Éditions Albert Lévesque, Montréal, 
1935, 207 p. 
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Le monde rural dont nous parlons n'est plus le monde rural ancien tout occupé à 
des activités traditionnelles comme l'agriculture ou la pêche. Ce monde rural, ce 
chapelet de villages n'est pas en attente de devenir urbain. Nos villages ne sont pas 
des villes plus petites. Ils sont autre chose, autrement. 

      Jacques Proulx 

 

 

 

La même règle autodestructrice du calcul financier régit tous les aspects de 
l’existence. Nous détruisons la beauté des campagnes parce que les splendeurs de la 
nature, n’étant la propriété de personne, n’ont aucune valeur économique. Nous 
serions capable d’éteindre le soleil et les étoiles parce qu’ils ne rapportent aucun 
dividende.  

      John Maynard Keynes  
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Préface 

Au cours des cinquante dernières années, la dynamique de la ruralité québécoise ne s’est 
pas faite que de départs, d’abandon et d’exils, les mouvements de la ruralité sont 
rarement une voie à sens unique mais plutôt une bonne route à deux voies. Chez nous, 
comme partout ailleurs dans le monde, la place laissée libre par une population 
vieillissante, usée et sans espoir d’un avenir prometteur, malgré toutes ces vies et ces 
générations d’arrache-cœur en milieu parfois hostile, la place laissée libre dis-je, sera 
lentement reprise par de nouveaux arrivants venus principalement des villes et une faible 
partie, de l’immigration.  

À partir des années 1960, la jeunesse nord américaine tombe totalement sous les charmes 
et la séduction de la terre et des campagnes. Le rythme de vie, le stress de la 
consommation et la pollution des villes, la mobilisation pour la guerre au Vietnam 
convoquent à un mode d’existence plus humain, « Peace and love », « Small is 
beautiful », lance la jeunesse étatsunienne, autant de slogans entonnés en Europe comme 
sur les rives du Saint-Laurent et de ses grands affluents… Donnez-moi de l’oxygène, des 
paysages naturels, de la quiétude, un contact intense avec la nature, de l’air et de l’eau 
pure, des fruits et des légumes frais, une échelle de convivialité généreuse et libre qui 
touche tous les aspects de la vie dont l’amour entre les individus et l’éducation de ses 
enfants. Toute une série d’ouvrages scrutant le passé autarcique des anciens inondent le 
marché et enseignent l’art de vivre à la campagne en toute simplicité volontaire, de la 
construction de la maison aux cultures et aux élevages pointus. Les plus convaincus 
s’organisent en commune. Pour une grande majorité, le choix d’une maison de campagne 
plus ou moins éloignée de la ville servant de résidence principale devient la réponse 
adéquate à ce questionnement existentiel marquant les débuts d’un temps nouveau. 

À cette redécouverte et cette promotion idéologique des plaisirs simples de vie de famille 
à la campagne, il faut ajouter chez nous, au Québec, un élan de ferveur nationaliste sans 
précédent qui milite et amplifie l’invitation d’un retour à la terre. On ne chante plus 
seulement avec la Bonne chanson « qu’au fond des campagnes, il fait bon rester », que 
« les gens de la campagne ignorent leur bonheur »… mais le poète nous rappelle que « les 
blés sont murs », que « la terre est mouillée » et si t’as compris, le pays est à portée de 
main. La souveraineté du Québec, comme c’est le cas pour toute nation consciente de sa 
maturité et de sa force, devient le grand projet de société, le rêve d’une génération 
politisée. Un pays français enraciné dans la terre où des hommes au regard bleu montent 
la garde…  

Dans cette Révolution tranquille construite sur la quête d’identité collective, la fierté de 
ses origines se tourne d’abord vers le monde rural. Pendant près de 350 ans sur les quatre 
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siècles de son histoire, le Québec a été avant tout un pays essentiellement agricole et 
rural. 

C’est à la campagne que les aïeux ont mis au point une maison ajustée à la cadence 
climatique des étés et des hivers; c’est dans le monde rural que les transports d’hiver se 
sont précisés : dès le début du XVIII e siècle, on retrouve la carriole dans les inventaires 
après décès. Même inventivité dans le costume toujours enrichi des legs amérindiens, 
dans la conservation des aliments pour rendre confortables les hivers de neige et de 
froidure, dans la prévoyance de la saison froide pour le cheptel nourricier et les chevaux 
frileux, dans mille et une choses qui rendent la vie domestique et sociale acceptable, 
même le cadastre par son système de rang qui favorise un voisinage à proximité, 
rassurant et convivial, tous ces traits de la culture et de l’économie seront mis au point 
principalement à la campagne, pensés pour le pays neuf et améliorés au fil de générations 
pleines d’ingéniosité.  

Quand on additionne à ces éléments la cuisine, la croyance et le sacré, le sens de la fête et 
les rites de la vie, la vaste culture populaire originale, on vient de signer son espace, 
d’inventer son pays. Savoir qu’on a inventé un pays ensemble demeure quelque chose de 
drôlement stimulant pour avancer, pour foncer dans l’avenir avec assurance. C’est de la 
France, des îles britanniques et de nos voisins du sud qu’on tirera le meilleur des grands 
couloirs culturels et qu’on réinventera la roue, à notre goût et à notre manière. Nous 
sommes aujourd’hui le résultat de cet apprentissage. 

Dans ce contexte, toutes les maisons anciennes, tous les patrimoines agricoles encore 
utilisables seront objets d’une véritable chasse. Et la distance de son milieu de travail 
n’arrêtera personne, la brûlure à l’environnement n’étant pas prise en compte dans cette 
période euphorique, la plus fertile et la plus audacieuse sur tous les plans dans l’histoire 
de notre nation. Une heure, deux heures de route et plus, selon le mode d’occupation du 
sol deviendront des rituels acceptables pour le bonheur de se retrouver ensemble quelques 
jours, ou tous les soirs, dans sa chaumière accueillante et libératrice. Les plus chanceux 
tireront le gros lot à une trentaine de minutes de leur lieu de travail. Le Québec deviendra 
ainsi un vaste chantier de restauration et de mise en valeur de l’habitat rural ancien. 
Même les plus riches vont préférer une demeure traditionnelle pleine de sens à une 
maison d’architecte inscrite dans la modernité qui pourrait offrir des intérieurs plus 
fonctionnels et s’ouvrir plein la vue sur le paysage et sur les champs.  

Les artistes et les célébrités des arts et de la culture vont donner le ton. Vigneault, 
Ferland, Léveillée, V-L. Beaulieu, Garneau, Carle, Desrochers, Butler, tout le monde 
voudra toucher du vrai bois, de la vraie pierre, vivre en famille autour du bon vieux poêle 
à bois ou devant le foyer, tout le monde va se mettre au décapage des carrés en quête de 
la vérité originale des œuvres patrimoniales qu’on traite dans le plus grand respect, 
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retrouver la patine et le coup de rabot de l’ancêtre. Et l’émerveillement devant les 
charpentes sophistiquées qui craquent au vent, tous ces greniers recyclés en bureaux de 
travail, en bibliothèques, en dortoirs. Dans certains colloques, des experts vont discuter 
fort sur les types de clôtures en perches de cèdre au pays, et des ethnologues respectés 
vont nous entretenir le plus sérieusement du monde sur l’art ancien de réaliser une blague 
à tabac avec une vessie de porc.  

Plusieurs vont vivre à différents degrés le syndrome du domaine. Opter pour de grands 
espaces en propriété –cela ne manque pas au pays du Québec–, habiter une bonne maison 
d’époque restaurée selon les règles, une maison de sens avec une âme enracinée, montrer 
des dépendances toujours bien entretenues, marcher son bois dans des sentiers propres ou 
un vaste potager entouré d’arbres fruitiers, de jardins fleuris, les plus mordus construisant 
leur four à pain ou creusant un étang à truites bien ensemencé.  

C’est dans ce cadre bucolique nouveau que des milliers d’enfants vont grandir sur la 
terre, s’initier aux valeurs du monde rural, développer un heureux voisinage avec de vrais 
cultivateurs toujours là pour prêter généreusement conseils et coups de main, des enfants 
qui vont participer à certaines pratiques agricoles tentées avec plus ou moins de succès 
par leurs parents. Et toujours, il y aura le plaisir des animaux de ferme, ces compagnons 
de tendresse et de douceur, véritable thérapie à notre mode de vie souvent désespérant. La 
terre renaît! Plusieurs décrocheurs urbains vont établir des fermes, des cultures, des 
élevages originaux rentables et durables, réanimer tranquillement la ruralité…  

Moi aussi, je le voulais mon domaine. En 1975, j’avais 33 ans, j’ai acheté deux érablières 
parallèles sur la route de Saint-Charles-de-Bellechasse, avec cabane à sucre et une 
parcelle de terre, de l’autre côté du chemin, pour contrôler tout un secteur de cette belle 
campagne dans la vallée de la rivière Boyer. Rien ne m’arrêtait. J’y ai amené à mes frais 
un kilomètre de lignes électriques et construit une maison bien inscrite dans la modernité 
tout au cœur secret de cette forêt enchantée. Il fallait marcher ce boisé centenaire en 
automne, le parcourir en raquette l’hiver et voir le boisé renaître à chaque printemps dans 
la magie de la fête aux sucres. L’érablière était en fermage. J’avais été séduit par le site 
plusieurs années auparavant et je rêvais de m’y établir, d’y fonder une famille. Mon 
associé du temps, l’architecte-urbaniste Gilles Vilandré, en a signé les plans. Cela faisait 
un bon bout de temps que nous discutions du renouvellement de l’architecture domes-
tique et Gilles, un immense érudit de plusieurs années mon aîné, connaissait bien 
l’histoire glorieuse de notre bâtiment, notre façon séculaire d’habiter. J’y ai donc 
construit une maison nouvelle, bien québécoise, loin de la copie, un carré fenestré ouvert 
aux espaces et à la lumière, un projet révélé dans des revues de prestige du temps comme 
Force et Décormag, à la surprise de tout le monde qui s’attendait à ce que l’auteur 
d’ouvrages sur le patrimoine rural vécût dans une maison centenaire à l’île d’Orléans. Si 

- 17 - 



La Passion du rural    |    Tome 2    |    Préface 

dans mon cas, le domaine s’est élaboré dans le souffle de la création –j’ai toujours vu le 
passé comme une source d’inspiration sur l’adéquation à son milieu– dans la majorité des 
cas, il a été mené dans un élan minutieux de conservation patrimoniale et de restauration 
selon les règles de l’art. Ce sont avant tout ces particuliers sensibles au pays et à la 
campagne qui ont protégé et constitué à leur frais notre patrimoine national, objet 
aujourd’hui de grande fierté.  

À partir de 1970, pour documenter l’intérêt collectif, des dizaines d’auteurs se sont mis à 
l’étude du monde rural ancien. Des centaines de publications, de films documentaires et 
de séries télévisuelles diffusées à des heures de grande écoute, sont venus appuyer et 
renforcer ces élans de valorisation de notre passé agricole et rural. J’ai été un de ces 
propagandistes du rythme rural traditionnel. On avait déjà connu une telle dynamique 
sociétale dans les années 1920 et 1930 –littérature, artisanat, métiers d’art, architecture 
domestique, racines françaises, patrimoine religieux– mais dans le dernier tiers du siècle, 
c’est le choix du mode de vie qui était remis en cause et l’ancien préféré au moderne. Le 
pays portait une immense soif de mieux connaître et saluer l’ancêtre. Et une volonté 
ferme de dresser des inventaires sur tout, de publier et diffuser, de multiplier et 
décentraliser les musées, comme si on arrivait à la fin d’un monde et qu’un nouveau se 
préparait. On sentait l’urgence de ramasser certains éléments de sens définisseurs 
d’identité avant leur disparition prochaine, musique et danse traditionnelle, contes et 
légendes, langues régionales, us et coutumes, architecture domestique, arts et métiers, 
techniques de toutes sortes, relations avec le sacré, le rôle toujours caché des femmes…  

Les années 1970 à 2000 ont été celles des grands inventaires, de la mise en boîte et en 
réserve de ce qui a fait le pays. Mon collègue et ami, feu Robert-Lionel Séguin, s’est 
particulièrement intéressé à l’équipement traditionnel de la ferme. Et on va bientôt 
découvrir que plusieurs québécois ont apporté une riche contribution au renouvellement 
technologique de l’agriculture dans le dernier tiers du XIXe siècle et au XXe, en 
proposant de nouveaux équipements mécaniques, par exemple, les Desjardins à Saint-
André de Kamouraska, Bélanger à Montmagny, Moody à Terrebonne pour n’en citer que 
quelques-uns ayant manifesté une grande inventivité. Et le célèbre moteur stationnaire 
Robertsonville. La Semaine verte de Radio-Canada va suivre ce mouvement de saisie du 
passé des campagnes et de l’agriculture. Et une de mes séries de films rassemblée sous 
l’étiquette « Un pays, un goût, une manière », plus d’une trentaine de documentaires sur 
ce passé glorieux et glorifié sans cachette dans nos scénarios, des œuvres diffusées à trois 
reprises en temps de grande écoute entre 1979 et 1984 à la télévision fédérale, joueront 
un rôle certain dans la découverte et l’acceptation fière d’une ruralité historique 
québécoise invitante. Une façon d’expliquer le sens du choix du milieu de vie par des 
milliers de nos concitoyens. 
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« Le rang », « La terre et la seigneurie », « L’autarcie », « Le temps des carrioles », « La 
maison ancienne », « La conservation des aliments », « Le chauffage domestique », « Le 
poêle à bois », voilà quelques titres de cette série fort populaire en son temps. Trois films 
furent consacrés aux granges-étables historiques encore bien présentes dans notre 
paysage rural à l’époque. L’un d’eux s’attardait aux types de granges du Québec : les 
rondes de l’Estrie, véritables cathédrales de bois; celles à garnauds de Bellechasse; les 
granges octogonales du Saguenay-Lac-Saint-Jean; les granges à encorbellement de 
Charlevoix; les baraques à toit mobile des Îles-de-la-Madeleine; les granges à surcroit de 
la Beauce; celles à deux eaux de la côte de Beaupré ou à arcades de Portneuf; les granges 
à toit mansart… À la fin, bien planté devant un bâtiment couvert en chaume –j’en avais 
repéré une cinquantaine encore debout mais celui-là tenait par un immense poteau de 
téléphone qui épaulait un de ses murs pignons– je m’adressais directement aux 
téléspectateurs dans un lent zoom back qui dévoilait la bâtisse écréhanchée : « Tout ce 
que vous venez de voir en vrai, toutes ces cathédrales de bois qui ont construit le pays, 
vos enfants et les enfants de vos enfants ne les verront plus, sinon en films et en photos ». 
Et les granges anciennes sont presque toutes disparues du paysage rural dans 
l’effervescence des bouleversements agricoles des trois dernières décennies.  

Le géographe Bernard Vachon est lui aussi très vite tombé en amour avec la campagne et 
le patrimoine rural. L’homme et sa compagne Francine Coallier, s’inscrivent dans la 
première vague de passionnés curieux et sensibles, émus par le passé glorieux et sain de 
l’habitant québécois. Ce professeur à l’Université du Québec à Montréal, natif de la 
métropole, s’est laissé séduire très tôt dans la vie par une première maison rurale 
ancienne dans les Basses-Laurentides, avant de se fixer définitivement dans le cinquième 
rang de Saint-Mathieu-de-Rioux, dans l’arrière-pays de Trois-Pistoles.  

La nostalgie et le romantisme allaient stimuler l’esprit scientifique du chercheur. Bernard, 
toujours bien épaulé par son épouse, a consacré sa vie professionnelle à scruter la 
dynamique contemporaine de la ruralité en même temps que je m’intéressais à la 
recherche et à la diffusion de données sur notre patrimoine national. Deux cheminements 
croisés et complémentaires, conduits de façon indépendante mais animés de cette passion 
du pays rural, pour en perpétuer la mémoire et le savoir-faire, chez l’un, pour comprendre 
les forces de son renouvellement et la contribution indispensable de la ruralité nouvelle à 
la société québécoise moderne d’aujourd’hui, chez l’autre. Toutes les raisons énoncées 
précédemment justifiant ce choix collectif de vie que fut le retour à la terre –et à la 
campagne–, Bernard Vachon les a partagées avec sa génération. Les valeurs qu’il porte, 
les connaissances qu’il a acquises de ses observations et analyses, ici et à l’étranger, il les 
a transmises avec talent et générosité à des cohortes d’étudiantes et d’étudiants. Son 
engagement ne s’est pas limité au seul travail intellectuel et pédagogique, mais il a mis la 
main à la tâche en développant un élevage ovin et en soutenant une véritable ferme 

- 19 - 



La Passion du rural    |    Tome 2    |    Préface 

ressuscitée dans sa passion et celle de sa compagne dans un rang que les familles 
agricoles avaient déserté. C’est dans ce jardin que sa famille a grandi. 

Depuis 1970, le monde rural a connu un immense brassage d’idées composé de moments 
forts et d’autres plus inquiétants. Bernard Vachon a été de tous les examens, de toutes les 
réflexions, de plusieurs évaluations gouvernementales et recommandations novatrices. À 
la saga sociopolitique de la ruralité québécoise récente sont associés les Jean Garon, les 
Jacques Proulx, les Jean Pronovost, les Laurent Pellerin, pour n’en citer que quelques-
uns.  

Centralisation, décentralisation, régionalisation, autosuffisance agroalimentaire, zonage 
agricole, politiques de développement rural, aide financière aux jeunes producteurs, 
planification et assistance à la relève, élevage intensif du porc, quotas, assurance 
stabilisation, contrôle du développement industriel sauvage en milieu rural (aluminerie de 
Deschambault, Rabaska), voilà autant de sujets qui ont accaparé la une de l’actualité, 
suscité d’âpres ou d’heureux débats, mobilisé les meilleurs analystes ou observateurs 
dans des colloques et des commissions gouvernementales pour redéfinir la ruralité, 
préciser une stimulante continuité, encadrer et promouvoir des processus de changement. 
Bernard Vachon était de tous les débats, sur toutes les tribunes, le verbe et la plume 
alertes.  

La ferme s’est remodelée, l’occupation du sol des campagnes s’est diversifiée. Certains 
maraîchers et producteurs laitiers sont devenus de véritables PME en monoculture ou en 
élevage. L’agriculture biologique est passée dans les mœurs servie par de petits 
producteurs devenus autant de vigiles de leur milieu. La culture en serre connaît une 
croissance constante. Les terroirs gastronomiques et les cultures fruitières santé, certaines 
exotiques, les élevages d’espèces animales spécialisées, canard, oie, bison, agneau, wapiti 
et encore, font la fierté et la nouvelle identité des régions, suscitent des routes de saveurs 
et des haltes gourmandes, provoquent un agrotourisme économiquement profitable aux 
producteurs. Une association regroupe les plus beaux villages du Québec, une autre les 
auberges sympathiques. Ce tourisme encadré par les Associations touristiques régionales 
(ATR), exploite habilement les merveilles naturelles de chaque pays dans le pays et les 
biens patrimoniaux de sens inscrits dans un réseau de gites du passant accueillants, 
toujours inoubliables pour leur hospitalité.  

Et les terroirs! Fromages fins, petits fruits tel le sureau noir ou la framboise et le bleuet 
pour la confiture ou la gelée, l’amélanchier, le cassis, parfums et fines herbes, la lavande, 
pépinières et centres jardins dans leur vrai milieu, d’étonnants vignobles prometteurs, etc. 
Le monde rural se recycle, se recompose comme dit Bernard Vachon et explose de 
saveurs et de produits rencontrant les nouveaux éclairages de saine nutrition et 
d’aménagement paysager. Boulangeries et petits marchés s’organisent partout dans les 
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villages pour le plaisir des palais et de l’économie locale. Abattoirs coopératifs. Et les 
urbains l’été et l’automne, prennent de plus en plus contact directement avec le petit 
producteur dans d’heureuses promenades de fins de semaine à la campagne pour remplir 
leur panier de fruits et de légumes familial, faire ses provisions d’hiver. Partout des relais 
champêtres, des tables raffinées courues, des centres de congrès et de réunion développés 
sous le signe de la relaxation dans des paysages verts et bleus émouvants, des sentiers 
nature, des pistes de cyclotourisme et de motoneige, des terrains de campings sauvages… 

Et il y a davantage encore dans cette campagne « reconquise » et « recomposée » : elle 
participe à la fonction productive de la société par des activités désormais diversifiées et 
innovantes. Le télétravail ouvre toute grande la campagne et les travaux des champs 
d’échelle humaine à une nouvelle génération d’urbains prêts à se réapproprier la terre 
dans des pays où la nuit, on peut compter les étoiles pour se reposer de son ordinateur et 
contempler avec intelligence ses origines.  

En trente ou quarante ans, le monde rural est devenu un immense jardin composite, un 
espace de loisirs et de repos, un habitat pour vivre, un territoire gourmet-gourmand, un 
lieu de croissance et de régénérescence personnelle et collective, mais aussi une terre 
industrieuse de productions compétitives jouant maintenant à l’échelle planétaire. Tout 
cela, toute cette métamorphose en quelques décennies de nos propres vies, de notre 
génération. Quel élan! À travers son émouvante passion et son esprit scientifique, c’est ce 
que nous fait découvrir et comprendre le chercheur et pédagogue Bernard Vachon. 

Cette réappropriation de la ruralité dans ses caractéristiques et sa dynamique contem-
poraine, permet d’être optimiste face à la mondialisation désincarnante et uniformisatrice. 
La compétition des marchés agricoles s’étend maintenant à l’échelle de la planète. Les 
supermarchés urbains d’alimentation négocient leur approvisionnement dans les cinq 
continents, indifférents à la pollution et au dérèglement climatique pernicieux pour 
l’avenir de l’humanité. Poissons, viandes, fruits et légumes, ce qui nous nourrit, soutient 
notre santé, provient de partout dans une mise en marché où l’étiquetage et les 
renseignements sur la provenance et les modes de production sont déficients et 
insupportables. Au Québec, le commerce au détail des supermarchés est entre des mains 
étrangères : la marge de profit conduit les achats de gros sans considération de la proxi-
mité des milieux ruraux. Qu’il suffise de signaler que le pain, base de l’alimentation chez 
nous, appartient à plus de 80 % à des intérêts étrangers. Nos boulangeries doivent lutter 
fort pour se tailler une place et payer cher l’étalage en magasin afin de pouvoir offrir leur 
produit santé copié et graphiquement plagié dans l’emballage. L’autosuffisance 
alimentaire devient de plus en plus un mythe et nos producteurs sont contraints aux 
drastiques lois de la concurrence. Au rêve d’indépendance succède l’inquiétante 
dépendance et le contrôle soumis. 
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Bernard Vachon a choisi de réfléchir à tous ces enjeux de fin et de début de siècles. Dans 
son étude sociohistorique élaborée dans le souffle de la géographie humaine 
fondamentale axée sur l’occupation et l’aménagement du territoire, il définit la genèse de 
cette renaissance de la ruralité dans les années 1960-1970, en retrace l’histoire, marque 
les grandes étapes à la fois comme observateur scientifique et comme participant à part 
entière. Le travail est admirablement écrit. La plume est alerte, le verbe précis, la lecture 
engageante. L’ouvrage, malgré son volume et sa densité, se traverse avec bonheur même 
si par moments, les résumés et analyses d’époques pourraient devenir fastidieux. Le style 
tout en douceur et en nuances traduit une personnalité sensible qui sait habilement 
louvoyer entre l’académisme de la raison et le langage poétique du cœur de celui qui 
aime la terre et ses habitants.  

Ce livre se présente comme une grande chronique de la ruralité à une époque 
effervescente et dynamique menée en parallèle avec le journal personnel d’un professeur-
chercheur-agriculteur dans sa vie professionnelle et familiale, l’arbre de vie d’un 
passionné engagé, maître de recherche et de conférences, conseiller d’État à l’occasion. 
L’ouvrage apparaît aussi comme une somme fouillée, élaborée pour documenter l’histoire 
récente de la ruralité et du territoire national à un tournant majeur de notre évolution et de 
notre cheminement collectif.  

L’avant-propos justifie le projet, l’introduction découpe bien les étapes de la 
démonstration et les sources de la synthèse, les vingt-et-un chapitres des deux livres 
complémentaires présentent en autant de thèmes le parcours d’un chercheur tenace et 
infatigable qui construit par ses enseignements, sa recherche, ses avis, ses critiques, ses 
publications, la science de la ruralité pour une meilleure compréhension et appropriation 
du Québec rural moderne, l’épilogue nous projette la vision d’avenir d’un savant réfléchi, 
documenté et enraciné. Une œuvre remarquable, monumentale, marquante. 

Cet ouvrage demeure en fin de compte le testament d’un homme qui a vécu intensément 
la ruralité québécoise dans la période la plus dynamique de l’histoire du Québec 
moderne. Quel regard, quelle vision, quelle assurance des voies à suivre. Je me demande 
si les gens en autorité sont assez allumés, ouverts et assez passionnés du pays et de sa 
ruralité pour s’engager dans les voies lumineuses qui sont ici proposées comme des pieds 
de vent, après une vie d’observation et d’enquêtes, de réflexion et d’analyse scientifique, 
de maîtrise du sens historique de notre occupation du sol, des activités qui s’y succèdent 
et des paysages de nos campagnes si révélateurs de notre identité que façonnent à la fois 
la richesse de nos traditions et la créativité du modernisme. 

Ce legs d’un grand géographe, vous entraînera, chère lectrice, cher lecteur, dans un 
univers mal connu mais combien important et porteur de promesses pour l’avenir du 
Québec. « Le puissant désir de campagne » qui souffle sur notre société porte des 
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scénarios inédits d’occupation du territoire et de relations ville-campagne pour les 
prochaines décennies.  

Michel Lessard, Ph.D., historien, 
Professeur titulaire associé 
Université du Québec à Montréal 
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Notes aux lecteurs 

Le premier but de cet ouvrage est de mieux faire connaître et comprendre l’évolution de 
la ruralité québécoise des cinquante dernières années et la contribution actuelle et future 
du monde rural à l’ensemble de la société. 
Ce texte s’adresse non seulement à des universitaires ruralistes et à des professionnels 
œuvrant en milieu rural, mais aux élus, aux nombreux bénévoles et à tous ceux et celles 
qui ont à cœur le dynamisme et la pérennité de nos campagnes. 

La plupart des territoires ruraux ne sont plus aujourd’hui des terres d’exode, des espaces 
d’une occupation révolue, mais des terres d’accueil inscrites dans un vaste mouvement de 
réappropriation et de recomposition territoriale. 

Je vous invite à m’accompagner à travers les principales étapes qui ont marqué la 
métamorphose du monde rural et à découvrir les forces qui façonnent le visage et l’âme 
de cette ruralité nouvelle. 

Deux styles de caractères sont utilisés dans cet ouvrage: italique et régulier. Le style 
italique est employé dans tous les textes qui introduisent les chapitres ou les concluent, et 
dans certaines notes de bas de pages. L’emploi des caractères en italique signifie qu’il 
s’agit de textes ou de paragraphes nouveaux, écrits pour introduire les chapitres dont le 
corps principal est construit à partir de textes « anciens » ou récents présentés en 
caractères réguliers. 

Dans la présentation des chapitres (textes en italique) et pour l’Épilogue, j’écris à la 
première personne du singulier. J’ai eu du mal à me faire à cette forme d’écriture, mais je 
m’y suis finalement décidé car elle permet une relation plus intime, plus vraie avec le 
lecteur, se distinguant de la forme plus étriquée de l’écriture « académique ». 

En terminant, je voudrais mentionner qu’un noyau compétent et dévoué de professeurs-
chercheurs des universités du Québec a participé aux efforts déployés ces quarante 
dernières années pour développer ce champ d’étude que représente la ruralité québécoise. 
Des contributions remarquables ont ainsi été apportées en termes de connaissances, 
d’outils techniques, de structures administratives, de textes de politiques et de lois pour 
une réappropriation et un plein épanouissement de cet autre Québec trop longtemps 
négligé. Je salue ici quelques-uns d’entre eux avec lesquels il m’a toujours été agréable 
de travailler : Mario Carrier, Serge Côté, Hugues Dionne, Clermont Dugas, Christiane 
Gagnon, Bruno Jean, Danielle Lafontaine, Marc-Urbain Proulx.  
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Les formats retenus pour la publication de l’ouvrage permettront au lecteur de reproduire 
en totalité ou en partie le contenu, le texte étant libre de tous droits. Ceci pour élargir au 
plus grand nombre son accès et son utilisation. Dans les cas de diffusion, on aura soin de 
mentionner la référence à l’auteur. 

 

P.S. : Dans le but d’écourter et d’alléger les textes présentés, les longues bibliographies 
en support aux argumentaires développés ont été supprimées. Le lecteur désireux de les 
consulter pourra recourir aux textes d’origine dont les références sont données en bas de 
pages, d’autres, sous forme abrégée, entre parenthèse dans le texte. 
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Introduction 

Comme il a été mentionné en Avant-propos, cet ouvrage est construit principalement à 
partir de matériaux produits tout au long de mon parcours universitaire et dans les 
quatorze années et demie qui ont suivi mon départ à la retraite de l’université (livres et 
chapitres de livres, articles, rapports de recherche, documents de travail, notes de cours, 
textes de conférences, articles, mémoires, avis et recommandations, etc.). Les textes 
retenus suite à une première sélection, ont été regroupés sous une vingtaine de thèmes qui 
retracent les grandes étapes du processus de mutation de la ruralité québécoise des 
cinquante dernières années, et de la mise en place de l’environnement législatif pour 
accompagner cette évolution et encadrer la ruralité nouvelle émergeante. Au fur et à 
mesure de l’élaboration de l’ouvrage, l’élagage des textes s’est poursuivi, guidé par le 
souci permanent de ne pas sacrifier d’éléments majeurs de cette « chronique » dont se 
dégage un fil conducteur, afin d’éviter de compromettre la cohérence de l’évolution et la 
compréhension des mesures d’accompagnement.  

Les thèmes qui structurent l’ensemble de l’ouvrage sont présentés suivant un certain 
ordre chronologique. Celui-ci est déterminé par la date du premier texte présenté dans 
chacun des chapitres thématiques. Comme certains sujets ont donné lieu à des 
publications, des enseignements ou des conférences répartis sur plusieurs années, le 
contenu des chapitres qui leur sont consacrés se croisent dans le temps, ce que le lecteur 
pourra vérifier en consultant les références bibliographiques inscrites dans les notes de 
bas de pages.  

La passion du rural, tome 1 

De cet exercice synthèse, un premier livre a été publié en septembre 2011 sous le titre La 
passion du rural. Quarante ans d’écrits, de paroles et d’actions pour que vive le Québec 
rural. Tome 17.  

Dans les trois premiers chapitres, des éléments autobiographiques sont développés afin 
d’apporter un éclairage sur la naissance et le développement de mon intérêt pour le 
monde rural et l’imbrication de mon cheminement universitaire dans ma vie personnelle 
et familiale et vice versa. Le premier chapitre s’attache à décrire certains épisodes et 
événements de mon enfance et de mon adolescence qui ont été déterminants dans le 
façonnement de cette « passion du rural » qui allait se confirmer après un « passage 
obligé par l’urbanité ». Ce passage est décrit au chapitre II alors qu’il est question de mes 
études de maîtrise en géographie urbaine à l’Université de Sherbrooke et de mes travaux 

7 Voir note 4 dans l’Avant-propos. 
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de recherche doctorale en Urban and Regional Planning Studies réalisés au cours d’une 
résidence de deux ans à la London School of Economics and Political Science de Londres 
en Angleterre, ainsi que des publications auxquelles ils ont donné lieu. 

Le chapitre III décrit les années de vie rurale avec ma famille dans les Basses Laurentides 
au nord de Montréal (Saint-Hippolyte, 1973-79) et dans la région du Bas-Saint-Laurent 
(Saint-Mathieu-de-Rioux, 1979-89). Sur notre ferme du 5e rang de cette petite 
municipalité rurale de 550 habitants sise sur les contreforts des Appalaches, nos activités 
agricoles gravitaient autour d’un élevage ovin de 125 brebis, d’un grand potager, d’un 
boisé et de petits élevages pour les besoins de la famille (poules, coqs à chair, lapins, 
chèvres, une vache pour son lait et son veau annuel, deux chevaux). Les dix années bas-
laurentiennes (1979-89), écoulées dans une région où plusieurs communautés rurales sont 
aux prises avec de sérieux problèmes de dévitalisation économique et sociale, ont réuni 
les conditions d’un véritable laboratoire à ciel ouvert pour l’observation et l’analyse des 
problématiques rurales au Québec, particulièrement celles des régions périphériques.     

Les textes assemblés dans ces trois premiers chapitres tissent la toile de fond du contexte 
géographique, démographique, économique et social des années 60 et 70 qui bouleversait 
la stabilité traditionnelle de la campagne; une période marquée par les phénomènes 
d’exode, de déclin, de déstructuration et de dévitalisation des territoires ruraux. À la fin 
de la décennie 70, les tout premiers signes d’un renouveau rural peuvent être perçus. 

Les chapitres IV et V traitent successivement des premières lois d’aménagement du terri-
toire (protection du territoire agricole et aménagement et urbanisme) et de la réforme 
municipale de 1979 qui créait les municipalités régionales de comté (MRC), tout en 
ouvrant des perspectives sur une décentralisation des pouvoirs au profit des collectivités 
territoriales. Saluée pour ses mérites fondamentaux, la Loi sur la protection du territoire 
agricole devint rapidement, chez moi, l’objet d’une critique sévère et récurrente pour son 
application souvent bienveillante dans la plaine fertile de Montréal, d’une part, et son 
acharnement à protéger des terres à faible potentiel agricole dont plusieurs étaient 
désertées par l’agriculture, dans des communautés en mal de développement, 
principalement sur les plateaux appalachien et laurentien, d’autre part. 

Mon virage définitif vers les questions rurales est décrit au chapitre VI. Sont ici rappelés 
des colloques en développement rural qui ont représenté des événements phares dans ce 
virage, et surtout mes travaux de thèse de doctorat à l’Université de Liège en Belgique. 
Ceux-ci ont traité des caractéristiques et des dynamiques de la ruralité contemporaine, des 
politiques, lois et pratiques de développement rural à travers une analyse comparée entre 
le Québec et la Wallonie (Belgique francophone). Le contact avec l’expérience 
européenne en matière d’aménagement et de développement des espaces ruraux ne 
pouvait que m’encourager à poursuivre sur cette voie alors que tout était à faire au 
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Québec dans ce domaine. Les leçons tirées de cet épisode de recherche et de réflexion 
académique m’auront permis d’acquérir des outils d’analyse, des clés de compréhension 
et des perspectives de stratégies tout autant que des éléments de politiques, dont le 
Québec rural en mutation représentait un terrain d’application tout désigné. 

Le chapitre VII porte sur l’approche du développement local (principalement appliqué 
dans les collectivités rurales) qui a fait l’objet d’un livre paru en 19938, de nombreux 
articles, études et autres publications, d’enseignements universitaires au Québec et à 
l’étranger, et donné lieu à une quarantaine de formations de terrain et de multiples 
conférences. L’approche du développement local est aujourd’hui bien implantée au 
Québec à travers plusieurs réseaux et organismes qui accompagnent les communautés 
rurales dans leurs efforts de développement. 

Structure et contenu de ce deuxième tome 

Ce deuxième tome qui a pour titre Évolution récente du Québec rural, 1961-2014. De 
l'exode au puissant désir de campagne, est dans la suite logique et chronologique du 
premier tome.  

Le chapitre I relate la raison d’être, la préparation, la tenue et les premières retombées des 
États généraux du monde rural en 1991. Les problématiques de déclin et de dévitalisation 
des communautés rurales dans plusieurs régions, de spéculation foncière, de 
déstructuration et de contraction des terres agricoles du fait de l’expansion urbaine, 
avaient conduit le Québec rural, depuis le début des années 70, dans une situation de plus 
en plus préoccupante qui requérait des actions de redressement. Cet événement 
mobilisateur dont les travaux préparatoires ont été conduits sur plus d’une année, s’est 
conclu par la Déclaration du monde rural lors des assises des États généraux, tenues en 
février 1991 devant une assemblée de 1200 personnes réunies à Montréal.  

Les principales retombées de cet événement ont été : 1. La création du mouvement 
Solidarité Rurale du Québec à qui le gouvernement conférait un rôle d’organisme conseil 
et de guidance en matière de ruralité (7 juin 1992); 2. La mise en place d’un réseau 
d’agents et agentes de développement rural à travers le Québec sous la responsabilité de 
Solidarité Rurale; 3. L’adoption de la première Politique nationale de la ruralité 

8 VACHON, Bernard avec la collaboration de Francine Coallier, Le développement local. Théorie et 
pratique. Réintroduire l’humain dans la logique de développement. Gaëtan Morin, Boucherville, 1993, 
331p. 
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(6 décembre 2001)9 pour une durée de sept ans. Cet événement inaugurait ainsi une 
nouvelle ère pour le Québec rural. 

Le chapitre II rappelle les orientations et le contenu de la première formation en 
développement rural offerte aux agentes et agents ruraux qui allaient être appelés à jouer 
un rôle de premier plan auprès des communautés rurales. Sont aussi présentés des thèmes 
complémentaires proposés dans les formations subséquentes. Ces contenus de formations 
témoignent du développement d’une expertise tout à fait nouvelle, conçue pour habiliter 
les intervenants du monde rural à faire face aux nouvelles réalités des territoires ruraux 
entraînés dans les bouleversements des années 90 et suivantes. 

La compréhension de la ruralité contemporaine, à travers ses caractéristiques et ses 
dynamiques d’évolution, a constitué une quête incessante tout au long des années 80, 90 
et 2000 à laquelle je me suis appliqué de contribuer. Les textes réunis au chapitre III 
témoignent de cette quête et souscrivent aux efforts collectifs pour construire le corpus de 
connaissances de la ruralité contemporaine qui guide les représentations et la 
compréhension de la réalité du monde rural, afin que soient conçues avec justesse les 
politiques et programmes d’intervention qui le concernent.  

La décentralisation est un sujet qui a retenu mon attention durant toute ma carrière, 
auquel plusieurs travaux, conférences et publications ont été consacrés. Le chapitre IV 
regroupe des textes et extraits d’articles qui traitent de la décentralisation comme mode 
de gouvernance moderne et de ses liens avec le développement local et une politique 
d’occupation dynamique du territoire. Plusieurs écrits et notes de conférences se font 
critiques à l’égard des gouvernements qui se sont succédés depuis la fin des années 70, 
qui n’ont jamais concrétisé leurs promesses et engagements relatifs à une véritable 
politique de décentralisation, pour une plus grande autonomie politique, administrative et 
financière des collectivités territoriales (municipalités locales, MRC et régions)10.  

Le chapitre V fait état du Rendez-vous des acteurs de développement local en milieu 
rural de Saint-Germain-de-Kamouraska  (1996), sous le thème Rebâtir les campagnes. 
Cet événement tenu sur quatre jours, qui a réuni plus de 250 participants et attiré trois 
ministres, sept députés, plusieurs maires et représentants d’organismes de 
développement, a été organisé avec la collaboration de la Corporation de développement 

9 Une seconde mouture de la Politique nationale de la ruralité allait être adoptée pour la période 2007-2014 
et une troisième est en préparation au moment de l’achèvement de cet ouvrage en juillet 2013, pour la 
période 2014-2021. 
10 Le Parti québécois qui a pris le pouvoir le 4 septembre 2012 a réitéré sa volonté ferme d’accomplir une 
véritable décentralisation des pouvoirs en faveur des collectivités territoriales. Aucune avancée n’a pourtant 
été réalisée au cours d’un mandat minoritaire interrompue par le déclenchement d’élections générales début 
mars 2014 qui allaient entraîner la défaite du gouvernement péquiste et porter le Parti libérale au pouvoir. 
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de Saint-Germain. Des délégations française et belge étaient aussi présentes. Les textes 
réunis témoignent des préoccupations dominantes issues des milieux ruraux débattues en 
ateliers. Les trois ministres présents se sont engagés à confirmer le rôle du 
développement local dans des politiques et structures à vocation territoriale en cours 
d’élaboration. 

Le chapitre VI relate les étapes qui ont conduit à la création de l’Université rurale 
québécoise (URQ) au printemps 1997, dans le suivi des formations en développement 
local et du Rendez-vous de Saint-Germain-de-Kamouraska. Durant cinq jours, la 
première Université rurale a réuni, dans la région de Rouyn-Noranda au nord-ouest 
québécois, près de 260 agentes et agents de développement rural, élus, bénévoles 
d’organismes et autres acteurs du développement rural, pour un partage d’idées et 
d’expériences à travers un croisement de savoirs savants et de savoirs d’expériences. 
Depuis sa création, l’Université rurale québécoise est offerte tous les deux ans dans une 
région différente du Québec. Ce concept d’université « de terrain » répond à un besoin de 
formation continue des divers acteurs du développement rural. 

Les années 1998 à 2001 ont été marquées par de vifs débats publics entourant la fusion 
forcée des trois communautés urbaines et régionale de Montréal, Québec et Gatineau-
Hull, des agglomérations de Longueuil et de Lévis, puis des vingt-six (26) autres 
agglomérations urbaines à travers le Québec. Les textes et extraits de textes présentés au 
chapitre VII traitent de cette démarche politique et des questions qu’elle soulevait par 
rapport aux municipalités rurales. 

L’adoption de la Politique nationale de la ruralité (6 décembre 2001), a marqué 
l’aboutissement d’un long cheminement et inauguré une étape nouvelle pour le Québec 
rural. Le monde rural était désormais reconnu comme partenaire à part entière de la 
société québécoise. Des approches et des outils spécifiques lui étaient destinés (dont le 
Pacte rural). Les textes réunis au chapitre VIII présentent quelques contributions à la 
conception et à la formulation de cette politique. 

Tout au long de ma carrière universitaire et des treize années qui ont suivi, j’ai plaidé en 
faveur d’une véritable politique de développement régional. Celle-ci a été maintes fois 
promise, mais sans jamais voir le jour. Des politiques partielles, sectorielles, à caractère 
souvent événementiel, ont bien été mises de l’avant, mais aucune véritable politique de 
développement régional n’aura été sérieusement considérée… avant le printemps 2012. 
Le chapitre IX rappelle le cheminement chaotique du développement régional au Québec 
et les principaux argumentaires déployés pour une politique transversale, globale et 
intégrée en ce domaine. 
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Les milieux ruraux contemporains se caractérisent par deux réalités nouvelles qui se 
consolident au fil des ans : leur complémentarité avec les milieux urbains, et la multi-
plicité des fonctions qu’on y retrouve alors que cohabitent la villégiature, le tourisme, les 
activités récréatives et résidentielle, les fonctions commerciales et de transformation, la 
diversité de l’économie du savoir… avec les activités agricoles et forestières et les pêches 
en régions côtières. Pour approfondir les connaissances sur ces deux réalités et formuler 
des recommandations en vue du développement harmonieux de ces tendances fortes, 
deux groupes de travail ont été mis sur pied par le ministère des Affaires municipales, des 
régions et de l’occupation du territoire (MAMROT) au cours de l’année 2007. Le 
chapitre X rappelle les objectifs de ces groupes de travail, le sens et la portée de ces 
manifestations de la modernité et leur impact sur l’évolution des territoires ruraux.  

Parmi les textes réunis au chapitre XI, se trouve un document de travail ayant pour titre : 
Pour une Politique nationale d'occupation dynamique du territoire fondée sur l'autonomie 
administrative et financière des collectivités territoriales, préparé et diffusé en 2007. Près 
de cinq ans plus tard, le 5 avril 2012, l’Assemblée nationale adoptait une Stratégie 
gouvernementale pour assurer l’occupation et la vitalité des territoires et une Loi-cadre 
du même nom (loi 34). Divers extraits de textes commentent cette Stratégie et la loi 34 en 
appui. Une autre étape majeure était franchie pour l’affirmation et le développement des 
territoires ruraux. 

Le chapitre XII traite des dernières pièces législatives en matière de ruralité et de 
gouvernance territoriale : la Politique de souveraineté alimentaire (13 mai 2013), les 
travaux préparatoires à la formulation de la troisième Politique nationale de la ruralité 
(2012-2013), le projet de Loi-cadre sur la décentralisation (avorté). 

Le chapitre XIII porte sur le phénomène de la néoruralité et ses néoruraux, une réalité qui 
représente une force croissante de transformation des milieux ruraux. Une force qui 
comporte ses effets positifs et ses menaces. Depuis l’automne 2013, un blogue, créé par 
Cassiopée Dubois, a été mis sur pied pour donner la parole aux néoruraux et susciter des 
échanges sur les divers aspects de cette composante désormais indissociable du Québec 
rural (Néorurale.ca). Je rédige une chronique régulière sur ce blogue 
(http://neorurale.ca/category/la-chronique-du-prof/). 

Le chapitre XIV aborde le vaste domaine de mes enseignements. Enseigner fut mon 
premier et seul véritable métier. Toutes mes autres activités étaient impulsées par ce 
besoin, cette impérative nécessité de nourrir, d’approfondir mes thèmes d’enseignement. 
Le souci d’être constamment en phase avec l’actualité obligeait ces passages par la 
recherche, les lectures, la participation à des événements scientifiques, la collaboration à 
des travaux de ministères et d’organismes municipaux, l’implication citoyenne. Durant 
toute ma carrière j’ai été animée par ce devoir de transmettre, de diffuser des 
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connaissances et des éléments de réflexion pour informer, sensibiliser, mobiliser, pour 
façonner l’esprit critique, pour accroître la volonté et la capacité d’agir, pour préparer à 
l’intervention. 

L’Épilogue tente un regard prospectif sur le Québec rural de demain, un regard optimiste 
mais inquiet. Les évolutions économiques, démographiques et sociales en cours créent les 
conditions d’un redéploiement territorial d’une partie croissante de la population et 
d’activités économiques. Cette déconcentration de l’occupation du territoire est porteuse 
d’une reconquête des espaces ruraux –incluant les petites et moyennes villes en région, 
les « country towns » comme le dit si joliment l’expression anglo-saxonne– et d’une 
recomposition de l’occupation du territoire entre villes et campagnes. Le Québec saura-t-
il faire preuve de la vision, de l’imagination et de l’audace nécessaires pour reconnaître et 
intégrer dans ses plans stratégiques ces tendances fortes, et en saisir les opportunités pour 
définir de nouvelles approches d’aménagement et de développement, en vue d’un 
meilleur équilibre des territoires entre centre et périphérie et entre ville et campagne ?  

Du point de vue des régions et des territoires ruraux, des politiques promises depuis des 
décennies, telle la décentralisation en faveur des collectivités territoriales, auxquelles 
s’ajoutent les réformes annoncées relatives à la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles et celle sur l’aménagement durable du territoire et de l’urbanisme, 
sont toujours attendues. La Politique nationale de la ruralité (I et II) a été très favo-
rablement accueillie et a donné des résultats probants en termes de projets, de création 
d’emplois et de consolidation de l’identité rurale. Sur la base de ces succès et de 
l’affirmation rurale forte au niveau national, la troisième mouture de la politique qui 
comporte de nouveaux dispositifs, notamment le Pacte Plus, devrait contribuer à stimuler 
les initiatives et les actions pour un Québec rural redéfini et résolument déterminé à 
promouvoir et à défendre avec fierté sa différence. 
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Chapitre I 

Les États généraux du monde rural de 1991 

Big bang dans les campagnes 
 

Lors du congrès annuel de l’Union des producteurs agricoles1 tenu en décembre 1989, 
il a été décidé de convoquer les « États généraux de l’agriculture ». Les producteurs 
agricoles font face à de nombreux problèmes qui concernent les facteurs de production, 
la mise en marché de leurs produits, les politiques et programmes gouvernementaux 
dans le domaine agricole, et ils déplorent la dégradation économique et sociale de 
plusieurs communautés rurales. Le constat inquiétant qui est fait par les dirigeants de 
l’UPA place l’activité agricole et sa population au cœur de la problématique des 
campagnes. Pour l’UPA, tant vaut l’agriculture, tant vaut le village! On véhicule ici 
encore l’idée que l’agriculture est et doit demeurer le premier moteur de la vie rurale et 
que sans la croissance et le dynamisme des fermes l’avenir des communautés rurales est 
compromis. 

L’Union des producteurs agricole est un « syndicat professionnel dédié à la promotion 
et à la défense des intérêts professionnels, économiques et sociaux de tous les 
producteurs et productrices agricoles et forestiers du Québec ». Son expertise est dans 
le domaine de la production et de la mise en marché des produits agricoles et forestiers 
(du domaine privé). L’espace agricole et les boisés privés constituent l’assise de ses 
interventions et revendications.  

Du fait de la longue et imposante tradition agricole dans les campagnes du Québec, une 
perception était largement répandue au sein de la population et chez plusieurs 
décideurs, confondant espace agricole et espace rural, le premier étant pris pour le 
second et inversement. Il n’était donc pas surprenant que l’idée des États généraux 
convoqués par l’UPA fut orientée spontanément vers les problèmes agricoles. Les 
questions relatives à la dynamique économique et sociale des communautés rurales 
présentaient certes un intérêt pour les dirigeants de l’UPA, mais pas au point d’en faire 
la thématique générale des États généraux. Officiellement et culturellement c’était là un 
terrain qui sortait du mandat et de l’expertise de l’UPA. 

En février 1990, je reçois à mon bureau de l’UQAM un appel téléphonique de Claude 
Lafleur, économiste responsable de la Direction recherches et politiques agricoles 

1 Mouvement syndical des producteurs agricoles du Québec issu de l’Union catholique des cultivateurs créée en 1924. 
Plus de 2 000 cultivateurs réunis en congrès à Québec avaient alors décidé de former l'Union catholique des 
cultivateurs (UCC), une association professionnelle dédiée à la défense de leurs intérêts communs soient 
« l’enseignement agricole, le crédit agricole, la production et le commerce des produits de la ferme, les taxes, la 
colonisation (etc.) ». L'UCC deviendra l'Union des producteurs agricoles (UPA) en 1972. 
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(DREPA) à l’UPA. Il souhaite une rencontre pour discuter du projet des États généraux. 
Je crains un positionnement cantonné aux questions agricoles et un manque d’ouverture 
sur la réalité globale du monde rural. Ces appréhensions sont vite dissipées. Mon 
interlocuteur s’avère attentif et réceptif aux arguments plaidant pour un élargissement 
de la thématique des États généraux à l’ensemble de la problématique contemporaine 
du Québec rural. Une agriculture dynamique a besoin de campagnes vivantes, fais-je 
valoir. C’est ainsi que sont abordées les questions de déstructuration qui affectent 
plusieurs communautés rurales à la marge des grands centres, victimes de l’étalement 
urbain (malgré l’application de la Loi sur la protection du territoire agricole), et de 
déclin économique et social de plusieurs communautés rurales, particulièrement présent 
dans les régions intermédiaires et périphériques. Un déclin caractérisé par la 
contraction de l’activité agricole, la diminution de l’emploi, l’érosion des services, 
l’exode des jeunes, le vieillissement prématuré des populations, la dégradation de 
l’environnement naturel et bâti, etc. 

L’expérience européenne réunit généralement les préoccupations agricoles et rurales 
sous une même instance (création de ministères de l’agriculture et de la vie rurale par 
exemple et adoption de politiques et programmes d’intervention s’adressant 
conjointement à des questions agricoles et rurales). Ainsi, pour l’Union européenne, le 
développement rural constitue « le deuxième pilier » de sa politique agricole2. Au 
Québec, en 1990, il n’y a pas encore de véritable compréhension de la réalité rurale et 
moins encore de discours articulé pour promouvoir son développement. L’initiative 
prise par l’UPA d’organiser des États généraux ne pourrait-elle pas être l’occasion de 
tenter ce rapprochement entre l’agriculture et le développement rural, celui-ci défini à 
travers une diversité croissante de fonctions?  

Placée dans le contexte d’alors, l’idée est audacieuse mais elle ne semble pas 
déstabiliser outre mesure mon interlocuteur. Nous convenons de nous revoir. 

2 Le développement rural, devenu le deuxième pilier de la PAC (politique agricole de la communauté 
européenne), a été réformé à diverses reprises. Ces réformes ont visé à améliorer la compétitivité de 
l'agriculture et de la sylviculture, à renforcer les liens entre l'activité primaire et l'environnement, à 
améliorer la qualité de vie dans les zones rurales et à encourager la diversification de l'économie des 
communautés rurales. Le modèle d'agriculture européenne est étroitement lié au développement équilibré 
du monde rural. La politique agricole et rurale joue un rôle de premier ordre dans la cohésion territoriale, 
économique et sociale de l'Union européenne d'une part, et dans la protection de l'environnement d'autre 
part. À côté des mesures de marché (premier pilier), la politique de développement rural est devenue un 
élément essentiel du modèle agricole européen. Son objectif majeur est de mettre en place un cadre 
cohérent et durable garantissant l'avenir des zones rurales en se basant, notamment, sur la multifonc-
tionnalité de l'agriculture - c'est-à-dire, sa capacité à fournir un éventail de services publics qui dépassent la 
simple production de denrées alimentaires - et sur la capacité de l'économie rurale à créer de nouvelles 
sources de revenus et d'emplois, tout en protégeant l'héritage culturel, environnemental et patrimonial du 
monde rural. 
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À l’UPA, Claude Lafleur dirige une équipe de recherche dynamique aux idées 
progressistes. Les membres de la DREPA sont vite acquis à l’idée d’élargir la 
thématique des États généraux au monde rural3.  

Mais qu’en pensera le président de l’UPA, Monsieur Jacques Proulx? Claude Lafleur 
qui le connaît bien est confiant. Le travail d’information et de réflexion se poursuit à 
l’interne. Un midi de début mars, alors que Jacques Proulx doit prononcer un discours 
aux premiers partenaires des États généraux, il aurait dit à Claude Lafleur : « Regarde 
bien jusqu’où je vais aller ». Je n’ai pas assisté à ce dîner-causerie ni lu les notes de 
conférence, mais on m’a rapporté qu’il avait été particulièrement déterminé et éloquent 
sur sa volonté d’orienter la préparation des États généraux sur l’ensemble de la 
question rurale, l’agriculture y étant une composante importante certes, mais dont le 
dynamisme suppose des campagnes en développement. Le 13 mars 1990, un 
communiqué de l’UPA faisait l’annonce suivante : 

 « Les premiers États généraux du monde rural se tiendront à Montréal les 21, 22 et 23 
janvier 19914 ». C’est ce qu’a annoncé aujourd’hui en conférence de presse le président 
général de l’Union des producteurs agricoles (UPA), monsieur Jacques Proulx.  

« Ces États généraux, a poursuivi monsieur Proulx, seront la réunion publique, 
sous l’égide de l’UPA, des divers acteurs qui jouent un rôle permanent dans la 
production agricole et forestière, la transformation agro-alimentaire ainsi que les 
secteurs qui participent à la vie et à l’organisation sociale, culturelle, économique 
et politique sur l’ensemble du territoire rural québécois. (…) 

Tout d’abord, nous procéderons à la confection d’un portrait réel et détaillé de la 
situation, (…) ensuite, avec les divers partenaires, nous projetterons vers l’avenir 
le projet de société (rurale) qui aura obtenu le plus large consensus possible. 
Cette étape constituera le momentum des États généraux eux-mêmes. (…) 

 L’UPA, a conclu le président, a l’espoir profond de réussir à faire de ces États 
généraux le moment le plus important de la société rurale québécoise depuis les 
origines de la Confédération canadienne. » 

Il aura fallu à ce syndicaliste, agriculteur de métier, des qualités de visionnaire, des 
convictions profondes, beaucoup de courage et une grande confiance dans ses capacités 
à mobiliser derrière lui les dizaines de milliers d’agriculteurs membres de l’UPA, pour 
ainsi passer du « projet agricole » au « projet rural ». Mes premières rencontres avec 

3 Yvan Loubier, économiste, est directeur-adjoint de la DREPA. Il adhérera rapidement à l’idée d’élargir 
les États généraux au monde rural et se fera un ardent défenseur de cette idée au sein de l’UPA. Il 
deviendra plus tard député respecté du Bloc québécois à Ottawa. Font aussi partie de cette équipe : Esther 
Fortin, Andrée Lagacé, Claude Roy, Dominique Benoit, Sylvie Drouin et Louis Ménard. 
4 Ces dates seront plus tard modifiées pour les 3, 4 et 5 février 1991. 
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monsieur Proulx me révélèrent un homme d’envergure comme on en croise peu dans 
une vie. 

Dans les semaines qui suivirent, Claude Lafleur m’invita, au nom de l’UPA, à 
collaborer à la préparation des États généraux à titre de « conseiller externe et 
coordonnateur d’une équipe de chercheurs », équipe qu’on me demandait de 
constituer5. Un mandat inespéré dans lequel je me suis engagé avec exaltation, car je 
pressentais que cet événement serait un point tournant dans la compréhension, la 
redéfinition et la gouvernance des territoires ruraux au Québec. 

Pour pouvoir porter un diagnostic juste sur la situation du monde rural, il fallait 
disposer d’une connaissance actualisée de la ruralité contemporaine et de ses disparités 
régionales. Cette connaissance serait fondée non seulement sur des données statistiques 
des caractéristiques géographiques, démographiques, économiques et sociales des 
communautés rurales, mais sur la dynamique de développement de ces communautés 
plus ou moins articulée au monde urbain. Des analyses seraient alors possibles, 
permettant d’établir des constats et de dégager des conclusions. 

Sur la base de ces résultats, confirmant des réalités déjà observées ou appréhendées, 
deux groupes de scénarios pouvaient être envisagées : i) ceux s’inscrivant dans la 
poursuite des processus de déstructuration et de dévitalisation dans un contexte où les 
milieux ruraux seraient abandonnés aux seules lois du marché et de la tendance à une 
urbanisation de plus en plus prédatrice : scénarios fatalistes considérés d’ores et déjà 
inacceptables ; ii) ceux répondant à une volonté de redressement des situations jugées 
intolérables, exprimée par la mobilisation active des populations et la mise en œuvre de 
politiques appropriées de développement rural au service d’une ruralité en pleine 
transformation considérée nécessaire à l’occupation et à la prospérité du Québec. Ces 
derniers allaient être retenus et servir à définir la trame de fond des États généraux. 

5 Cette équipe sera formée en septembre 1990 de onze professeurs-chercheurs d’universités du Québec, 
d’un professeur de Cégep et d’un étudiant au doctorat. Chacun est choisi en fonction de son domaine 
d’expertise et un sujet spécifique lui est confié. Il s’agit de : Marcel Bélanger, géographe, Université Laval, 
Jacques Brodeur, théologien, Institut de technologie agroalimentaire de Saint-Hyacinthe, Christopher R. 
Bryant, géographe, Université de Montréal, Yolande Cohen, historienne, Université du Québec à Montréal, 
Serge Courville, géographe, Université Laval, Pierre Dansereau, écologiste, Université du Québec à 
Montréal, Guy Debailleul, ingénieur agronome, Université Laval, Pierre Deslauriers, doctorant en géogra-
phie, Université de Montréal, Clermont Dugas, géographe, Université du Québec à Rimouski, Bruno Jean, 
sociologue, Université du Québec à Rimouski, Claude Marois, géographe, Université de Montréal, Bernard 
Vachon, géographe, Université du Québec à Montréal, Jean-Pierre Wampach, ingénieur agronome, 
Université Laval. Les textes produits seront remis aux organisateurs des États généraux à la mi-novembre. 
Ils seront pris en compte dans la phase finale de préparation des États généraux et seront réunis dans un 
ouvrage collectif publié au quatrième trimestre de 1991 sous le titre : Le Québec rural dans tous ses états. 
Sous la direction de Bernard Vachon, Boréal, 1991, 311 p. 
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Le refus des scénarios fatalistes posait le défi de l’élaboration d’un nouveau projet de 
société rurale. C’était là l’ultime objectif des États généraux du monde rural. Les 
valeurs et les composantes démographiques, économiques, sociales et environne-
mentales à la base de ce nouveau projet de société rurale, constitueraient le cadre de 
référence aux efforts de mobilisation collective et aux orientations des politiques 
gouvernementales. Des pistes novatrices devaient être proposées pour lesquelles les 
expériences étrangères récentes en matière de développement rural représentaient des 
enseignements précieux. Sur ce dernier point, les pays européens, qui avaient consacré 
l’année 1987 au thème de la ruralité, constituaient un gisement d’informations 
inspirantes. 

Ainsi, dans ce contexte, il ne s’agissait pas seulement de « remplir » le mandat qui 
m’était confié, mais de ne pas décevoir ceux qui croyaient en la contribution du milieu 
universitaire dans la préparation et le déroulement de cet événement. Un événement qui 
devait s’avérer une opération majeure d’information, de sensibilisation, de mobilisation 
et de conceptualisation d’une ruralité fière et vivante en vue de la reconnaissance de ce 
Québec des champs et des villages comme partenaire à part entière de la société 
globale, d’une part, porteur de ressources et de modèles novateurs pour une ruralité 
reconquise et recomposée, d’autre part. 

À partir de ce moment, la préparation des États généraux disposait de moins d’une 
année pour réaliser les cinq étapes préalables aux assises des États généraux prévues 
pour février 1991 : 

• préciser les orientations des États généraux et les principaux thèmes à 
documenter pour la phase de consultation; 

• établir un portrait actualisé de la situation agricole et forestière par région et 
pour l’ensemble du Québec et un diagnostic de l’état de développement 
économique, démographique et social des territoires ruraux, distinguant ceux 
en croissance et ceux en déclin ou menacés de déclin; 

• rédiger les documents de travail et autres textes pour nourrir la réflexion et 
bâtir les argumentaires; 

• procéder à des consultations auprès des acteurs ruraux dans chaque région du 
Québec pour dégager des éléments de consensus sur les situations régionales et 
locales (création des comités régionaux);  

• créer des comités nationaux pour préciser les thèmes à débattre en ateliers lors 
des assises de février 1991. 
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Parallèlement aux bilans, inventaires et portraits régionaux réalisées par la DREPA, 
j’aborde mon travail, comme le prolongement appliqué de ma recherche doctorale 
(soutenue quatre ans plus tôt), et dans la continuité de mes travaux sur la ruralité liés à 
mes enseignements et recherches. Les expériences étrangères, les théories du 
développement rural, les politiques et programmes d’appui de divers pays aux espaces 
ruraux, trouvent dans le projet des États généraux du monde rural un champ 
d’application taillé sur mesure. C’est en quelque sorte un laboratoire de recherche, 
d’analyse, d’exploration et de prospective pour engager résolument le Québec sur la 
voie du renouveau de sa ruralité. 

Mon implication en développement local depuis 1987 (dans le cadre du Programme de 
développement des collectivités -PDC du gouvernement fédéral) y trouve aussi des 
points de convergence, puisque la lutte au déclin rural et l’émergence de la ruralité 
nouvelle ne pourront reposer sur les seules politiques nationales, mais devront prendre 
ancrage au sein des communautés locales. L’expérience des programmes Leader6 en 
Europe procurera de riches enseignements à cet égard7. 

La collaboration avec Claude Lafleur et son équipe est étroite. Le concept et le contenu 
des États généraux du monde rural évoluent avec satisfaction. 

Après un an de travail à travers toutes les régions du Québec, les assises des États 
généraux se tiendront à Montréal les 3, 4 et 5 février 1991, réunissant 1 200 
participants provenant de 375 organismes de partout au Québec. 

Les premiers documents de travail pour orienter les États généraux8 

Suite à la décision d’organiser des États généraux du monde rural (pas uniquement du 
monde agricole), l’équipe responsable à l’UPA prend vite la mesure du projet et 
l’ampleur de la tâche. Et le temps presse. On me demande de préparer quelques 
documents de travail identifiant les grandes problématiques rurales et les thèmes de 
réflexion à mettre de l’avant pour une vision actualisée et dynamique du développement 
des territoires ruraux. Voici l’essentiel de ces documents. 
 
 

6 Le programme Leader est l'une des quatre initiatives communautaires financées par les Fonds structurels 
de l'Union européenne. Il s'adresse aux territoires ruraux de l'Union et a pour objectif d’inciter et d’aider les 
acteurs ruraux à réfléchir et agir sur le potentiel de leur territoire, par la mise en place de stratégies 
intégrées et de projets de développement. Il tend également à susciter des coopérations entre territoires 
ruraux d'un même État ou d'États européens différents permettant d'échanger des expériences. L’échelle 
d’intervention est le local ou le supralocal (coopération intercommunale). 
7 Les pactes ruraux de la future Politique nationale de la ruralité, adoptée le 6 décembre 2001 à 
l’Assemblée nationale, s’inspirera très largement de l’expérience Leader de l’Union européenne. 
8 Ensemble de sept documents de travail que je prépare au cours du printemps 1990.  
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1.  Le fil conducteur des États généraux 

Introduction 

Le déroulement des États généraux reposera sur une rigoureuse cohérence. Cet 
événement doit constituer une manifestation de grande envergure d'une prise de 
conscience des impasses auxquelles sont confrontés les territoires ruraux du Québec et de 
la volonté d'en sortir. 

L'organisation des États généraux, quant à son contenu, sera structurée à la manière d'un 
solide argumentaire articulé autour des cinq points suivants : 

• Le constat du déclin des territoires ruraux et des impasses qui se dessinent pour 
plusieurs d’entre eux; plus identification des causes. 

• Les raisons qui militent en faveur du maintien et de la revitalisation des zones 
rurales. 

• Quelles politiques pour quelle société rurale ? 
• Le Manifeste des États généraux du monde rural constitué de deux parties: 

 Non à la fatalité du déclin rural et à ses conséquences pour les 
populations concernées et l'ensemble de la société québécoise ; 

 Les orientations d'une politique rurale nouvelle : le Projet rural québécois. 
• La programmation des actions dans le suivi des États généraux pour assurer la 

concrétisation des recommandations adoptées. 

Sur le plan de la logistique préparatoire des États généraux, il importe de faire en sorte 
que les conseils régionaux et les syndicats agricoles de base aient une réelle participation 
et contribution au déroulement des États généraux et aux orientations qui s'en dégageront. 

La réflexion et les débats doivent accueillir, outre les producteurs agricoles, tous les 
acteurs et partenaires du développement rural. C'est grâce à cette participation élargie que 
les États généraux pourront dégager des consensus tant sur la problématique de 
développement que sur les voies et éléments de solutions. 

1.1 Le constat du déclin et des impasses actuelles dans le monde rural 

Beaucoup de confusion, d'imprécision et d'incompréhension existent présentement quant 
à la situation du monde rural au Québec. 

Une des premières tâches des États généraux sera de faire le point sur la situation rurale 
d'une façon claire, objective et suffisamment complète. Il s'agit de mettre tout le monde 
« à l'heure juste ». Le constat n'est pas réjouissant car presque partout les indicateurs de 
développement sont négatifs et les perspectives laissent présager des jours plus sombres 
notamment pour les régions rurales éloignées. 
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Certains choix de société et de politiques de développement adoptés au cours des années 
50, 60 et 70, mènent aujourd'hui à des impasses. Il faut avoir le courage de les identifier 
et de les évaluer. 

L'« autopsie » du déclin rural doit dépasser la seule analyse de la problématique 
économique (agricole, forestière, des pêches...) pour traiter de la dégradation de 
l'ensemble de l'environnement social et culturel et de la perte constante de la capacité 
d'attraction et d'accueil des zones rurales. 

Faire la distinction entre les zones rurales des régions centrales (généralement plus 
dynamiques et dotées de plus de potentiel de développement), des zones rurales 
faiblement peuplées des régions périphériques (pauvres, fragiles, où le processus de 
déclin semble irréversible pour plusieurs d'entre elles), s’avère une autre tâche 
importante. 

Pour comprendre le mécanisme de la dévitalisation des zones rurales, on fera l'analyse 
des principales causes: i) exogènes, soient les règles du libéralisme économique, la mon-
dialisation des marchés, les politiques nationales à incidences territoriales ; ii) endogènes, 
soient l'exode, le vieillissement, la perte de confiance, la démobilisation, la fermeture des 
commerces et autres services de proximité, la dégradation de la qualité de vie, etc. 

1.2.  Défendre le maintien et la revitalisation des territoires ruraux. 
Pourquoi? 

Le déclin des régions rurales et le démantèlement des collectivités qui y vivent s'inscri-
vent dans la logique de l'économie dominante qui, par l'exercice des règles de la 
compétition nationale et internationale, exclue les personnes et les territoires qui ne 
présentent pas les aptitudes de performance pour soutenir la concurrence. 

Plusieurs croient que cette situation est dans l'ordre des choses et que le progrès de nos 
sociétés contemporaines se traduit inévitablement par deux parcours : i) la consolidation 
et la croissance des centres urbains vers de grandes agglomérations ; ii) le maintien des 
territoires ruraux aux seules superficies où les potentialités permettent de faire face aux 
exigences de la concurrence nationale et internationale. Il s'agit là d'une conception du 
développement de la société et de son organisation territoriale fondée uniquement sur les 
mécanismes de l'économie marchande sans égard aux considérations sociales, histori-
ques, culturelles et environnementales qui animent les collectivités. 

Or, l'homme, et la communauté à laquelle il appartient, ne sont pas que des rouages dans 
la complexe et très exigeante machine de production. Ce sont des êtres vivants avec des 
finalités et des aspirations dont le cours ne doit pas être déterminé par les seuls impératifs 
économiques. 
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Il y a lieu ici de faire la critique d'une logique économique unidimensionnelle (la seule 
dimension commerciale) en faveur d'une logique économique multidimensionnelle qui 
intégrera dans son fonctionnement des aspects sociaux, culturels et environnementaux. 

Il apparaîtra alors important de sauvegarder les espaces ruraux pour satisfaire divers 
ordres de besoins de notre société: 

• assurer une répartition équilibrée de la population et une occupation effective du 
territoire; 

• assurer un certain niveau d'autosuffisance agroalimentaire; 
• élargir l'éventail des choix de lieux de vie, de travail, de décision et de détente; 
• favoriser l'entretien des paysages naturels; 
• perpétuer, transmettre un système de valeurs différent ; 
• etc. 

1.3  Quelles politiques pour quelle société rurale ? 

Après avoir décrit, à travers une série d'indicateurs quantitatifs et qualitatifs, les 
processus d'exclusion et de déclin des zones rurales ainsi que les impasses économiques 
et sociales auxquelles elles sont confrontées, les « États généraux » exprimeront un refus 
ferme à la fatalité de ces tendances, à la poursuite d'un système qui maintient dans un état 
de mendicité des centaines de communautés rurales, et à la désertification de vastes pans 
de notre territoire comme seul avenir prévisible. 

À cette vision intolérable du futur des régions rurales, les États généraux du monde rural 
opposeront une alternative souhaitable, réaliste et viable. Cette alternative reposera sur 
une conception renouvelée de la ruralité, c'est-à-dire de l'utilisation de ses espaces, de 
ses rapports avec la ville, de ses modes de vie, de ses activités, de sa mission écologique, 
de sa contribution à l’épanouissement de la société globale, etc. Il faut ici s'assurer de la 
participation des différentes régions rurales du Québec et des multiples groupes qui 
composent les communautés rurales afin que le Projet de société rurale préconisé reflète 
la diversité des attentes et des conditions régionales. 

La réalisation du nouveau Projet de société rurale va nécessiter une implication 
profonde des populations et groupes directement concernés, mais va aussi nécessiter une 
vision et des politiques de développement renouvelées de la part de l'État et enfin une 
perception et une attitude différentes des villes à l'égard des campagnes et de leurs 
relations entre elles (une relation d’interdépendance et de complémentarité). 

Les problèmes des zones rurales ne peuvent plus être résolus par des politiques 
sectorielles (en silo) comme cela a été fait jusqu'à présent dans les domaines agricole, 
forestier, touristique et autres. Il faut désormais imaginer des politiques globales, 
intégrées, transversales. 
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Le dynamisme des zones rurales tient désormais à plusieurs facteurs: à leur morphologie 
et à leur climat certes, mais aussi à leur structure sociale et économique, à la conjoncture 
régionale, nationale et internationale des marchés, à leur capacité d'attraction vis-à-vis 
des investisseurs, des entrepreneurs et de nouveaux ménages, à leur compétitivité, à leur 
qualité de vie, à leur accessibilité, à la qualification de leur main-d’œuvre, à l'entre-
preneurship régional, à leur intégration dans la révolution numérique, etc. 

Pour résoudre les problématiques de développement du monde rural, il faut une nouvelle 
vision de l'occupation et de l'organisation du territoire et des outils d'intervention 
adaptés à la nouvelle réalité, donc entièrement revus par rapport à ceux mis au point il y 
a 20 et 30 ans et que l'on continue d'appliquer à quelques détails près. C'est le caractère 
multifonctionnel de l’espace rural et l'implantation d'une nouvelle dynamique rurale qu'il 
faut reconnaître et favoriser, c’est l'ordre des choses qu'il faut accepter de changer, et cela 
requiert une approche, une attitude et des outils entièrement renouvelés.  

Il faut une politique de l'espace rural qui reconnaisse le droit à la différence et à la juste 
part des aides financières, pour assurer la promotion et le développement des territoires 
ruraux comme partenaires à part entière de l'évolution de la société globale. Il faut aussi 
des femmes et des hommes prêts à s’impliquer localement pour mobiliser les forces vives 
de leur milieu et mettre en valeur les ressources présentes. 

1.4  Le Manifeste des États généraux du monde rural9 

La réflexion engagée avant la tenue des assises des États généraux de février 1991, a 
conduit à l'élaboration du Manifeste construit autour de deux grands points : 

• Le refus de la fatalité du déclin rural et de ses conséquences pour les populations 
concernées et l'ensemble de la société québécoise; 

• Les orientations d'une vision et d'une politique spécifique pour un nouveau Projet 
de société rurale au Québec. 

Ce Manifeste, accompagné de recommandations, sera diffusé lors des États généraux 
pour fins de discussions en ateliers et en plénière. Il fera l'objet d'une résolution soumise 
en assemblée générale à la fin des États généraux, alors que pourront y être apportés des 
ajouts ou amendements. 

N.B. Les qualités du Manifeste seront la concision, la clarté, le réalisme, la conviction et 
la détermination (maximum de 30 pages). 

9 Le Manifeste ici proposé, prendra plutôt la forme de la Déclaration du monde rural, adoptée à la fin des 
assises des États généraux le 5 février 1991. Il s’inspirera des constats et conclusions des travaux prépa-
ratoires aux États généraux et du travail réalisé en ateliers lors des assises. 
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1.5  La programmation des activités du suivi des États généraux pour 
assurer la concrétisation des recommandations adoptées 

Les États généraux du monde rural ne seraient qu'un événement isolé sans conséquences 
majeures si l'UPA n'assurait pas un suivi aux principales questions débattues et 
notamment aux recommandations adoptées dans le cadre du Manifeste. 

Initiatrice de l'événement, l'UPA doit assurer le leadership du suivi et voir à ce que les 
espoirs créés ne soient pas déçus. Voici quelques éléments prioritaires qui pourraient être 
entrepris dans la continuité des États généraux: 

• L'UPA et le développement rural : définition d'un nouveau mandat et affirma-
tion d'un leadership. 

• Préparation du Projet rural québécois : vision, politiques et instruments d'inter-
vention pour la promotion d'une nouvelle société rurale au Québec. 

• Assurer la sensibilisation et la mobilisation des communautés rurales en faveur 
de la nouvelle vision et des nouvelles politiques de développement rural pour la 
survivance du Québec rural. 

Conclusion 

Les États généraux du monde rural constituent un événement unique qui pourrait être 
déterminant pour l'avenir des territoires ruraux du Québec. En fait, ils doivent être 
déterminants, car la situation est devenue trop préoccupante pour qu'il ne soit question 
que d'atermoiements, de stériles revendications et des vœux pieux. 

Les États généraux doivent froidement et sans complaisance poser le diagnostic, dire 
non au statu quo lequel signifierait l'aggravation de la situation, et proposer résolument 
des changements de cap sur la base d'options radicalement nouvelles pour certaines, 
mais réalistes et viables. 

2.  Au fait, qu'est-ce que le milieu rural québécois ? 

Il est pratiquement impossible de fournir une réponse entièrement satisfaisante à cette 
question car la réalité rurale change constamment et à un rythme très rapide. Longtemps 
associé aux activités agricoles et forestières, et de pêche pour les régions côtières, le 
monde rural accueille aujourd'hui une diversité de plus en plus grande de fonctions. Si 
bien qu'il devient de plus en plus difficile de distinguer le rural de l'urbain par les 
occupations des gens qui y vivent. 

Quant aux modes de vie, la spécificité rurale a subi de profonds changements du fait de la 
pénétration des valeurs urbaines qui accompagnait la nouvelle structure économique, le 
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prolongement des études des jeunes dans les centres urbains, la mobilité physique accrue 
des populations, des biens et des services et la généralisation des technologies d'infor-
mation et de communications. 

C'est la structure de peuplement, l'organisation et l'équipement du territoire qui sont 
devenus les principaux éléments de différentiation entre les deux milieux de vie. 

Bien sûr, nous pouvons « voir » la campagne aves ses champs en culture ou en pâturage, 
ses villages, ses boisés, ses peuplements à faible densité... mais où commence-t-elle et où 
finit-elle cette campagne? La difficulté de définir la ruralité, et l'espace qu'elle occupe, est 
accentuée lorsque nous tentons de la mesurer. Pour mesurer il faut définir, or les 
définitions du rural sont imprécises et en constante mouvance. En outre, de nombreux 
éléments de la ruralité, comme la diversité des paysages, du bâti, des cultures, ne se 
mesurent pas. Et il y a l’âme rurale. 

L'espace rural, que l'on voit, se caractérise de façon générale, par les critères suivants: 

• la prépondérance, en superficie, des usages agricole, forestier ou naturel. 
L'espace rural ne se limite pas toutefois à l'espace agro-forestier, pensons aux 
services publics, aux commerces aux activités de transformation, de loisirs, à 
la fonction résidentielle et de villégiature, etc. ; 

• la faible dimension et la dispersion sur un vaste territoire des habitats 
humains (petites villes et villages); 

• une gamme de services moins étendue et moins spécialisée que dans les 
espaces urbains; 

• une organisation et un équipement du territoire à la mesure d'un peuplement 
dispersé et d'une activité économique faible ou modérée; 

Ainsi l'espace rural existe, et du même coup une société rurale existe : celle qui habite et 
utilise quotidiennement cet espace. Cette société rurale fait partie intégrante de la société 
globale, de même que l'espace rural est inclus dans l'espace régional et local. 

Les sociétés rurales telles qu'elles existaient au début du siècle ont disparu. Mais cela ne 
signifie pas qu'il n'y a plus de ruraux et de ruralité. La banalisation des cultures et des 
modes de vie a-t-elle aboli toute différence entre l'urbain et le rural au sens socioculturel? 
L'expérience nous enseigne le contraire. Le fait d'appartenir à une collectivité locale de 
type rural crée un mode de vie et de sociabilité à plusieurs égards différent de celui 
qu'engendre la concentration urbaine. 

Pour cerner la géographie du monde rural, il faut s'entendre sur une définition quanti-
tative d'une unité de base bien qu'il n'existe pas de critères entièrement satisfaisants 
permettant de réaliser sans équivoque un départage précis des deux espaces de 
peuplement, le rural et l'urbain. Ainsi, Statistique Canada a établi des seuils numériques 
pour démarquer le monde rural du monde urbain: est défini comme rural « tout ce qui 
n'est pas urbain » et est considéré comme urbain « un espace dont la concentration 
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démographique est de 1 000 habitants ou plus et dont la densité de population est de 400 
habitants ou plus au kilomètre carré ». 

En France, une commune rurale est « une commune de moins de 2 000 habitants 
agglomérés au chef-lieu, non incluse dans une unité urbaine multicommunale ». 

Au Québec, il y a un consensus chez les chercheurs qui s'intéressent au monde rural pour 
considérer comme rurale toute municipalité de 3 000 habitants et moins non incluse dans 
une agglomération urbaine. Ce chiffre de 3 000 est arbitraire (comme tous les autres) 
mais correspond approximativement, dans le contexte québécois, à la zone de transition 
où le gros village devient petite ville, et dans ce sens délimite de façon significative 
municipalités rurales et municipalités urbaines. 

Ce critère quantitatif permet d'identifier environ 1 150 municipalités rurales au Québec 
sur un total de quelque 1 500 municipalités. Elles regroupent environ 1 200 000 habitants, 
soit près de 17 % de la population totale du Québec. En superficie, les municipalités 
rurales couvrent plus de 90 % du territoire municipalisé. 

3.  Le constat du déclin et des impasses du monde rural 

La plus grande partie de notre espace rural et de nos sociétés rurales est en attente de 
développement et plusieurs communautés locales vivent une situation de déclin et de 
dévitalisation. Si l'on entre dans le détail de certaines situations locales (habituellement 
masquées par des moyennes statistiques), on découvre une réalité dont les caracté-
ristiques s'apparentent à un sous-développement. 

Cette situation est redevable à un ensemble de facteurs dont certains, associés à des 
tendances structurelles et des choix de société et de politiques, s'avèrent de véritables 
impasses. Pour surmonter ces impasses, des ajustements techniques et administratifs ne 
seront plus suffisants. Les problèmes du monde rural sont devenus incontournables et 
pour les résoudre des changements profonds devront être apportés, exigeant détermi-
nation politique, implication des populations locales, innovation et audace. 

3.1  L'information, étape préalable à l'action 

La première étape consiste à prendre toute la mesure du déclin en milieu rural et à bien 
saisir sa signification et sa portée, c’est-à-dire identifier et évaluer ses conséquences pour 
l'avenir du monde rural, mais aussi pour l'ensemble de la société québécoise. 

L'information est l'étape préalable et nécessaire au processus de changement. Elle servira 
d’appui à la mobilisation locale et régionale et mettra les acteurs du milieu en situation de 
responsabilité et d'initiative. 

Il ne peut y avoir de mobilisation des différents partenaires agricoles et ruraux néces-
saires à la réussite de toute politique rurale, sans une stratégie d'information et de 
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sensibilisation. C'est la raison pour laquelle l'UPA pourrait réaliser, avec la collaboration 
et le soutien d'autres organismes concernés par l'avenir du monde rural, un certain 
nombre d'actions concrètes, décentralisées, visant à informer et à former les responsables 
agricoles et ruraux en vue de leur participation active au développement de la région. 

3.2  Différences entre régions rurales centrales et régions rurales 
périphériques 

La marginalisation économique et sociale n'affecte pas tous les milieux ruraux selon la 
même intensité. Lorsqu'on analyse le monde rural en fonction de sa dynamique de 
développement on est amené à considérer qu'il n'y a pas « un » espace rural homogène 
mais « des » espaces ruraux. Un premier groupe correspond en gros aux zones rurales des 
basses terres du St-Laurent et à proximité des grands centres urbains. 

Les zones à haut potentiel agricole coïncident généralement à des territoires où existe un 
rapport conflictuelle entre l'urbain et l'agriculture pour l'occupation du sol. On y observe 
une pression urbaine et industrielle croissante qui se traduit par une diminution de la 
surface agricole utile et une augmentation du prix des terres, et cela malgré la présence du 
zonage agricole. La proximité de la ville exerce une attraction auprès des jeunes ruraux, 
et entraîne la transformation de certains secteurs en extensions urbaines ou semi-urbaines. 

Le second groupe réfère aux territoires ruraux des plateaux et éloignés des centres : Bas-
Saint-Laurent et Gaspésie, Côte-Nord, Saguenay-Lac-Saint-Jean, Abitibi et Témisca-
mingue, Laurentides… Ici les conditions topographiques, pédologiques et climatiques 
conjuguées à l’éloignement, ont constitué un frein majeur à la modernisation de 
l’agriculture, entraînant les petites fermes familiales et l’ensemble de l’activité agricole 
dans un processus de déclin marqué par l’exode agricole et l’affaiblissement de la 
structure économique régionale traditionnelle. Et, contrairement aux régions centrales, 
ces territoires périphériques ont peu ou pas bénéficié des mutations structurelles tournées 
vers les économies de la transformation, des services et plus récemment du savoir. Les 
emplois perdus en agriculture n’étaient pas ici comblés par des emplois créés dans 
d’autres secteurs économiques en croissance dont les entreprises privilégiaient une 
localisation dans un grand centre ou en périphérie. 

3.3  Un processus progressif et implacable 

Les courbes démographiques et celles des principaux indicateurs économiques attestent 
d'une dégradation continue des zones rurales, depuis les années 30 et 40 mais accélérée 
depuis la fin des années 50. Certaines zones rurales en périphérie des grands centres 
urbains se dissocient de ce mouvement, mais leur dynamisme apparent tient beaucoup 
plus au débordement de la vitalité démographique et économique des agglomérations 
urbaines que de leur propre vitalité. 
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Les statistiques du recensement fédéral de 1961 révèlent que l’accroissement naturel 
cesse de compenser l’exode (bilan négatif des mouvements migratoires) dans une 
majorité de communautés rurales au cours des années 50, entraînant un recul démo-
graphique dans plusieurs territoires ruraux non centraux. Pendant les années de forte 
croissance économique et de prospérité des décennies 60 et 70, les centres urbains 
exercent un pouvoir d’attraction sans précédent sur les populations rurales qui perdent 
leurs forces vives. Au cours des années 80, la situation se détériore davantage encore, 
engageant plusieurs communautés rurales dans un processus de dévitalisation qui semble 
irréversible pour plusieurs municipalités rurales si rien n’est tenté.10 

Avant que le processus de déclin ne se traduise par des pertes réelles et ressenties 
lourdement chez les populations, il peut s'écouler plusieurs années, le milieu bénéficiant 
des ressources de certains acquis (accroissement naturel positif, structure économique 
locale en place, services de support à la population, etc.). Mais arrive un seuil au-delà 
duquel les effectifs réduits et le vieillissement de la population, ont une incidence directe 
sur la qualité de vie de la communauté locale (seuil de sociabilité). Plusieurs zones 
rurales du Québec ont franchi ce seuil et pour elles, l'avenir est devenu incertain. 

3.4 Les principales caractéristiques du déclin rural 

Le développement économique de ces trente dernières années a été marqué par une con-
centration plus poussée de l'activité de production sur quelques pôles et axes de 
croissance, au détriment des régions rurales qui ont été littéralement dépossédées de leur 
économie agro-forestière et artisanale, de leurs jeunes et de leur épargne. 

Au cours de ces « décennies glorieuses », il ne pouvait y avoir de progrès et d'évolution 
hors des limites de la cité! Pour subsister, l'agriculture devait adopter les principes de la 
production industrielle et se définir dorénavant en termes de performance, de rendement, 
de productivité, dont les seuils référentiels étaient dictés par les marchés nationaux et 
internationaux. 

Ainsi, la première caractéristique du déclin rural est la diminution de l'activité agricole 
conséquence des effets sélectifs de la mécanisation et de la spécialisation des fermes. Les 
petites fermes polyvalentes des régions éloignées ont particulièrement été victimes de ce 
phénomène de « modernisation ». Le niveau d'endettement élevé inhérent à ce méca-
nisme, a contribué à éliminer un très grand nombre d'exploitations. Si bien qu’avec cette 
érosion de l’activité agricole, plusieurs communautés rurales n'allaient plus bientôt 
pouvoir se définir par ce pilier de l’économie locale traditionnelle. 

10 L’Atlas de l’évolution démographique des municipalités locales et des municipalités régionales de comté 
du Québec, 1951-1991, réalisé en 1993 (224 p.) par Bernard VACHON (dir.), Michelle Mauffette et 
Sébastien Vachon pour la Fédération québécoise des municipalités, exposera de façon saisissante le recul 
démographique des municipalités rurales au cours de cette période charnière de 40 ans. 
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Le démantèlement des économies traditionnelles et la difficulté de substituer les emplois 
perdus par de nouveaux emplois dans les secteurs de la transformation et des services, 
ainsi que l'attraction des villes comme milieu de vie, ont constitué les conditions qui 
allaient entraîner un à un les territoires ruraux dans la spirale du déclin et de la 
dévitalisation. 

Ainsi, l'exode agricole se transforme en exode rural. Les populations stagnent puis 
diminuent du fait du départ des jeunes et conséquemment de la perte de la capacité de 
remplacement de la population. Ceux qui restent contribuent au vieillissement prématuré 
de la population. 

3.4.1  Les difficultés spécifiques des régions rurales centrales 

Dans les régions rurales centrales à haut potentiel agricole, diminution et vieillissement 
de la population sont moins marqués mais des problèmes de relève se font aussi sentir. 
L'insécurité des marchés, les surplus accumulés et les incertitudes quant à l’avenir des 
politiques d'aide à l'agriculture dans le contexte des négociations du GATT, ne sont pas 
de nature à consolider un secteur économique qui est déjà victime de plusieurs 
« agressions ». 

Le milieu rural qui regroupe ici la très grande majorité des sols à haut potentiel agricole 
du Québec, a à lutter contre les forces expansionnistes des villes. Ce contexte participe à 
hausser le prix des terres, à introduire une cohabitation d'usages souvent nuisibles à la 
pratique agricole, à entraîner une déstructuration du domaine agricole du fait d'une 
spéculation anticipée, et cela malgré la présence du zonage agricole. 

Les méthodes de production agricole hautement mécanisées dans les milieux ruraux des 
régions centrales, la concentration de certains types d'élevage (ex.: élevage porcin) et 
l'utilisation massive de produits chimiques (engrais, herbicides, pesticides...), sont à la 
source de problèmes qui risquent de compromettre la pérennité de la ressource et portent 
atteinte à l'équilibre et à la qualité de l'environnement. Il s'agit notamment du compactage 
et de l'érosion des sols et de la pollution des cours d'eau et des nappes d’eau souterraines. 
Dans une étude sur la dégradation des sols au Canada, on évalue à « 360 000 hectares la 
superficie des terres au Québec fortement affectée par la compaction des sols, et l'érosion 
hydrique compromet la productivité future de plus de 200 000 hectares ». Or la majorité 
de ces sols se retrouvent dans les zones rurales centrales où l'on a de telles pratiques 
agricoles ayant ce type d’incidences. 

3.4.2  Les manifestations du déclin dans les zones rurales périphériques 

En régions rurales éloignées, les difficultés nombreuses et profondes ressenties au cours 
des 40 dernières années ont conduit à un véritable état de crise. Ici les problèmes sont 
essentiellement de nature économique, démographique et sociale. 
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Entraînées dans une économie de marché à l'échelle nationale et internationale qui a 
provoqué la déstabilisation des structures économiques régionales et locales, les régions 
rurales éloignées des centres et marquées de divers handicaps naturels, ont été une à une 
entraînées dans la spirale de la dévitalisation, qui pour plusieurs, semble être devenu 
irréversible. 

La « disqualification » de plusieurs petites exploitations agricoles incapables de souscrire 
aux impératifs de l'agriculture productiviste, et la concentration des forces de production 
économique dans les périmètres de quelques grands axes et pôles de croissance, ont créé 
les conditions d'un dépérissement économique, démographique et social, dont l'issue 
compromettra l'existence même des collectivités concernées. 

Marginalisées par le jeu des règles de l'économie dominante, les zones rurales des régions 
périphériques produisent des taux records d'exclus: chômeurs, assistés sociaux, personnes 
âgées, mères désireuses de retourner sur le marché du travail, jeunes diplômés en quête 
d’emploi, etc.  

Une attitude fort répandue au sein des populations de ces territoires est de croire que la 
situation est passagère et que tout s'arrangera avec le temps. Plusieurs sont déjà résignés, 
ont abdiqué. D'autres préfèrent partir. On a perdu confiance dans la région. L'économie 
de production a fait place, pour plusieurs, à une économie assistée, dépendante qui repose 
largement sur le régime d'assurance-chômage, les prestations du bien-être social et les 
diverses formes d'allocations. 

Dans un tel contexte, se forge une société démobilisée, dépendante, sclérosée et attentiste. 
Cette attitude, vécue au sein des familles et des villages, se transmet aux enfants et 
devient un trait culturel de plusieurs de nos communautés rurales. Que de talents et de 
légitimes ambitions sont ainsi gaspillés ! 

Il y a présentement au Québec près de 600 municipalités sur un total d'environ 1 500 qui 
ont moins de 800 habitants et la grande majorité d'entre elles sont dans un état d'extrême 
précarité économique et sociale et sont victimes d'un problème continu d'exode de leurs 
jeunes. Étant exclues du mode fonctionnement de l'économie et de la société urbano-
industrielle, ces municipalités rurales sont « dépossédées » de leurs ressources. L’inca-
pacité pour elles de remplacer les économies traditionnelles démantelées, par des activités 
économiques inscrites dans la modernité, les a conduites au stade de l'agonie. 

Cette agonie se manifeste par une série de symptômes étroitement liés les uns aux autres 
dans ce qu'on peut appeler le cercle de la dévitalisation rurale: 

• Déstructuration des économies traditionnelles régionales et locales et leur non-
remplacement par de nouvelles activités: mise en place d'une situation de sous-
emploi; 

• Exode des jeunes travailleurs et de leur famille; 
• Affaiblissement de la capacité de renouvellement de la population; 
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• Diminution et vieillissement de la population; 
• Problème de relève sur les entreprises agricoles, les commerces et petites 

industries (abandon de fermes, friches, reboisement); 
• Fermeture envisagée de l'école primaire et autres services publics tel le bureau de 

poste; 
• Perte de confiance dans l'économie et l'avenir de la région; 
• Diminution du nombre et de la qualité des services; 
• Sclérose du leadership et de l'entrepreneurship local; 
• Instauration d'une mentalité de dépendance; 
• Démission politique au niveau local et régional (municipalité, MRC, comté); 
• Dégradation de l'environnement naturel et bâti; 
• Perte de combativité, abdication, résignation. 
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Ce graphique, utilisé dans le cadre de sessions de formation en développement local 
dispensées depuis 1989, sera intégré dans le livre Le développement local : théorie et 
pratique. Réintroduire l’humain dans la logique de développement, de Bernard Vachon 
avec la collaboration de Francine Coallier, Gaëtan Morin, 1993, 331 p. et dans l’ouvrage 
collectif : Le Québec rural dans tous ses états, sous la direction de Bernard Vachon, 
Boréal, 4e trimestre 1991, 311 p. 

L'état avancé du déclin dans plusieurs communautés rurales laisse déjà prévoir l'étape 
ultime soit l'extinction, la désertification. 

Avec l'abandon des fermes et bientôt des villages, ce sont des pans entiers du territoire 
habité qui retournent au domaine naturel et qui accentuent la concentration des 
populations et de la capacité de produire dans le réseau urbain. 

Or cette situation nous l'avons collectivement acceptée, tout en la déplorant comme une 
fatalité, comme la rançon du progrès. 

4.  Les causes du déclin rural 

Lorsque l'on tente de cerner les causes du dépérissement des régions rurales, et 
notamment des régions rurales périphériques, il faut distinguer deux ensembles : 1- les 
causes exogènes, c'est-à-dire celles qui relèvent de la macroéconomie et dont la nature et 
la dynamique sont définies par le jeu des marchés nationaux et internationaux, les 
politiques nationales ainsi que les grands mouvements sociaux ; 2- les causes endogènes 
qui tiennent davantage des potentialités du milieu, des politiques régionales, des attitudes 
et comportements des populations locales. 

4.1  Les causes exogènes 

Notre système économique, qui est à l'œuvre en Amérique du nord et en Europe 
occidentale s’est développé, depuis la seconde moitié du XIXe siècle, dans le contexte 
d'une série de « révolutions »: révolution industrielle, révolution agricole, révolution 
technologique, révolution des transports, révolution des modes de production, de 
distribution et de consommation et plus récemment révolution informatique et 
télématique. On en connaît les concepts et les logiques: 

• efficacité, productivité, rentabilité, compétitivité;  
• technification, modernisation, production de masse; 
• économie de marché, endettement, surproduction; 
• concurrence, sélection, élimination. 

Ces réalités se sont amplifiées depuis les années 50 et continuent dans ce sens à un 
rythme sans précédent avec la mondialisation des marchés. L'intensification de la 
production de masse et l'établissement des circuits longs pour l’approvisionnement et la 
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distribution, ont entraîné des bouleversements profonds dans les structures des économies 
régionales et locales à prédominance rurale.  

Au cours des années 50, les exploitations agricoles se sont lancées (et ont été invitées à le 
faire) dans une mécanisation et un productivisme forcenés, ce qui était présenté comme la 
voie incontournable pour le progrès. Les premiers résultats de ce choix ont été 
l’accélération de l'endettement des agriculteurs et la marginalisation des zones rurales à 
sols pauvres et difficilement mécanisables. 

Pour plusieurs régions rurales, l'ajustement devenait difficile, sinon impossible, car les 
aptitudes au changement dont elles disposaient n'étaient plus suffisantes pour répondre à 
la nouvelle conjoncture. 

Face aux transformations profondes de l'économie traditionnelle et à l'incapacité du 
milieu à se doter d'une nouvelle structure d'emploi intégrée à l'économie de marché, 
l'exode devenait la seule alternative pour les populations et plusieurs municipalités étaient 
happées dans l’engrenage de la dévitalisation. 

Ce qui constituait la manifestation normale d'un processus d'évolution réglé par les forces 
d'une économie productiviste à l'échelle nationale et internationale, avait pour conséquen-
ces non seulement la déstructuration des communautés rurales locales, mais la dé-
gradation d'un patrimoine naturel, social et culturel. À ce titre, le problème prenait dans 
certaines régions ou microrégions, l'ampleur d'une question de survie. 

Comme l'exprime le professeur Maurice Allefresde de l’Université de Lyon : 

« Le jeu de la macroéconomie de marché est de caractère géographique et se 
mesure au travers de ses effets territoriaux : notre système de production est 
spatialement sélectif parce que tous les sols, toutes les topographies, tous les 
climats, toutes les zones rurales, ne conviennent pas uniformément à ce mode de 
production efficientiste, à ses exigences de coût de revient, ni à ses technologies. Il 
s'en suit un processus d'exclusion, de marginalisation territoriale. » 

La logique de l'économie de marché à l’échelle nationale et internationale va dans le sens 
de la contraction de l'espace rural utilisé à des fins de production économique. La 
contraction de l'espace économique entraîne la contraction de l'espace habité. 

Un autre facteur intervient dans la dynamique de développement des régions rurales : il 
s'agit du phénomène de dénatalité qui affecte tout autant les régions rurales et éloignées 
que les régions urbaines et centrales. Cette situation entraîne la stabilisation, voire la 
régression (combinée à l'exode) de la population. 

Dans nos sociétés démocratiques et d’économie libérale, l'occupation du territoire est 
avant tout une manifestation de la vigueur démographique et économique d'une 
population conjuguée de la logique de localisation des entreprises. Secondairement, des 
politiques nationales d’aménagement du territoire, au service de grandes orientations de 
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développement, peuvent infléchir ce schéma. Dans un contexte de contraction démo-
graphique et de ralentissement de l'économie en région, les mouvements expansionnistes 
cessent, les villes entrent en concurrence pour conserver leurs effectifs de citoyens 
payeurs de taxes et les pouvoirs publics s'associent aux stratégies de consolidation du 
réseau urbain et de ses lourdes et coûteuses infrastructures.  

Le milieu rural devient l'enfant déshérité des stratégies de « croissance » et de 
l’occupation du territoire. Dès lors, un puissant argumentaire doit être élaboré et déployé 
pour amener le pouvoir politique à se préoccuper du développement régional et rural et à 
adopter des mesures et dispositifs particuliers en vue de favoriser l’occupation et la 
vitalité des territoires non centraux. 

4.2  Les causes endogènes 

Comme nous venons de le voir, les causes exogènes ont contribué à déstabiliser les 
structures économiques et sociales au niveau régional et local. Cette déstabilisation est 
amplifiée par la présence de facteurs régionaux et locaux qui se révèlent particulièrement 
contraignants dans la nouvelle conjoncture, d'autres apparaissent comme conséquences 
de cette conjoncture. Ces facteurs endogènes prennent en quelque sorte le relais des 
causes exogènes. 

Ainsi, dans le contexte national et international des marchés où la surproduction est 
devenue une caractéristique dominante, certaines ressources locales apparaissent comme 
banales et peu ou pas rentables sur le marché. 

Le rehaussement des exigences de rentabilité et de compétitivité contribue par ailleurs à 
mettre en lumière les lacunes de la ressource humaine: faible niveau de scolarité, 
qualification professionnelle déficiente, faible capacité d'innovation, absence d'une 
culture d'entreprise, esprit conservateur face à l'emploi, niveau limité d'information et de 
sensibilisation quant à l'état de la situation, manque de leaders, etc.  

Voici une brève description des principaux facteurs endogènes de la dévitalisation des 
communautés rurales (voir le cercle de la dévitalisation locale) 

Exode, dépeuplement et vieillissement. Une situation de pénurie chronique d'emplois va 
généralement se traduire par l'exode d'une partie de la population, affectant 
particulièrement les jeunes désireux d'accéder à un certain pouvoir d'achat, de s'établir et 
de fonder une famille. Ces départs ne sont pas compensés par des nouveaux venus en 
nombre équivalent, ce qui provoque la diminution de la population et son vieillissement 
prématuré. Cette situation rend difficile le recrutement de la relève sur les fermes, dans 
les commerces et les petites entreprises locales. 

Dégradation de la vie sociale, mentalité attentiste. On assiste progressivement à la 
dégradation de la vie sociale : les différents organismes locaux perdent leur dynamisme, 
des services publics et des commerces maintiennent difficilement leur qualité et, faute de 
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rentabilité, autant dans le secteur public que privé, la fermeture apparaît bientôt comme la 
seule alternative. Largement assistée par les programmes d'assurance-chômage et de 
bien-être social, une partie importante de la population perd confiance en l'avenir et aussi 
sa combativité pour l'emploi. S'instaure alors une mentalité attentiste qui sape de façon 
insidieuse les fondements de la vie communautaire sans laquelle il devient difficile, sinon 
impossible, de faire face au défi de la revitalisation. 

Faible niveau de scolarité et de compétence professionnelle et sclérose du leadership et 
de l'entrepreneurship. Chez ces populations, les niveaux de scolarité et de qualification 
professionnelle sont généralement bas, rares étant ceux qui, ayant poursuivis des études 
supérieures à l'extérieur, reviennent dans leur communauté. Ces faibles niveaux de 
qualification associés à la démobilisation de la population, expliquent la sclérose de 
l'entrepreneurship et du leadership local. Les leaders, qui bien souvent s'épuisent à la 
tâche, parviennent difficilement à être remplacés. 

L'entrepreneurship local est faible pour deux raisons : les éléments les plus qualifiés et 
dynamiques auront décidé de tenter leur chance là où un plus grand nombre de conditions 
favorables semblent réunies pour assurer la réalisation de leurs projets; la résistance des 
populations locales exprimée par des oppositions systématiques et parfois malveillantes à 
l'égard de ceux qui ont des idées nouvelles et qui démontrent une volonté de se sortir de 
la dépendance. 

Démission politique. La démobilisation de la population pourra avoir comme autre 
conséquence la démission des élus locaux, c'est-à-dire le désengagement du pouvoir 
politique local dans la lutte pour l'emploi et le développement local. Déçus plus d'une fois 
dans la défense d'idées ou de projets au regard du développement local et faute d'appui de 
leurs commettants, maire et conseillers municipaux se désintéresseront à leur tour de 
l'avenir de la collectivité. À l'échelle du comté, plusieurs députés fédéraux et provinciaux 
adopteront une attitude analogue, optant pour la défense des intérêts généraux de leur 
parti plutôt que du développement des collectivités de leur circonscription électorale. 

Désintéressement à la vie communautaire et perte du sentiment d'appartenance. La 
démobilisation de la population a pour autre conséquence le désintéressement à l’égard 
de la vie communautaire, ce qui se traduit par une perte de dynamisme des différents 
organismes et associations qui, dans un autre contexte, permettent de définir des besoins, 
de formuler des projets et de canaliser des énergies pour des actions concertées. 

Ce désengagement communautaire cache une autre réalité, celle de l'effritement du 
sentiment d'appartenance à sa collectivité, à son coin de pays. On partage de moins en 
moins d'intérêts communs avec les membres de sa communauté et particulièrement en ce 
qui concerne l'avenir. Ce qui reste du sentiment d'appartenance tient davantage de la 
nostalgie que du futur à inventer et à bâtir à partir des ressources du milieu. 
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Dégradation de l'environnement. Un autre facteur endogène qui participe à l'explication 
du déclin des collectivités est la dégradation de l'environnement naturel et bâti. La 
mauvaise gestion des ressources naturelles érode le potentiel de développement et, dans 
certains cas, détériore l'harmonie des paysages ou compromet les équilibres écologiques. 
Les coupes à blanc, l'utilisation massive d'engrais sur les terres agricoles, le déversement 
d'eaux usées dans les lacs et rivières sont des pratiques encore trop souvent présentes 
dans nos campagnes. 

La dégradation de l'environnement bâti n'est pas moins importante. Des bâtiments 
délabrés, des clôtures affaissées, des façades commerciales mal entretenues, des rues 
sales, sont autant d'éléments qui affectent la capacité de rétention des populations et 
davantage la capacité d'attraction de jeunes familles et de nouvelles entreprises. Une 
communauté en déclin est une communauté qui ne peut pas garder sa population et la 
situation de l'emploi n'est pas le seul facteur en cause. 

Information déficiente. Un constat applicable à la grande majorité des collectivités en 
déclin est l'information déficiente. L'état de la situation, tant dans les faits que dans les 
dynamiques d'évolution, est généralement mal connu. Faute d'information adéquate, 
comment peut-on espérer sensibiliser et plus encore, mobiliser la population pour agir ? 

Abdication et résignation. Ce qui guette les populations en situation de déclin chronique 
qui n'ont pu, pour toutes sortes de raisons, être sensibilisées et mobilisées en faveur d'un 
projet collectif de relance, c'est l'abdication et la résignation tacites. C'est-à-dire qu'ayant 
totalement et définitivement perdu confiance dans la capacité du milieu à redresser la 
situation, les populations en cause capitulent et se replient dans la « sécurité » et le 
« confort » des programmes sociaux et adoptent l'indifférence comme philosophie face à 
l'adversité. 

Dans un tel contexte, plusieurs villages et petites villes sont menacés de fermeture. Les 
territoires ruraux éloignés des centres sont particulièrement vulnérables. Le territoire 
occupé se réduit constamment : il est de plus en plus mité par des espaces de non-
production et des collectivités en déséquilibre dans un état de mésadaptation et de 
dépendance chronique. 

Enfin, le processus de dévitalisation fait en sorte que les effets du déclin économique et 
social agissent eux-mêmes comme causes renouvelant et amplifiant le phénomène. C'est 
ainsi que l'exode des jeunes, provoqué par la perte d'emplois due à l’effondrement de la 
structure économique traditionnelle, affaiblit la vitalité démographique de la collectivité 
et la prive d'éléments dynamiques pour engager son développement (ou tout au moins sa 
résistance). L'abandon des fermes et la fermeture des commerces faute de relève en est 
une frappante illustration. 
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Conclusion 

Causes exogènes et endogènes se combinent pour expliquer l'état de la situation. 

Ainsi, il est important de préciser que la situation difficile des communautés rurales ne 
peut être attribuée au seul déficit local de volonté et de capacités de développement. Elle 
résulte, comme nous l’avons vu, d’un amalgame complexe de paramètres où 
s’entrechoquent les mécanismes économiques, les valeurs de notre société, les choix de 
politiques, les ressources et contraintes du milieu et les potentialités humaines. 

Bien que l’occupation du territoire et sa vitalité économique, démographique et sociale ne 
se décrètent pas, la variable politique a un rôle non négligeable dans l’ensemble des 
forces et des décisions qui vont orienter et façonner l’avenir des territoires ruraux. 

Les régions rurales intermédiaires et périphériques sont en partie victimes de choix 
politiques qui ont orienté le développement. Par exemple, la politique qui a privilégié la 
croissance des pôles centraux présumant que par effet d'entraînement les régions 
éloignées profiteraient de la croissance des zones métropolitaines (recommandations du 
rapport Higgins, Martin, Raynaud, 1971). Cette stratégie dite des pôles de croissance, n'a 
pas fait la preuve qu'elle était appropriée pour le Québec. Au contraire elle a démontré 
des effets pervers. Comment dépasser cette toquade idéologique? « Comment renverser la 
vapeur de la machine à désintégration sociale et du sous-développement? » (Gilles Roy, 
Colloque sur les Villages ruraux menacés, UQAR 1987). 

Les États généraux du monde rural doivent questionner le rôle de l’État et de ses 
politiques dans l’organisation, l’occupation et la vitalité des territoires et des liens de 
complémentarité entre espaces ruraux et espaces urbains. 

5.  Pourquoi résister au déclin rural et à la désertification ? 

En effet pourquoi résister au déclin et à l'extinction des peuplements ruraux? Pourquoi ne 
pas s'accommoder de l'idée de campagnes désertées, vidées de leurs activités et de leurs 
populations, abandonnées aux grands espaces sauvages ou offertes comme attraits 
nouveaux aux citadins fatigués? 

Pourquoi ne pas laisser les règles de l'économie organiser seules la mosaïque du 
peuplement et la distribution des activités de production? Pourquoi ne pas partager le 
sentiment général de nos politiciens et technocrates de la planification territoriale qui 
considèrent que les zones rurales appartiennent à une époque révolue et que les 
communautés qui survivront seront celles qui adhéreront aux conditions de la croissance 
industrielle et urbaine? 

Voici quelques éléments de réponses à ces interrogations. Ils souscrivent à une 
perspective qui introduit des dimensions sociales, territoriales, culturelles et 
environnementales à la logique pure et dure de l'économie de marché. Et c'est parce que 
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l’économie doit être au service de l'homme et non l'inverse, que nous nous sentons 
légitimés de les proposer. Le milieu rural doit vivre car il: 

• répond à un besoin d’assurer une répartition équilibrée de la population et une 
occupation du territoire en dehors des zones urbaines, évitant ainsi la surcharge 
des centres; 

• élargit l'éventail des choix de lieu de vie, de travail, de décision et de détente; 
• favorise l'entretien des paysages et l'accès à l'environnement naturel; 
• assure un certain niveau d'autosuffisance agroalimentaire; 
• contribue à préserver et à transmettre un système de valeurs différent, ainsi qu'un 

patrimoine témoin d'une culture pour laquelle la société globale ne peut demeurer 
indifférente; 

• répond enfin à une volonté profonde d'une proportion importante de la 
population du Québec (environ un million de personnes) de vivre dans des 
collectivités rurales où elles sont nées ou là où elles ont fait le choix de s'établir. 

La survivance du monde rural ne va pas de soi. Elle n'est pas inscrite dans l'ordre des 
choses, au contraire. En conséquence, elle devra être inscrite à l'agenda des priorités 
nationales et faire l'objet de politiques et stratégies spécifiques, tout autant que de 
changements profonds de mentalité et d’attitude envers les milieux ruraux. 

6. Orientations pour un nouveau Projet de société rurale au Québec 

Les États généraux du monde rural doivent conduire à l'élaboration d'un nouveau projet 
de société rurale. Décrire l'état de dévitalisation, de dégradation et de précarité dans 
lequel se trouvent présentement les territoires ruraux du Québec, n'est pas une fin en soi. 
Ce n'est qu'une étape préalable à l'énoncé d'une volonté de redressement et d'une 
politique spécifique des territoires ruraux. 

Il faut dépasser les diagnostics misérabilistes, les scénarios de l'inacceptable, le statu quo 
paralysant, pour se tourner vers des stratégies et des moyens d'actions qui vont permettre 
d'inventer et de bâtir ensemble une nouvelle société rurale, partenaire à part entière de la 
société globale. 

Voici quelques éléments de réflexion pour guider la préparation de ce nouveau Projet de 
société rurale pour le Québec: 

Positions fondamentales 

L'énoncé d'une politique doit être précédé de positions fermes et éclairées relatives à une 
situation dont certains aspects sont jugés inacceptables. 

• Exprimer un refus ferme à la fatalité du déclin et à ses conséquences pour les 
populations concernées et l'ensemble de la société québécoise; 

- 58 - 



La Passion du rural    |    Tome 2    |    chapitre I 

• Remettre en question les fondements d'un système qui maintient dans un état de 
mendicité des centaines de communautés rurales et qui offre la désertification 
comme avenir prévisible à de vastes portions du territoire québécois. Ce qui 
suppose notamment le questionnement des modèles de développement et de 
peuplement en cours, et des politiques d'investissements publics en infrastruc-
tures, équipements et services collectifs (enseignement, santé, culture, transport, 
etc.); 

• Revendiquer le droit à la différence des territoires ruraux, c'est-à-dire ce droit 
légitime de vivre, travailler et décider en région rurale dans des conditions qui 
soient celles correspondant au niveau de développement et de richesse de la 
société globale, avec la perspective d'un avenir stable ; et le droit à la juste part 
des budgets publics. 

Une vision renouvelée et élargie de la ruralité québécoise 

Au cours des quatre dernières décennies, les régions rurales ont été entraînées dans des 
bouleversements majeurs qui ont provoqué des mutations dans la composition, la 
dynamique et la signification même du rural. Un projet de société rurale pour les années 
90 doit appréhender le Québec rural dans sa nouvelle réalité. Ce qui signifie : 

• Reconnaître le caractère de plus en plus multifonctionnel de l'espace rural. 
Certes l'agriculture, avec la forêt et les pêches en zone côtière, ont été à l’origine 
de l'occupation de l'espace rural. Mais ces fonctions ne peuvent plus, seules, 
définir le monde rural actuel. D'autres fonctions, à la base d'une gamme 
diversifiée d'activités, sont dorénavant présentes et partagent le territoire rural 
avec les fonctions traditionnelles, contribuant à lui donner un nouveau visage et 
une nouvelle dynamique. 

• Identifier et évaluer clairement l'état de précarité économique et sociale des 
zones rurales « exclues » de l'économie de marché et les préjudices que cause à 
leurs populations l'état de marginalité dans lequel elles se trouvent (besoin d’un 
état des lieux détaillé et actualisé). 

• Envisager des politiques correctives et de développement durable non plus 
seulement dans les limites des fonctions agricoles et forestières mais dans la 
perspective de la réalité rurale nouvelle. Les difficultés du monde rural ne se 
limitent pas à la crise de l'agriculture, de la foresterie et des pêcheries, mais à 
l'ensemble de la structure économique et sociale inscrite dans la conjoncture des 
années 90. Parce que l'emploi traditionnel est dorénavant appelé à se stabiliser, 
voire à diminuer encore du fait des processus de mécanisation, de concentration 
et d'un contexte de surproduction, c'est sur les secteurs d’activités non 
traditionnelles que dépendra largement l'avenir de plusieurs zones rurales. Cette 
situation ne signifie pas la fin du rural mais plutôt de l'avènement d'une nouvelle 
ruralité, plus diversifiée. 
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Pour une politique spécifique, globale et intégrée de l'espace rural 

On a longtemps lié l'avenir des territoires ruraux à celui de l'agriculture et de la forêt. 
Cette approche traditionnelle a occulté l'évolution récente de la réalité économique, 
sociale et culturelle des régions rurales. Des politiques sectorielles (agriculture, forêt, 
pêches, tourisme) se sont imposées aux politiques globales devenues nécessaires. 

On peut même penser que cette perception a freiné l'émergence de multiples initiatives 
qui auraient permis de diversifier les économies rurales, leur permettant ainsi de lutter 
plus efficacement contre les forces de marginalisation. 

Tout en ne négligeant pas les fonctions agricoles, forestières et de pêches, qui dans 
certains milieux demeurent et demeureront des piliers de l'économie locale, il faut 
reconnaître que le dynamisme ou la reconstruction de la vie rurale fera désormais appel à 
une capacité d'introduire une plus grande diversité dans la structure économique 
régionale et locale. En conséquence : 

1. Il n'est plus opportun de concevoir et de gérer la politique du monde rural en fonction 
des seules politiques agricoles, forestières et de pêches; 

2. Il faut désormais chercher la réponse dans des politiques rurales spécifiques, globales 
et intégrées dont la réflexion et la pratique restent largement à faire. La réponse à la crise 
des territoires ruraux oblige à sortir des sentiers battus, à innover, et à faire preuve 
d'ouverture sur la société dans son ensemble. Ainsi, une véritable politique de l’espace 
rural au Québec sera: 

• spécifique : respectera et sauvegardera le caractère particulier des territoires 
ruraux, non pas dans son sens traditionnel mais dans une conception renouvelée 
et inscrite dans la modernité ; 

• globale : prendra en compte non seulement les aspects économiques du monde 
rural mais aussi les dimensions sociales, démographiques, culturelles et 
environnementales; 

• intégrée : abordera, dans une approche unifiée, les multiples aspects de la 
dynamique rurale à travers les liens de complémentarité existant entre eux et 
avec le monde urbain. 

3. Dans la réforme des politiques de développement et de planification du territoire, le 
développement rural doit être retenu comme un des objectifs prioritaires et une attention 
particulière doit être accordée aux territoires les plus fragiles. 

4.  Les solutions aux problèmes de développement des territoires ruraux ne peuvent plus 
être attendues du seul échelon national et des politiques sectorielles, mais émergeront de 
plus en plus du foisonnement d’initiatives locales tant au niveau de la gestion des services 
que de la création d'emplois. 
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Conclusion 

Les difficultés que vivent les régions rurales tiennent désormais à plusieurs facteurs : à 
leur géographie et à leur climat certes, mais aussi à la nouvelle conjoncture des marchés, 
aux structures démographiques et sociales des communautés, et aux nouveaux rapports 
villes-campagnes. 

Il faut pour les résoudre, des instruments entièrement nouveaux, des instruments qui 
tiennent compte du caractère multifonctionnel et changeant de l'espace rural, des 
instruments qui soient profondément remaniés par rapport à ceux d'il y a vingt ou trente 
ans. 

Dans la perspective d'une lutte efficace au déclin rural, il devient indispensable de 
raisonner en termes de développement global du territoire, c'est-à-dire d'activités, 
d'occupation du sol, de répartition de l'emploi et d'offre de services publics. 

7.  L’Europe se tourne résolument vers le développement global et 
intégré de ses régions rurales 

Le choix du développement rural spécifique, global et intégré est désormais l’option d’un 
nombre grandissant de gouvernements en Europe. Voici quelques exemples qui 
témoignent de cette tendance : 

• C’est la demande de “Rural Voice” – importante fédération anglaise – à la 
“Development Commission”. 

• C’est l’option proposée par “l’akademie fur Raumforshung und Landes Planung” 
en Allemagne de l’Ouest au terme du colloque ayant pour thème: Objectifs et 
pistes pour le développement des régions rurales faiblement peuplées.  

• C’est le principe moteur qui sous-tend les actions de l’Agence Hellénique pour 
l’auto-développement local dans les campagnes grecques.  

• C’est cette optique qui a guidé le Comité interministériel français d’aménage-
ment et de développement (C.I.F.A.R.) dans le choix des actions prioritaires 
retenues pour les zones rurales fragiles de France: technologies des commu-
nications, tourisme, gestion des espaces naturels, création et maintien des petites 
entreprises sont les quatre domaines prioritaires pour les aides ministérielles du 
C.I.F.A.R. 

• C’est la politique de Rénovation rurale en Wallonie qui se définit « comme un 
ensemble d’actions de développement et d’aménagement global et concerté, 
d’initiative communale qui, en y associant effectivement la population, vise à 
revitaliser, restructurer, assainir une commune de manière à assurer à ses 
habitants des conditions de vie optimales dans le respect de ses caractéristiques 
propres.” (…). 
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Le Québec rural dans tous ses états11 

Ouvrage collectif qui regroupe les textes de treize chercheurs réunis pour analyser les 
multiples facettes de la ruralité contemporaine. Des textes introductifs aux quatre grandes 
parties du livre, d’autres à caractère prospectif, complètent le tout. 

En prologue, Jacques Proulx, président de l’Union des producteurs agricoles et président 
des États généraux du monde rural, écrit : 

« Franchissant, entre autres par la lecture des textes désormais contenus dans ce 
livre, le cap de nos modes de production, nous avons pu réfléchir à notre mode de 
vie (…). Et, osant enfin être ce que nous sommes, nous pourrons mieux que 
quiconque gérer l’espace économique, politique, social, culturel qui est le nôtre 
(…). De mots en réunions, d’espoirs en conclusion, d’utopies en quotidiens, notre 
indéfectible volonté à être engendrera un avenir digne de nos passés… dont je 
discuterais encore et encore avec ces chercheurs devenus compagnons de route. » 

Table des matières12 

Prologue  
Avant-propos  
Introduction  

PREMIERE PARTIE : CONTEXTE GEOGRAPHIQUE, HISTORIQUE ET SOCIAL 
DU QUEBEC RURAL 

Le Québec rural des années 90 : son territoire, sa population, sa structure institutionnelle 
(C. Dugas et B. Vachon)  

Identité et harmonie : la ruralité québécoise (S. Courville)  

Que sont devenues les campagnes ? (M. Bélanger)  

Du gestionnaire d'hier à l'habitant d'aujourd'hui : réflexion sur l'évolution des valeurs dans 
le monde rural (Jacques Brodeur)  

La ruralité québécoise contemporaine : principaux éléments de spécificité et de 
différenciation (Bruno Jean)  

DEUXIÈME PARTIE : LA DYNAMIQUE STRUCTURELLE DE L'ESPACE RURAL 
ET LES FORCES EN PRÉSENCE 

Progrès économique et déclin des campagnes : craintes et espoirs (Jean-P.Wampach)  

Régulation agricole et déstructuration du milieu rural : le rôle des mesures agricoles 
(Guy Debailleul) 

11 Titre d’un ouvrage collectif réalisé sous la direction de Bernard Vachon, dans le suivi des États généraux 
du monde rural. Boréal, Montréal, 1991, 311 p. 
12 Cette table des matières donnera au lecteur une idée du contenu de l’ouvrage.  
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Le développement rural et le modèle agricole productiviste (B. Jean et B. Vachon) 

La participation des femmes à la modernisation du monde rural (Y. Cohen) 

Développement rural et environnement (P. Dansereau) 

TROISIÈME PARTIE : DEUX RÉALITÉS RURALES, DEUX DESTINS 

L'agriculture dans la région métropolitaine de Montréal (C. Bryant, P. Deslauriers, 
C. Marois)  

Saint-Mathieu-de-Rioux : un village entre la splendeur et la détresse (B. Vachon) 

QUATRIÈME PARTIE : POUR UN NOUVEAU PROJET DE SOCIÉTÉ RURALE 

Esquisse pour une nouvelle approche de développement rural (B. Vachon) 

Les États généraux du monde rural au Québec : événement mobilisateur pour lutter contre le 
déclin et la déstructuration des territoires ruraux (B. Vachon) 

Le défi régional : mettre le territoire en état de produire (B. Vachon) 

Annexe : La réforme Ryan ou la pétrification de la mentalité politique (B. Vachon) 

Conclusion (sous la forme d’une lettre à un ami de la campagne) (B. Vachon) 

Épilogue 

Notes biographiques des collaborateurs 

 

Les cinq textes, ou extraits de textes qui suivent sont tirés de l’ouvrage Le Québec rural 
dans tous ses états13. 

8.  Introduction14 

Qu'on se rassure, cet ouvrage n'a pas été inspiré par un relent de pensées nostalgiques et 
passéistes. Les auteurs réunis ne portent pas de sabots d'argile et n'écrivent pas avec des 
plumes d'oie. Ce qu'ils partagent et ont voulu transmettre à travers ce recueil de textes, 
c'est la conviction profonde que, malgré des transformations successives, constantes et 
déterminantes, le Québec rural existe toujours et qu'il porte en lui des richesses 
précieuses pour l'avenir. La reconnaissance et la mise en valeur des potentialités rurales 
tout autant que la consolidation de ce mode d'occupation du territoire ne sauraient être 
négligées alors que des solutions, qui restent à être inventées pour résoudre la crise 
actuelle de la société, s'imposent comme le défi majeur de cette fin de siècle. 

13 J’invite le lecteur à consulter l’ouvrage pour y lire les textes des co-auteurs. Des textes d’une grande 
qualité qui, malgré les plus de vingt ans écoulés depuis leur publication, conservent toute leur actualité.  
14 VACHON, Bernard (sous la direction de); Le Québec rural dans tous ses états. Montréal, Boréal, 1991, 
p.13-15. 
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Mais voilà, cet autre Québec, le Québec des régions rurales est malade. Malade 
d'abandon, de marginalisation, d'exclusion. Malade aussi des agressions urbaines et d'une 
cohabitation difficile avec des fonctions citadines de plus en plus envahissantes. 

Les progrès scientifiques rapides des dernières décennies, associés au recul constant des 
frontières économiques, ont fait évoluer notre vision du monde. Les critères d'efficacité et 
de productivité ont imposé de nouveaux rapports entre l'homme et l'espace aménagé. Ce 
qui constitue pour plusieurs la manifestation normale d'un processus d'évolution réglé par 
les forces d'une économie « efficiente » à l'échelle nationale et internationale a pour 
conséquence non seulement la destruction des collectivités rurales locales, mais la 
détérioration d'un patrimoine naturel, social et culturel. 

Le temps n'est-il pas venu de dresser le bilan et de reconsidérer les promesses d'un 
système économique globalisant, et d'évaluer les véritables mérites des logiques d'effi-
cacité qui ont imposé la concentration, le dépeuplement et la banalisation des modes 
d'occupation à toute une société ? Les raisonnements comptables qui ont infiltré tous nos 
champs d'activité ont bafoué les logiques de la pensée créatrice et intuitive qui pourraient 
conduire à d'autres modes d'organisation de l'activité humaine. 

Il est heureux de constater que, dans plusieurs milieux, le discours scientifique est resitué 
dans des limites arrêtées et que la dimension culturelle de l'évolution préoccupe de plus 
en plus de chercheurs. Pour reprendre l'expression de Jean-Marc Lévy-Leblond, il y a 
perpétuellement à « mettre la science en culture ». Cette pensée est reprise et admi-
rablement traitée dans le dernier ouvrage d'Hubert Reeves, Malicorne, réflexion d'un 
observateur de la nature. Il écrit notamment : « [...] la vision scientifique et la vision 
poétique, loin de s'exclure, se rejoignent pour nous faire percevoir le monde dans sa 
véritable richesse ». 

Des critères de poésie, de spiritualité et d'humanisme doivent être réintroduits dans les 
savoir-faire scientifiques et économiques afin que la plénitude de l'homme redevienne la 
finalité du progrès. 

L'impérieux défi que nous devons relever au cours des prochaines années est de mettre en 
place les conditions requises pour l'avènement d'espaces de liberté et d'autonomie, c'est-à-
dire des milieux de vie, de travail et de décision à part entière. Plusieurs indices nous 
portent à croire que des groupes et des individus sont déjà engagés dans ce projet. Ainsi, 
sous-jacente aux mouvements de coalition et de solidarité en milieu rural, il y a la lente 
gestation d'un esprit novateur et d'un mouvement révolutionnaire pour contrer les forces 
de marginalisation, d'exclusion et d'extinction. Toutefois la résistance sera forte. Se 
dresseront devant ceux qui veulent inverser le cours des événements tous ceux qui, par 
inconscience ou par ignorance, auront tendance à devenir des fossoyeurs de villages. 

Dans la quête d'un nouvel équilibre pour l'ensemble de la société, le monde rural présente 
de nombreuses aptitudes pour devenir un partenaire de premier plan. Après avoir été 
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déserté durant plus d'un siècle au profit de l'industrialisation et de l'urbanisation, le milieu 
rural est appelé à jouer un rôle de terre d'accueil pour le développement d'une société 
postindustrielle, voire postéconomique. Cette société privilégiera le développement des 
personnes, la participation à la vie collective et l'optimum écologique par rapport à la 
croissance productiviste. Le redéploiement des activités et des hommes hors des limites 
de la cité ne saurait tarder. Villages et petites villes doivent se préparer à les accueillir, 
car la qualité de vie sera le facteur déterminant dans la nouvelle logique de localisation. 

Procurer une solution de remplacement au déclin et à l'exode des régions rurales, c'est à 
cette noble tâche que cet ouvrage a voulu contribuer. 

9.  Esquisse pour une nouvelle approche de développement en milieu 
rural15 

(…) Au-delà des diagnostics paralysants, les États généraux du monde rural sont tournés 
vers la définition d’une ruralité nouvelle pour les prochaines décennies. Nul ne saura 
prétendre que l’exercice sera aisé, les plus gros obstacles étant la résistance des 
mentalités et l’inertie des modèles de développement établis. 

Cet ambitieux projet sera possible si tous les partenaires du monde rural partagent la 
conviction qu’une société rurale dynamique est indispensable au développement 
harmonieux du Québec ; a contrario, un monde rural en désintégration est non seulement 
un dérapage de civilisation, mais un frein à la croissance économique. 

Confiant dans l’émergence d’une ruralité renouvelée, spécifique et inscrite dans la 
modernité, chaque partenaire du monde rural doit pouvoir déclarer :  

« Je me range aux côtés de ceux qui travailleront à inventer et à bâtir une nouvelle société 
rurale, et non pas aux côtés de ceux qui considèrent la désertification de l’espace rural 
comme une fatalité ». (…) 

Éléments pour une nouvelle approche de développement rural 

Compte tenu des transformations récentes du monde rural et des tendances que l'on vient 
d’exposer, une politique spécifique de développement rural inscrite dans la modernité 
doit faire preuve de créativité et d'audace. 

La formulation de cette politique se heurte cependant au caractère d'urgence de la 
situation tant dans les régions centrales que les zones rurales périphériques. 

 

 

15 Vachon, Bernard, voir note 14, pp. 251-263. 
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Développement rural, structures économiques et occupation du territoire 

Les éléments ci-après énoncés ont été regroupés en fonction des cinq thématiques qui 
seront débattus en ateliers. Ils visent à favoriser l'établissement de nouveaux équilibres 
pour le monde rural et de rapports renouvelés entre les milieux ruraux et urbains. 

• Parce que l'importance relative de l'agriculture et de la forêt est en forte 
diminution dans les régions rurales, tant du point de vue des emplois que de celui 
de la contribution au produit régional, les stratégies de développement rural 
devront intégrer le principe de la diversification économique (ce qui inclut la 
consolidation des potentiels agricole, forestier et de pêche). 

• La diversification de l'économie rurale devra, plus que par le passé, reposer sur la 
valorisation du potentiel de développement endogène et, dans ce contexte, sur 
l'essor des petites et moyennes entreprises. 

• Pour favoriser la diversification économique assurée par les PME, les 
collectivités rurales devront atténuer les répercussions de certaines difficultés 
telles : 

 la rareté du capital de risque ; 
 l'éloignement des centres de décision 
 les problèmes d'accès à l'information et aux innovations techniques ; 
 le manque de services appropriés ; 
 l'absence d'un tissu économique « intégré ». 

• Sans cette diversification économique, il y a peu d'espoir d'enrayer le déclin. 
• Cette diversification nécessaire à la relance n'est probablement pas possible pour 

toutes les communautés, notamment celles qui vivent une situation aiguë 
d'isolement et où la phase d'extinction est déjà amorcée. La solution passe ici par 
la rationalisation du peuplement, des services et de l'équipement. 

• La possibilité de travail pour la population rurale ne signifie pas des emplois en 
nombre suffisant dans chaque municipalité, mais plutôt un regroupement des 
activités secondaires et tertiaires dans des petites villes et des centres régionaux. 
Les villages pourront aussi accueillir un certain nombre d'activités. Une politique 
d'emploi en milieu rural ne doit plus reposer sur le seul concept de la proximité 
mais plutôt (et surtout) sur celui de l'accessibilité. Dans cette perspective, on ne 
doit pas négliger le travail à distance que rend possible l'utilisation de la micro-
informatique et des télécommunications. 

• L’existence d'emplois diversifiés en milieu rural dépendra de l'entreprenariat 
régional et local, mais aussi de moyens mis à la disposition d'un effort de 
redéploiement volontaire des activités économiques contenus dans de véritables 
mesures de développement régional et local. 

• Un territoire qui n'offre pas d'emplois en quantité et en qualité satisfaisantes ne 
peut retenir sa population. L'occupation des régions rurales et périphériques du 
Québec dépendra de la volonté et de la capacité collective de déconcentrer les 
forces économiques. 
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La revitalisation du monde rural est une question de diversification économique qui 
repose très largement sur le développement des aspects sociaux, culturels et environ-
nementaux des collectivités. Il faut donc préconiser une approche globale et intégrée de 
développement. 

Population et organisation sociale 
• Pour vivre et s'épanouir, une collectivité a besoin d'un minimum de services et 

d'équipement, ce qu'on appelle le « seuil de sociabilité ». Le développement ne 
peut se faire dans un désert social et culturel. 

• Une politique de développement rural devra assurer le maintien des services et 
équipement de base à un coût (charges fiscales) équitable pour la population 
concernée. 

• Un effritement du nombre et de la qualité des services et équipement de base 
contribue à éroder la capacité de rétention et d'attraction des collectivités. 

• Une politique globale de développement rural comportera des dispositions 
particulières pour maintenir des services adéquats d'enseignement primaire et de 
transport scolaire, de poste rurale, de soins de santé et de services sociaux, 
d'entretien de la voirie locale et un certain soutien aux activités récréatives, 
sociales et culturelles. 

• Les zones rurales doivent être considérées comme des partenaires de plein droit 
de la société globale et non comme des territoires résiduels de second ordre. 

Développement rural, culture et production artistique 
• La culture constitue une ressource territoriale susceptible d'affirmer un sentiment 

d'appartenance à un coin de pays, élément indispensable à un développement pris 
en charge par la population locale. 

• Un projet de société s'appuyant sur l'appropriation du patrimoine et l'expression 
des diverses tendances culturelles et artistiques contribuera à mobiliser les 
acteurs locaux et à leur insuffler une volonté de s'engager dans le développement 
économique et social de leur territoire. 

• La culture ne doit pas être associée au milieu urbain et, conséquemment, drainer 
vers ses grands centres de l'équipement et des investissements culturels ainsi que 
les talents et la production artistiques. 

• La culture est d'abord affaire d'expression et, dans ce sens, revêt plusieurs 
formes. Le milieu rural doit bénéficier de façon équitable des mesures d'aide à la 
production culturelle et artistique pour favoriser la mise en valeur de ses res-
sources en ce domaine. 

• Le milieu rural doit ensuite disposer de certaines facilités lui donnant accès à des 
manifestations culturelles et artistiques. 
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Développement rural et environnement 
• Un projet qui vise à refaçonner sur des bases nouvelles la société rurale ne peut 

négliger la dimension environnementale reliée aux répercussions de ses activités 
mais aussi composante de sa spécificité. 

• Comme le répète souvent le professeur Pierre Dansereau, la problématique 
environnementale ne doit pas être limitée à la lutte contre la pollution. Il y a là un 
« malentendu grave de circonscrire le discours environnemental à cette mal-
fonction qu'on appelle la pollution. » 

• Le véritable sens du discours environnemental se définit selon des changements 
d'attitudes et de comportements individuels et collectifs dans un souci de pro-
téger et d'assurer la pérennité des équilibres naturels. 

• Entraîné dans la course à la productivité, l'homme agit en prédateur et agresse les 
équilibres fragiles des systèmes biophysiques qui assurent la vitalité et la con-
tinuité des espèces. 

• Les seuils de rupture qui apparaissent un peu partout sont des cris d'alarme : sols, 
air, cours d'eau et nappes phréatiques pollués, denrées agricoles empoisonnées, 
compactage des terres, érosion, lessivage..., autant de manifestations d'attitudes 
irrespectueuses et inconscientes des limites de la planète qu'il faut dorénavant 
corriger. 

• Les connaissances et le savoir-faire écologiques seront des éléments de première 
importance dans le modèle à bâtir. 

Développement rural et structures politiques 
• Le développement rural doit devenir une préoccupation des décideurs politiques, 

car il concerne plus de 80 % du territoire municipalisé, près de 20 % de la popu-
lation, et apporte une contribution originale et enrichissante à la mosaïque socio-
économique de la population du Québec. 

• Le monde rural est partagé entre 1 250 municipalités environ et est présent dans 
toutes les municipalités régionales de comté (MRC). Le pouvoir municipal rural 
est une force qui doit être mobilisée au service de la promotion et de la défense 
de sa « différence » actuelle et future. 

• Des efforts doivent être déployés pour favoriser un rapprochement entre les 
ministères des Affaires municipales, de l'Agriculture et du Développement 
régional et les élus municipaux en faveur d'une plus grande sensibilité aux 
problématiques de développement rural et d'une meilleure articulation et 
complémentarité des interventions. 

• La réforme municipale des années 70 et du début des années 80 avait conduit à 
une démarche de décentralisation administrative dont le nouveau découpage 
territorial des MRC devait servir d'assise. En 1991, la décentralisation est plus 
que jamais souhaitable alors que le milieu exprime sa volonté de se prendre en 
charge. 

• Au lieu de faire supporter de nouvelles dépenses aux municipalités, ce qui ne 
peut qu'aggraver la situation de déclin des milieux ruraux, le gouvernement 
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central devrait s'appliquer à définir de véritables mesures de développement 
régional et local en plus d'assurer le renforcement du pouvoir local. 

• Un gouvernement désireux d'assurer un développement rural global et intégré en 
vue de faire des campagnes un partenaire à part entière de la société québécoise 
devrait envisager la création d'un ministère de la Vie rurale. 

Conclusion 

(…) Les mutations profondes que subit le monde rural depuis 30 ans s'inscrivent dans un 
ensemble de tendances qui déterminent largement l'avenir de l'espace rural. Plusieurs de 
ces tendances paraissent aujourd'hui irréversibles : restructuration agricole, diversifica-
tion économique, changements sociaux, interdépendance croissante entre milieu rural et 
milieu urbain. Aucune région du Québec n'échappe à ces tendances, même si les chan-
gements ne se produisent pas partout avec la même intensité et au même rythme. 

Le pouvoir que nous devons nous donner est celui d'accompagner ces tendances dans le 
but d'en freiner ou d’en atténuer les conséquences économiques et sociales jugées non 
souhaitables.  

Les éléments d'une nouvelle approche de développement rural (bien incomplets, il va 
sans dire) soumis dans ce texte sont inspirés du souci d'éviter des ruptures économiques 
et sociales irréparables, et de favoriser l'édification d'un modèle québécois spécifique de 
développement rural axé sur une occupation équilibrée et adéquatement desservie du 
territoire. L'approche préconisée en est une de développement global et intégré et non pas 
de seule croissance économique. 

Les prémisses d'un tel modèle de développement rural sont : 
• Le refus de la fatalité du déclin ; le monde rural refuse d'écrire la « chronique 

d'une mort annoncée » ; 
• L'attachement de la population rurale à son territoire et à son mode de vie ; 
• La confiance en la capacité des partenaires du monde rural à inventer et à bâtir 

un modèle authentique, réaliste, viable et durable de développement rural. 

La construction de ce modèle doit être l'affaire de tous et non pas des seuls experts. Voici 
ce qui nous apparaît comme les huit pierres angulaires du modèle à bâtir : 

• La consolidation de la protection de tout le potentiel agricole actuel et prévisible en 
harmonie avec une politique d'accession à la propriété de ces terres et de leur mise en 
valeur rentable. 

• La régionalisation de mesures agricoles qui tiennent compte des contraintes 
territoriales tant sur le plan de la production que sur celui de la mise en marché. 

• L'intensification de la recherche pour accélérer la mise au point de nouvelles 
méthodes culturales et de gestion forestière, adaptées aux préoccupations 
environnementales et aux conditions géographiques variées. 
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• La diversification des économies régionale et locale soutenue par une politique de 
redéploiement économique et démographique. Si les agriculteurs ont été à l'origine 
de l'économie rurale, il faut désormais reconnaître que l'avenir dépendra 
largement des emplois industriels et de ceux reliés aux services et au secteur 
touristique. 

• La reconnaissance par le gouvernement central du rôle de partenaire des régions 
rurales dans la société globale et, conséquemment, du « droit à la différence » de ces 
régions et du « droit à la juste part » des budgets consacrés au développement 
économique, social et culturel. 

• La formulation de véritables mesures de développement régional et local 
accompagnées des moyens appropriés pour favoriser les initiatives de dévelop-
pement et l'autonomie du milieu. 

• La reprise du processus de décentralisation administrative et son application 
décisive dans l'optique du renforcement du pouvoir local et de la prise en charge 
de responsabilités accrues par le milieu. 

• La formation des élus et de tous les décideurs locaux et régionaux en fonction 
des responsabilités du développement global et intégré à assumer. Promouvoir 
une politique de « formation-développement ». 

« Il n'est de richesse que d'hommes », écrivait l’économiste, conseiller à la Maison blanche, 
Théodore W. Schultz. La valorisation du potentiel de développement endogène des régions 
rurales joue un rôle clé dans le défi qu'on s'engage à relever. Chaque groupe, chaque 
organisme, chaque individu doit se sentir partenaire et acteur du développement qui est à 
faire. Il faut donc accroître les connaissances et les savoir-faire. Mais la promotion du 
développement endogène n'exclut en rien les apports de l'extérieur, qui seraient des 
compléments et non des substituts au potentiel endogène. 

L'augmentation de la « valeur ajoutée » régionale implique également la création de cré-
neaux économiques, regroupant à la fois des filières de production et les services dont 
elles ont besoin ainsi que, dans de nombreux cas, le renforcement du rôle des villes 
intermédiaires et de leurs échanges avec les campagnes. 

Des ressources et aptitudes variées existent dans chacune des communautés pour réaliser la 
diversification de l'économie rurale. Leur mise en valeur doit être encouragée par une 
action coordonnée et cohérente basée sur le dialogue et le partenariat entre tous les acteurs 
et échelons de l'administration publique : local, supralocal, régional, national. 

Ces échelons de l’administration territoriale disposent de nombreux instruments d'ordre 
financier, administratif, politique et technique, couvrant tous les aspects de la ruralité. Bien 
que ces instruments et ces mesures soient, pour la plupart, en place depuis un certain 
nombre d'années, force est de reconnaître qu'ils s’avèrent souvent mal adaptés, mal 
coordonnés et pas toujours cohérents. Dans la perspective d'un nouveau modèle de 
développement rural, ces mesures et instruments doivent être révisés pour assurer leur 
efficacité. 
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Aux partenaires publics doivent se joindre les partenaires privés qui par leur dynamisme, 
leurs innovations et leur attachement au territoire, vont contribuer au renouvellement de la 
structure d'emploi. 

Le monde rural sera demain ce que nous déciderons aujourd'hui. Il sera la somme de nos 
choix. Que ces choix aillent dans le sens de communautés autonomes et dynamiques.  

10. Le défi régional : mettre les territoires en état de produire16 

Ce texte, rédigé après les États généraux, fait écho aux grandes conclusions de 
l’événement et vient clore la quatrième partie de l’ouvrage collectif : Le Québec rural 
dans tous ces états. Cette quatrième et dernière partie est titrée : Pour un nouveau 
projet de société rurale. 

Le développement régional est à la mode. Partout on en parle : tantôt pour décrire l’état 
de « délabrement économique et social » des collectivités éloignées des centres, tantôt pour 
dénoncer l’ineptie, l’incohérence et l’inefficacité des interventions gouvernementales, 
tantôt même pour s’étonner de la persistance d’un discours régionaliste. Deux constats se 
dégagent des réflexions : 1) la situation régionale est de plus en plus difficile à supporter 
pour les collectivités ; 2) les mesures gouvernementales instaurées au cours des dernières 
décennies pour lutter contre les disparités régionales ont démontré leurs limites et leur 
inadéquation face aux nouvelles réalités. Il faut reprendre l’exercice presqu’au début, en 
s’inspirant d’une nouvelle logique de développement. Il faut développer autrement. 

La banalisation de l’agonie des régions 

Qui s'émeut à l'Assemblée nationale ou rue Saint-Jacques à Montréal du dramatique 
destin de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine, du Bas-Saint-Laurent, de la Côte-
Nord, de l'Abitibi-Témiscaminque, du Lac-Saint-Jean... ? Les taux de chômage de 60 % 
dans les villages, les nombres records d'assistés sociaux, la fermeture d'épiceries et 
d'écoles, de bureaux de poste et de stations-service, de gares de chemin de fer et de stations 
de télévision, d'églises et de coopératives agricoles, de scieries et d’usines, le 
démantèlement de fermes et la désertion des rangs sont considérés comme des 
manifestations inévitables d'une évolution en quête d'un nouvel ordre, l'ordre d'une 
civilisation urbaine et industrielle qui, pour être efficiente, se doit d'être concentrée. 

Ceux qui se donnent pour tâche de définir, d'évaluer, de quantifier le processus de 
dégradation des collectivités régionales et locales, de faire la lumière sur la détresse et le 
désarroi des familles et des jeunes en région sont perçus comme des prophètes de 
malheur, des empêcheurs de danser en rond, voire des nostalgiques d'une civilisation 
révolue. Quel effet concret aura eu le rapport du Conseil des affaires sociales Deux 
Québec en un sur les politiques de développement régional et local ? 

16 Vachon, Bernard, voir note 14, pp. 284-289. 
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Il est désolant de constater à quel point la sensibilité des décideurs politiques et 
économiques s'est détournée des problèmes humains pour se confiner dans des modèles 
comptables de croissance économique, croyant candidement y trouver les solutions aux 
problèmes de dévitalisation chronique des régions. 

On considère trop facilement comme normaux le dépeuplement des régions périphé-
riques, la dégradation des espaces ruraux, l'abandon de vastes pans de notre territoire 
habité, la disparition de communautés entières. Tout cela est légitimé par un calcul vide 
de toute conscience sociale, culturelle et historique : les ressources du Québec ne peuvent 
plus, déclare-t-on, assurer le maintien de la population dans ces territoires dont les 
conditions les excluent de l’évolution de l’économie mondialisante. Notre logique de 
développement évacue l'homme et ses territoires d'appartenance. 

Disparaître : ce n'est plus de la fiction ni une prémonition, c'est la triste réalité en cours 
d'accomplissement dans des centaines de municipalités du Québec. Et aucune volonté 
structurée et déterminée n'émerge pour mieux comprendre la situation et tenter de 
l'endiguer. C'est une fatalité inscrite dans l'ordre des choses, fait-on valoir ! C'est plutôt la 
fatalité de l'incompétence, de l'indifférence et du manque d'imagination. Les idées ne 
prévalent plus dans le discours politique, seules les équations budgétaires importent. Pour 
les réaliser, tout peut être sacrifié. 

Une nouvelle logique de développement 

Le modèle de développement fondé sur la théorie des pôles de croissance a démontré ses 
limites. S'y accrocher, c'est s'embourber davantage. En négligeant de planifier le déve-
loppement des régions (celui-ci devant être induit par la croissance de Montréal et de 
Québec), on a favorisé leur dévitalisation et leur dépeuplement. Est-ce que Montréal, qui 
devait être la locomotive économique du Québec, peut claironner bien fort les mérites 
d'un tel modèle de croissance qu’elle a pourtant privilégié ? Quelque 615 000 personnes 
vivent pauvrement dans la région de Montréal, dont 50 % dans la métropole ; 188 000 
personnes sont sans emploi (13 % de chômage à Montréal) ; 25 000 sont sans abri ; et 
200 000 enfants ne mangent pas à leur faim à Montréal. Pour l'ensemble du Québec, ce 
sont 590 000 personnes qui vivent de l'aide sociale. Beau bilan! Et que dire de la solitude 
et du désespoir derrière ces statistiques ? 

D'autres logiques peuvent être à l'œuvre dans une société. Des logiques qui ne se limitent 
pas aux seules lois de la mécanique économique dure et pure, mais qui y intègrent des 
dimensions sociales, culturelles et environnementales. De telles logiques sont à la base de 
nouveaux « projets de société » dans plusieurs pays européens, où la lutte contre le déclin 
des régions rurales est devenue une composante de premier plan dans la recherche d'un 
nouvel équilibre d'occupation et de développement du territoire. « Développer autre-
ment », tel est le leitmotiv de ces nouvelles stratégies d'aménagement territorial. 
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Ceci suppose au préalable que l'État reconnaisse les avantages globaux d'assurer le 
développement des régions et veuille y consacrer une juste part de ses ressources. 

La formation-développement 

L'État doit dorénavant avoir confiance dans la capacité des milieux locaux et régionaux à 
se prendre en main et, conséquemment, leur confier des responsabilités accompagnées 
des ressources appropriées. L'objectif d'une nouvelle politique de développement régio-
nal, afin de développer autrement, doit miser sur la création d'un environnement propice 
aux initiatives de développement local. 

Dans une telle perspective, la « formation » devient le maître mot des stratégies de 
développement des collectivités territoriales. Mettre le territoire en état de produire, c'est 
d'abord et avant tout miser sur les ressources humaines. La formation de celles-ci est 
essentielle pour rehausser la qualification collective à entreprendre et à maîtriser l'avenir. 

Beaucoup reste à faire, car des décennies d'abandon et de marginalisation ont contribué 
dans bien des endroits à instaurer un esprit défaitiste, une mentalité d'assisté, où l'on a 
bien souvent abdiqué, capitulé. Il faut ici reconquérir l'espoir, l'identité culturelle, 
l'appartenance territoriale, la fierté du travail. Il faut s'approprier des connaissances et des 
savoir-faire, reconstruire l'entreprenariat et le leadership locaux. Donc, une politique de 
formation professionnelle est primordiale pour accroître la compétence des personnes et 
leur permettre de comprendre et de maîtriser le changement; une formation afin d'inno-
ver, afin aussi de faire émerger et d'accompagner des porteurs de projets; une formation 
au service du développement, d'où le concept de « formation-développement ». 

Mais bien sûr, informer et former, c'est partager le pouvoir. Or, un État centralisateur aura 
le réflexe de résister à ces revendications territoriales et à la montée d'un pouvoir en 
région. Le développement local est subversif pour certains dans la mesure où il déstabi-
lise l'ordre établi, remet en question la logique des décideurs, prône un rééquilibrage du 
pouvoir du haut vers le bas, force l'imagination et la créativité. 

Le repli défensif actuel, s'il s'explique, ne se justifie pas. La conjoncture économique que 
nous vivons nous oblige à redéfinir les modèles de développement et à intégrer dans ce 
processus la participation active de la base locale à titre de partenaire. Tous, du haut vers 
le bas, ont besoin de formation pour... développer autrement. 

À travers toute cette démarche vers une nouvelle logique de développement régional, 
l'État devra se faire partenaire puisque le maître-d'œuvre sera la collectivité territoriale. 
Les formations liées aux qualités professionnelles et à la maîtrise du changement sont des 
outils privilégiés et, à ce titre, ni l'État central ni les milieux locaux ou régionaux ne 
devront en minimiser l'importance. 
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Pour une révolution de la culture de développement 

L'obstacle important à une « révolution de la culture de développement » ne se situe pas à 
l'échelle locale (le terrain y est plutôt propice) mais à l'échelle politique et technocratique. 
Prenons un exemple, celui de la gestion en commun de la forêt qui consiste à confier aux 
municipalités régionales de comté et aux municipalités locales (politique concertée) la 
responsabilité de gérer la production forestière (dans sa conception globale) en domaine 
public. Plusieurs fonctionnaires du Québec sont acquis à des modèles de politique de 
gestion communautaire et à des modèles de fermes forestières (certains en ont même dans 
leurs tiroirs prêts à être appliqués). 

Inspirés par des expériences suédoises et finlandaises, ces modèles de remplacement 
n'ont rien d'improvisé ou de farfelu : leur seul tort est d'aller à l'encontre de la pratique 
actuelle qui, contre vents et marées, protège et consolide la mainmise des industriels et 
des grandes papeteries sur les ressources forestières. Au lieu de préconiser et de favoriser 
l'élaboration de la politique de gestion forestière par ceux qui vivent de ces ressources, on 
abandonne la forêt à la grande entreprise, qui, depuis des générations, exploite la forêt en 
fonction d'intérêts strictement mercantiles, aucunement préoccupée de l'avenir des 
communautés locales et du renouvellement de la ressource. 

Mais la mentalité des politiciens et plus encore celle des hauts fonctionnaires qui 
imposent souvent leurs vues aux hommes politiques inexpérimentés, sont à ce point 
pétrifiées dans des modèles périmés que le changement, pourtant devenu nécessaire, ne 
parvient pas à prendre forme et à rajeunir les modes d'évolution. 

Parmi les cris de détresse lancés au cours des dernières années par le Québec exclu, ce 
Québec des régions, celui exprimé par les États généraux du monde rural est le plus 
récent. Or, quelle a été la réaction des élus et des hauts fonctionnaires ? A-t-on seulement 
porté attention à cette monumentale manifestation de solidarité pour un Québec rural 
vivant ? A-t-on compris la portée du « refus de la fatalité du déclin et de l'extinction » et 
de la volonté de se prendre en charge ? Qui osera au gouvernement se porter responsable 
auprès du monde rural en quête d'un avenir ? Qu'il se lève, celui-là. Mais la politique 
d'aujourd’hui produit bien peu de gens d'idées et de convictions. Qui plus est, l'exercice 
du pouvoir centralisé, qui oblige à une soumission quasi aveugle aux lignes du parti, 
atténue considérablement la représentativité des députés à l'égard de leurs électeurs et des 
besoins de leurs communautés. 

Accroître la capacité du milieu à se développer 

Dans la quête d'une véritable politique de développement régional, le Québec doit d'abord 
prendre position sur le rôle des régions et de la vie rurale (pas seulement agricole) dans le 
Québec que l'on veut se donner pour les prochaines décennies: reconnaître le droit à la 
différence dans la dignité et l'équité; faire des régions rurales des partenaires à part 
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entière d'un Québec fort et habité; avoir enfin une vision du Québec qui ne soit pas 
seulement économique, mais aussi sociale, culturelle, géographique et historique. 

Le droit à la différence s'accompagnera du droit à la juste part: juste part des budgets, des 
institutions (hôpitaux, écoles...), des services et équipement pour permettre aux 
collectivités locales et régionales d'assurer leur développement et de partager avec les 
agglomérations centrales la production des richesses et le bien-être qui en découle. 

A l'égard des régions, l'État doit abandonner son attitude paternaliste au profit de 
l'ouverture et de la confiance. Il doit s'engager résolument sur la voie de la 
responsabilisation des régions par une véritable et authentique décentralisation du 
pouvoir accompagnée des ressources adéquates destinées à soutenir et à encourager les 
efforts du milieu pour créer un environnement propice aux initiatives locales et régionales 
de développement. 

Conclusion 

Le développement régional se réalisera sous certaines conditions et avec des outils 
appropriés. La première condition est l'établissement des régions, par la volonté politique, 
à titre de partenaires à part entière du développement global; la deuxième est la 
reconnaissance par l'État de la capacité des communautés régionales et locales à gérer 
leur développement avec un soutien approprié afin d'atténuer l'incidence de certains 
handicaps. 

Les outils nécessaires sont nombreux. Le premier consiste en une authentique décen-
tralisation administrative et financière, c'est-à-dire le transfert aux régions du pouvoir réel 
dans la prise de décisions qui concernent le devenir des collectivités régionales et locales. 
Ces éléments du pouvoir transférés seront accompagnés de ressources adéquates. 
Décentralisation n'est pas synonyme de démission et d'abandon. La véritable 
décentralisation doit contribuer à créer les conditions de l'autonomie, de la liberté, de la 
dignité.  

Le deuxième groupe d'outils, ce sont les connaissances et le savoir-faire, c'est-à-dire 
l'information et la formation. L'impératif de survie que représente la conquête ou la 
consolidation de marchés dans un contexte de mondialisation de l'économie implique des 
savoir-faire de pointe et une capacité d'innovation. Pour relever le défi que constitue le 
recul constant des frontières économiques et la forte concurrence des marchés, 
productivité et qualité accrues s'imposent à tous les stades de la chaîne de production. Ces 
objectifs seront atteints non seulement par des formations professionnelles mais aussi par 
des formations d'accompagnement au changement nécessaires à tous : élus locaux, 
membres d'association, commerçants, enseignants, industriels... Le développement local, 
c'est l'affaire de tous. 

- 75 - 



La Passion du rural    |    Tome 2    |    chapitre I 

En l'absence d'une conjoncture de croissance forte, la vitalité régionale ne pourra être 
autre chose que le cumul des vitalités locales. Le défi est de mettre en place les 
conditions pour favoriser l'émergence de ces vitalités locales : mettre les territoires en état 
de produire. 

11.  La Déclaration du monde rural17 

Jusqu’à tard dans la nuit du 4 au 5 février, avec Claude Lafleur, Yvan Loubier et deux 
autres membres du comité organisateur des États généraux, nous avons dépouillé les 
comptes-rendus du travail réalisé en ateliers. Les idées et recommandations exprimées 
dans ces documents, jointes à celles déjà esquissées dans le cadre des consultations 
régionales et nationales, allaient nous fournir la matière pour formuler la Déclaration 
des États généraux du monde rural qui serait soumise le matin au président Jacques 
Proulx avant qu’il en fasse la présentation en plénière de clôture. Cette Déclaration fut 
lue et adoptée en ces termes : 

La Déclaration du monde rural 

Les États généraux du monde rural, réunis à Montréal les 3, 4 et 5 février 1991 : 
• Conscients de leurs responsabilités face aux Québécoises et Québécois; 
• Convaincus que le monde rural est actuellement confronté à une grave crise 

structurelle dans tous les secteurs de l'activité humaine et naturelle; 
• Décidés à prendre en main le développement général et particulier du milieu rural; 
• Prêts à vivre en solidarité d'action dans chacune des régions et entre elles; 
• Assurés de parler au nom de l'intérêt particulier et général des citoyennes et citoyens 

du milieu rural; 

s’engagent solennellement : 
• À tout mettre en œuvre dans leur domaine d'intervention respectif pour favoriser 

la concrétisation du modèle de développement rural tel que défini par l'exercice 
des États généraux; 

• À respecter les éléments spécifiques qui ont été dégagés et qui sont à la base de 
l'édification de la nouvelle ruralité. Ces éléments sont les suivants : 

 la valorisation de la personne ; 
 la prise en charge, par le milieu, de son avenir ; 
 le respect et la promotion des valeurs régionales et locales ; 
 la concertation des partenaires locaux et régionaux ; 
 la diversification de la base économique régionale ; 

17 Déclaration adoptée en plénière aux assises des États généraux du monde rural, le 6 février 1991. Texte 
reproduit dans Le Québec rural dans tous ses états, voir note 14, pp. 278-279. 
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 la protection et la régénération des ressources ; 
 le rééquilibrage des pouvoirs politiques du haut vers le bas ; 
 la promotion de mesures alternatives pour un développement durable. 

Par cet engagement, nous nous rangeons résolument aux côtés de ceux et celles qui 
travaillent à inventer et à bâtir une nouvelle société rurale et non pas aux côtés de ceux et 
celles qui considèrent la désertification de l'espace rural comme une fatalité. 

Les partenaires des États généraux s’entendent pour créer un Comité de suivi national. Ce 
comité se rencontrera périodiquement pour statuer sur les moyens dont il faut se doter pour le 
fonctionnement efficace du suivi aux États généraux. 

Le Comité de suivi s’engage à tenir, une fois l’an, une conférence nationale où les partenaires 
régionaux partageront leur bilan et leurs avenues à développer. 

Les partenaires nationaux et régionaux seront appelés à évaluer la possibilité d’arrimer le suivi 
aux États généraux avec les structures existantes dans les régions. 

La Conférence nationale et les structures régionales se réservent le droit d’intervenir 
publiquement dans tout débat à propos du monde rural. 

12. Document de travail pour les suites à donner aux États généraux18 

Quelques semaines après la tenue des assises des États généraux, Jacques Proulx 
planifie une rencontre avec les principaux organisateurs de l’événement pour faire le 
bilan des États généraux du monde rural – événement dont la préparation s’est déroulée 
sur plus d’une année – et surtout pour discuter des suites à donner aux engagements pris. 
Cette rencontre est prévue pour le 18 mars. En prévision de celle-ci, il me demande de 
préparer un compte rendu de l’ensemble de la démarche des États généraux et un 
document de travail exposant mes vues sur les suites à donner aux États généraux du 
monde rural. Voici l’essentiel du document de travail.  

Introduction 

Les États généraux ont été un immense succès. Un succès au niveau des assises de trois 
jours qui se sont terminées sur l’adoption de la Déclaration du monde rural contenant les 
grandes orientations devant guider l'élaboration d'une nouvelle approche de développe-
ment rural pour les prochaines décennies. Mais succès aussi, et surtout, du fait de la 
sensibilisation et de la mobilisation de l'ensemble du monde rural en faveur d'un 
questionnement en profondeur de la situation actuelle, et de l’implication de tous les 
acteurs du Québec dans la recherche de nouvelles voies de développement. 

18 Document de travail transmis à Jacques Proulx le 25 février 1991, en prévision d’une rencontre de 
« débriefing » qui aura lieu le 15 mars 1991. 9 p. 
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Dans chaque région, dans chaque communauté locale, le grain de la réflexion, de 
l'interrogation a été semé et a germé. Une étape colossale a été réalisée. L'adhésion à une 
volonté et à des pistes de changement a été totale aux États généraux. La réponse 
enthousiaste au défi lancé par l'UPA ne laisse aucun doute sur le niveau de 
conscientisation du monde rural à l'égard du «mal-développement» qui l'affecte et de son 
désir d'y apporter les correctifs nécessaires. 

L'UPA a été la bougie d'allumage, le catalyseur de ce mouvement et nul ne peut imaginer 
un transfert de leadership quant au suivi. Forte de l'engagement des agriculteurs et des 
partenaires du monde rural, l'UPA doit maintenant s'engager résolument dans l'étape des 
changements, celle des actions concrètes qui assureront le passage de l'exercice de 
réflexion et d'énoncés de principes à l'édification d'une société rurale inscrite dans la 
modernité technologique, économique, sociale, culturelle et environnementale du 
XXIème siècle. 

Si l'étape d'hier a exigé du talent, celle d'aujourd'hui fera appel à de l'imagination, à de 
l'audace, à de la ténacité. 

Une action qui doit s’exercer à deux niveaux 

Le défi du suivi des États généraux est énorme car la problématique soulevée est globale, 
non sectorielle, et les attentes sont pressantes du fait du caractère d'urgence de plusieurs 
situations. Il est bien évident toutefois que tous les aspects de la problématique rurale ne 
peuvent être résolus par l'UPA. Il s'agit pour elle d'identifier ses champs d'intervention 
directe et ceux où elle peut exercer un rôle d'aviseur, de guidance auprès des instances 
gouvernementales concernées. 

Il nous apparaît que l'action de l'UPA pourrait s'exercer à deux niveaux: 
• Celui des opérations courantes qui intégreraient les objectifs des grandes 

orientations et l'engagement contenu dans la DÉCLARATION DU MONDE 
RURAL, ce qui devrait se traduire par des changements d'attitudes et de 
comportements et se manifester par des décisions conséquentes (ce qui ne peut se 
faire sans difficultés); 

• Celui d'interventions spécifiques susceptibles de favoriser la mise en place d'un 
«environnement» propice au développement d'une expertise nouvelle en matière 
de développement rural et de permettre à l'UPA d'exercer un leadership crédible 
et efficace en ce domaine. 

L'intégration des nouvelles orientations dans les opérations courantes  

Lorsqu’un événement d'envergure, tel les États généraux, a été réalisé, on s'aperçoit 
rapidement que le réel défi dépasse largement l'obtention d'un consensus, l'expression 
d'une volonté commune de changer le cours des choses et le choix des orientations que 
l'on souhaite donner aux options à privilégier dans l'avenir. 
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Nous dirions même que ce premier stade constitue la partie la plus facile dans l'amorce 
d'un processus de changement. (…) 

Les difficultés et le véritable travail surgissent davantage au deuxième stade, celui qui 
consiste à traduire dans des activités qui sont réalisées quotidiennement (qu'elles 
s'inscrivent dans des perspectives à court, moyen ou long terme) les valeurs retenues et 
les objectifs poursuivis à travers une nouvelle approche de développement. 

Plus les nouvelles orientations sont éloignées des valeurs et des modèles préconisés 
jusqu'alors, plus les actions à entreprendre diffèrent de celles posées antérieurement pour 
répondre à des objectifs différents et plus le terrain de l'inconnu s'agrandit - l'inconnu 
n'étant pas seulement l'ignorance de ce qui peut être fait, mais aussi l'absence d'expé-
rience pour le faire - et rend la réalisation d'actions et de projets dans ces nouvelles 
perspectives difficile. Le cadre de référence n'est plus le même et les éléments qu'on y 
reconnaît peuvent être peu nombreux. 

Les sociétés contemporaines sont engagées dans une phase de mutation importante, c'est-
à-dire que des changements profonds et rapides bousculent l'organisation et le fonction-
nement social, dans tous ses aspects et cela, qu'on le veuille ou non. 

Alors, le problème se simplifie... d'une certaine manière. Nous ne pouvons continuer à 
adopter et à préconiser des façons de faire qui prévalent depuis les années 60. Le 
changement s'impose et mieux vaut en assurer la maîtrise qu'en être victime. Un vieux 
proverbe chinois dit: 

« Risques et dangers menacent ceux qui avancent, risques et dangers menacent 
ceux qui reculent, alors pourquoi reculer ? » 

Les conditions idéales pour opérer des changements consistent à disposer de temps; plus 
les changements sont importants, plus le temps devient nécessaire pour éviter les 
déséquilibres graves, les ruptures. 

Malheureusement, la conjoncture actuelle nous place devant le dilemme d'avoir à 
acquérir de nouvelles connaissances, aptitudes et attitudes, sans bénéficier de tout le 
temps nécessaire. Nous sommes bousculés et nous devons rétablir l'équilibre rapidement 
parce que les tendances centralisatrices, productivistes et sélectives auxquelles nous 
voulons résister sont des tendances fortes qui imprègnent toute notre façon de vivre. Les 
prises de conscience et l'expression de volontés communes de changer le cours des 
choses sont impuissantes, seules, à provoquer le changement. Trouver d'autres voies pour 
le développement et le progrès représente une tâche qui nécessitera beaucoup d'énergies 
en action, en imagination, en nouvelles aptitudes. 

La tentation sera grande d'abandonner la partie parce que la tâche semblera trop difficile. 
Seulement, cette attitude ne règlera aucun problème. Il faut commencer à intervenir si 
nous désirons influencer une évolution qui se fera de toute façon avec ou sans nous.  
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Il faut se rappeler que les conceptions que nous avons aujourd'hui concernant les modes 
de production, de consommation, d'organisation sociale... n'ont pas toujours existé et 
qu'elles n'ont pas surgi du jour au lendemain. Les nouvelles orientations se tracent un 
chemin au jour le jour, dans les centaines de décisions qui sont prises quotidiennement et 
bien peu par des actions d'éclat. 

Il ne s'agit donc pas de passer brutalement d'un système à l'autre, mais de se tourner vers 
ce qui a été retenu comme projet de société rurale, résolument toutefois, énergiquement 
même. 

Devant chaque décision à prendre, il faut poser la question: « Cette décision que nous 
prenons, s'inscrit-elle dans les orientations que nous nous sommes données ? » 

Il faut poser le plus de gestes possible en accord avec les orientations retenues, dans le 
plus de circonstances possible, éviter les a priori, s'éloigner des idées toutes faites, passe-
partout, ouvrir l'éventail des possibilités et cela, non seulement à l'occasion de 
« grandes » décisions, mais dans tous les dossiers, dans toutes les interventions qui 
construisent le projet au quotidien. Dans cette démarche, le recours à un mécanisme 
d'évaluation quantitative et qualitative des actions entreprises, constitue un exercice 
nécessaire. 

Reconnaître la valeur première de la personne, croire en la capacité des collectivités 
rurales à se prendre en charge, opter pour des pratiques de concertation et de partenariat, 
protéger les ressources de la terre..., c'est un mode de pensée qui s'applique à notre façon 
de voir, de concevoir et d'agir. C'est une manière d'être, présente, là où nous intervenons. 

Des activités spécifiques pour une expertise de développement rural et des inter-
ventions crédibles et efficaces. 

L'UPA a une expertise solide et reconnue dans le domaine agricole tant au niveau de la 
production et de sa mise en marché qu'à celui de la défense des intérêts professionnels 
des producteurs agricoles. 

À l’égard du développement rural global, qui a été la thématique dominante des États 
généraux, l'UPA a peu, sinon pas d'expertise. Si elle souhaite maintenir son leadership, ce 
qui ne saurait lui être contesté par aucun organisme, elle se doit de se donner les moyens 
appropriés pour y parvenir. 

Dans les lignes qui suivent, nous énonçons brièvement quelques idées qui pourraient 
contribuer au développement de cette expertise et permettre à l'UPA d'intervenir de façon 
positive dans ce sens. Elles seront davantage développées lors de notre rencontre du 18 
mars : 
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• Collaboration avec l'OPDQ19 pour élaborer une politique spécifique de 
développement rural : occupation du territoire rural, niveau des services, diver-
sification économique et création d'emplois, définition du mandat des agents de 
développement en milieu rural et programme de formation... 

• Rapprochement et consolidation des liens de coopération avec l'UMRCQ20. À 
partir du moment où l'UPA s'implique dans le développement rural global, ses 
préoccupations élargies convergent vers celles de l'UMRCQ qui s'intéresse au 
devenir des municipalités rurales et des petites villes qui desservent les régions 
rurales. Des liens de complémentarité émergent et invitent à la collaboration. Des 
stratégies conjointes peuvent être envisagées notamment dans les domaines de la 
fiscalité municipale, de la gestion de la forêt, de la décentralisation des pouvoirs, 
de la rationalisation du découpage municipal, de la rénovation rurale, etc. 

• Élaboration d'un programme de formation en développement rural local qui 
serait offert en régions aux directeurs et présidents des bureaux régionaux et 
locaux (syndicats de base). Formation de deux ou trois jours. 

• Organisation d'une formation analogue offerte au personnel de direction du 
bureau central de l'UPA. 

• Consolidation et élargissement des liens de collaboration entre le bureau central 
de l'UPA et les bureaux régionaux pour la diffusion et l'application des nouvelles 
orientations de développement rural. Mise en réseau télématique des bureaux 
régionaux et central pour faciliter les communications et la diffusion des 
expériences et des «projets gagnants» en matière de développement rural. 

• Établissement d'un réseau de contacts avec l'étranger (France, Belgique, 
Angleterre, reste du Canada...) pour échanger sur des expériences respectives : 
politiques, programmes, mesures dans les domaines du développement agricole 
et rural. Ces contacts pourraient donner lieu à des missions, des échanges de 
personnels, des études et des colloques conjoints, etc. Les Européens font du 
développement rural depuis plus de vingt ans. Parallèlement à la mondialisation 
des problématiques de développement, il y a une certaine «mondialisation des 
solutions» qu'on ne saurait négliger. 

• Coopération avec un centre universitaire du Québec pour approfondir la 
connaissance de la problématique du monde rural d’ici et assurer le 
développement d'une expertise spécifique permettant à l'UPA d'agir comme 
organisme d'avis et de conseil non seulement auprès des bureaux régionaux et 
des syndicats de base, mais auprès des MRC et des ministères impliqués dans le 
développement rural. 

• Publication d'une revue, à raison de quatre (4) fois l'an par exemple, qui traiterait 
en profondeur d'une thématique spécifique de développement rural : le tourisme 
rural, l'aménagement du territoire, la diversification économique, la gestion 
municipale, les services, la culture, le patrimoine rural, l'agriculture écologique, 
l'évolution démographique... Son titre: Le Québec des régions rurales. 

19 Office de planification et de développement du Québec. 
20 Union des municipalités régionales de comté du Québec. 
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• Organisation d'un colloque régional annuel portant sur un thème spécifique. Ces 
colloques régionaux pourraient s'inspirer de la formule dite des «universités 
rurales» en France et en Belgique, qui font état du cheminement régional. 

• Participation au colloque international ayant pour thème «Communautés rurales 
innovatrices» qui se tiendra à Charlottetown (I.P.E.) du 23 au 26 juin 1991. 

• Préparation d'une vidéo de 30 à 45 minutes sur la situation de la ruralité québé-
coise en tenant compte des différences entre les trois grands types d'espaces 
ruraux. Ce document mettrait l'accent sur les multiples fonctions du monde rural 
dans l'évolution de la société globale. Des séquences pourraient être prises à 
l'étranger présentant des témoignages d'intervenants en milieu rural et exposant 
des situations et des réalisations concrètes dans la lutte au déclin et à 
«l'agression» urbaine. 

En terminant, trois conclusions apparaissent fondamentales: 

• Le suivi des États généraux devra s'accompagner de ressources appropriées pour 
favoriser les objectifs d'information et de formation. 

• Les engagements pris, notamment en ce qui concerne le virage écologique et le 
réalignement du modèle productiviste, vont nécessiter du courage, de la 
conviction, de la ténacité et de l'imagination. 

• Le partenariat est une composante maîtresse du succès de l'entreprise. 

Les enjeux sont grands, nobles et incontournables. Le défi est d'être à la hauteur. (…) 

13. Lettre à Jacques Proulx21 

J’ai longtemps hésité avant d’écrire cette lettre, mais les décisions et les événements qui 
ont suivi, ne m’ont jamais fait regretter ce geste. 
 
Ste-Foy, le 22 février, 1991. 
 
Monsieur Jacques Proulx,  
Président de l’Union des producteurs agricoles 
Président des États généraux du monde rural 
 
Cher Monsieur, 

Le franc succès remporté par les États généraux du monde rural fait partout l'unanimité. 
C'est un succès au niveau de l'organisation et de la participation mais bien davantage au 
niveau du contenu. 

21 Cette lettre à Jacques Proulx accompagne le document de travail préparé à sa demande. Suite à 
l’immense succès des États généraux, les partis politiques le courtisent et la perspective de se porter 
candidat au Parti québécois (parti souverainiste) ne le laisse pas indifférent. Je lui fais part 
respectueusement, dans cette missive, de mon sentiment que son action serait plus efficace comme leader 
du Comité du suivi des États généraux, que sur la scène politique. 

- 82 - 

                                                           



La Passion du rural    |    Tome 2    |    chapitre I 

Il est peu fréquent que pour un tel événement, une rigueur de travail soit autant soutenue, 
que la discussion soit maintenue à un tel niveau de réflexion et que les orientations et 
engagements de clôture soient porteurs d'autant d'espoirs. 

Je tiens, Monsieur Proulx, à vous adresser mes plus sincères félicitations pour cette 
initiative novatrice et le leadership tenace que vous avez exercé tout au long de cette 
exceptionnelle entreprise. 

Je tiens d'autre part à vous dire combien j'ai été honoré de la confiance que vous-mêmes 
et vos proches collaborateurs m'avez accordée à titre de conseiller externe pour la 
préparation de cet événement et de coordonnateur de l'équipe de chercheurs. Le défi était 
grand. Le succès n'était pas évident. Croyez que je sors grandi de cette expérience et 
heureux de partager avec vous et votre équipe la satisfaction du gagnant. 

En terminant, je me permettrai un commentaire qui, je l'espère, ne vous paraîtra pas une 
indiscrétion. Des rumeurs circulent quant à vos intentions de faire le saut en politique 
active au niveau provincial. C'est une option compréhensible, logique. Le parti qui vous 
accueillera gagnera gros. Mais, (j'hésite à le dire) le monde rural (pas seulement la classe 
agricole), perdra davantage.  

Les États généraux du monde rural, sous votre présidence, ont permis de désenclaver le 
secteur agricole et d'élargir le débat à l'ensemble des dimensions et des acteurs de la 
ruralité contemporaine. Les producteurs agricoles se sont reconnus comme partie d'un 
tout et les bases d'une nouvelle solidarité sont en place. Une solidarité pour une action 
concertée dont l'enjeu est la Renaissance rurale. 

Au cours des prochains mois, cette solidarité va devoir s'élargir et s'assurer l'appui de 
nouveaux partenaires (monde urbain, politiciens provinciaux et fédéraux, milieu des 
affaires...). Pour ce faire, le mouvement qui a été initié par les États généraux devra 
maintenir une cohésion et une voix forte. La Conférence des partenaires ne pourra assurer 
seule le leadership. L'UPA qui a pris l'initiative de ce mouvement et qui jouit d'une haute 
crédibilité dans tous les milieux concernés, devrait à mon avis, continuer à exercer le 
leadership du développement rural. Elle élargirait ainsi son mandat à la globalité de la 
problématique rurale. 

Je doute qu'un député nouvellement élu, fut-il promu rapidement ministre, puisse avoir 
une influence plus déterminante sur l'avenir du monde rural et de la société québécoise, 
que le président d'un organisme telle l'UPA dévouée à la défense et à la promotion des 
agriculteurs et de l'ensemble de la communauté rurale. Quel défi emballant! Nul doute 
que dans un tel contexte, le milieu politique saurait générer des interlocuteurs valables, 
attentifs. Il y a par ailleurs, la convergence et les alliances possibles avec l'UMRCQ qui 
s'engage, elle aussi, dans la défense des droits et de la survie des municipalités rurales. 
Dans une telle perspective, le rôle du président de l'UPA se trouve entièrement renouvelé 
et est confronté à de nouveaux défis. 
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Homme d'action, vous choisirez le terrain où vos convictions et votre talent auront le plus 
de chance de servir ceux pour qui vous désirez vous consacrer. Je respecte à l'avance 
votre choix, car je sais que vos motifs ne seront pas du domaine de l'intérêt personnel ni 
de l'opportunisme. 

Il m'a été très agréable de travailler avec vous ainsi qu’avec vos collaborateurs. J'ose 
croire que nos routes se croiseront à nouveau. 

Veuillez agréer, cher Monsieur Proulx, l'expression de mes salutations distinguées. 
 

 

Bernard Vachon 

************************ 

Le 7 juin 1991, les vingt-huit personnes siégeant à la table des décideurs du Comité de 
suivi des États généraux conviennent à l’unanimité de baptiser du nom de Solidarité 
rurale du Québec (SRQ) le Comité national de suivi. Monsieur Jacques Proulx, 
président de l’UPA, est désigné comme président et porte-parole officiel de Solidarité 
rurale qui s’est dotée d’un comité exécutif composé de sept personnes. 

Plus significatif encore, Solidarité rurale du Québec (SRQ) devenait dès ce moment, un 
organisme totalement indépendant de l’Union des producteurs agricoles. Il est vite 
apparu en effet que les engagements pris lors des États généraux et le leadership que le 
Comité de suivi était fermement décidé à exercer en matière de développement rural, 
outrepassaient le mandat et les ambitions de l’UPA à l’égard de l’ensemble du monde 
rural. L’acceptation de la présidence de la coalition Solidarité rurale du Québec 
signifiait pour Jacques Proulx de quitter la présidence de l’UPA.  

Jacques Proulx s’avérera, au cours des 17 années qui allaient suivre, un homme de 
vision, un leader charismatique, qui gagna le respect et la confiance de tous ceux qui 
l’ont côtoyé. Fidèle à ses convictions et doté d’une grande force de persuasion, il porta 
dans tous les milieux le projet de société rurale issu des États généraux. Usant 
d’arguments et de démonstrations constamment renouvelés, il lutta avec acharnement 
contre les perceptions erronées de la ruralité contemporaine. Sa patience, sa foi et sa 
détermination l’ont conduit à une victoire historique : l’adoption, par l’Assemblée 
nationale, de la Politique nationale de la ruralité, le 6 décembre 200122. 

*************** 

22 Cette politique est présentée et analysée au chapitre VIII. 
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Les États généraux du monde rural ont constitué le Big Bang du renouveau de la 
ruralité au Québec, c’est-à-dire l’événement déclencheur d’un processus de prise de 
conscience et de mobilisation sans précédent, qui allait notamment refuser le déclin et 
l’extinction des communautés rurales comme des réalités inexorables et irréversibles. 
Les bases d’une ruralité nouvelle étaient en émergence, il s’agissait de les réunir dans 
un nouveau projet de société rurale. Jacques Proulx, par ses convictions, sa ténacité, 
son charisme, a dominé cet événement et fait en sorte que tous les efforts convergent 
désormais vers l’édification de ce projet de société rurale bien inscrite dans la 
modernité. 

Le véritable succès de cette opération fut dans sa continuité, dans l’action de la 
coalition Solidarité rurale du Québec, inspirée et dirigée par son président-fondateur, 
Jacques Proulx, durant dix-sept ans (1991-2008), secondé par une équipe compétente et 
dévouée. Le monde rural reprenait confiance en l’avenir ; les réalités étaient identifiées, 
mieux comprises et encadrées ; du personnel de terrain doté de qualifications 
spécifiques était affecté à accompagner les communautés locales dans leurs efforts à 
relever les défis posés par le changement, et des outils appropriés allaient être rendus 
disponibles par la Politique nationale de la ruralité.  

Madame Claire Bolduc a pris la relève de Jacques Proulx, poursuivant avec les mêmes 
convictions et le même acharnement la défense et la promotion du Québec rural comme 
deuxième composante riche et indispensable à l’épanouissement de la société 
québécoise toute entière. 

En concluant ce chapitre, je n’hésite pas à dire que le Québec rural a connu une 
véritable révolution au cours des vingt dernières années, dont la « prise de la Bastille » 
a été la tenue des États généraux en février 1991. Cette révolution est loin d’être 
terminée. Il faut garder le cap sur le projet de société rurale esquissé lors des États 
généraux du monde rural, en évitant les dérives d’une ruralité dominée par la ville qui 
ne serait que son pâle reflet.  

La science de la ruralité, à travers ses dimensions sociale, économique, culturelle, 
architecturale et environnementale, doit continuer à se parfaire pour que le cadre et le 
dynamisme de la société rurale nouvelle en élaboration, soit en harmonie avec les 
valeurs de notre temps, dans une complémentarité singulière et inédite avec le réseau 
urbain et l’ensemble du territoire du Québec. La jeune génération de chercheurs, 
d’agents de développement et autres acteurs en milieu rural, doit se sentir interpelée par 
ces enjeux. 
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Chapitre II 
La formation des agents de développement rural 

En octobre 1991, soit quelques mois après la création de Solidarité rurale du Québec, 
Henri-Paul Proulx, alors secrétaire général du nouvel organisme, me contacta pour me 
demander, au nom du comité de direction, si j’étais intéressé à préparer et à dispenser 
une formation pilote en développement rural au personnel de SRQ et aux agents de 
développement rural nouvellement embauchés. Du fait de l’absence de formation 
spécifique en ce domaine au Québec, le personnel professionnel et les agents ruraux de 
Solidarité rurale provenaient de programmes de niveaux Cégep ou universitaire en 
aménagement du territoire, géographie, sociologie, sciences sociales…, ou avaient 
accumulé des expériences diverses en lien avec les questions rurales. À Solidarité rurale 
on souhaitait offrir une formation complémentaire spécifique commune à tous. 

Cette formation devrait permettre d’acquérir un bagage de connaissances sur le monde 
rural contemporain constitué de données factuelles, de bases conceptuelles, de références 
théoriques et appliquées ainsi que de méthodes d’analyse. 

Ces apprentissages procureraient aux agents de développement un portrait des 
caractéristiques et de la dynamique du monde rural contemporain ainsi que des outils de 
lecture et d’interprétation des situations auxquelles ils seraient confrontés. Autre volet 
important de la formation : sensibiliser et instrumenter les agents de développement aux 
actions préalables à l’émergence des projets de développement, soient l’information, 
l’animation et la mobilisation. 

Les États généraux du monde rural n’auront pas été un événement fort sans suite. 
Solidarité rurale était née et confirmait, par des décisions concrètes, sa détermination à 
respecter ses engagements, notamment celui d’accompagner les communautés rurales 
dans leurs efforts de développement et de revitalisation. 

La formation des agents de développement rural devenait ainsi une priorité. Ma 
participation à la préparation et au déroulement des États généraux du monde rural 
avait été une formidable école pour prendre la mesure de la ruralité québécoise 
contemporaine en pleine mutation. La Déclaration du monde rural adoptée à la fin de 
l’événement, contenait plusieurs éléments qui balisaient à la fois la réflexion et les 
actions à poursuivre. Les défis à relever étaient grands et la hâte de Solidarité rurale à 
s’y attaquer résolument, non moins grande. Les agents de développement rural forme-
raient en quelque sorte la brigade d’intervention sur le terrain. 

Depuis 1986, avec la mise en place des Comités d’aide au développement des 
collectivités (CADC) et des Centres d’aide aux entreprises (CAE) dans le cadre du 
Programme fédéral de développement des collectivités (PDC), plusieurs agents de 
développement rural œuvraient déjà dans les communautés rurales du Québec. Et depuis 
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1989, je dispensais des formations en développement local à ces agents de déve-
loppement (voir le chapitre VII du tome 1 consacré au développement local). 

La formation des intervenants de terrain se poursuivit durant plusieurs années, dispensée 
à des auditoires variés (agents de développement rural, élus locaux, bénévoles œuvrant 
au sein des comités locaux de développement, directeurs généraux de municipalités, 
aménagistes régionaux des MRC, etc.) et traitant de thèmes qui couvrent autant les 
tâches à accomplir et les habiletés pour le faire que les problématiques de dévelop-
pement rural. Ces formations prennent la forme de sessions de quelques jours, ou de 
séminaires de durée plus courte. 

Parallèlement aux sessions de formation proprement dites, puisqu’il était nécessaire de 
maintenir un ressourcement continu, j’ai prononcé plusieurs conférences sur différents 
aspects du développement rural à travers le Québec et préparé plusieurs publications. 

14. Formation pilote en développement rural 1 

Je concevais la formation des agents ruraux comme une étape cruciale dans le long 
processus de réappropriation et de maîtrise d’une ruralité plurielle dont plusieurs 
composantes étaient entraînées dans la spirale du déclin économique et social, d’autres 
soumises aux pressions déstructurantes d’une urbanisation en quête d’espace. La 
formation était en quelque sorte un tremplin pour projeter les agents ruraux dans 
l’action. 

La formation pilote commandée par Solidarité rurale du Québec (SRQ) fut structurée 
autour de quatre grands thèmes : 

• Le monde rural contemporain 
• Le monde rural et le développement 
• Vers une nouvelle approche de développement en milieu rural : politiques et 

stratégies 
• Les moyens pour faire évoluer les situations locales. 

La préparation de cette formation s’étala sur plusieurs mois2. Il s’agissait d’un exercice 
qui obligeait à structurer les connaissances acquises, à les synthétiser et à les traduire 
dans une forme pédagogique qui faciliterait les apprentissages. La place faite au 
dialogue et aux discussions avec les participants devait être encouragée. Les thèmes 1 et 
4 de cette formation sont présentés ci-après. 
 

1 Session de formation de deux jours dispensée en mai 1992 à La Pocatière à une cinquantaine de 
participants. 
2 Un Cahier du participant sous forme de « Notes de session » de 82 pages fut rédigé, accompagné d’un 
Recueil d’articles et d’extraits d’ouvrages de 162 pages. Francine, mon épouse, fut une collaboratrice de 
premier plan : recherche, notes de lecture, discussions, rédaction. 
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14.1  Première partie : le monde rural contemporain 

Du rural agricole au rural multifonctionnel 

Pendant des siècles, monde rural et monde agricole ont été une même réalité au sens où 
l’activité agricole était largement dominante dans l’espace rural et étroitement liée aux autres 
activités économiques des communautés rurales : les entreprises de transformation, les 
services et les marchés. La conquête et l’occupation du territoire telles qu’elles se sont réali-
sées jusqu’aux années 50 procédaient d’une organisation économique et sociale qui favorisait 
la dispersion et le morcellement du peuplement. Les activités primaires (agriculture, forêt, 
pêche) prédominaient. Au cours des dernières décennies, les régions rurales ont connu 
d’importants changements structurels d’ordre économique et social. D’autres mutations, 
celles-ci liées à l’évolution démographique et technologique récente se sont ajoutées pour 
modifier en profondeur le monde rural. Au fur et à mesure de l’évolution, le monde rural 
devenait de plus en plus polyvalent. 

Évolution du système économique et mutations structurelles 

Le développement économique de ces trente dernières années a contribué à concentrer 
l’activité productrice de la richesse sur quelques pôles et axes de croissance et à vider les 
campagnes. Il ne pouvait y avoir de progrès et d’évolution hors des limites de la cité. Pour 
subsister, l’agriculture devait adopter les principes de la production industrielle et se définir 
dorénavant en termes de performance, de rendement, de productivité, impératifs dictés par les 
marchés nationaux et internationaux. Ainsi, la première caractéristique du déclin rural est la 
diminution de l’activité agricole, conséquence du processus sélectif de la mécanisation et de 
la spécialisation des fermes. 

Le démantèlement des économies traditionnelles et la difficulté de substituer aux emplois 
perdus de nouveaux emplois dans les secteurs de la transformation et des services, ainsi 
que l’attraction des villes comme milieu de vie, ont constitué les conditions qui allaient 
entraîner un à un les territoires ruraux dans le processus de déclin et de dévitalisation. 
L’exode agricole se transforme en exode rural. 

Pour ces territoires tenus à l’écart de la croissance et du développement, les caractéristiques 
sont partout les mêmes : à la pénurie chronique d’emplois s’ajoutent l’exode et le dépeu-
plement, le vieillissement prématuré de la population, la pauvreté, la dégradation des 
services, l’isolement culturel, l’effritement de la qualité de vie, un niveau élevé de dépen-
dance, l’affaiblissement du leadership et de l’entrepreneurship, la démobilisation des 
citoyens, l’érosion de la capacité de rétention et d’attraction de nouveaux ménages et 
d’investisseurs... C’est un cercle vicieux qui accentue le problème de l’emploi local et du 
déclin. 
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Les causes du déclin rural 

Lorsqu’on tente de cerner les causes du dépérissement des régions rurales, il faut 
distinguer les causes exogènes et les causes endogènes : 

• les causes exogènes : celles qui relèvent de la macro-économie et dont la nature 
et la dynamique sont définies par le jeu des marchés nationaux et internationaux 
ainsi que par des choix de société et de politiques ; 

• les causes endogènes : celles qui tiennent davantage des potentialités du milieu, 
des politiques régionales, des attitudes et comportements des populations 
locales.(…) 

Je reprends dans le cadre de cette formation l’analyse des facteurs exogènes et endo-
gènes (illustrée par le cercle de la dévitalisation locale) à l’origine du processus de 
déclin de plusieurs communautés rurales, telle que traitée dans le cadre des études 
préparatoires aux États généraux du monde rural (voir chapitre précédent). 

14.2  Quatrième partie : moyens pour faire évoluer la situation 

14.2.1  La mise en place d’un environnement propice aux initiatives de 
développement rural 

Importance et diversité des services en milieu rural 

Les services font partie intégrante de la vie en régions rurales : demande des ménages, 
fonctionnement des entreprises et des services publics. Ils interviennent dans la croissan-
ce de la valeur ajoutée des économies et dans la création d’emplois nouveaux. 

Disposer d’une économie de service représente pour les zones rurales : 
• une condition d’insertion dans un système économique internationalisé ; 
• une exigence pour la création d’un réseau d’entreprises tant dans le domaine 

public que dans le secteur privé ; 
• un moteur de croissance économique en même temps qu’une réponse locale aux 

besoins de proximité de la population. 

Le maintien de la population dans les zones rurales et la sauvegarde de sa viabilité 
économique, des ressources naturelles et de la cohésion sociale des communautés rurales 
sont à ce prix. Les services sont un élément-clé du développement rural et leur faiblesse 
contribue au déclin rural et participe aux difficultés de revitalisation de ces zones en 
déséquilibre. 

Les services ruraux se divisent en quatre catégories : 
• les services de désenclavement et les réseaux de communication : routes, postes, 

réseaux téléphoniques, communications sans fil... 
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• les services qui garantissent les conditions matérielles de base : commerces 
d’alimentation, de biens de consommation courante, entretien des équipements 
collectifs, logements... 

• les services aux ménages et ceux qui se rapportent à la qualité de vie : éducation, 
santé, loisirs, espaces naturels... 

• les services aux entreprises : aide à la production, expertise, gestion, recherche et 
innovation, financement... 

Les services aux personnes fournissent l’armature de la vie sociale et individuelle : 

• éducation, 
• santé, 
• loisirs, 
• communications, 
• logement, 
• commerce de détail… 

tandis que les services aux entreprises répondent à des besoins reliés à leurs opérations : 
• services de production : recherche et développement, ingénierie ; 
• services de commercialisation : marketing, publicité ; 
• services de gestion et d’administration : aide à la décision (consultation), gestion 

des ressources humaines, formation, financement ; 
• services d’information et de communication : base de données, traitement… 
• services de maintenance : nettoyage, sécurité, restauration. 

Le secteur des services aux entreprises est identifié comme le tertiaire moteur 

Une attention particulière doit être accordée aux services aux entreprises en raison de leur 
lien direct avec les activités de production et de commercialisation, mais les services tels 
l’éducation, la formation professionnelle, et l’accès aux infrastructures de transport et de 
communication sont tout aussi essentiels. 

Le secteur productif requiert donc des services aux personnes et des services aux 
entreprises qui agissent en complémentarité et créent un impact déterminant sur l’avenir 
de l’activité productive et sur le développement des zones rurales touchées par le déclin 
de l’emploi dans les secteurs traditionnels. 

La problématique du maintien ou du développement des services est reliée à plusieurs 
aspects : 

• la densité du peuplement ; 
• les distances entre les noyaux de peuplement ; 
• la spécificité des besoins et des aspirations des populations rurales ; 
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• le coût des services disséminés dans la campagne et produits à petite échelle qui 
nécessitent des systèmes de gestion appropriés pour demeurer performants, 
facilement accessibles, tout en représentant un coût raisonnable ; 

• l’efficacité des services ; 
• la capacité d’adaptation à la demande exprimée par les ménages et par les 

entreprises. 

La demande de services joue un rôle essentiel dans le développement rural et agit donc 
directement sur l’économie rurale. 

Les services : éléments stratégiques de développement rural 

On constate que la logique de l’implantation des réseaux de services diversifiés tend à 
obéir aux lois qui régissent le système économique : l’offre se porte sur les lieux où la 
demande est déjà forte et le coût faible, et délaisse les zones peu peuplées et isolées. Les 
services étant un moteur de la croissance, ces zones se voient limitées dans leurs 
perspectives de croissance par le peu de disponibilité de ressources locales susceptibles 
d’attirer ou de créer de nouvelles entreprises ou de nouveaux services. 

Il est vrai que la réduction de la taille des communautés rurales due à l’exode massif des 
dernières décennies et particulièrement le départ précoce de la population active non 
agricole ont réduit la viabilité des services publics et privés en zones rurales. 

Toutefois, se baser uniquement sur les besoins des populations actuelles dont on veut évi-
ter le déclin pour déterminer la nature et le niveau des services à maintenir dans telle ou 
telle communauté rurale, c’est lui couper l’herbe sous le pied en ce qui a trait à une pers-
pective de développement. 

Il devient important si l’on veut conserver les chances de développement des collectivités 
rurales d’évaluer la part de « ruraux potentiels », individus et entrepreneurs insatisfaits de 
leur vie dans les zones de concentration urbaine et candidats à des modes de vie et de 
production différents en milieu rural pendant une partie de leur vie ou de manière alternée 
ou intermittente (résidences secondaires...). 

De même faut-il être prudent dans l’évaluation de la nature des besoins. Bon nombre de 
collectivités rurales connaissent un vieillissement de leur population - une demande de 
services pour les personnes âgées apparaît tandis qu’on a peine à regrouper les effectifs 
nécessaires d’enfants pour garder l’école primaire ouverte. Dans un contexte de fortes 
contraintes budgétaires, il devient difficile de répondre à un besoin « potentiel » (main-
tenir la possibilité d’une école primaire en tant que ressource locale de développement) 
alors que des besoins présents demandent à être satisfaits. 

Si l’on s’en tient à la première attitude soit évaluer la nature et le niveau de services 
requis pour répondre aux besoins du moment, on est conduit à accompagner les tendances 
et à gérer le déclin. 
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La seconde attitude est risquée, puisqu’il s’agit d’évaluer en quoi et comment l’action 
envisagée (par exemple, maintenir l’école ouverte même si les effectifs sont insuffisants) 
est susceptible de modifier les tendances, de provoquer un revirement de situation, de 
retenir la population ou d’attirer de nouveaux citoyens. Cette attitude conduit à agir sur 
l’offre qui précède la demande plutôt que de la suivre. 

Le milieu rural est prisonnier d’un dilemme. Mais les conditions du développement obli-
gent à s’engager sur la deuxième voie, avec prudence sans aucun doute, mais délibé-
rément. Pour agir avec la prudence nécessaire, il faut se donner les moyens d’une pros-
pective hardie : intuition, sensibilité aux signes qui permettent d’identifier les tendances 
qui se construisent et qui rendent l’avènement de nouvelles situations probable. Cela 
exige une vue à long terme et dépasse ce qui peut être perçu de prime abord, ainsi qu’une 
cohérence d’ensemble dans les domaines régional et national, car les actions isolées et 
ponctuelles ne peuvent infléchir les tendances engagées, ni la demande potentielle de 
services. 

Il importe de plus, de faire converger des actions complémentaires afin de produire des 
effets positifs à la fois sur la qualité de la vie, et sur la production et l’emploi. 

Ainsi pour reprendre l’exemple cité ci-dessus, il ne servira à rien de maintenir l’école 
ouverte si en même temps aucune initiative n’est prise pour créer des emplois 
susceptibles d’attirer de jeunes ménages dont les enfants fréquenteront l’école. 

Le concept de proximité est remis en cause. On parle maintenant d’accessibilité ou 
« d’approchabilité ». L’espace rural ne pouvant, de façon réaliste, fournir un environ-
nement de services satisfaisants pour tous les âges et tous les groupes sociaux, on risque 
d’assister à une ségrégation spatiale progressive des populations, en fonction de leurs 
aspirations. Les plus mobiles, les moins exigeants ou les moins vulnérables occuperaient 
les espaces les plus éloignés des villages et des petites villes où se concentreraient ceux 
qui ne peuvent supporter l’isolement. Cela correspond à l’idée que les itinéraires 
individuels impliquent des mobilités géographiques, qui peuvent être à courte distance, 
suivant les âges et les activités de la vie. 

Une exception toutefois touche les services rendus accessibles par les réseaux de 
télécommunications. Dans ce cas, l’accessibilité se traduit par la compétence (apparaît ici 
le rôle fondamental de la formation). 

Les économies rurales deviennent tertiaires du fait de la croissance de la consommation 
locale de services par les ménages et les entreprises, même si les services traditionnels de 
proximité sont en voie de réorganisation et de concentration. Cette consommation de 
services en milieu rural implique une importation de services non produits localement. 
On peut cependant distinguer des économies locales plus ou moins importatrices, 
exportatrices ou autarciques en matière de services. L’autofourniture de services 
constitue toutefois un puissant levier pour accéder au statut d’exportateur de services. 
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Services aux entreprises en zones rurales 

Les services aux entreprises (comprenant les services particuliers et les services aux 
personnes) représentent un enjeu stratégique pour la croissance économique et le 
développement des zones rurales. 

Il est à remarquer que la croissance des services tend à se faire plutôt dans les zones 
rurales qui bénéficient d’infrastructures ou de ressources économiques que dans les zones 
périphériques et économiquement défavorisées creusant davantage le fossé entre ces 
régions. Le niveau de services présent dans une collectivité ou dans une région est 
devenu un facteur de croissance ou de marginalisation, un facteur de disparité de 
développement entre zones rurales et entre celles-ci et les zones urbaines. 

Le développement de l’économie de services est conditionné par l’utilisation grandissante 
de facteurs immatériels dans les activités de production : articulation entre technologie, 
gestion et production. Il existe donc une relation étroite entre la demande venant des 
entreprises et l’offre de services de l’environnement des entreprises, relation 
déterminante comme facteur de localisation. 

La création de ces services (l’offre) nécessite un volume d’activités de production 
minimal : ils se retrouvent là où une demande suffisante s’exprime. Leur concentration 
dans les zones centrales où la demande est forte en résulte, affaiblissant le potentiel de 
développement des zones rurales où la demande est faible. Le problème n’est pas simple 
à résoudre quand on connaît le rôle vital de la présence des services dans les chances de 
développement des zones marginalisées par un secteur de production déstructuré. Peu 
d’entreprises, services peu développés, potentiel faible de développement... un cercle 
vicieux difficile à rompre. 

Les zones rurales ont à surmonter une série de handicaps structurels : 

• la dispersion des unités de production ; 
• l’insuffisante coopération entre les entreprises ; 
• la faiblesse des investissements en recherche et développement qui maintient les 

productions sur des biens à faible valeur ajoutée ; 
• l’absence de sources de financement innovateur (capital-risque) ; 
• la difficulté d’accès aux technologies de l’information et des télécommuni-

cations. 

Le rôle principal de ces services est de promouvoir l’activité économique : 
• en valorisant l’environnement des entreprises : 

 fonction d’accessibilité (transports et communications) ;  
 fonction de qualité de la vie ; 

• en rationalisant le fonctionnement interne des entreprises : 
 fonction de production et de commercialisation ; 
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 fonction d’innovation technologique ; 
 fonction financière. 

Les infrastructures de transport et les télécommunications 

La mondialisation des échanges économiques et les mutations technologiques ont profon-
dément modifié l’approche du problème d’accessibilité pour les zones rurales, de sorte 
que l’intervention traditionnelle en faveur du développement des infrastructures de 
transport pose la question de l’efficacité de ce moyen à favoriser le développement et la 
croissance économique des régions rurales. 

Les réseaux routiers doivent répondre à de nouveaux critères et dépasser le simple 
objectif de la quantité pour viser à la qualité et à la rapidité : 

• liaisons rapides avec les centres urbains ; 
• connexion du réseau routier rural (voirie tertiaire) aux principaux axes routiers ; 
• liaisons avec les moyens aéroportés. 

Le désenclavement des zones rurales a été jusqu’à tout récemment largement tributaire de 
la qualité du réseau routier. L’accès aux nouvelles technologies d’information et de 
communication constitue pour les prochaines décennies un enjeu majeur : les 
technologies avancées permettent à la fois aux entreprises rurales de se positionner sur 
des marchés extérieurs à la région et aux services de se localiser dans les zones rurales 
sans se priver d’une demande extérieure. 

Deux principaux problèmes auxquels on doit trouver des solutions : 
• l’accès technique au réseau moderne de télécommunications (internet haute 

vitesse et téléphonie mobile) ; 
• la tarification des liaisons de communication. 

La mise en place d’un réseau digital à large bande constitue la base des infrastructures 
modernes pour supporter : 

• les services de communication par l’image (téléconférence, services commer-
ciaux de télévision) ; 

• la rapidité du transport de l’information (télécopieur, système modem). 

La tarification est l’autre problème à résoudre. Le coût d’un réseau de communication est 
fonction de la demande : là où la demande est faible, le coût est élevé. Or, la 
rationalisation de la gestion des entreprises de télécommunications et des services publics 
ne favorise pas l’implantation de ces réseaux dans les zones faiblement peuplées. 

Dans un avenir proche, l’accès aux services de communication qui privilégient la rapidité 
et la variété des échanges (télécopie, téléécriture, télétex, vidéotex, visiophone et 
audioconférence) sera déterminant pour la création d’emplois en zones rurales, facteur de 
rétention et d’attraction des populations et des entreprises dans ces zones. 
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Les services relatifs au fonctionnement des entreprises 

Les petites et moyennes entreprises dépendent des services liés aux fonctions de produc-
tion, commercialisation, d’innovation technologique et de financement. Ces services ré-
pondent à des besoins qu’elles ne peuvent satisfaire elles-mêmes à cause, entre autres, de 
leur taille : 

• services de collecte et de maîtrise de l’information (mieux connaître les marchés 
potentiels et les produits concurrents) liés à la capacité des zones rurales à 
accéder aux systèmes avancés de télécommunication qui permettent l’accès 
rapide à des banques de données et à leur traitement informatisé ; 

• services d’élaboration de formes nouvelles de travail : stages de formation en 
gestion, en organisation du travail, recours à des services de conseil ; 

• services qui aident l’entrepreneur à innover : création de centres de transfert de 
technologies, développement de services dont le but est de mettre à la disposition 
des entreprises, des chercheurs avec la collaboration des centres de recherche 
universitaires, constitutions de réseaux de relations interentreprises et de labo-
ratoires de recherche et de développement de produits nouveaux, mise en place 
de systèmes d’accès à l’information technologique reliés aux réseaux interna-
tionaux, élaboration de stages d’information et de sensibilisation aux transferts 
technologiques et à la gestion de l’innovation technologique dans les entreprises. 

Les services pour soutenir l’innovation sont trop peu développés en zones rurales 

Dans les pays scandinaves, l’initiative des « télécottages » permet aux petites entreprises 
de bénéficier de centres locaux de renseignements en technologies qui procurent un accès 
aux réseaux de communication, à l’équipement en informatique et à des expertises 
technologiques. 

L’adaptation des entreprises aux nouvelles réalités technologiques et économiques 
nécessite des investissements qui dépassent la plupart du temps les disponibilités finan-
cières des entreprises rurales. Celles-ci doivent pouvoir compter sur une épargne locale 
(épargne de proximité). Elle appelle aussi une offre financière plus diversifiée et mieux 
adaptée aux besoins de l’économie locale (entreprises de petite taille, en phase d’im-
plantation ou avec gains de productivité prévus dans un moyen terme...) par rapport aux 
formules traditionnelles de financement. 

14.2.2  L’environnement des entreprises 

La qualité de l’environnement social, naturel, bâti et technologique est devenu un facteur 
important de localisation pour plusieurs types d’entreprises. 

D’une part, les coûts reliés aux prix de location d’espace, aux nuisances, pollutions et 
difficultés d’accès dans les grands centres urbains s’alourdissent, et d’autre part, le déve-
loppement des technologies de communication n’oblige plus les entrepreneurs à 
s’implanter près des agglomérations. 
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À cet égard, les régions rurales possèdent des aptitudes et elles pourront tirer profit de 
leur attrait nouveau à la condition qu’elles puissent assurer la valorisation et la protection 
de l’environnement rural (ses spécificités et ses ressources) par : 

• la préservation du patrimoine paysager et des zones naturelles ; 
• l’aménagement du territoire et la rénovation du patrimoine bâti ; 
• la poursuite d’objectifs de qualité de vie : qualité de la vie communautaire, de la 

vie culturelle, de la gestion municipale, des services récréatifs...  

La demande se modifie quand, en l’absence d’infrastructures matérielles lourdes ou 
sophistiquées, on peut satisfaire des besoins qualitatifs : relations interpersonnelles, 
participation à la vie sociale, soutien communautaire, environnement naturel non 
dégradé. 

La valorisation de l’environnement rural n’est pas seulement un facteur de localisation 
des entreprises, elle peut constituer la base d’activités de production importantes pour le 
milieu rural, par exemple, en ce qui concerne la réhabilitation et la valorisation de la 
forêt, le développement d’énergies alternatives, l’éducation à la protection de l’environ-
nement, la protection des écosystèmes. Les expertises et les techniques ainsi développées 
peuvent constituer des offres de service « exportables » à d’autres régions. Le tourisme 
représente aussi un secteur économique qui découle directement de la valorisation de 
l’environnement rural : patrimoine paysager et architectural, gastronomie locale, 
accueil... 

Le monde rural s’est développé dans le passé en s’appuyant sur une structure de services 
découlant de son activité économique principale, l’agriculture. Cette activité ne peut plus 
assurer seule le développement des zones rurales. Celles-ci doivent pouvoir se doter d’un 
nouveau cadre pour élaborer des stratégies de revitalisation, notamment, par l’offre 
diversifiée de services aux personnes et aux entreprises. 

Cependant, la dispersion des populations et le caractère fragmenté des initiatives éco-
nomiques locales posent problème à la réalisation de cette opération. Selon les prévisions 
américaines, 95 % des emplois qui seront créés pendant la prochaine décennie seront 
dans le domaine des services.  

On assiste présentement à une détérioration de l’offre des services, en quantité et en 
qualité, y compris ceux de base en zones rurales, plutôt qu’à une constitution d’une offre 
de services plus diversifiés, essentielle aux économies rurales contemporaines. Il est 
important de s’en préoccuper. 

Des démarches innovatrices seront nécessaires pour résoudre les problèmes d’offre et de 
financement des services ruraux : 

• redistribution ou péréquation fiscale ; 
• efforts de création ou de renforcement de centres de services infrarégionaux ; 
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• utilisation en commun des services entre collectivités (services inter-
municipaux) ; 

• services mixtes, publics et privés ; 
• services mobiles ou itinérants ; 
• prise en charge communautaire de certains services, etc. 

L’offre de services n’est pas seulement un problème d’équité entre les citoyens (ceux des 
campagnes et ceux des villes), elle est crucialement liée au développement économique 
local et à la croissance des emplois en milieu rural et dès lors, elle suppose une approche 
volontariste pour y parvenir, ce qui souligne de façon non moins cruciale la nécessité 
pour les populations rurales de reconquérir la confiance en leurs valeurs et en leurs 
capacités de changer le cours des événements - capacité à bâtir par l’information et la 
formation. 

L’avenir des zones et des collectivités rurales dépend de la mise en place d’un 
environnement propice aux initiatives de développement économique ou social. On ne 
pourra créer des emplois dans un désert social et culturel. Il faut agir sur un ensemble 
d’éléments dans un ensemble de domaines. Une approche fragmentaire s’attachant à 
promouvoir ou à développer un secteur ou un service ne peut qu’échouer. Il y a des 
conditions nécessaires, mais qui ne sont pas suffisantes pour induire seules le 
développement des communautés rurales. 

L’instruction est nécessaire, mais faute d’être prolongée dans des perspectives locales 
d’emplois requérant un bon degré de qualification, elle est devenue un facteur d’exode 
pour le monde rural. Les réseaux routiers sont essentiels à la croissance de l’emploi, mais 
sans initiatives de restructuration de l’activité économique locale, ils favorisent la 
mobilité des services et des populations vers les centres urbains. 

14.2.3  L’accompagnement au changement 

La clé de la production économique à venir et de sa contribution au bien-être humain se 
trouve dans l’accroissement des aptitudes acquises par les individus et dans le progrès des 
connaissances utiles. (Schultz, T.W., 1983) L’approche du développement local s’inscrit 
dans cette foulée et mise sur l’augmentation de la qualité des ressources humaines pour 
dénouer les causes et les effets de l’inadaptation aux conditions économiques et sociales 
contemporaines et pour imaginer l’avenir de nos sociétés. 

« L’originalité des approches locales est de rassembler et stimuler les éléments dyna-
miques et les ressources humaines, physiques et financières locales mais aussi extérieures 
en vue de susciter de nouveaux projets, de déclencher et d’accompagner des processus 
individuels et collectifs de développement. » (Pellegrin, J.P., OCDE, 1987) 

Le développement local oblige la collectivité à prendre conscience de sa situation, à 
inventorier ses ressources et ses faiblesses physiques et humaines, à identifier les acteurs 

- 97 - 



La Passion du rural  |  Tome 2  |  chapitre II 

et les leaders locaux, à déterminer de quoi sera fait son avenir. Cet exercice collectif 
contribue à outiller l’échelon local et lui permet de se situer dans une relation plus 
égalitaire avec les instances extérieures, dans la définition des objectifs et des projets de 
développement. 

Cette option met crûment en lumière le caractère essentiel et vital des actions de mobi-
lisation et de formation dans le processus de changement. 

Volonté et capacité d’agir sont indissociables pour que le changement s’amorce. 

14.2.4  Mobiliser pour susciter la participation 

Le développement ne se décrète pas de l’extérieur. Nous ne pouvons ordonner à une 
collectivité : « Développez-vous! » Le désir de développement ne s’impose pas non plus. 
Passer d’un mode « dépendant » à un mode « entreprenant » nécessite la mise en place de 
mécanismes qui induiront de nouveaux comportements. 

Dans tous les cas où, face au déclin ou à la déstructuration, les collectivités réussissent à 
surmonter les difficultés d’adaptation et de revitalisation, on constate un haut degré 
d’implication et de participation de la population, des élus et des représentants des 
différents groupes sociaux et économiques de la collectivité. Le rôle des leaders est 
primordial de même que celui des groupes qui se forment autour d’eux, mais ce projet 
requiert une participation élargie de la population. 

14.2.5  La motivation à l’action 

Les actions de sensibilisation permettent de mobiliser les acteurs locaux en les informant. 
L’objet de l’information est l’accès aux savoirs. Ceux-ci permettent la compréhension et 
l’analyse pour établir un langage commun et assurer que la situation, les besoins et les 
aspirations de la population soient perçus de la même manière. 

Bien sensibilisés par une information adéquate, les acteurs locaux pourront évaluer les 
enjeux, concevoir, choisir et agir de façon éclairée. 

Le degré de conscience collective qui sera atteint et le véritable partage de la volonté 
d’agir découleront de la qualité de la communication présente dans les actions d’infor-
mation et de sensibilisation. On ne pourra engager les ressources humaines dans la 
recherche de solutions qu’à cette condition. 

Tout ce processus de conscientisation (connaître sa propre réalité et être capable de la 
juger) vise l’acquisition d’une nouvelle perception des réalités, la transformation des 
attitudes et l’émergence d’une volonté d’entreprendre. 
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14.2.6  La formation pour requalifier la collectivité 

L’organisation économique et sociale des dernières décennies a eu pour effet de mettre en 
veilleuse les aptitudes des individus et des collectivités à assurer leur développement. 

Dans un processus de développement basé sur la capacité du milieu à modifier l’ordre des 
choses et à enclencher un redressement de tendances défavorables en misant sur la 
ressource humaine, les actions de formation constituent une composante fondamentale de 
toute stratégie d’intervention locale. La situation exige un projet de formation à l’échelle 
de toute la communauté. Le renforcement des compétences techniques et scientifiques 
associé à un développement culturel véritable peut représenter la solution de survie d’une 
collectivité face aux transformations majeures de ses structures économiques et sociales. 

La formation continue : une approche intégrée de formation 

Dans cette perspective, la nécessité de fournir un effort intense en faveur de l’éducation 
et de la formation des adultes ne fait aucun doute. La formation initiale, celle qui est 
acquise à travers le système scolaire régulier ne suffit plus. Le monde du travail et la 
formation professionnelle subissent des changements de plus en plus rapides qui deman-
dent un renouvellement permanent des savoirs et des savoir-faire. Il est urgent d’articuler 
les actions de formation au profit du développement local. Il faut donner aux personnes 
les moyens de se former aux tâches multiples, complexes et variées qu’elles devront 
assumer pour concevoir, décider et réaliser leur projet de vivre et de travailler dans leur 
région. 

De façon générale, la population rurale exprime peu de besoins de formation, en partie 
parce qu’elle n’en ressent pas. Il sera nécessaire de susciter l’expression de la demande 
en formation, en évitant de la déformer, afin de créer une certaine effervescence du désir 
d’apprendre et de mieux contrôler l’avenir de son travail et de sa communauté. Il faut 
aider les ruraux à (re) découvrir leurs propres forces, leurs qualités, leur capacité de créer 
et d’agir. Redonner la confiance en leurs propres ressources. Aider à comprendre les 
changements et canaliser les dynamismes dans le sens des choix voulus par les popu-
lations rurales. On le voit, cela va bien au-delà des problèmes de scolarisation, de forma-
tion professionnelle ou d’éducation permanente au sens strict. (La Lettre, no. 23. FRW, 
1985) 

La formation continue est une approche qui permet d’établir des relations entre l’édu-
cation, la formation et l’emploi d’une part, et les objectifs sociaux et économiques d’autre 
part. Les programmes d’éducation et de formation ne sont plus des actions isolées, ils 
s’inscrivent dans un processus d’acquisition de qualifications personnelles et collectives 
ayant pour finalité un résultat concret de développement. 

La formation continue est une action permanente, diffuse, personnalisée, voire indi-
vidualisée, qui apporte une réponse à des demandes de transfert de savoirs et de savoir-
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faire d’un acteur à un autre, d’une expérience à une autre, d’une entreprise, d’une insti-
tution à une autre, c’est-à-dire qu’elle met les savoirs en interrelation afin de décloisonner 
les lieux et les méthodes de formation. Il importe de créer un mouvement d’aller et de 
retour du concret à l’abstrait, de l’expérience au savoir. La formation est ainsi une 
occasion de réflexion sur l’organisation du travail, l’utilisation de la technologie, 
l’amélioration de la qualité de la vie, de la personne et de la communauté. 

L’organisation des actions de formation continue 

La mise en œuvre d’une approche de formation continue commande une organisation 
spécifique des actions de formation. Les objectifs de développement ne sauraient être 
atteints sans assurer de véritables liaisons entre les secteurs économiques, culturels et 
éducationnels présents dans les collectivités locales. La formation des différents groupes 
qui composent la population active doit pouvoir compter sur des ressources financières et 
humaines et sur le soutien de tous les éléments de la société. 

La réinsertion des chômeurs de longue durée, des jeunes faiblement qualifiés, des 
femmes soutiens de famille, des femmes désireuses de retourner sur le marché du travail 
après une longue absence, des personnes handicapées ou âgées, devra retenir l’attention 
et bénéficier d’une offre de formation innovatrice et efficace à procurer à ces personnes 
un travail satisfaisant et utile. 

Il faut s’assurer d’une grande souplesse pour pouvoir intervenir au moment opportun et 
selon les modalités les mieux adaptées aux attentes des groupes. 

Il sera nécessaire de moduler les durées des formations, de diversifier les approches, de 
changer les lieux d’apprentissage, de faire appel à une diversité de formateurs, de pra-
ticiens et de moyens pour atteindre et répondre aux besoins des différents groupes 
œuvrant dans des secteurs qui sont souvent à l’écart des circuits traditionnels de la 
formation. 

Les contenus et les méthodes pédagogiques devront être adaptés à la nécessité d’offrir 
des programmes très proches de la réalité concrète des personnes qui reçoivent la 
formation et des raisons pour lesquelles elles poursuivent cette démarche. 

Peu de travailleurs et peu d’entreprises inscrivent des actions de formation sur la liste de 
leurs priorités. La formation apparaît souvent comme un élément auquel on accordera une 
certaine attention « après », quand les structures matérielles seront en place, quand la 
crise sera passée, quand... Pourtant, un déclin de la formation ne peut mener qu’à un 
déclin de l’emploi. 

Sans conteste, la formation joue un rôle des plus importants dans le processus de 
développement des collectivités en neutralisant la résistance au changement, à 
l’innovation. À cet égard, l’innovation la plus urgente est sans doute celle qui touche les 
actions de formation. 
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******************** 

 

Dans les années qui suivirent, je participai à plusieurs sessions de formation organisées 
par Solidarité rurale à l’attention des agents de développement rural. Des formations de 
base étaient conçues pour les nouveaux agents alors que des formations avancées étaient 
offertes à des agents d’expérience dans une perspective de formation continue. On me 
demandait alors de développer des thèmes spécifiques. Parmi ceux-ci il y a eu : 

• Processus et étapes de la formulation d’une Stratégie de développement local en 
milieu rural et d’un Plan d’action ; 

• Politiques et programmes de développement rural à l’étranger ; 
• Concertation et partenariat.  

15. Processus et étapes d’élaboration d’une stratégie locale de 
développement rural3 

Résumé 

Dans le cadre de cet atelier, nous tenterons de répondre à la question suivante : Comment 
mettre en place les éléments d’une stratégie locale de développement rural ayant pour 
objectif le développement global de la collectivité, en considérant la personne comme 
facteur premier du progrès social et de la croissance économique et en misant sur la 
valorisation des initiatives et des ressources du milieu? 

Pour répondre adéquatement à cette question, il importe de posséder bien clairement les 
principes et les caractéristiques de l’approche du développement local. Nous les 
rappellerons brièvement, ce qui nous permettra de les mettre en rapport avec les 
différentes étapes du processus d’élaboration d’une stratégie locale de développement 
rural et avec les méthodes qui seront proposées pour mener l’opération à terme. 

Le développement local est une stratégie qui repose sur des principes fondamentaux : 
• Le développement est un processus global : on ne peut donc limiter une action 

de développement à sa dimension économique, à un programme de création 
d’emplois ou à une intervention sectorielle. Les dimensions sociale, culturelle et 
environnementale doivent être prises en considération avec autant d’intérêt. 

• Les micro-initiatives participent au développement global : le progrès et le 
bien-être d’une collectivité ne sont pas uniquement attribuables à la grande 
entreprise et aux macro-projets. Une stratégie locale de développement rural 
accordera une place importante mais non exclusive aux micro-entreprises. 

3 Sessions de formation organisées par Solidarité rurale du Québec les 1er et 2 octobre, les 22 et 23 octobre, 
les 12 et 13 novembre 2002. 
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• La ressource humaine constitue la force motrice du développement : des 
personnes motivées et formées sont des facteurs plus déterminants pour le 
développement que les infrastructures, les techniques, les équipements... Des 
efforts particuliers et des expertises spécifiques seront déployés pour mobiliser et 
qualifier la population locale afin d’y faire émerger des acteurs et des partenaires 
du développement local. Sans la mobilisation et l’implication active de la 
population, une stratégie de développement locale risque de demeurer un bel 
exercice intellectuel. 

Afin de bien faire comprendre le contenu et le déroulement d’une opération conduisant à 
une stratégie locale de développement rural, nous référerons à des exemples concrets. 
(…) 

Pour la partie de cette formation traitant de l’approche du développement local (aspects 
théoriques et appliqués), j’emprunte aux contenus de formations en développement local 
dispensées à différents groupes d’intervenants et à l’ouvrage spécialement consacré au 
développement local4. 

16. Politiques, programmes et mesures de développement rural dans 
les pays de l’Union européenne, à l’OCDE, en Suède, en Angleterre et 
aux États-Unis.5  

Solidarité rurale du Québec (SRQ), créée dans le suivi des États généraux du monde 
rural, était, en plus de sa mission première d’organisme conseil auprès du gouvernement 
sur les questions de ruralité et de développement rural, responsable des agents ruraux, 
œuvrant au niveau local (municipalité ou MRC). Au cours de l’année 1998, j’avais 
réalisé, à la demande de Solidarité rurale, avec la collaboration d’une équipe de 
chercheurs de l’UQAM, un ensemble d’études sur les politiques et programmes de 
développement rural au Canada et dans plusieurs pays étrangers6. Ces études ont été 
utilisées par SRQ pour la préparation d’avis aux gouvernements dans le processus 
d’élaboration de la Politique nationale de la ruralité, adoptée le 6 décembre 2001. 

4 Vachon, Bernard, avec la collaboration de Francine Coallier. Le développement local : théorie et pratique. 
Réintroduire l’humain dans la logique de développement, Gaëtan Morin, Boucherville, 1993, 331 p. 
5 Session de Formation dispensée à Jouvence, Mont-Oxford à l’automne 2003. 
6 Les trois premières études portaient les titres suivants : 

1. Politiques, programmes et agences du gouvernement canadien ayant des incidences sur le 
développement rural. 
2. Interventions des gouvernements provinciaux et des partenaires locaux en développement rural : 
Manitoba, Ontario, Nouveau-Brunswick, Île-du-Prince-Édouard. 
3. Politiques de développement rural aux États-Unis, en Belgique, en Suède et en Angleterre 

Elles ont été réalisées sous ma direction avec la collaboration de Juan-Luis Klein, Dominique Émond, 
Sylvain Lefebvre et Francine Coallier et regroupées dans un document ayant pour titre : Politiques de 
développement rural au Canada et à l’étranger. Solidarité rurale du Québec, septembre 1998, 212 p. 
La quatrième étude réalisée par Bernard VACHON et Francine COALLIER avait pour titre : Motifs, 
orientations et éléments de stratégies préconisés par l’Union européenne et l’OCDE en matière de 
développement rural. Octobre 1998, 58 p. 
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Pour cette session de formation, on souhaitait que les agents ruraux soient informés de 
ces politiques et programmes étrangers, de leurs orientations et des outils mis à la 
disposition des communautés rurales dans leurs efforts de développement. Comme ces 
études sont présentées au chapitre VIII portant sur la Politique nationale de la ruralité, je 
ne retiens ici que des extraits de la mise en contexte de cette session de formation. 

(…) Partout dans les pays industrialisés on constate l’importance grandissante que prend 
désormais l’espace rural en tant que ressource pour toute la société. La disponibilité de 
cet espace pour des usages autres que l’agriculture est mise à profit dans tous les pays. 
Ces nouveaux usages sont surtout le tourisme et la villégiature, l’accueil aux entreprises, 
la fonction résidentielle (dans un rayon de plus en plus étendu à partir des villes) et la 
mise en valeur du patrimoine naturel et culturel. 

L’asphyxie urbaine et l’engorgement des trafics plaident aujourd’hui pour une meilleure 
utilisation du potentiel que représente l’espace rural. Cela implique de la part des 
gouvernements une vision à long terme qui s’exprimera notamment dans les orientations 
et les dispositions des politiques d’aménagement du territoire, le financement des services 
publics en dehors des grands centres et les programmes de soutien au démarrage 
d’entreprises et à la création d’emplois en zones rurales. 

L’économie rurale traditionnelle poursuit son déclin et cède le pas à une forte 
diversification des activités économiques. On assiste à l’émergence de nouvelles acti-
vités, soit en amont ou en aval de la production agricole, soit le plus souvent sans lien 
direct avec celle-ci (entreprises de transformation, services, tourisme, loisirs et récréation, 
habitat résidentiel, etc.). 

Partout en Europe et en Amérique, on cherche des créneaux pour diversifier les 
économies rurales, pour créer de l’emploi. L’intérêt pour le « tourisme rural » et les 
« produits du terroir » présents depuis plusieurs décennies en France et en Italie, s’est 
généralisé dans tous les pays de l’Union européenne et a gagné les États-Unis et le 
Canada. Partout également, on prend conscience que le milieu rural fait partie du 
patrimoine de chaque nation et que ce capital a besoin d’être sauvegardé, mis en valeur, 
protégé pour les générations futures, et que le meilleur moyen de le faire, c’est à travers 
un milieu rural vivant. 

Plusieurs exemples viendront illustrer les interventions publiques dans le développement 
rural. (…) 
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17. Impact du télétravail sur le développement local7 

Introduction 

Le programme Aide au travailleur indépendant (ATI) est une des nombreuses mesures 
adoptées par le gouvernement canadien pour combattre le chômage. 

Au cours des vingt dernières années, les pays industrialisés ont assisté à une détérioration 
sensible et soutenu du marché du travail, maintenant les taux de chômage autour et même 
au-delà de la barre de 10 %. Compte tenu de la dérive vers l’assistance sociale de ceux 
qui épuisent leurs prestations de chômage et de tous ceux qui, découragés, abandonnent 
la recherche d’un emploi, certains analystes estiment à près de 25 % la proportion de la 
population apte au travail qui se trouve évincée du marché de l’emploi. Le taux 
d’inactivité, qui est le véritable baromètre de la situation de l’emploi, a atteint un niveau 
critique qui oblige à des politiques et mesures innovatrices. Le programme Aide au 
travailleur indépendant (ATI) est une de ces mesures. 

D’autre part, il est de plus en plus reconnu que la lutte efficace contre le chômage et 
l’exclusion ne peut être menée par les seules politiques nationales et sectorielles de type 
macro-économique (monnaie, fiscalité, développement industriel, taux d’intérêt...). Les 
décideurs politiques et économiques adhèrent de plus en plus à l’idée qu’il faut compter 
sur la mobilisation des ressources du milieu et notamment la participation des personnes 
à ce vaste chantier qui consiste à rebâtir une économie et les conditions d’y œuvrer, qui 
soient véritablement adaptées au contexte de cette fin de siècle. 

Dans ce bref article, nous analyserons le programme Aide au travailleur indépendant du 
point de vue de la démarche du développement local mais aussi du point de vue élargi du 
sens de la production économique et de l’évolution des conditions de travail incluant 
celles des travailleurs indépendants. 

Rappel des principaux objectifs du programme ATI 

C’est en mai 1992 que le programme Aide au travailleur indépendant (ATI) venait rem-
placer le programme Encouragement à l’activité indépendante (EAI). Ce dernier avait été 
mis en place en 1987 dans le cadre du Programme d’aide au développement des collec-
tivités (PDC) pour « aider les personnes sans emploi à devenir des travailleurs auto-
nomes ». Ce programme était alors disponible aux seuls chômeurs et assistés sociaux des 
collectivités qui répondaient aux critères d’adhésion du PDC. Ce qui distingue princi-

7 VACHON, Bernard ; Communication prononcée au colloque « Le travail autonome, un atout pour le 
développement local », organisé par le Réseau québécois des Sociétés d’aide au développement des 
collectivités (SADC), juin 1996. Texte repris pour une publication dans la revue Économie locale et 
territoire. La revue des collectivités en action. Septembre 1996. Vol. 1 No. 1, pp. 5-8. Publié aussi dans 
Recueil de textes. Travail autonome et développement local. Contribution au travail des acteurs de 
développement local. Réseau des SADC du Québec, 1997, 210 p. 
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palement ATI de l’ancien programme, c’est qu’il est ouvert à tous les bénéficiaires de 
l’assurance-chômage et de l’aide sociale et que le soutien financier offert est déterminé à 
partir de critères plus diversifiés. 

Comme dans le cas du précédent programme, ATI a pour principal objectif de « favoriser 
le développement de l’activité économique autonome en procurant une aide technique et 
financière au travailleur indépendant ». Je n’entre pas ici dans le détail des conditions 
d’éligibilité et des modalités d’aide financière, les personnes à qui je m’adresse étant très 
au fait de ces informations. 

Popularité du programme ATI et budgets disponibles 

Le programme ATI jouit d’une très grande popularité à tel point que les demandes sont 
nettement supérieures aux ressources disponibles. Il faut cependant comprendre qu’ATI 
représente une composante d’importance relativement faible dans l’ensemble de l’archi-
tecture des services canadiens pour l’emploi. Pour l’année fiscale 1993/94, le budget du 
programme ATI était de $ 126 millions pour les prestataires de l’assurance chômage et de 
$ 4 millions pour les prestataires de l’assistance sociale. Ces montants ont permis à près 
de 7 000 personnes sans travail de participer au programme, soit une aide financière 
moyenne d’environ $ 18 500. 

Compte tenu du nombre de chômeurs enregistrés annuellement au Canada, soit plus de un 
million, les bénéficiaires du programme ATI représentent moins de 1 % des personnes en 
quête de travail. Ce qui constitue un pourcentage nettement inférieur à la situation en 
Europe alors qu’entre quatre et cinq pourcent des sans-emploi optent pour le travail 
autonome aidés financièrement dans leurs démarches par des programmes gouverne-
mentaux. Aux États-Unis, ce pourcentage est de l’ordre 8 %. 

Depuis 1994, des montants supplémentaires ont été injectés dans le programme. Ainsi, 
pour l’année 1995/96, le Québec à lui seul a bénéficié d’un budget de $ 64 millions dont 
$ 58 millions en subventions aux travailleurs participants et $ 6 millions consacrés à l’en-
cadrement des bénéficiaires, à l’administration du programme et à la préparation des 
plans d’affaires. Ces montants ont permis à près de 3 200 personnes de participer au 
programme. Elles ont reçu une aide financière moyenne de $ 18 125. 

Profil des participants 

Une évaluation du programme ATI réalisée par un groupe de travail du ministère du 
Développement des ressources humaines à Ottawa, révèle que l’âge des participants est 
un indicateur significatif quant à l’intérêt pour le travail autonome. L’âge moyen des 
participants ATI à l’échelle du Canada est de 40 ans alors que pour l’ensemble des 
chômeurs il est de 37 ans, ce qui pourrait signifier qu’une plus grande expérience de 
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travail et l’accès à de meilleures ressources personnelles sont des conditions favorables 
pour envisager une activité indépendante. 

L’étude révèle aussi que les participants ATI sont mariés dans 78 % des cas contre 57 % 
seulement pour l’ensemble des chômeurs et sont propriétaires de leur demeure dans une 
proportion aussi de 78 % contre 55 %, ce qui constitue des facteurs de stabilité (et de 
sécurité pour les bailleurs de fonds). 

D’autres caractéristiques tracent le profil des participants ATI. Ainsi, ils ont un niveau de 
scolarité et une formation professionnelle supérieurs à la moyenne du groupe témoin ainsi 
qu’un certain goût pour le risque : 49 % ont reçu une éducation postsecondaire contre 
30 % pour l’ensemble des chômeurs. Dans 17 % des cas contre 9, ils ont un conjoint 
ayant une expérience comme travailleur indépendant. Les hommes sont majoritairement 
représentés dans le programme avec une proportion de 65 %. Toutefois, avec un taux de 
participation de 35 %, les femmes canadiennes devancent la participation de leurs con-
sœurs européennes à de tels programmes.  

Enfin, il a été constaté que les participants ATI étaient, dans leurs emplois antérieurs, des 
travailleurs qualifiés dont la formation avait nécessité 24 mois contre 14 pour les 
membres du groupe témoin et que leur salaire hebdomadaire moyen était de $ 562 contre 
$ 503. 

Nature des entreprises créées 

Les documents dont nous disposions pour préparer cet exposé ainsi que les personnes 
consultées, ne nous ont pas permis de tracer un portrait détaillé des entreprises créées en 
fonction de leurs activités. L’ensemble des informations recueillies s’accordent toutefois 
pour affirmer que c’est majoritairement dans le secteur des services que les initiatives 
sont prises. Cette majorité dépasserait 75 %. De quelle nature précise sont ces entreprises 
de services ? Services aux personnes ou services aux entreprises ? Services de con-
sommation courante ou services à forte valeur ajoutée ? Services conventionnels ou 
services innovateurs ? Afin d’évaluer plus justement la portée de ce programme sur le 
développement local et sa capacité d’ajustement à l’évolution des besoins de la nouvelle 
économie, il serait intéressant de pouvoir répondre à ces questions. 

Une interrogation soulevée par la mise sur pied de ces entreprises bénéficiant de fonds 
publics, porte sur le risque de déstabilisation d’entreprises existantes du fait d’une 
compétition « artificielle ». Cette inquiétude n’est pas insignifiante. Bien qu’aucune étude 
n’ait analysé de façon rigoureuse cette question, les observations et les opinions émises à 
cet égard vont dans le sens que le programme ATI n’a pas eu pour conséquence de 
« déshabiller Pierre pour habiller Jacques », c’est-à-dire favoriser la création de nouvelles 
entreprises aux dépens d’entreprises existantes. Un des critères d’acceptation des projets 
soumis, consiste d’ailleurs à éviter les dédoublements de services compte tenu des masses 

- 106 - 



La Passion du rural  |  Tome 2  |  chapitre II 

critiques en présence. Il demeure qu’une vigilance continue doit être observée sur cette 
question. 

Impacts économiques et sociaux sur la collectivité locale 

Si l’on considère les effets directs et indirects procurés par le programme ATI, des 
bénéfices non négligeables peuvent être observés pour les communautés concernées. 
Ainsi, à l’échelle du Canada, pour la période d’avril 1992 à mars 1993, 12 349 personnes 
(chômeurs et assistés sociaux) ont bénéficié du programme. Ces participants ont versé 
une moyenne mensuelle de $ 1 518 en salaires à des employés à temps complet ou à 
temps partiel et acheté des biens et services pour une valeur moyenne de $ 2 631 par 
mois. Le total de ces dépenses en salaires et biens et services représente un impact 
économique brut de $ 615 millions. 

En termes de création d’emplois, 37 % des entreprises créées dans le cadre du 
programme ATI embauchent des employés salariés à temps complet ou à temps partiel. 
Elles ont créé en moyenne 1.5 emploi à temps complet et 1.8 emploi à temps partiel par 
entreprise. Ce groupe d’entreprises réalisait des ventes mensuelles moyennes de $ 8 450 
et générait des profits de $ 3 653 par mois. 

Si l’on tient compte du fait qu’environ la moitié des participants seraient devenus 
travailleurs autonomes indépendamment de l’aide financière du programme ATI (selon 
les informations recueillies auprès des participants), il faut réduire d’autant l’impact du 
programme sur le développement local. Ce pourcentage peut paraître élevé, mais il 
rejoint le constat qui est fait dans le cadre de programmes analogues européens où il varie 
entre 50 et 60 %. C’est donc un bénéfice d’un peu plus de $ 300 millions (50 % de $ 615 
millions) que représentent les retombées de ce programme dans le milieu. De ce montant, 
il faut encore déduire le coût du programme représenté notamment par les aides 
financières accordées aux participants dans le cours de la première année qui 
correspondent approximativement aux prestations de chômage qui seraient versées, de 
toute façon, aux participants du programme. Ces sommes représentent un montant 
d’environ $ 112 millions. C’est donc un impact économique net de $ 188 que le 
programme ATI a généré pour l’année fiscale 1993/94. L’aide financière aux participants 
étant limitée à la première année d’adhésion au programme, on peut estimer que la 
proportion du bénéfice net ira en s’accroissant au fil des années. 

Outre ces retombées économiques directes, on peut présumer que le démarrage de petites 
entreprises initiées par des travailleurs saisonniers ou à statut précaire aura un caractère 
exemplaire dans la collectivité et suscitera des initiatives créatrices d’emplois, rompant 
ainsi le cercle de la dépendance aux programmes de soutien de revenus. 
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Impacts sur le travailleur indépendant 

Le taux de survie de ces entreprises peut être considéré comme excellent. En effet, 83 % 
des entreprises participantes étaient toujours en opération au moment de l’évaluation du 
programme, soit après trois à dix-huit mois de leur démarrage. 

Par ailleurs, les participants au programme déclarent très majoritairement que leur 
situation économique s’est améliorée avec leur nouveau statut de travailleur autonome. 
Cependant, ils consacrent jusqu’à 14 heures supplémentaires de temps de travail par 
semaine par rapport à leur travail salarié antérieur. 

Les participants au programme ont investi en moyenne $ 17 000 dans leur entreprise et ils 
considèrent que c’est un investissement profitable. Ils sont largement satisfaits de leur 
décision et de leur nouvelle condition de travailleur autonome. Ils ont aussi le sentiment 
d’avoir un meilleur contrôle sur leur vie. 

En conclusion, après quelques années d’application, le programme ATI semble 
rencontrer ses objectifs. Ses principaux mérites sont, d’une part de faciliter le passage 
d’un statut de chômeur à celui de travailleur autonome pour ceux qui désirent vivre cette 
expérience, d’autre part de générer des retombées économiques et sociales non 
négligeables pour la collectivité locales.  

Le travail autonome dans le contexte actuel de l’évolution du marché 
du travail 

De l’avis de plusieurs observateurs et analystes de la scène du marché du travail, l’emploi 
autonome est en forte croissance et cette tendance devrait se poursuivre pour plusieurs 
années à venir. Certains évoquent même l’époque du post-salariat qui s’amorcerait (Denis 
Ettighoffer de l’Institut Eurotechnopolis). Le travail s’émancipe, il passe d’une logique 
de salariat traditionnel à une logique de services rendus. Une des caractéristiques de cette 
évolution est l’augmentation considérable du travail indépendant et la création de très 
petites entreprises (TPE). Les entreprises de la nouvelle économie, au lieu d’embaucher 
des experts et des techniciens spécialisés pour régler des problèmes particuliers, 
s’adressent de plus en plus à des entreprises en sous-traitance qui possèdent l’expertise 
spécifique. 

Nous entrons de plus en plus dans le monde des réseaux. Le monde du travail est de plus 
en plus tertiarisé, dématérialisé et les unités de production sont fractionnées. Dans ce 
contexte, l’informatique joue un rôle de plus en plus important, non seulement pour 
augmenter la productivité, mais pour favoriser l’innovation, l’offre de nouveaux produits 
et de nouveaux services et ainsi contribuer à la création de la richesse. 

Les progrès technologiques et principalement de développement de l’informatique, sont 
généralement ciblés comme principaux responsables de la régression de l’emploi. Pas si 
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sûr. Ainsi, le Japon qui est le pays le plus informatisé et robotisé du monde, détient le 
taux de chômage le plus bas des pays industrialisés qui plafonne à 2.9 %.  

Une technologie supprime des emplois si elle s’arrête à la simplification du processus de 
production et à l’accroissement de la productivité. Elle en crée en revanche si elle permet 
la création simultanée de nouveaux services. Ainsi, l’informatique a contribué à réduire le 
nombre d’emplois dans plusieurs entreprises où elle était appliquée, en simplifiant les 
processus de production et en augmentant la productivité des travailleurs. Appliquée au 
domaine multimédia, par exemple, l’informatique a par ailleurs permis le développement 
vertigineux d’un secteur moderne d’activité où sont créés des centaines d’emplois et de la 
richesse. Prenons pour exemples ces jeunes sociétés américaines, telles Pixar et Netscape 
qui représentent la partie créative de la propagation de l’informatique. Plus prêt de chez 
nous, pensons à Softimage. 

Les progrès récents de l’informatique ont convergé vers le développement de réseaux qui 
provoquent des changements radicaux dans nos modes de travail 

Le développement d’une région n’est pas subordonné à sa seule capacité d’attraction 
d’établissements ou de filiales de grandes entreprises, mais il dépend aussi de son aptitu-
de à susciter des initiatives locales, à générer un tissu de nouvelles entreprises et à mettre 
en œuvre une dynamique territoriale de l’innovation.  

Ce retournement dans les mécanismes de dynamique territoriale pose tout le défi du 
développement local. Ce défi consiste à mettre progressivement en place les conditions 
qui favorisent l’adaptation des collectivités territoriales aux nouvelles règles du jeu de la 
croissance économique ou la découverte de nouveaux moyens de développement qui, par 
des modes d’organisation et de production inédits, intègrent des préoccupations d’ordre 
social, culturel et environnemental parmi des considérations purement économiques. En 
d’autres termes, il s’agit de mettre les territoires en état de développement. 

Si les facteurs d’ordre économique tels le capital, les ressources naturelles, les 
équipements et infrastructures de transport et de communication, les marchés... conti-
nuent d’être des éléments importants dans le processus de recomposition des territoires, 
le paradigme renouvelé de développement accorde un rôle non moins important aux 
facteurs non économiques tels la qualification individuelle et collective, le cadre de vie, 
la perméabilité à l’innovation, la vitalité communautaire, l’ouverture à la concertation et 
au partenariat. (…) 

Conclusion 

Les bouleversements économiques et sociaux profonds qui sont en cours bousculent les 
organisations et les façons de faire élaborées dans le contexte de la société industrielle. 
La distribution spatiale des activités économiques et des populations est le résultat de ces 
façons de faire. 
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Si aujourd’hui, la mondialisation des marchés et l’éclatement des frontières représentent 
la caractéristique fondamentale de la dynamique économique, il n’en reste pas moins que 
c’est à l’échelon local et régional que se regroupent les conditions de la production et de 
la compétitivité à savoir la structure d’organisation de la production, la qualification de la 
main-d’œuvre, la maîtrise et la diffusion de l’innovation, la richesse culturelle et la 
soutenabilité écologique. 

Or, les transformations structurelles de l’économie, associées aux progrès technologiques, 
à la montée de nouvelles valeurs sociales et aux revendications territoriales en faveur 
d’une plus grande autonomie en matière de développement, portent les potentialités d’une 
déconcentration, voire d’un redéploiement de l’activité économique et des populations, 
qui serait de nature à procurer de réelles et durables opportunités de redéveloppement 
pour des territoires non métropolitains, villes petites et moyennes et villages. 

Ainsi, face aux mutations globales et exogènes qui façonnent ces opportunités, la balle 
revient dans le camp du local et du régional. L’enjeu consiste à créer un milieu qui soit à 
la fois porteur d’initiatives de développement et capable de répondre aux nouvelles 
attentes des entrepreneurs, des travailleurs et de leurs familles que l’évolution écono-
mique et sociale affranchit progressivement de la contrainte de la concentration. Les 
petites villes et villages dont la vitalité sociale, culturelle et environnementale aura été 
assurée, pourront constituer des lieux convoités pour l’installation d’activités 
économiques et de populations. 

À titre de chercheurs et d’intervenants, notre devoir, qui est aussi notre défi, est de 
déceler correctement ces potentialités, c’est-à-dire comprendre la métamorphose du 
présent et identifier les signes porteurs des tendances qui se dessinent et de formuler des 
politiques et stratégies actualisées pour que les opportunités de redéveloppement soient 
saisies et concrétisées dans la perspective d’objectifs de développement et de 
rééquilibrage du territoire. Bien que les études de diagnostic et des évolutions et 
organisations passées soient toujours nécessaires, les changements profonds qui affectent 
toutes les sphères de la société et la rapidité avec laquelle ils s’opèrent nous convient à la 
prospective. (…) 

18. Développement local et pouvoir municipal. Vers des stratégies 
gagnantes8 

Ce court texte plaide en faveur d’un leadership accru des MRC, et de la coopération 
intermunicipale en matière de développement économique et social local. Il souscrit à 
des appels maintes fois répétés pour des pouvoirs élargis aux MRC dans le domaine du 

8 Article publié dans Les Cahiers du développement local. Vol. 1 no. 3. Conférence des CADC du Québec. 
Mars 1993, pp. 3-5 
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développement territoire, qu’une véritable politique de décentralisation serait de nature 
à concrétiser. 

(…) Tiraillé entre une économie en pleine restructuration et le désengagement de l’État à 
l’égard de plusieurs responsabilités de développement, le Québec des régions bouge, à la 
recherche d’une affirmation et de moyens qui lui permettront de maîtriser son avenir à 
travers des espaces de liberté et d’autonomie. Partout les territoires se réveillent, 
engourdis par des décennies de centralisation et de dépendance qui, dans bien des cas, ont 
contribué à freiner les initiatives des collectivités. 

Au cœur de cette révolution des territoires, se trouve le pouvoir municipal dont le champ 
d’action s’est étendu au cours des dernières années et qui prendra encore plus d’ampleur 
dans un proche avenir. Les forces endogènes de développement qui émergent des 
collectivités territoriales sollicitent des élus locaux un leadership capable d’animer, de 
mobiliser et de canaliser l’énergie nouvelle vers des stratégies gagnantes. Plusieurs 
organismes de développement sont à l’œuvre au sein des collectivités locales. Leur présence 
et le manque de tradition en matière de développement économique et social dans l’exercice 
du pouvoir municipal, expliquent le rôle marginal des élus locaux en ce domaine, 
particulièrement dans le cas des municipalités rurales et des petites villes. 

Or, il n’est pas souhaitable que l’élu n’ait qu’un rôle de représentation ou d’acteur de 
deuxième niveau dans une démarche qui concerne l’avenir de la population dont il a la 
charge. 

Qu’entend-on par pouvoir local ? 

Au Québec, le pouvoir local a une double dimension : celle de la municipalité locale et 
celle de la MRC. Lorsque le législateur a créé les MRC en 1979, il a voulu instituer une 
entité territoriale représentative d’une communauté socio-économique homogène et 
intégrée dont la taille devait permettre un certain niveau d’autonomie. : 

« Il s’agit d’une région d’appartenance à l’intérieur de laquelle un groupe de 
femmes et d’hommes se sentent des liens de solidarité et dans le cadre de 
laquelle ils acceptent de collaborer et de travailler ensemble à la gestion de leur 
milieu de vie. À cette fin, ces femmes et ces hommes, qu’ils habitent les villes 
ou les campagnes, se donnent littéralement un territoire qui soit le reflet de la 
communauté qu’ils forment ou qu’ils entendent former »9. 

Les municipalités locales qui composent les MRC conservent l’intégrité de leur 
autonomie politique, administrative et financière. Il faut toutefois reconnaître que les 
évolutions des dernières décennies ont fait en sorte que plusieurs besoins des citoyens ne 
trouvent plus satisfaction dans les limites de leur municipalité. Le territoire élargi de la 

9 La décentralisation : une perspective communautaire. Fascicule 3, Ministère du Conseil exécutif, 
Secrétariat à l'Aménagement et à la Décentralisation, Québec, 1978. 
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MRC apparaît plus approprié pour la planification des services publics et de l’activité 
économique. Y a-t-il à craindre que la MRC soit la forme transitoire avant la fusion des 
municipalités ? Si certaines situations peuvent trouver intérêt à la fusion, on pense 
notamment aux cas particuliers des municipalités de villages et municipalités de paroisses 
dont le caractère souvent artificiel de leur division plaide naturellement en faveur de la 
fusion, l’autonomie des municipalités locales demeure un acquis précieux pour l’exercice 
de la démocratie et à ce titre ne doit pas être sacrifiée pour des considérations financières 
ou administratives sans qu’aient été évaluées judicieusement toutes les conséquences de 
la fusion. 

Mises en veilleuse depuis 1985, les MRC ont été freinées dans le développement de 
nouvelles compétences exceptions faites de certaines initiatives prises isolément10. Dans 
la perspective d’une politique de décentralisation qui nous apparaît des plus souhaitable, 
la MRC deviendrait une instance de premier plan entre la municipalité locale et le 
pouvoir central dans la planification et l’offre de services aux citoyens. 

D’un point de vue économique et social, les pouvoirs locaux au Québec sont restés 
morcelés. Mais pour aider à résoudre les problèmes liés à ce morcellement, la fusion n’est 
pas la seule avenue. La coopération intermunicipale -que l’on aurait avantage à mieux 
faire connaître- pourrait s’avérer d’un grand recours. Elle se distingue de la fusion en ce 
qu’elle est fondée sur la libre volonté et vise à développer des services communs tout en 
respectant l’autonomie propre de chaque municipalité. Des ententes intermunicipales 
peuvent être convenues entre deux ou plusieurs municipalités, indépendamment des 
compétences ou initiatives des MRC. 

Au-delà de la planification stratégique 

Dans les administrations publiques et privées, la mode est à la planification stratégique. 
Les groupes-conseils qui ont flairé l’affaire offrent leur « kit prêt-à-porter » et la réussite 
à la sortie de l’organigramme ! Appliquée au développement local, la planification straté-
gique présente de nombreux avantages. Sa mécanique rigoureuse qui contribue à définir 
les objectifs, à encadrer les actions, à préciser les moyens, à évaluer les résultats et à 
ajuster les interventions constitue, sans doute aucun, un outil précieux pour les respon-
sables locaux de développement. 

Mais attention, la planification stratégique ne fait pas le développement et en aucun cas 
ne pourra se substituer à la valeur des femmes et des hommes, à la compétence des 
décideurs, à la synergie des partenariats, à la capacité novatrice des entrepreneurs, à la 
générosité des bénévoles, à la fierté du travail bien fait, à l’attachement à son coin de 
pays. 

10 AUDETTE, Richard, Les MRC, dix ans après : un bilan de leur engagement. Conseil des Affaires sociales, 
Gouvernement du Québec, 1992. 
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Au-delà de la planification stratégique, dont l’application dans le domaine du déve-
loppement local est essentiellement orientée sur l’objectif de la création d’emplois, il y a 
l’environnement propice aux initiatives de développement. Or, la mise en place de cet 
environnement suppose un ensemble d’actions en amont de la création d’emplois qui 
prennent en compte des considérations sociales, culturelles et environnementales au cœur 
de la rationalité économique. 

Cette démarche globale que l’on peut qualifier d’holistique, reconnaît pour principe que 
le créateur d’entreprise n’est pas un acteur isolé mais qu’il appartient à un milieu porteur 
où s’exprime une cohésion culturelle et la promotion d’un environnement propice aux 
initiatives de développement. L’entreprise ne peut naître dans un désert social et culturel. 

Le milieu porteur apparaît comme un système composé de plusieurs acteurs et réseaux 
d’acteurs, chacun y exerçant un rôle spécifique en interaction avec les autres. L’objectif 
consiste à être solidaire pour innover afin d’augmenter la capacité à créer des activités de 
production et de développement. Cet objectif requiert des liaisons entre le monde de 
l’entreprise, les secteurs de la formation et de la recherche, les acteurs du domaine social, 
les institutions financières... 

Ces relations forment des réseaux fondés sur la communication et l’aptitude à agir 
ensemble ; elles sont à la base de ce qu’il est convenu d’appeler des systèmes productifs 
locaux. Le pouvoir municipal devient un élément primordial du système productif local. 

Plusieurs acteurs d’un système productif local sont à l’œuvre sur le territoire de la MRC 
(CODE, CADC, CAE, CLSC, Commissions scolaires, Conseils municipaux, Chambre de 
commerces...). Si l’action de ces acteurs s’est organisée de façon plutôt isolée jusqu’à 
présent, des efforts sérieux de rapprochement et de concertation ont été entrepris plus 
récemment. 

Le temps est venu pour le pouvoir municipal, notamment par le biais du Conseil de la 
MRC, d’exercer un leadership en matière de développement économique et social. Il ne 
s’agit pas de faire le travail à la place des autres, mais d’affirmer en tant que représentant 
légitime de la collectivité, une volonté d’animer et de coordonner la réalisation d’un 
« projet de société local » auquel tous les acteurs présents sur le territoire seront conviés à 
participer. 

Les efforts dispersés et les actions éclatées n’ont plus leur raison d’être. La gravité et la 
complexité des problématiques locales commandent le regroupement et la générosité 
dans la concertation. Pour rassembler et animer, le Conseil de la MRC a une autorité 
légitime de gouvernance, mais le principal défi du pouvoir local demeure précisément de 
témoigner de compétence en la matière. Une « révolution tranquille » du pouvoir 
municipal s’impose pour la décennie 90. 

 
*************** 
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Œuvrant dans le cadre de diverses structures de développement local (centres de 
développement local, sociétés d’aide au développement des collectivités, centres d’aide 
aux entreprises, Solidarité rurale du Québec, etc.), plus de 300 agents de développement 
travaillent au renouveau et à la prospérité des communautés rurales au Québec. Et ces 
ressources professionnelles entraînent dans leur action un nombre incalculable de 
bénévoles, élus, citoyens et citoyennes qui s’impliquent généreusement pour concevoir et 
bâtir une ruralité nouvelle, inédite, où il fait bon vivre. C’est là un acquis considérable 
dont il faut être fier et reconnaissant11. 

Les agents et agentes de développement rural, ont besoin d’un ressourcement continu et 
de structures efficaces et stimulantes de travail. Les formations dispensées par la 
coalition Solidarité rurale du Québec et l’Université rurale québécoise souscrivent à 
cette mission, ainsi que les événements de réflexion et de débats que représentent les 
forums, les séminaires, les colloques… organisés régulièrement à travers le Québec. 

 

11 Je rappelle ici deux événements récents alors que je termine ce chapitre. La huitième édition de 
l’Université rurale québécoise qui s’est déroulée en Gaspésie (Baie des Chaleurs) du 12 au 16 septembre 
2011 a rassemblé plus de 225 agents de développement rural, professeurs, étudiants et autres acteurs du 
développement rural, à travers un programmes de visites et d’exposés dans un exercice pédagogique de 
croisement et de transfert de compétences. Du 29 septembre au 2 octobre, se tenait à Esprit-Saint, petit 
village du Haut-Pays de Rimouski, le Forum social bas Laurentien ayant pour but d’offrir un espace ouvert 
de débat citoyen et mobilisateur dans la région, à travers 55 ateliers. Cet événement a attiré 480 
participants. La deuxième édition de ce forum social se tiendra à Saint-Mathieu-de-Rioux du 19 au 21 
septembre 2014. 
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Chapitre III 
Mieux comprendre la ruralité contemporaine 
 
Mieux comprendre la ruralité contemporaine constituera une quête permanente 
transversale à mes enseignements, ma recherche, mes écrits et mes interventions dans le 
cadre de formations sur le terrain ou de communications à des colloques et congrès 
scientifiques ou autres événements, en lien avec le développement rural. 
 
Plusieurs travaux réalisés pour Solidarité rurale du Québec poursuivaient cet objectif 
d’une meilleure connaissance et compréhension de la ruralité québécoise contemporaine, 
tant dans ses caractéristiques que dans sa dynamique d’évolution. 
 
Mes travaux pour une meilleure connaissance de la ruralité contemporaine ne sont pas 
isolés. Ils s’inscrivent dans un courant de recherche qui s’est intensifié depuis le milieu 
des années 70 auquel participe un noyau dynamique de chercheurs des universités du 
Québec qui poursuivent cette mission d’approfondir le champ de connaissances du 
monde rural québécois sous ses différents aspects, et qui initient des événements de 
réflexion tels les colloques et séminaires1.  
 
Sont ici présentés quelques textes qui témoignent de cette quête, d’autres sont intégrés à 
des chapitres thématiques qui composent cet ouvrage.  

19. Le peuplement des régions rurales du Québec face aux phénomènes 
de dénatalité et de d’exurbanisation2 

Cette question du peuplement des régions rurales fut traitée dans le cadre du cours 
Espace rural et intéressa tout particulièrement trois étudiants à qui je proposai de 
rédiger un article en commun pour publication.  

Introduction 

Depuis le début des années soixante-dix on a constaté au Canada, comme dans la plupart 
des pays industriellement avancés, le renversement de la tendance séculaire à l'urba-
nisation. Le recensement de 1976 a révélé que, pour la première fois dans l'histoire 
canadienne, les régions rurales ont connu un taux d'accroissement plus élevé que celui 

1 Voir notamment Comprendre le Québec rural (appréciations statistiques et représentations sociales) de 
Bruno Jean, Lawrence Desrosiers et Steve Dionne, Chaire de recherche en développement rural, Rimouski 
2014, 98 p. plus annexes : http ://www.uqar.ca/files/developpement-rural/quebecrural2.pdf 
2 Article rédigé avec la collaboration de Luc Giroux, Alain Morisseau, Chantale Roy, trois étudiants du 
baccalauréat en géographie de l’Université du Québec à Montréal, inscrits au cours Espace rural. Publié 
dans la revue Espace Population Sociétés. 1986-III. Université catholique de Louvain. Pp. 85-94. 
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des régions urbaines. Cette nouvelle tendance s'est poursuivie au cours de la période 
censitaire suivante, enregistrant un écart encore plus grand entre ce taux de croissance de 
la population rurale et le taux urbain. De toutes les provinces canadiennes, le Québec est 
celle qui se désurbanise le plus rapidement. 

Ce revirement dans les mouvements de peuplement entre régions urbaines et régions 
rurales s'ajoute au phénomène de la baisse vigoureuse de la natalité engagée depuis le 
début des années soixante et qui affecte aussi autant les régions rurales que les milieux 
urbains. 

Dans le cadre de cet article, nous allons présenter l'état actuel de la dénatalité au Québec 
et voir comment se répartit, spatialement, le phénomène de désurbanisation en tentant 
d'identifier les secteurs d'exode, les terres d'accueil et les principales causes sous-jacentes 
de ce mouvement nouveau. 

La dénatalité au Québec : comme un cri de vengeance 

Isolé dans un continent anglophone, replié dans les régions rurales, le Québec d'origine 
française a longtemps été en tête du palmarès de la fécondité en Occident. Comme moyen 
de lutter contre l’assimilation on a parlé de la « revanche des berceaux » qui s'est 
poursuivie jusqu'à la fin des années cinquante. En 1960, alors que s'amorce la 
« Révolution tranquille » qui va se traduire par un ensemble de bouleversements 
économiques et sociaux majeurs au Québec, l'indice synthétique de fécondité est de 3,76. 
À la même date il est de 2,73 en France, de 2,68 en Angleterre, de 2,56 en Belgique, de 
2,37 en RFA et de 2,17 en Suède. 

En treize ans, de 1959 à 1972, la fécondité québécoise a chuté de 56 % pour atteindre, dès 
1970, la zone de sous-fécondité, devançant ainsi de quelques années la plupart des pays 
occidentaux, dont le Canada. Aujourd'hui, après quatorze années de sous-fécondité, le 
Québec se retrouve avec un indice de fécondité de 1,52, toujours derrière le Canada 
anglais et la plupart des pays européens. On a rarement vu retournement si spectaculaire. 
Avec Mathews, on est tenté d'écrire que « lorsque vint la dénatalité, ce fut en criant 
vengeance »3. Ce qui aggrave la situation du Québec quant à ses perspectives démo-
graphiques, c'est que contrairement au Canada anglais qui peut compter sur l'immigration 
pour compenser (partiellement du moins) la sous-fécondité, le Québec est depuis 1968 
victime de l'émigration. Il s'agit dans la majorité des cas de citoyens plutôt jeunes, ce qui 
contribue à rapprocher dangereusement l'échéance du déclin démographique du Québec. 

Historiquement, la fécondité a toujours été plus élevée dans les pays neufs (États-Unis, 
Canada, Australie) que sur le Vieux Continent. Mais avec la dénatalité qui a frappé de 
plein front l'Amérique à partir de 1964-1965, cette constante historique se trouve rompue. 

3 MATHEWS, Georges ; Le choc démographique, Boréal Express, Montréal, 1984. 
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Les fécondités canadienne et américaine se trouvent depuis plus d'une décennie au même 
niveau que celles de l'Angleterre, de la France et de la Belgique. L'Amérique, continent 
neuf, a désormais une fécondité à l'européenne. 

Le « baby boom » qui a suivi la Seconde Guerre mondiale a donné un grand élan démo-
graphique et l'Amérique du Nord bénéfice encore de cet élan. Même avec la sous-
fécondité actuelle, une population jeune, comprenant donc beaucoup de jeunes femmes, 
peut croître longtemps avant de se retrouver sur la voie du déclin. Mais des conséquences 
inévitables apparaissent progressivement. 

On estime généralement que c'est à compter de 1987 que l'on observera le début de la 
décroissance du nombre net de nouvelles familles et le vieillissement sensible de la 
population. Cette nouvelle conjoncture démographique s'accompagnera d'une diminution 
de la demande en logements qui, au tournant du siècle, ne devrait pas dépasser 20 000 
mises en chantier alors que 69 000 nouveaux logements étaient construits en 1976. 

La stagnation démographique affectera principalement les centres urbains et de façon 
hâtive l'agglomération montréalaise dont la situation démographique se distingue du reste 
du Québec par une fécondité plus faible et un solde migratoire négatif, alors qu'il est nul 
dans le reste du Québec : c'est l'exode urbain, la désurbanisation voire la rurbanisation 
que nous étudierons dans la seconde partie de cet article. La promotion du fait français et 
l'obligation faite aux anglophones et allophones de se conformer à un ensemble de 
mesures « francisantes », (l'affichage en français par exemple) seraient, pour leur part, à 
l'origine du départ d'un certain nombre d'anglophones dont la population est concentrée à 
Montréal. Du coup, la population de la région métropolitaine amorcerait son déclin avant 
celle de l'ensemble du Québec. Cette population, qui était de 2 828 000 habitants en 
1981, plafonnerait autour de 2 900 000 vers 1994 pour décroître par la suite. 

La dénatalité constitue donc une dimension majeure dans la nouvelle dynamique 
contemporaine de la situation démographique du Québec dont on perçoit mal encore 
l'ampleur et la diversité des conséquences sur les plans économique et social (régimes 
sociaux, équipements scolaires, emplois, retraites...). L'exode urbain est la deuxième lame 
de fond qui renverse la tendance séculaire à l'urbanisation en faveur de la croissance des 
populations des régions rurales. 

L’exurbanisation au Québec 

« À quand l'exode urbain, après l'exode rural » ? La question était soulevée en 1978 par 
Frantz-André Burguet dans un magnifique petit ouvrage intitulé : Attention : 
Campagne !4 Or, déjà à cette date, l'exode urbain était commencé et cela tant en France, 
en Belgique, en Angleterre qu'au Canada.5 L’installation d’ex-urbains en milieu rural 

4 BURGUET, F.A. ; Attention : Campagne ! Éditions Ramsay. Paris, 1978, p.39 
5 BRUNET, Y. ; L'exode urbain, ses causes, ses implications, son avenir. Actes du Colloque des 13-14-15 
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allait donner lieu à un mouvement significatif qu’on qualifiera de néoruralité dont les 
effets allaient contribuer aux transformations du monde rural6. 

A côté de l'analyse statistique et cartographique, des résultats d'enquêtes auprès d'ex-
urbains permettent de cerner les principales motivations du choix résidentiel en milieu 
rural. (…) 

L'ampleur du phénomène 

De 1971 à 1976, la population rurale du Québec passe de 1 333 493 habitants à 1 446 639 
habitants, soit une augmentation de 9,74 %. Pour la première fois depuis les années 
quarante, la population rurale commence soudainement à augmenter au lieu de continuer 
à diminuer. Au cours de la même période censitaire, le taux d'accroissement de la 
population urbaine n'est que de 1,45 %. Sur ce dernier point le renversement est 
important car depuis 1871, le taux d'accroissement des populations urbaines a toujours 
été supérieur à celui des populations rurales. Avec le début des années soixante-dix, on 
assiste donc à une « ruralisation » de la population plus importante que son urbanisation 
(en pourcentage). 

On s'est demandé s'il ne s'agissait pas d'une incartade passagère dans les courbes de 
croissance liée à des circonstances éphémères. Or l'évolution des données de la période 
subséquente non seulement confirme la tendance mais la consolide et l'accentue même. 
En effet, la population rurale atteint 1 628 139 habitants en 1981 soit une augmentation 
de 11 %. Il s'agit du taux de croissance de la population rurale le plus élevé parmi les 
provinces canadiennes. Pendant ce temps, la population urbaine ne s'accroît que de 0,6 %. 

La faiblesse actuelle de l'immigration internationale (qui bénéficie d'ailleurs essentiel-
lement aux régions urbaines), l'attrait que continue d'exercer la campagne comme cadre 
de vie, l'introduction progressive de nouvelles règles de partage du temps de travail, la 
flexibilité des horaires de travail et le fait que la désurbanisation est apparue dans la 
plupart des pays industrialisés et qu'elle continue de se manifester, tout cela nous porte à 
croire que le prochain recensement confirmera la poursuite du processus de 
désurbanisation au Québec. 

Régions d'exode et terres d'accueil 

D'un point de vue géographique, la tendance à la normalisation est-elle uniforme pour 
l'ensemble du Québec habité ou se concentre-t-elle dans certaines régions ? La désur-
banisation du Québec n'est-elle qu'un simple débordement métropolitain, c'est-à-dire une 
extension spatiale des régions métropolitaines ? S'agit-il d'une « démétropolisation » 
plutôt que d'une réelle désurbanisation ? 

avril 1982, Département de Géographie, Université de Montréal, 1983. 
6 Le chapitre XIII est consacré à la néoruralité et à ses néoruraux. 
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Pour la période 1971-1976, 67 % de l'ensemble des divisions de recensement, montrent 
une évolution positive de leur population rurale. La majorité de ces divisions se situe 
dans la plaine de Montréal et à ses limites, ces derniers territoires connaissant toutefois 
un accroissement moins accentué. Les autres divisions de recensement qui révèlent un 
accroissement de leur population rurale se localisent en périphérie. Tous ces centres 
urbains se trouvent dans l'axe des basses terres du St-Laurent. Les plus forts taux d'ac-
croissement, c'est-à-dire plus de 25 %, sont en majorité localisés en périphérie de 
Montréal et aussi de Québec. 

Quant aux divisions de recensement ayant un taux négatif d'évolution, elles se trouvent 
en forte majorité concentrées dans les régions éloignées où la proportion de population 
rurale l'emporte sur celle de population urbaine. 

Régionalement, il y a donc deux tendances : la plupart des divisions de recensement très 
urbanisées sont devenues moins urbaines pendant que la plupart des divisions très rurales, 
généralement en régions périphériques, dont devenues moins rurales. Les divisions 
gagnantes sont celles à proximité des grands centres qui ont accueilli la majorité des ex-
urbains et une partie des populations migrantes des régions éloignées. 

Cette image se modifie considérablement durant la période 1976-1981. Le dernier 
recensement a révélé que l’exurbanisation n'est plus seulement limitée aux régions à 
prédominance urbaine mais concerne également les régions à fort caractère rural. Pour 
l'ensemble du Québec, 85 % des divisions de recensement montrent un taux positif 
d'accroissement des populations rurales. Celles qui enregistrent une augmentation de plus 
de 20 % sont cependant toujours localisées en périphérie de Montréal et de Québec. 
Comme le faisait remarquer M. Jollivet dans une étude portant sur le développement 
local en France : 

« La croissance de la population rurale se situe largement dans le prolongement 
de l'extension en tache d'huile des agglomérations urbaines »7. 

Malgré ces taux de « ruralisation » plus élevés en périphérie des grands centres urbains, 
la généralisation spatiale du phénomène de désurbanisation au cours de la période 1976-
1981 nous amène à rejeter l'hypothèse selon laquelle la désurbanisation ne serait .rien de 
plus qu'un débordement métropolitain. 

Seulement 15 % des divisions de recensement connaissent une diminution de leur 
population rurale et ces diminutions sont faibles, variant de - 0,01 à - 9,29 %. Dans ces 
régions rurales, majoritairement éloignées des centres, on observe une tendance à la 
stabilisation voire, dans les toutes dernières années, à l'augmentation de leurs populations 
rurales. Ainsi, dans le cas du Témiscouata (arrière-pays du Bas Saint-Laurent) le taux de 
variation est passé de - 23,71 entre 1971 et 1976 à - 2,52 entre 1976 et 1981. Il n'est pas 

7 JOLLIVET, Marcel ; « Le développement local, mode ou mouvement social ? » Etudes rurales, 
sept.-oct.1985. 
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impossible que l'évolution devienne positive pour la période 1981-1986. La tendance à la 
ruralisation semble se propager même en régions éloignées. 

Selon l'hypothèse émise au début, l'augmentation des populations rurales ne serait pas 
attribuable à l'accroissement naturel ni à l'immigration internationale ou en provenance 
des autres provinces, mais plutôt aux mouvements migratoires internes principalement 
alimentés par l'exode urbain. Pour la période 1971-1976, les données statistiques révèlent 
qu’il y a autant de divisions qui enregistrent des augmentations de leurs populations 
urbaines qu'il y en a qui subissent des diminutions. Neuf divisions affichent une 
augmentation de 10 à 50 % ; elles sont toutes situées en périphérie des grands centres : 
l'Assomption, Vaudreuil, Lac-Saint-Jean, Lévis, Verchères, Laprairie, Chambly et Hull. 

Parmi celles qui enregistrent des pertes de population urbaine, neuf connaissent des 
diminutions de 10 à 50 %. Il s'agit de Beauharnois, Chicoutimi, d'Isle, Témiscouata, 
Gaspé-Ouest, Témiscamingue, Kamouraska, Matapédia et Montmorency. La majorité de 
ces divisions se situent en régions éloignées et subissent une perte de population autant en 
milieu urbain qu'en milieu rural. Cette émigration est attribuable au manque de vigueur 
économique de ces régions. Ce phénomène se retrouve surtout en Gaspésie et dans le Bas 
Saint-Laurent. 

C'est dans les centres urbains importants du centre du Québec que le phénomène de 
désurbanisation est le plus marqué. Ici, tout en conservant son emploi à la ville, il est 
possible pour un individu ou une famille d'aller s'installer à la campagne. 

« L'alternative rurale pour un ménage repose sur un ensemble de facteurs : 
évolution des valeurs personnelles, désir de se rapprocher d'une vie naturelle, 
disponibilité et accessibilité à l'emploi, amélioration des réseaux routiers qui 
facilitent l'éloignement entre le lieu de travail et le lieu de résidence, réduction et 
flexibilité du temps de travail, coût plus bas de la propriété privée et des taxes 
foncières en dehors des grands centres urbains, choix de la campagne à l'âge de 
la retraite, etc. »8. 

Il faut y voir le caractère répulsif que revêt la ville pour un nombre croissant de ménages 
pour qui l'alternative rurale est dorénavant possible. D'autre part, la campagne qui, il y a à 
peine vingt ans, était associée à la stagnation, à l'anti-progrès et aux valeurs 
traditionnelles est aujourd'hui perçue comme un milieu offrant des ressources diversifiées 
pour une société qui entre dans la période postindustrielle, voire peut-être post-

8 VACHON, Bernard ; « Éléments de réflexion sur les pouvoirs d’aménagement et de développement des 
MRC et des municipalités locales face à la mutation des espaces ruraux ». Texte de conférence, Congrès 
de l’ACFAS, section Aménagement et urbanisme. Chicoutimi, mai 1985. Publié dans les Actes du 
colloque. 
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matérialiste. De terre d'exode, l'espace rural est devenu une terre d'accueil, un site 
alternatif pour la croissance économique et une nouvelle distribution des effectifs 
démographiques. 

Un retour à la campagne plus qu'un retour a la terre 

Reste à savoir si cette augmentation de la population rurale vient grossir les effectifs des 
populations agricoles ou s'associe plutôt aux populations non agricoles. La population 
agricole du Québec a continué de baisser très rapidement (de plus de 23 % entre 1971 et 
1976) de sorte qu'en 1981 elle ne représentait plus que 13 % de la population rurale et 
3 % de la population totale. 

L'évolution du nombre de fermes, devrait confirmer ce mouvement. Nous avons 
considéré la période de 1951 à 1981, sachant qu’un important mouvement d’exode 
agricole et rural avait suivi la Seconde Guerre mondiale durant plus de vingt ans. Le 
renversement de cette tendance à compter de 1972 allait-il se traduire par un 
accroissement du nombre de fermes ? La courbe d'évolution présentée à la figure 3 nous 
permet de constater l'importante diminution des fermes de 1951 à 1971. Pour la décennie 
suivante, 1971-1981, bien que moins prononcée, la courbe continue à enregistrer des 
pertes : de 1971 à 1976, le nombre de fermes passe de 61 257 à 51 587 (moins 19 %) de 
1976 à 1981, le nombre de ferme a continué de diminuer mais de façon moindre (48 144 
unités en 1981, soit une diminution de 7 %). 

Donc, malgré l’avènement de la « ruralisation » à compté du début des années 70, ce 
phénomène de réappropriation des campagnes n’a pas empêché les populations agricoles 
et le nombre de fermes de continuer à décroître. 

Il est toutefois une dimension cachée à ce constat statistique de la réalité agricole. 
L'établissement d'un certain nombre d'ex-citadins sur des fermes (les « néo-paysans »), 
pratiquant à temps plein ou à temps partiel des activités agricoles, a contribuée à 
maintenir un plus grand nombre de fermes et d'agriculteurs, en contrepartie de la 
modernisation et de l'augmentation de la taille moyenne des fermes. 

Au Québec, aucune étude sérieuse n'a encore été entreprise sur l'ampleur et la portée 
sociale et économique de l'agriculture à temps partiel et l'intérêt qu'elle peut représenter 
pour les ex-citadins qui souscrivent au mouvement de désurbanisation. Des études 
françaises ont démontré que sans l'apport de ces néo-paysans plusieurs villages du Massif 
central seraient aujourd'hui abandonnés9. 

La nouvelle vigueur du peuplement des régions rurales apparaît essentiellement liée à la 
population rurale non agricole. « Fruit d'un exode urbain, cette augmentation de la 
population des communes rurales se traduit par une transformation, qui pèse dans la 

9 Travaux de recherche et Cahier d’animation de Maurice Allefresde, professeur agrégé de l’Université de 
Lyon II, qui a consacré une partie importante de sa carrière universitaire aux régions rurales en difficulté. 
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composition sociale de la population : après s'être de plus en plus réduite et identifiée à la 
population agricole, la population rurale est aujourd'hui très nettement plus ouvrière et 
professionnelle que paysanne »10. 

Les progrès de la technologie et le cheminement de l'économie vers la production de 
services et d'idées plus que de biens matériels, rendent moins nécessaire la concentration 
des forces économiques en milieu urbain et, dans un avenir pas très lointain, la campagne 
apparaîtra peut-être aussi comme une terre d'accueil pour la nouvelle économie. À l'exode 
vert des cols bleus pourra succéder la mise au vert des cols blancs (tertiaire) et des cols 
roses (télématique). 

20. Atlas de l’évolution démographique des municipalités locales et des 
municipalités régionales de comté du Québec de 1951 à 199111 

Introduction 

La concentration de la population dans les grandes agglomérations urbaines, la désertion 
des quartiers centraux au profit des villes de banlieue et le dépeuplement des régions 
rurales, voilà des phénomènes qui continuent à faire couler beaucoup d'encre et à 
alimenter bien des discours. Mais dans le détail, quelle est exactement la réalité ? 
Comment a évolué la population de la municipalité X depuis 1951 par rapport aux 
municipalités Y et Z ? À l'intérieur de telle MRC ou agglomération, quelles sont les 
différences d'évolution entre les municipalités locales ? Depuis quand la tendance à 
l'accroissement ou à la diminution s'est-elle inversée ? Quel a été l'impact de l'exode des 
jeunes sur la distribution par âge des populations municipales ? Les variations de population 
notées au niveau local et des MRC sont-elles significatives au niveau régional ? Quel est le 
rapport homme/femme dans la population ? Voilà quelques questions auxquelles ce 
document apportera des réponses. 

L'ouvrage que nous vous présentons se veut un document de référence. Nous l'avons 
conçu comme un atlas accordant deux pages à chaque MRC, l'une étant constituée de 
cartes, graphiques et tableaux exposant les évolutions démographiques en chiffres absolus 
et en pourcentages pour les municipalités locales, les MRC et les régions administratives, 
permettant ainsi les comparaisons entre les différents territoires, l'autre offrant une brève 
analyse descriptive pour guider le lecteur à travers les représentations graphiques. 

Nous espérons que cet ouvrage pourra favoriser une meilleure lecture et compréhension de 
l'évolution démographique des territoires locaux placés dans le contexte régional et 

10 JOLLIVET, Marcel : op. cit. note 7. 
11 VACHON, Bernard, Sébastien Vachon et Michelle Mauffette ; Atlas de l'évolution démographique des 
municipalités régionales de comté et des municipalités locales du Québec, 1951-1991. Union des MRC du 
Québec. Québec. 1993, 244 p. 
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provincial et contribuer aux efforts de sensibilisation et de mobilisation pour la formulation 
de politiques adéquates d'occupation et de développement du territoire québécois. 

La géographie municipale du Québec : du morcellement au 
regroupement, 1855 à nos jours. 

Le régime municipal du Québec et le découpage territorial en municipalités locales 
remontent, dans sa forme actuelle, à 1855 (loi 18, chapitre 100). Cette législation 
constituait en municipalités toutes paroisses érigées pour fins ecclésiastique ou civile, et 
tous townships constitués par lettres patentes, à la condition que ces divisions territoriales 
aient une population d'au moins 300 habitants. Le 1er juillet 1855, 394 municipalités de 
paroisse et de township furent ainsi constituées dans le Bas-Canada en vertu de cette loi. 
Ce régime municipal allait présider à la mise en place de quelques 1600 municipalités 
jusqu'à nos jours. 

Une réforme importante survint en 1979 avec l'adoption de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme. Cette loi est la pièce maîtresse de la réforme du droit et de la structure 
municipale, inspirée par une volonté de décentraliser les pouvoirs d'aménagement et de 
développement. 

Après quinze années de réflexion, de débats et d'études, la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (125) est sanctionnée le 21 novembre 1979. Son libellé ne rend toutefois pas 
justice à l'ensemble de son contenu, car en plus d'institutionnaliser la pratique de 
l'aménagement du territoire sur la totalité de l'espace québécois municipalisé, la Loi 125 
pose les premiers jalons d'une décentralisation. En effet, la loi dite d'aménagement et 
d'urbanisme comporte deux volets distincts : l'un statuant sur la création des municipalités 
régionales de comté (MRC), entités administratives supra-municipales appelées à jouer un 
rôle de premier plan dans les domaines de l'aménagement et du développement dans la 
perspective d'un pouvoir décentralisé, l'autre, précisant les conditions et les modalités 
d'élaboration des schémas, plans et réglementations d'aménagement et d’urbanisme aux 
niveaux de la MRC et de la municipalité locale. 

Une volonté de décentralisation conduit à la réforme du régime 
municipal 

À la suite d'une longue phase d'un pouvoir étatique centralisé, un mouvement de remise 
en question de cette forme de gouvernement et la revendication d'un pouvoir décentralisé 
surgissent à la fin des années 60. 

La conscience grandissante des limites de l'action gouvernementale est associée à 
l'émergence de l'idée que le pouvoir central est surchargé et qu'il faut transférer certaines 
responsabilités de l’État vers des institutions régionales et locales. À ces considérations 
s'ajoute la volonté de favoriser l'autonomie des collectivités territoriales dans la 
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complémentarité avec les missions de l’État. Cette orientation guide la réflexion 
gouvernementale dans son approche décentralisatrice à la fin des années 70. 

Le concept du territoire d'appartenance 

Une des questions cruciales du nouveau partage des responsabilités et des pouvoirs 
qu'entraîne le projet de décentralisation, est l'identification d'une entité territoriale 
représentative d'une communauté socio-économique homogène et intégrée dont la taille 
permet un certain niveau d'autonomie. Le nouveau découpage territorial doit favoriser : 

« … le développement de la « petite région » entendue comme un lieu commu-
nautaire ressenti par les citoyens et où la ville et la campagne peuvent cohabiter 
harmonieusement. (…) Il s'agit d'une région d'appartenance à l'intérieur de 
laquelle un groupe de femmes et d'hommes se sentent des liens de solidarité et 
dans le cadre de laquelle ils acceptent de collaborer et de travailler ensemble à la 
gestion de leur milieu de vie. À cette fin, ces femmes et ces hommes, qu'ils 
habitent les villes ou les campagnes, se donnent littéralement un territoire qui 
soit le reflet de la communauté qu'ils forment ou qu'ils entendent former. » 12 

Voilà le fondement essentiel du territoire recherché, territoire sur lequel vont s'identifier 
l'institution et le pouvoir politique du comté renouvelé qui deviendra la Municipalité 
régionale de comté. 

Dans l'esprit du législateur, le territoire susceptible d'accueillir des « responsabilités 
déléguées par le pouvoir central » doit correspondre à des communautés de personnes qui 
ont en commun des traditions, un certain mode d'appartenance à leur environnement 
physique et naturel, des habitudes de vie, voire un langage caractérisé et, quelques fois, 
des formes d'organisation politique et économiques propres. Ces communautés cons-
tituent une source d'enrichissement pour une collectivité : elles permettent une utilisation 
des ressources du pays et sont souvent à la base de façons différentes et originales de les 
mettre en valeur. Dans un pays aussi vaste que le Québec et en dépit des tendances à 
l'uniformisation des structures mentales et des comportements, la diversité régionale est 
perçue comme un facteur de créativité ainsi qu'un point d'appui essentiel au 
développement de l'ensemble de la collectivité québécoise. (Secrétariat à l'aménagement 
et à la décentralisation, 1978) 

Le territoire d'appartenance du comté renouvelé (MRC) se situera entre le territoire des 
communautés de base (municipalités locales) et celui des régions (administratives, 
scolaires, touristiques, agricoles...). 

12 La décentralisation : une perspective communautaire. Fascicule 3. Ministère du Conseil exécutif. 
Secrétariat à l’Aménagement et à la Décentralisation, Québec, 1978. 
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Du comté municipal à la municipalité régionale de comté : le passage de 
l'homogénéité rurale à l'unicité ville-campagne. 

Au moment où l'on est en quête d'un nouveau territoire pour accueillir les nouveaux 
pouvoirs décentralisés, il existe au Québec une institution intermunicipale qui date de 
1847 que l'on nomme le comté municipal. C'est une division territoriale qui recouvre en 
général une zone relativement vaste regroupant en moyenne une vingtaine de 
municipalités locales à l'exception de celles à qui la loi a reconnu un statut de cité ou de 
ville. Il s'agit donc d'un regroupement de municipalités rurales seulement. En 1979, le 
Québec comptait soixante-et-onze comtés municipaux. 

Le comté municipal ne constitue pas seulement une division territoriale ; c'est aussi une 
institution politique intermunicipale régie par le code municipal et administrée par un 
organisme politique appelé conseil de comté, celui-ci composé des maires de toutes les 
municipalités locales participantes. 

Dès l'origine, le comté municipal s'est vu octroyer des responsabilités dans plusieurs 
domaines. Ainsi, la responsabilité sur les cours d'eau, sur les ponts et sur la voirie 
intermunicipale relevait des comtés municipaux. De plus, ceux-ci étaient chargés de 
l'administration de tout territoire non érigé en municipalité locale (les territoires non-
organisés). Plus tardivement, ils s'étaient vu confier la charge de confectionner les rôles 
d'évaluation en dehors des cités et villes (amendement au code municipal, 1969). 

Jusqu'aux années 50, on peut dire que les comtés municipaux se sont bien acquittés de 
leur tâche. Néanmoins, avec la centralisation du pouvoir à Québec et la consolidation des 
divers services gouvernementaux, l’État assumait de plus en plus de fonctions qui 
relevaient auparavant de la juridiction des comtés, de telle sorte que plusieurs se sentaient 
considérablement restreints dans leur pouvoir de gestion. L'urbanisation a par ailleurs 
joué un rôle déterminant dans l'évolution des comtés municipaux, tant en regard de leur 
nombre que de leur fonction sur l’organisation de la vie communautaire de leur territoire. 
De quarante-six qu'ils étaient au moment de leur création en 1847, ils sont passés à 
soixante-seize en 1941. Les facteurs principaux qui ont contribué à leur progression au 
début du siècle tiennent à l'agrandissement de la zone habitée du Québec et à l'ouverture 
de nouveaux territoires, tels ceux de l'Abitibi, de la Côte-Nord... Par contre, la diminution 
de leur nombre enregistrée après la Deuxième guerre mondiale s'inscrit dans les poussées 
de l'urbanisation qui ont modifié le statut des municipalités dans des zones entières 
comme Hull et Laval. 

Enfin, le retrait automatique des municipalités urbaines des comtés municipaux a eu une 
incidence considérable sur l'évolution de cette institution. En effet, comment faire une 
gestion convenable d'un territoire dépouillé de ses principaux centres urbains, donc 
désarticulé ? Comment harmoniser l'aménagement d'un territoire lorsque les villes, de 
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plus en plus nombreuses13 tout en appartenant au même territoire géographique que le 
comté, n'entretient aucun rapport institutionnel et politique avec l'organisme chargé de 
fonctions intermunicipales ? 

Il est apparu au législateur que le comté municipal, renouvelé et revalorisé, pourrait 
constituer une unité territoriale d'un grand intérêt pour la décentralisation. Le renou-
vellement de cette institution devait être axé fondamentalement sur la participation de 
toutes les municipalités, urbaines et rurales du territoire d'appartenance, à la gestion de 
cet organisme supramunicipal. C'est dans les termes suivants que l'on conçoit alors le 
comté municipal renouvelé : 

« Le territoire auquel nous référons est de la nature d'une petite région, d'un coin 
de pays. Ce territoire correspond grosso modo aux territoires des comtés 
municipaux actuels. Il rassemble donc entre 30 000 et 40 000 habitants, quelques 
fois plus, quelques fois moins ; il regroupe de quinze à vingt municipalités et 
tous les points de cet espace peuvent être atteints en moins d'une heure 
d'automobile. Ces caractéristiques ne doivent toutefois en aucune manière, être 
considérées comme des limites ou des contraintes définitives ; elles visent tout 
au plus à donner un ordre de grandeur du territoire dont il est question. »14 

Les critères de définition de ces nouveaux territoires doivent prendre en compte les 
responsabilités qui leur sont dévolues : 

« Il s'agit d'un espace géographique sur lequel s'exercera la juridiction des com-
tés renouvelés. À ce titre, cet espace doit avoir des dimensions qui permettent 
d'y préparer un schéma d'aménagement, d'y faire une gestion approfondie de 
l'aménagement et éventuellement, au fur et à mesure que la décentralisation sera 
affectée, d'y assurer la gestion de services à la population qui vit sur ce 
territoire. »15  

Enfin, ces territoires qui réuniront villes et campagnes doivent : 

« ...être le reflet des sociétés qui les habitent, c'est là le fondement essentiel du 
territoire de la région d'appartenance recherchée. »16 

 

 

 

13 Le nombre de municipalités urbaines au sens de la Loi des cités et villes est passé de 32 au début du XXe 
siècle, à 48 en 1925, à 62 en 1964 et à 257 en 1976. 
14 Ibid. note 12, fascicule 6, p. 2. 
15 Ibid. note 12, fascicule 6, p. 3. 
16 Ibid. note 12, fascicule 6, p. 3. 
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La loi 125 et la création des municipalités régionales de comté 

La procédure légale devant conduire à la création des municipalités régionales de comté 
(MRC) a été incorporée à la loi sur l'aménagement et l'urbanisme. À l'article 166 on peut 
lire : 

« Le gouvernement peut, par lettres patentes, constituer des municipalités 
régionales de comté et à cette fin, modifier le territoire des comtés municipaux 
ou ériger des territoires en municipalités régionales de comté. 

La municipalité régionale de comté succède aux droits et obligations de toute 
corporation de comté mentionnée dans les lettres patentes. » 17 

Entre 1979 et 1983, 95 municipalités régionales de comté ont été constituées. La dernière 
sera créée en 1985. Les communautés urbaines de Montréal et de Québec ainsi que la 
communauté régionale de l'Outaouais créées avant l'adoption de la loi 125, ne sont 
aucunement concernées par la formation des MRC, ni d'ailleurs par aucune autre 
disposition de cette législation : 

« À l'exception des municipalités mentionnées à l'annexe A de la Loi sur la 
Communauté urbaine de Québec (chapitre C-37.3), de la Loi sur la Communauté 
urbaine de Montréal (chapitre C-37.20) et de la Loi sur la Communauté ré-
gionale de l'Outaouais (chapitre C-37.1), les municipalités locales, les 
municipalités régies par la Loi sur les cités et villes ou par une charte spéciale, 
les territoires visés à l'article 36 du Code municipal (chapitre C-271), de même 
que les municipalités constituées en vertu de la Loi sur l'organisation municipale 
de certains territoires (chapitre 0-8), font partie du territoire des municipalités 
régionales de comté pour lesquelles des lettres patentes sont délivrées en vertu 
de l'article 166. »18 

Au total, l'ensemble des 96 MRC du Québec regroupaient en 1991, 4 391 975 habitants et 
couvraient 614 397 km2 de superficie. Quant aux trois communautés urbaines, leur population 
et leur superficie se répartissaient comme suit : Communauté urbaine de l'Outaouais, 
population de 201 536 h. et 343 km2 de superficie ; Communauté urbaine de Montréal, 
population 1 775 871 h. et 504 km2 de superficie ; Communauté urbaine de Québec, 
population 489 816 h. et 545 km2 de superficie. 

Nous présentons dans le tableau ci-dessous la répartition des municipalités du Québec 
selon la taille de leur population. 

 

17 Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, L.R.Q., chapitre A-19.1, Gouvernement du Québec, 1979. 
18 Ibid. note 49, art. 171. 
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Répartition du nombre de municipalités selon la taille, 1991 

Municipalités selon 
le nombre d'hab. 

Nombre de municipalités Population regroupée par classes Superficie 

Nombre Cumulatif % % cumulatif Population % % cumulatif Km2 % % cumulatif 

0-249 68 68 4,7 % 4,7 % 11 865 0,2 % 0,2 % 8 021,26 4,6 % 4,6 % 

250-499 206 274 14,2 % 18,9 % 78 942 1,2 % 1,4 % 31 531,16 18,2 % 22,8 % 

500-799 253 527 17,4 % 36,3 % 162 002 2,4 % 3,8 % 32 663,8 18,9 % 41,7 % 

800-999 142 669 9,8 % 46,1 % 128 097 1,9 % 5,7 % 14 576,25 8,4 % 50,1 % 

1000-1999 345 1 014 23,8 % 69,9 % 486 969 7,1 % 12,8 % 35 780,06 20,7 % 70,8 % 

2000-2999 132 1 146 9,1 % 79,0 % 322 769 4,7 % 17,5 % 19 176,94 11,1 % 81,9 % 

3000-4999 115 1 261 7,9 % 86,9 % 443 997 6,5 % 24,0 % 15 581,03 9,0 % 90,9 % 

5000-9999 72 1 333 5,0 % 91,9 % 497 708 7,3 % 31,3 % 5 640,95 3,3 % 94,2 % 

10000-24999 73 1 406 5,0 % 96,9 % 1 136 906 16,6 % 47,9 % 6 616,35 3,8 % 98,0 % 

25000-49999 25 1 431 1,7 % 98,6 % 897 367 13,1 % 61,0 % 1 555,06 0,9 % 98,9 % 

50000-99999 15 1 446 1,0 % 99,6 % 1 066 071 15,5 % 76,5 % 1 154 0,7 % 99,6 % 

100000 et plus 4 1 450 0,3 % 100 % 1 629 455 23,7 % 100 % 554,28 0,3 % 100 % 

Total 1 450  100 %  6 862 148 100 %  172 851,14 100 %  

* La classe (3000-4999) ne comprend pas la Baie-James. (Pop. 3157. Sup. 333255,55 Km2) 

Conclusion 

Avec ses 1 450 municipalités locales, ses 96 MRC et ses trois communautés urbaines et 
régionale, le régime municipal du Québec repose désormais sur une structure à trois 
dimensions où les municipalités locales conservent leur intégrité administrative, 
financière et politique pour un nombre élevé de compétences déjà acquises. 

Face au défi de l'emploi et de la planification des services sociaux qui confronte le 
gouvernement central au prise avec une grave crise financière, face aussi, à la volonté de 
plus en plus manifeste des pouvoirs locaux d’exercer un rôle accru dans la gestion des 
sphères d'activités qui affectent la vie quotidienne de leur population, les conditions 
semblent en place pour une poursuite de la réflexion sur la décentralisation. 

Le tournant du siècle (et du millénaire) reconnaîtra sans doute une contribution élargie au 
pouvoir local dans la planification et la gestion des politiques de développement 
économique et social. C'est du devoir des autorités municipales de s'y préparer. (…) 
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21. Des entreprises en tenue de campagne. Recherche exploratoire sur 
la perspective d’un redéploiement de l’activité économique en milieu 
rural et dans les petites villes19 

Sont présentés ici des extraits de cette recherche exploratoire dont le but était d’étudier 
des manifestations de déploiement de l’activité économique en dehors des grands centres 
urbains et les facteurs de choix de localisation des entreprises en milieu rural et dans les 
petites villes régionales. Un champ d’étude particulièrement d’actualité, car si ce 
déploiement se confirmait dans les faits et dans la durée, il représenterait une réalité 
particulièrement significative pour l’aménagement du territoire, la planification de la 
relation ville-campagne et l’avenir des territoires ruraux. 

Introduction 

Depuis le début des années cinquante, les régions rurales ont particulièrement été 
désavantagées par le modèle économique concentré (fondé sur la théorie des pôles de 
croissance) qui se précisait et auquel les gouvernements adhéraient. L'évolution de 
l'économie de marché a exercé une pression de plus en plus forte sur la production en 
termes de productivité et de compétitivité, haussant constamment la barre de la 
performance économique, seul laissez-passer pour la réussite. Pour y arriver, un seul 
modèle, une seule issue : augmenter la taille des unités de production pour accroître le 
volume de produits et rentabiliser les opérations de modernisation. 

L'industrie lourde et la production de masse se sont alimentées d'économies d'échelle, de 
concentration des moyens de production et des travailleurs, de ressources disponibles en 
grande quantité et facilement accessibles. Toute la panoplie des services aux entreprises et 
aux ménages a accompagné les usines et les individus pour achever de gonfler le 
mouvement de concentration. Et le processus d'urbanisation s'est articulé à celui de 
l'industrialisation. 

Les conditions nécessaires pour emboîter le pas à la croissance économique de l'ère 
industrielle, pouvaient difficilement être rassemblées dans la plupart des zones rurales 
québécoises. Un peuplement dispersé sur un immense territoire, des collectivités peu 
populeuses, une structure économique fondée sur l'agriculture et l'exploitation 
primaire des ressources naturelles, une quasi absence d'infrastructure industrielle, les 
laissaient à l'écart du système dominant et ce, à l'intérieur de leur propre territoire national. 

19 VACHON, Bernard (sous la direction de), Francine Coallier et André Lemieux. Recherche réalisée dans 
le cadre des travaux du Groupe de recherche en aménagement et développement des espaces ruraux et 
régionaux (GRADERR), Département de géographie de l’Université du Québec à Montréal (UQAM), 
financée par le Ministère Emploi et Immigration Canada, 1993, 112 p. Définition de tenue de campagne : 
« Tenue légère qui laisse toute liberté de mouvement. Équipement souple destinée à saisir vivement les 
opportunités ». 

- 129 - 

                                                           



La Passion du rural | Tome 2 | chapitre III 

Un coup fatal est asséné aux économies rurales lorsque les orientations en matière de 
développement agricole se sont modelées aux règles du jeu de la production industrielle. 
Dès lors, les fondements qui avaient servi à l'occupation élargie du territoire et à 
l'organisation des communautés rurales, étaient sérieusement affaiblis. De plus, la 
vocation de « région-ressources » qui avait été associée à l'agriculture, à la foresterie et 
aux pêcheries comme piliers des économies régionales, se trouvait de plus en plus 
marginalisée. Les ressources naturelles ayant été surexploitées, mal exploitées ou sous-
exploitées, dans un cadre de gestion à court terme, pouvaient difficilement être mises à 
contribution pour assurer la pérennité de la vitalité des communautés locales en région. 

Le modèle de concentration de la production a engendré des sœurs jumelles : la con-
centration des lieux de décisions, l'uniformisation des politiques et des programmes 
d'intervention, la normalisation des services publics... Ce nouveau contexte, issu des 
impératifs de l’évolution récente du système économique, a accentué les disparités et les 
iniquités entre le rural et l'urbain, entre régions centrales et régions périphériques. Ces 
deux courants ont consolidé le sens de la projection spatiale de la société industrielle, soit 
la concentration des moyens de production et de la population sur quelques pôles de 
croissance. 

Sans changements significatifs dans les conditions qui ont présidé au dépeuplement et à 
la dévitalisation de l'espace rural (disqualification de la structure économique 
traditionnelle et attraction exercée par la structure d’emploi et le mode de vie urbain), le 
redéveloppement des zones rurales demeure plus qu'incertain. De plus, les politiques 
d'aménagement du territoire ont en grande partie échoué dans leur objectif d'une 
occupation plus équilibrée du territoire, car trop peu de moyens a été alloué à la recherche 
de diversification économique et à l'augmentation de la capacité de production dans les 
zones non métropolitaines (Greffe, X., 1992). 

La problématique rurale comporte donc trois volets (le déclin des économies régionales 
traditionnelles, l'attraction exercée par les grands centres urbains et les interventions 
publiques et privées en faveur du monde rural insuffisantes et mal adaptées) qui nous amènent 
à poser trois questions principales auxquelles il faut tenter de répondre si on espère le 
dénouement de la crise : 

• Existe-t-il une nouvelle conjoncture générale qui, en imprimant des mo-
difications substantielles au système économique, pourrait procurer des opportunités 
nouvelles aux régions rurales et ainsi favoriser leur redéveloppement ? 

• Pour quelles raisons, des individus et en particulier des entrepreneurs, choisissent-
ils aujourd'hui de s'établir en milieu rural ou dans une petite ville ? 

• Existe-t-il une volonté collective de maintenir dans la société contemporaine des 
espaces ruraux dynamiques ? 

Il est très difficile, pour le moment, d'évaluer par quel processus d'adaptation, les indi-
vidus et les sociétés relèveront le défi du développement, comment se réorganisera 
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l'économie devant l'apparition de nouvelles conditions de développement et enfin, quelles 
influences auront de tels réaménagements sur l'organisation spatiale (occupation du 
territoire) et temporelle (utilisation du temps). Les idées qu'on se fait sur ces questions 
restent encore floues et parfois contradictoires : le cours que prendra l'avenir est incertain. 

Un des obstacles majeurs qui nous empêche de définir avec plus de précision les 
mutations structurelles profondes que subissent l'économie et la société relève de notre 
représentation du monde. Celle-ci, très largement, n'est plus conforme à la réalité, réalité 
qui plus est, demeure très mouvante. Nous continuons de nous référer à un ordre qui n'a 
plus cours ; de là notre difficulté à se faire une idée claire des changements qui 
surviennent actuellement et à dégager la nature des actions à entreprendre pour orienter 
ces changements et nous y adapter. 

« Les visions anciennes et les bases idéologiques de celles-ci ont volé en éclats. 
Il faut une autre croissance, d'autres règles du jeu en ce qui concerne 
l'organisation de la vie professionnelle et sociale. » (de Romefort, A., 
Autrement, no 110. p. 226) 

L'ampleur des bouleversements qui nous confronte et l'absence de certitudes nous 
obligent à un effort de prospective.  

« Il s'agit moins de prédire l'avenir que de déceler dans quelles conditions il va 
se construire. La recherche prospective ne vise pas la prédiction de résultats, elle 
tente de déterminer les contraintes ou les limites à l'intérieur desquelles les 
décisions prises peuvent exercer leurs effets. Dès lors que l'homme entend être 
maître de son destin historique, la prospective constitue pour lui un nouvel 
instrument qui renforce incontestablement la conscience que la collectivité prend 
d'elle-même. » (Bell, D., 1973, p. 38) 

Dans leurs ouvrages respectifs, Peter Drucker nous presse d'agir aujourd'hui pour 
préparer demain, Thiery Gaudin nous invite à reconnaître les « futuribles », comme les a 
nommés Bertrand de Jouvenel, Hubert Reeves nous parle de déterminisme-probabilisme 
comme mécanisme qu'emprunte l'évolution, Alvin Toffler déclare que l'avenir n'est pas 
« connaissable » en terme de prédiction exacte et Karl Popper ajoute que l'avenir est 
ouvert. Ces auteurs partagent la conviction que l'humain peut influencer le cours de 
l'histoire, que les multiples interprétations des signes du futur peuvent faire~ l'objet de choix 
qui auront pour résultat d'accélérer les tendances, de les infléchir ou de les détourner, 
imposant parfois un véritable tournant sur le sens de l'évolution d'une société. 

Dépassant l'analyse des tendances, qui consiste à poser un regard sur le présent,, tel qu'il est 
éclairé par le passé (Langlois, S., 1992), la prospective s'attache à anticiper les 
changements, à mettre en lumière le plus grand nombre de composantes possibles ; elle 
tente de les définir avec finesse, de mettre en évidence les interactions qui existent entre elles 
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et cherche à donner les indications qui permettent de reconnaître laquelle de ces composantes 
joue un rôle central, quel est le principe moteur qui commande l'ensemble (Bell, D., 1971). 

Cet exercice de prospection comporte ses limites, ce que nous devons garder à l'esprit. 

« Il reste toutefois qu'en cette exploration des terrae incognitae du proche avenir, 
mieux vaut tout de même avoir une carte un peu vague, incomplète et toujours 
sujette à révision que pas de carte du tout. » (Toffler, A., 1991, p. 13) 

(…) Le cadre de ce rapport ne permet pas un traitement exhaustif de la question. Nous 
n'avons pas l'ambition de définir les formes du changement susceptibles de se produire dans un 
avenir plus ou moins proche. Notre objectif vise à poser des jalons pour une étude plus large sur 
les perspectives du développement rural et régional, développement qui pourrait s'enclencher 
à la faveur de l'évolution du contexte global porteuse d'opportunités nouvelles. 

Ce rapport comprend deux parties. La première, établit le cadre de référence qui expose les 
causes et les caractéristiques des bouleversements en cours tout en proposant un canevas à 
partir duquel s'élaboreront les stratégies et politiques de redéveloppement rural. La 
deuxième partie expose les résultats d'une enquête menée auprès d'un groupe d'entre-
preneurs québécois installés en milieu rural et dans les petites villes, enquête qui avait pour 
objectif de vérifier les motifs qui ont influencé le choix de localisation de leur entreprise. 
Ces deux parties constituent l'étape préparatoire à un troisième volet, à venir, qui traitera des 
conditions du redéploiement des activités économiques et du peuplement dans les régions 
rurales. Signalons enfin qu'à titre exploratoire, cette étape de recherche conduit à des 
constats et des conclusions qui permettront des ajustements et réalignements dans la poursuite 
de la recherche. (…) 

 

Nous passons immédiatement à la deuxième partie de l’étude car plusieurs aspects analysés dans 
la première partie sont traités ailleurs dans cet ouvrage. 

Deuxième partie 

L'enquête : La logique de localisation des entrepreneurs en milieu rural 
et dans les petites villes 

Les objectifs de l'enquête 

Le but de l'enquête était d'identifier et d'évaluer les différents facteurs qui interviennent 
dans le choix d'établissement d'une entreprise en milieu rural ou dans une petite ville. 
Nous cherchons à comprendre pour quelles raisons, en dépit des tendances et des modèles 
en faveur de la concentration des activités économiques, certains entrepreneurs décident 
de créer une entreprise en dehors des grandes agglomérations urbaines et industrielles. 

- 132 - 



La Passion du rural | Tome 2 | chapitre III 

Les résultats de cette enquête nous permettront de mieux comprendre la logique et les 
besoins des PME et des TPE en régions. Cette enquête se place dans une démarche plus 
large qui, dans une étape ultérieure consistera à formuler des propositions en matière de 
politiques et de stratégies de développement rural. 

La méthodologie 

Le choix de l'échantillon 

La tâche est particulièrement difficile lorsque, comme dans le cas qui nous occupe, nous 
voulons connaître des sous-populations particulières que ne regroupe aucune organisation 
ou dont les informations nécessaires à leur identification ne se retrouvent sur aucun 
registre public. Nos moyens financiers étant limités, la seule option dont nous disposions 
était de faire appel à des organismes qui nous fourniraient des listes d'entrepreneurs 
locaux dont les entreprises répondaient au profil établi dans le cadre de cette recherche. 
(Tremblay, A., 1991) 

Nous avons donc demandé aux commissaires industriels et aux directeurs des Comités 
d'aide au développement des collectivités (CADC) et des Centres d'aide aux entreprises 
(CAE) œuvrant sur le territoire des MRC à travers l'ensemble du Québec, d'identifier trois 
à cinq entreprises présentes sur leur territoire répondant à au moins deux des critères 
suivants : 

• contribue à diversifier la base économique de la MRC ; 
• plus de 50 % de la production (biens ou services) répond à une demande 

extérieure à la MRC ; 
• la nature de la production (biens ou services) s'inscrit dans un créneau non 

traditionnel ; 
• les techniques de production et/ou de gestion font preuves d'innovation. 

Grâce à la collaboration des agents de développement, 191 entreprises localisées en 
régions ont été répertoriées. Ces entreprises ont formé notre échantillon de départ. 

Le questionnaire 

Un questionnaire a été élaboré spécifiquement pour recueillir les informations nécessaires 
à notre étude. Il comprend six groupes de questions : 1. la localisation de l'entreprise, 2. 
les raisons du choix de localisation, 3. l'environnement de l'entreprise, 4. les services à 
l'entreprise, 5. l'usage des technologies de communication, 6. une description détaillée de 
l'entreprise (nature et statut de l'entreprise, année de création, nombre d'employés, mois 
d'activité, les principaux lieux d'approvisionnement et de vente...).  

Au mois de février 1993, des questionnaires ont été livrés par la poste à chacune des 
entreprises de l'échantillon. Sur les 191 questionnaires envoyés, 109 ont été retournés 
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complétés dans les délais prévus et 3 questionnaires ont été retournés sans réponses, à 
cause de déménagement ou de fermeture de l'entreprise. À la fin mars 1993, un rappel par 
la poste a été fait et 30 entreprises ont donné suite à ce rappel. En somme, notre 
échantillon final est composé de 136 entreprises, ce qui constitue un taux de réponse très 
satisfaisant de 71 %. 

Le nombre d'entrepreneurs ruraux et des petites villes ayant pris la peine de nous 
répondre indique un intérêt certain et un désir d'être reconnus comme partie prenante de 
la réalité économique québécoise. (…) 

Localisation des entreprises 

Les entreprises qui composent notre échantillon se répartissent globalement sur tout 
l'ensemble du territoire québécois. Les entreprises consultées se retrouvent dans toutes les 
régions administratives (Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, Bas-Saint-Laurent, Chaudière-
Appalaches, Estrie, Montérégie, Côte-Nord, Saguenay-Lac-Saint-Jean, Québec, 
Mauricie-Bois-Francs, Lanaudière, Laurentides, Outaouais et Abitibi-Témiscamingue) 
sauf celles de Montréal, de Laval et du Nord-du-Québec. 

En fonction de notre propre classement des entités spatiales selon la population, la 
localisation des entreprises se divise en deux grandes catégories. D'une part, 51 % des 
entreprises se retrouvent dans une ville moyenne (16 %) ou dans une petite ville (35 %). 
D'autre part, 49 % des entreprises se localisent dans un village de 3 000 habitants et 
moins : 24 % dans un village de 1 000 à 3 000 habitants, 12 % dans un village de moins 
de 1 000 habitants et 13 % en dehors d'une agglomération. De ces 17 entreprises qui se 
localisent en dehors d'une agglomération, 12 sont situées à domicile. Plus de 80 % des 
entreprises se retrouvent dans une petite ville ou dans un village. Ceci répond très bien à 
notre objectif de recherche qui est d'identifier et d'évaluer les différents motifs qui 
interviennent dans le choix de localisation d’une entreprise en milieu rural et dans les petites 
villes. (…) 

Résultats de l’enquête 

La compilation des résultats de l’enquête donne de profil suivant des entreprises 
interrogées : 

• 84 % des entreprises se situent en milieu rural (petite ville, village et en dehors 
d'une agglomération). 

• 93 % sont de statut indépendant. Dans la plupart des cas, il s'agit de compagnies 
incorporées. 

• 77 % œuvrent dans le secteur secondaire (fabrication et transformation). Le 
secteur du bois (19 %), des aliments (16 %), des équipements de transport (9 %), 
des produits métalliques (7 %) et du plastique (6 %) caractérisent l'ensemble des 
entreprises manufacturières. 
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• Une entreprise sur deux a été créée après 1985. 
• 76 % des entreprises sont des PME et 12 % des TPE, c'est-à-dire que 88 % des 

entreprises comptent moins de 100 employés. 
• 88 % d'entre elles opèrent 12 mois par année. 
• Dans 78 % des cas, le ou les propriétaires sont originaires de la région où 

l'entreprise opère. 
• 62 % des entreprises vendent leurs produits et services hors de la région (40 % au 

Québec et en Ontario, 22 % sur le marché international). 
• 51 % des entreprises achètent localement. 
• 95 % d'entre elles font usage, et ce de façon intensive, de technologies de 

communication. (…) 

Des pistes pour la poursuite de l'enquête 

L'enquête que nous avons menée auprès d'entrepreneurs en milieu rural, a permis d'établir 
un certain nombre de ponts entre le cadre de référence théorique et la situation telle que 
vécue sur le terrain : diversité de l'activité économique, attachement à son coin de pays et 
à l'environnement rural, fidélité de la main-d’œuvre, perte relative du poids des facteurs 
traditionnels de localisation et rôle de plus en plus significatif des paramètres non 
économiques, importance des services aux entreprises et aux ménages, impact des 
progrès de l'informatique et des technologies de communication... 

Ainsi, les résultats de l'enquête dégagent des indices qui permettent de déceler 
l’émergence d’un nouvel ensemble de motifs de localisation des activités économiques. 

Ces facteurs qui influent sur les choix de localisation en milieu rural rendent possible, 
pour un nombre croissant d'activités économiques, la perspective de s'affranchir de la 
concentration urbaine en offrant un choix plus vaste de lieux d'implantation des 
entreprises. Nul doute que ce « nouvel environnement » du développement économique 
et social contribuera à créer des opportunités réelles pour les zones rurales et les petites 
villes en région. 

Dans le processus d'élaboration de politiques et stratégies de développement appliquées 
aux régions rurales, ce champ de connaissance est de première importance. Faire des 
petites villes régionales et des villages des terres d'accueil pour le développement généré 
par les forces de déconcentration et de redéploiement de l'activité économique, voilà le 
défi endogène des milieux ruraux. Si ce défi n'est pas relevé localement par la mise en 
place des conditions recherchées par les entrepreneurs, les nouvelles évolutions risquent 
d'être récupérées et mobilisées au service de la consolidation des grands centres urbains. 

Dans une étape ultérieure de cette recherche, nous comptons cerner de plus près la 
complexité de la logique de localisation des entrepreneurs ruraux et des petites villes par 
des entrevues individuelles. Le but sera alors d’identifier les infrastructures, les 
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équipements, les services, l’environnement social et culturel attendus par les 
entrepreneurs susceptibles de se redéployés en région (villages et petites villes) et 
d’examiner comment ces éléments de compétitivité et d’attractivité territoriale peuvent 
être réunis et ainsi influer sur la logique de localisation des entrepreneurs. 

Conclusion 

Le monde rural a-t-il un avenir ? Quelles sont ses forces de renouvellement ou à l'inverse 
les conditions qui précipitent son déclin ? Y a-t-il, au grand jour ou tapi dans l'ombre d'un 
devenir hésitant, quelque manifestation qui permette de croire à l'avènement d'une 
ruralité nouvelle dynamique et d'un nouveau rapport ville-campagne ? 

La littérature prospective, celle qui analyse la métamorphose du présent et qui traque les 
indices révélateurs des changements profonds de la société, dévoile des réalités 
étonnantes à la source du façonnement d'une société inédite dont les organisations, les 
modes d'expression et les rapports avec le territoire pourraient chambarder de fond en 
comble les modèles établis. 

La transformation de la structure économique, la mondialisation des marchés, les 
techniques et organisations de production, la montée des nouvelles valeurs individuelles et 
collectives et les impératifs écologiques contiennent à des degrés divers, des aptitudes 
réelles à souscrire à un mouvement de déconcentration, voire de redéploiement de 
l'activité économique et des populations pour recomposer l'occupation du territoire. Les 
possibilités sont déjà là, mais vont-elles s'exprimer en ce sens, car elles peuvent tout aussi 
bien contribuer au renforcement des centres au détriment des régions rurales. En elles-
mêmes, les réalités nouvelles sont neutres. C'est le projet de société, les choix politiques, 
le leadership local, le milieu novateur et les convictions partagées au sein de la 
population qui permettront au projet possible d'une renaissance rurale de se réaliser. 

Cette recherche nous a permis d'entrebâiller la porte sur un univers encore très peu connu. 
Nous poursuivrons quant à nous nos investigations dans cette voie. (…) 

22. Définitions et matériaux de définition de la ruralité contemporaine20 

Nous présentons ici un certain nombre de définitions et de matériaux de définitions de la 
ruralité qui témoignent à la fois de la diversité et de la complexité de la réalité rurale 
contemporaine. Pour en saisir les grandes différences, nous les avons classifiés en 
catégories. Cet exercice n'a rien d'exhaustif et mériterait d'être poursuivi. Les 
bouleversements économiques, technologiques et sociaux qui sont en cours obligent à 
une remise en question constante du concept de ruralité et des territoires qui la portent. 

20 Texte préparé pour la formation nationale des agentes et agents ruraux. Québec, les 24, 25 et 26 mars 
1998. Ces définitions seront intégrées dans un numéro de la série Réflexion : VACHON, Bernard ; La 
recomposition des territoires ruraux. Solidarité rurale du Québec. 1998. 16 p. 
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Négation d'une ruralité moderne dynamique 

« On entend souvent de beaux esprits déclarer que la notion de « rural » est périmée. 
Toute référence à la ruralité serait passéiste, réactionnaire. En effet, l'évolution du monde 
moderne aurait uniformisé les modes de vie, gommant toute différence entre le monde 
rural et l'urbain. De même, l'industrialisation de l'agriculture aurait fait perdre à cette 
activité ses caractères spécifiques. Enfin, toute progression de population ou d'activité des 
communes dites « rurales » serait à porter au crédit d'une urbanisation des campagnes, le 
mot rural étant synonyme de dépérissement inéluctable. »   
 René Souchon, Le défi rural, Agri Nathan International. 

Paris 1985 

« On nous avait incité à penser que les villes sont les seuls lieux où l'on peut agir de façon 
réelle et que, loin d'elles, il n'y a que le désert, l'ennui. Bizarre ! »  
 Robert M. Persing, Traité du zen et de l'entretien des 

motocyclettes. Points. Ed, du Seuil. Paris. 1978  

Définitions traditionnelles de la ruralité 

« Rien n'est plus évocateur qu'un paysage campagnard, avec ses champs parés de 
couleurs estivales, ses fermes régulièrement disposées le long du chemin, ses clôtures de 
bois ou de pierres empilées, son semis de hameaux et de villages, et ses églises bâties sur 
le rebord d'une terrasse ou blotties au creux d'un vallon. C'est ainsi que nous nous 
représentons la campagne au Québec. C'est ce tableau que les gens des villes vont quérir 
au hasard d'une promenade. Et c'est toujours cette image que les touristes recherchent 
quand ils nous observent de l'extérieur. Elle est fausse bien sûr et la plupart d'entre nous 
le savent bien. » 
 Serge Courville, Le Québec Rural dans tous ses états. 
 Sous la direction de Bernard Vachon. Boréal. Montréal. 

1991. 

« Traditionnellement, le rural était défini par ses activités productives (agriculture, forêt, 
pêches) et son enclavement ou son isolement, qui engendraient des modes de vie et de 
consommation, une vie sociale « rurale », spécifiques. Globalement, le rural était défini 
par opposition à l'urbain. »   
 Commissariat général du Plan, France rurale : vers un 

nouveau contrat. La Documentation française. Paris 1993. 

Vers une définition actualisée de la ruralité 

« Les rapports entre villes et campagnes se sont transformés en raison en particulier de 
l'accroissement de la mobilité des hommes. Ainsi, les modes de vie se sont globalement 
homogénéisés et le modèle d'une croissance urbaine alimentée localement par l'exode 
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rural a vécu : c'est ainsi qu'entre 1982 et 1990, la croissance démographique des 
communes rurales (en France) prises dans leur ensemble, est deux fois plus importante 
que celle des communes urbaines ; cette croissance rurale est essentiellement acquise par 
des gains migratoires de la ville vers la campagne. »  
 Commissariat général du Plan, France rurale : vers un 

nouveau contrat. La Documentation française. Paris. 
1993 

« À la question « Qu'est-ce que le milieu rural Québécois ? », il est pratiquement 
impossible de fournir une réponse entièrement satisfaisante, car la réalité rurale change 
constamment et à un rythme très rapide. Longtemps associé aux activités agricoles et 
forestières, et de pêche pour les régions côtières, le monde rural accueille aujourd'hui une 
variété de plus en plus grande de fonctions. L'activité agricole n'y est plus dominante et 
elle se présente sous des formes et des intensités très variables selon les endroits. 

Quand aux modes de vie, la spécificité rurale a subi de profonds changements du fait de 
la pénétration des valeurs urbaines qui accompagnait la nouvelle structure économique, le 
prolongement des études des jeunes dans les centres urbains, la mobilité physique accrue 
des populations et la généralisation des technologies d'information et de 
communication. » 
 Clermont Dugas et Bernard Vachon, Le Québec rural 

dans tous ses états. Sous la dir. de Bernard Vachon. 
Boréal. Montréal. 1991 

« Le monde rural est en train de connaître le plus vertigineux changement qu'il ait jamais 
connu. Dans les trente dernières années, sa structure sociale a été profondément 
bouleversée : il était agricole, le voici devenu ouvrier, puis tertiaire. Son intégration à la 
société globale a progressé à pas de géant. Autrefois isolé, marginalisé, le voici relié à la 
ville, parfois même submergé par la ville. Il était –ou on le disait– exsangue, et voici qu'il 
bat la ville à son propre jeu des records démographiques. 

« Le débat sur l'avenir des espaces ruraux se confond souvent avec le débat sur 
l'agriculture ; comme si le développement de celle-ci entraînait nécessairement 
l'occupation et l'aménagement de ceux-ci. Les agriculteurs ne sont pas seulement devenus 
un groupe minoritaire dans la société globale ; ils deviennent un groupe 
socioprofessionnel parmi d'autres en milieu rural même. Il faut penser une nouvelle 
articulation entre espace, économie et société. » 
 Bertrand Hervieu, "L'impératif territorial". Dans 

Sciences Humaines. Hors série. #4 France. Fév.-mars 
1994 

« La société de demain ne sera pas faite que de grandes agglomérations urbaines mais 
aussi de campagnes vivantes où cohabiteront des familles et des entreprises, des activités 
économiques diversifiées, des services sociaux, culturels et communautaires, des activités 
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récréo-touristiques... dans un environnement naturel et bâti dont on aura le souci d'assurer 
la sauvegarde et la mise en valeur. 

« La campagne ne doit pas être associée à un monde révolu, passéiste et exclu de la 
société moderne. Au contraire, elle regorge de potentialités pour accueillir la nouvelle 
économie dématérialisée et déconcentrée et les modes de vie du XXIe siècle. Des 
pratiques rurales ont disparues, certaines se consolident, de nouvelles surgissent, d'autres 
sont en devenir. (...) 

« Partout l'imagination est en effervescence, les modèles traditionnels sont bousculés, des 
initiatives percent les résistances, l'audace s'impose, des succès sont enregistrés. La 
reconstruction des campagnes est en cours et l'expertise nécessaire est elle aussi sur la 
planche à dessin : des métiers inédits sont en gestation. Le Québec doit relever le défi de 
la modernisation sans exclure le monde rural. » 

Bernard Vachon, Sauver les campagnes pour accueillir 
le XXIe siècle. Actes du Symposium sur la ruralité et le 
développement des petites collectivités. Printemps 1998. 

« Le monde rural dont nous parlons n'est plus le monde rural ancien tout occupé à des 
activités traditionnelles comme l'agriculture ou la pêche. Le monde rural d'aujourd'hui est 
un milieu de vie choisi, désiré. Il regroupe au Québec, sur un immense territoire, des 
activités humaines et économiques qui le font différent. Ce monde rural, ce chapelet de 
villages n'est pas en attente de devenir urbain. Nos villages ne sont pas des villes plus 
petites. Ils sont autre chose, autrement. (...) Ce que nous avons à offrir, c'est ce que nous 
sommes : des gens ayant choisi un autre mode de vie, un autre milieu de vie afin de 
parfaire une culture où le temps et l'espace passent autrement. » 

Jacques Proulx, Le monde rural a repris confiance  
Actes du Rendez-vous des acteurs de développement 
local en milieu rural "Rebâtir les campagnes". Ed. Trois-
Pistoles. 1997. 

« En Autriche, en Suisse, en Suède, en Allemagne, aux États-Unis, on assiste, grâce au 
développement de l'industrie et du secteur tertiaire dans des chefs lieux de cantons et des 
petites agglomérations, à une résurrection de l'espace rural. L'étude des exemples 
étrangers révèle que la revitalisation des territoires ruraux exige la mise en oeuvre d'une 
action globale, dotée de moyen financiers important, s'attaquant simultanément à 
l'ensemble des causes du déclin : la crise agricole, l'enclavement géographique, l'exode 
des cerveaux, le retrait des services publics, l'insuffisance des moyens financiers, le 
chômage, etc. » 

Mission d'information sur l'aménagement du territoire, 
Refaire la France. Sénat. France. 1994. 

« La régression de l'agriculture dans son espace, l'espace rural, ne justifie guère la 
récusion d'un concept de ruralité ou de milieu rural ; ce phénomène devrait plutôt agir 
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comme une invitation à mieux saisir les mutations qui caractérisent ce milieu et à 
construire une théorie de la ruralité dans le contexte de la société moderne, industrielle, 
urbaine, peu importe l'épithète qu'on lui applique. » 

Bruno Jean, Territoires d'avenir. Presses de l'Université 
du Québec. Ste-Foy. 1997 

« Juger inéluctable la fin des ruraux et des terroirs relève d'une exécution sommaire. 
Doit-on considérer qu'un pays riche accède définitivement à la modernité en désertifiant 
les campagnes ? Étrange raisonnement, en vérité, de croire qu'un nombre élevé 
d'agriculteurs et de ruraux serait un signe de sous-développement à effacer par tous les 
moyens ! » 

Eric Fottorino, L'homme de terre. Fayard. Paris. 1993 

« Une question fondamentale se pose : pourquoi résister au déclin rural et à l'extinction 
des peuplements ruraux ? Pourquoi, en effet, ne pas s'accommoder à l'idée de campagnes 
désertées, vidées de leurs activités et de leurs populations, abandonnées à la friche et à la 
forêt ? Pourquoi ne pas laisser les règles de l'économie organiser seules la mosaïque du 
peuplement et la distribution des activités de production ? Pourquoi ne pas partager le 
sentiment général de nos politiciens et technocrates de la planification territoriale qui 
considèrent que les zones rurales appartiennent à une époque révolue et que les 
communautés qui survivront seront celles qui adhéreront aux conditions de la croissance 
industrielle et de l'aménagement urbain ? 

Parce que le monde rural procure une contribution essentielle à la composition et à la 
qualité de vie de la société globale. Il : 

• assure une répartition équilibrée de la population et un peuplement du territoire 
en dehors des zones urbaines évitant ainsi la surcharge des centres ; 

• élargit l'éventail des choix de modes de vie, des lieux de travail, de décision et de 
détente ; 

• favorise l'entretien des paysages et l'accès à l'environnement naturel ; 
• assure un certain niveau d'autosuffisance agro-alimentaire ; 
• contribue à préserver et à transmettre un système de valeurs différent ainsi qu'un 

patrimoine témoin d'une culture pour laquelle la société demeure attachée ; 
• répond enfin à une volonté profonde d'une proportion importante de la 

population de vivre dans les collectivités rurales où elles ont fait le choix de 
s'établir. 

L'avenir des territoires ruraux passe essentiellement par l'affirmation vigoureuse de leur 
utilité économique, sociale, culturelle et écologique. C'est donc dans une véritable 
reconquête territoriale, démographique, économique et administrative que l'aménagement 
et le développement rural doivent s'engager. » 

Bernard Vachon, « Pour une politique spécifique de 
développement rural au Québec ». Dans revue Trame. 
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# 11. Faculté de l'aménagement de l'Université de 
Montréal. 1996. 

« Nous vivons une révolution technologique dont nous entrevoyons encore mal les 
immenses possibilités. Les techniques de télé-processing rétrécissent l'espace, font éclater 
les centres de décision, dispersent les ateliers de production, comblent le fossé profond 
qui se creusait entre les villes et les campagnes. L'informatique, la télématique, la 
bureautique ne resteront plus l'apanage des bureaux des villes et apparaissent porteuses, 
pour le monde rural, de possibilités nouvelles. (...) 

« Toutes ces innovations dispersent les habitants et les activités, éloignent les lieux de 
résidence et de travail (des grands centres). Plusieurs secteurs de l'activité économique se 
libèrent des gisements d'énergie, de matières premières et de main-d’œuvre. Il arrivera 
que plusieurs entreprises rechercheront, en faveur de leurs employés, un climat agréable, 
la qualité du cadre de vie, la disponibilité en loisirs afin de meubler d'activités attrayantes 
un temps libre qui s'accroît. » 

Jean Gadant, Aménagement et développement rural. 
Lavoisier. Paris. 1987 

« La revitalisation économique des régions rurales constitue l'une des mutations les plus 
étonnantes que connaissent les pays industrialisés aujourd'hui. Cette évolution est en 
rupture avec l'approche classique du développement régional –axée sur la croissance de 
quelques pôles centraux– qui influence encore actuellement nombre de décisions 
économiques et politiques. 

« La diversification économique des territoires ruraux est un nouveau scénario de 
développement régional. De nombreuses régions rurales prennent une physionomie 
nouvelle. Elles ne se confondent pas aux grandes zones métropolitaines, ni non plus aux 
régions de tradition industrielle et de grande concentration économique. Elles restent 
dominées par un environnement peu urbanisé, en contact direct avec l'agriculture tout en 
étant traversées par la modernité et le développement économique. 

« L'entreprise locale, qu'il s'agisse d'industries ou de services, apparaît, tout comme le 
développement de l'agriculture, l'une des bases de la vitalité des régions rurales. » 

Michel Quévit, Le pari de l'industrialisation rurale. 
Editions régionales européennes. Lausanne. 1986 (…) 
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23. La mutation des espaces ruraux : nouvelles réalités, nouveau mode 
d'emploi21 

Introduction 

Au cours des 15-20 dernières années, plusieurs chercheurs universitaires, services 
gouvernementaux, groupes communautaires... ont investi des efforts de réflexion et 
d'analyse pour une meilleure compréhension de la problématique de développement des 
espaces ruraux. On a fait des bilans socio-économiques détaillés, des diagnostics fouillés, 
des analyses comparées... pour identifier les problèmes et les facteurs explicatifs. 
Constat : l'état du malade s'aggrave et la maladie « rurale » fait de nouvelles victimes. Les 
symptômes : effondrement de l'économie traditionnelle, chômage chronique, exode, 
dépeuplement, vieillissement prématuré, érosion de l'entrepreneurship, démission 
politique, effritement de l'identité culturelle, diminution du nombre et de la qualité des 
services, dégradation de la vie collective, mentalité de dépendance, fatalisme, abdication, 
résignation. Les causes : d'origines exogènes (facteurs macro-économiques et macro-
sociales) et endogènes (facteurs de dévitalisation locale), les éléments explicatifs forment 
un cercle vicieux qui semble implacable, l'aboutissement étant l'extinction, la 
désertification. 

Mais voilà, ce cercle est-il vraiment implacable ? N'y a-t-il pas lieu maintenant de 
s'engager résolument dans la recherche de voies de solutions réalistes et durables pour un 
avenir à part entière des collectivités rurales ? L'alternative à la déstructuration, à 
l'extinction et à la désertification fondée sur la recomposition économique et sociale des 
espaces ruraux faisant de ceux-ci des partenaires dynamiques de la société globale, est-
elle une utopie ? Ou au contraire, ne constitue-t-elle pas une perspective compatible avec 
les potentialités contenues dans les forces de changement qui risquent de modifier en 
profondeur les rapports de l'activité économique et les organisations du travail avec 
l'espace ? 

Dans le cadre de cette communication, je vais tenter de vous exposer quelques éléments 
de réflexion et aussi quelques matériaux fragmentaires d'une recherche exploratoire que 
je poursuis avec une équipe de collaborateurs (notamment Francine Coallier et André 
Lemieux) portant sur l'identification et l'évaluation d'indicateurs de changement qui 
pourraient autoriser une déconcentration, voire un redéploiement de l'activité économique 

21 VACHON, Bernard ; Texte de communication, Colloque : Et les régions qui perdent... ? ACFAS, 
Montréal, 16 et 17 mai 1994. Publié dans Et les régions qui perdent… ? Sous la direction de Serge Côté, 
Juan-Luis Klein et Marc-Urbain Proulx. GRIDEQ-GRIR-Département de géographie de l’UQAM, 1995, 
pp. 357-377. 
Le texte original de cette communication, ainsi que les deux qui suivent, sont longs et denses. Il m’est 
apparu important d’en présenter de larges extraits qui exposent plusieurs éléments explicatifs 
fondamentaux de l’évolution du Québec rural des cinquante dernières années, auxquels il sera fait 
référence, sous divers angles, dans la suite de cet ouvrage. 
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et ainsi procurer des opportunités de redéfinition et de redéveloppement pour les espaces 
ruraux. 

Quelques questions préalables 

Peuplées à l'origine sur la base d'une économie agricole et sur l'exploitation des 
ressources naturelles, les régions rurales sont aujourd'hui en panne d'identité et se 
retrouvent à la croisée des chemins. Certains observateurs sont enclins à penser qu'elles 
appartiennent à une époque révolue, et qu'à ce titre, elles constituent des espaces résiduels 
qui n'ont pas encore accédé à la société urbaine. Il faut bien l'admettre cependant, les 
communautés rurales telles qu'elles existaient au début du siècle ont disparu. 

Cela signifie-t-il qu'il n'y a plus de ruraux et plus de ruralité possible ? 

Existe-t-il une place dans nos sociétés modernes pour un mode d'occupation du territoire 
qui ne soit pas concentré, centralisé, industrialisé, « branché » exclusivement sur les 
modèles macro-économiques et urbains de développement ? 

Les collectivités qui adhéreront à la civilisation urbaine seront-elles les seules qui auront 
des chances de survivre ? 

Alors que près de 83 % de la population du Québec est urbaine, y a-t-il un avenir hors de 
la cité ? 

Peut-on vivre et travailler en milieu rural et être de son temps ? 

Y a-t-il une nouvelle ruralité à définir, à promouvoir et à bâtir ? 

Dans quelle mesure sommes-nous prêts à investir pour « soutenir » cette ressource que 
représentent les zones rurales et à les valoriser pour qu'elles demeurent un potentiel de 
développement ? 

Pourquoi résister aux tendances actuelles de déclin rural, de 
dépeuplement et de dévitalisation et sauver les campagnes ? 

(…) La société contemporaine est une société largement urbaine. La définition de la 
ruralité découle de la perception qu'en a la société dominante. Le monde rural constitue 
un espace qui existe en résonance à la réalité urbaine. 

Du point de vue urbain, la campagne est un réservoir d'espace pour l'expansion des villes, 
un lieu où peut s'exercer l'agriculture, nécessité première pour assurer la nourriture des 
populations urbaines, (au prix le plus bas possible pour leur permettre d'assumer les coûts 
liés à l'habitat urbain : logement, transport, loisirs...), une réserve naturelle pour répondre 
aux besoins de loisirs et de vacances des citadins et une représentation bucolique d'un 
mode de vie idéalisé, appartenant à un temps passé, souvent associé à des souvenirs 
d'enfance, à des rêves d'évasion d'une vie trépidante et jugée insatisfaisante. 
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En ce sens, le monde rural est défini sous la pression des conditions dictées par les villes 
et les populations urbaines qui considèrent les zones rurales comme un espace en attente 
de développement, une forme embryonnaire d'urbanisation et un espace de « réserve » 
naturelle (gardienne des espaces sauvages) et culturelle (gardienne des valeurs et des 
modes de vie traditionnels). 

Le milieu rural apparaît donc comme un espace isolé, géographiquement et 
culturellement, peu productif, assisté, mésadapté à l'évolution économique et sociale 
contemporaine, ayant peu ou pas de ressources porteuses de développement telles que 
déterminées par la société urbaine. Ainsi, le monde rural a peu de valeur en soi pour la 
majorité des citoyens qui demeurent assez indifférents au sort subi par les campagnes et 
leurs populations et aux conséquences graves que cela représente pour l'avenir et le 
développement de la société globale. 

Considérées comme ayant peu de valeur, autre que « sentimentale » et résiduelle, leur 
démantèlement et leur disparition ne sont pas envisagés comme une catastrophe et les 
investissements publics et privés demeurent à des niveaux très bas. Partant de là, on 
comprend que les zones rurales soient soumises à la stagnation de leur économie, à des 
incitations à l'émigration (exode) des populations, à l'abandon et à la dégradation de pans 
entiers des espaces qu'elles occupent. 

Pourtant, on ne saurait ignorer les effets néfastes d'une telle situation. Les pays membres 
de l'OCDE, par les travaux du Groupe conseil sur le développement rural, reconnaissent 
les conséquences négatives de l'écart entre zones urbaines et zones rurales du point de 
vue de la prospérité et du développement de la société globale qui se traduisent par la 
poursuite du mouvement de concentration démographique et l'extension anarchique des 
villes qui menacent l'environnement et les diverses qualités propres au milieu rural. Ce 
mouvement d'étalement urbain qui s'amplifie à un rythme accéléré, marque de plus en 
plus profondément l'évolution du mode d'habitat des franges urbaines (menace pour les 
écosystèmes, modification des paysages, appropriation de sols exceptionnels pour 
l'agriculture) et celle du type d'activités exercées dans ces zones (industries à fort impact 
visuel ou auditif, forte concentration d'activités polluantes pour l'air, l'eau et le sol) et 
entraîne dans ce modèle d'occupation du territoire, une progression de la désertification 
des zones rurales périphériques. 

En résumé : 

• Le monde rural est-il nécessaire ? 
• Les sociétés rurales peuvent-elles être des entités par elles-mêmes tout en étant 

partenaires complémentaires de la société globale moderne ? 
• Peuvent-elles se définir sans référence au modèle urbain, ou uniquement en 

réponse aux besoins engendrés par la présence, l'évolution et le choix privilégié 
du modèle urbain comme modèle de développement de la société globale ? 
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• Y a-t-il une volonté politique de rééquilibrage du territoire fondé sur des régions 
rurales vivantes et un réseau dynamique de villes petites et moyennes ? 

Une évolution qui conduit vers un nouveau mode d'emploi des espaces 
ruraux 

La forte urbanisation qui a marqué l'évolution des sociétés occidentales au cours des 
cinquante dernières années et son corollaire, le déclin et le dépeuplement des régions 
rurales périphériques et intermédiaires, ont été la traduction spatiale d'un stade de 
l'histoire de notre système économique, les règles des organisations de production 
exigeant la proximité physique des divers intrants des systèmes de production. Cette 
société industrielle fondée sur la réponse à des besoins en biens matériels pour une 
population en plein boom démographique et ayant accès à un pouvoir d'achat accru, a 
polarisé sur quelques centres et axes de développement les forces vives du progrès, 
abandonnant le reste du territoire à une désintégration économique et sociale inévitable, 
de vastes pans du territoire présentant bientôt l'aspect de zones sinistrées. 

Au cours des dernières années, un consensus s'est établi parmi les analystes des courants 
de société pour reconnaître une perte progressive du poids de la « société industrielle » 
sous la pression de forces nouvelles et l'avènement d'un nouveau stade d'évolution : la 
« société postindustrielle » que l'on qualifie de plus en plus de « société informa-
tionnelle » du fait du poids relatif que prennent les domaines de l'information et des 
communications dans l'ensemble des activités économiques. Les bouleversements qui se 
manifestent sur les plans économique et technologique entraînent à leur suite un besoin 
de réorganisation des autres domaines de la vie en société, et particulièrement, ce qui 
concerne le pouvoir politique, la citoyenneté, les modes de vie et le rapport de l'activité 
économique à l'espace. 

Si dans notre imaginaire, l'avènement de la société postindustrielle se résume bien 
souvent à l'introduction dans notre vie quotidienne de toute une série de gadgets issus des 
progrès de la technologie, tels les ordinateurs, le téléphone cellulaire, la télévision 
interactive, les images virtuelles, etc., il y a plus, beaucoup plus. Ce sont nos relations 
avec le monde qui sont appelées à se transformer. Nos rapports, en voie de redéfinition, à 
l'économie, au travail, à la famille, à la communauté, à la nature, à l'espace, font que nous 
entrons progressivement dans une société inédite. 

Ces changements profonds ne sont-ils pas de nature à chambarder les modèles établis et à 
remettre en question la logique de distribution des activités économiques sur le territoire 
du fait de la réduction significative de l'impératif de la proximité physique pour un 
nombre croissant d'entreprises et de travailleurs ? La notion d'accessibilité semble en voie 
de supplanter celle de proximité. Dans une telle perspective, les espaces ruraux desservis 
par un réseau de petites et moyennes villes et de villages qui ont été « sacrifiés » au profit 
de quelques lieux d'accueil privilégiés par la société industrielle, ne pourraient-ils pas être 
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réhabilités dans une ruralité recomposée, lieu d'accueil d'entreprises et de familles, cadre 
de vie, de travail, de décision et de détente, territoire différencié de la ville, mais au 
même titre, lieu d'expression de la modernité ? 

Les capacités de déconcentration, voire de redéploiement de l'activité économique au-
delà du périmètre de la cité, permettent d'entretenir, plus qu'hier, l'espoir d'un avenir pour 
plusieurs zones rurales, espoir qui repose très largement sur un « nouveau mode 
d'emploi ». 

Des bouleversements économiques, technologiques et sociaux porteurs 
d'opportunités pour un redéveloppement rural 

Notre regard sur l'univers est partagé entre deux façons de voir : ce qui a existé et ce qui 
se dessine différemment pour l'avenir. Nous prenons conscience de changements qui sont 
pour certains de plus en plus apparents, d'autres plus discrets, demeurent presqu'im-
perceptibles. Une chose est certaine, pour faire face aux défis d'aujourd'hui et se préparer 
à affronter ceux de demain, notre démarche d'analyse doit être prospective, non 
rétrospective ou pire, nostalgique. C'est-à-dire que nous avons le devoir de comprendre la 
métamorphose du présent et chercher à déceler et à évaluer les indicateurs des chan-
gements annonciateurs de l'avenir. La mission du chercheur n'est pas de reproduire le 
passé mais d'adapter le futur aux forces de l'évolution. Quels sont ces changements qui 
modifient le parcours du système économique et celui des valeurs qui recomposent notre 
univers ? 

La tertiarisation de la structure économique : vers une économie du 
savoir 

D'une compilation à l'autre, les statistiques qui se rapportent à la structure d'emploi 
révèlent que les emplois de secteur tertiaire ne cessent de croître, contrairement à ceux 
des secteurs primaires et secondaires : on constate un recul du nombre de travailleurs 
d'usines affectés à la production proprement dite par rapport aux autres travailleurs. Cette 
situation est le résultat des effets cumulés de deux mutations structurelles : l'intervention 
massive du secteur public sur le marché de l'emploi et le transfert des activités 
économiques vers les services. Selon les résultats du dernier recensement fédéral (1991), 
sept travailleurs canadiens sur dix se retrouvent dans le secteur des services. 

La transition n'est pas uniquement marquée par la modification de la distribution 
sectorielle des travailleurs, mais par celle de la configuration professionnelle à l'intérieur 
d'un secteur d'activité, c'est-à-dire qu'on peut détenir un emploi de type tertiaire dans une 
entreprise du secteur primaire ou secondaire dans lesquels des emplois manuels se sont 
déplacés vers des emplois où prime le travail intellectuel. Dans le secteur manufacturier, 
par exemple, les manœuvres peu qualifiés subiront des licenciements tandis qu'il y aura 
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une demande grandissante pour des techniciens qualifiés (ingénierie, opération et 
entretien de machines sophistiquées). Le groupe clé dans la société d'aujourd'hui est celui 
que forment les professionnels et les techniciens. 

Dans un ouvrage récent, Robert Reich (1993) proposait de diviser les emplois en trois 
grandes catégories : les services de production courante (tâches répétitives exécutées par 
des travailleurs routiniers), les services personnels (travail fourni de personne à personne 
qui comporte une part de routine mais où la qualité des relations humaines est très 
importante), les services de manipulation de symboles (toutes les activités de résolution 
et d'identification de problèmes ainsi que de courtage stratégique). 

Cette remise en question n'est pas banale car elle met en cause notre capacité à évaluer les 
incidences que les modifications professionnelles ont sur le processus de restructuration 
de la société, qu'on pense entre autres, à l'aspect de l'organisation du travail, à celui de la 
qualification de la main-d'oeuvre ou encore à celui de la gestion des entreprises. 

La part des tâches à caractère intellectuel s'accroît sans cesse dans toutes les parties de la 
structure économique et de multiples emplois évoluent vers ce profil d'activités parce que 
de plus en plus de services sont nécessaires pour produire des marchandises. Les tâches 
simples et répétitives qui peuvent être accomplies sans besoin de réflexion sont destinées 
dans une large part à la robotisation (Toffler, A., 1991). Ce sont ces emplois qui dispa-
raissent à un rythme constant sans que ne soit affectée la productivité des entreprises ; au 
contraire, celles-ci s'améliorent au fur et à mesure que le travail purement matériel est 
remplacé par le travail intellectuel, lequel suppose une part essentielle de créativité, 
d'initiative, d'évaluation, de choix. Le centre de gravité de la force de travail se déplace 
vers le travailleur du savoir qui traite l'information nécessaire aux entreprises et aux 
institutions placées devant l'obligation désormais incontournable, d'innover. (Drucker, P., 
1989, Gaudin, T., 1988). 

Les façons de produire dans le nouveau contexte d'une structure économique traversée de 
part en part par l'augmentation des « travailleurs du savoir » et des activités 
« immatérielles » influenceront directement la configuration spatiale des activités 
économiques et les modes de vie des individus, entraînant dans cette recomposition des 
changements majeurs dans les modèles de localisation des entreprises et des lieux de 
résidence des ménages. 

Les progrès technologiques : plus de flexibilité et de mobilité pour 
l'entreprise 

Chaque fois que s'est produit un saut dans les techniques, on a assisté à une vague de 
créativité et d'expansion des entreprises, que ce soit l'invention de navires capables de 
transporter d'importants chargements ou celle de la machine à vapeur, par exemple. Les 
grandes inventions ont été à l'origine de révolutions. L'américain Robert Solow (prix 
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Nobel d'économie 1987) a démontré dans ses travaux que les progrès techniques 
révolutionnent le travail et par contrecoup, le développement économique (cité dans 
Ettighoffer, D., 1992). Après les révolutions agraire et industrielle, nous en sommes à la 
révolution propulsée par les technologies de l'information et des communications. 

Au fil des progrès techniques, la notion de distance n'a cessé de se transformer. L'arrivée 
du téléphone dissocia, pour la première fois, le message du porteur de messages. La 
pénétration généralisée de cette technologie repoussa la frontière du temps nécessaire 
pour franchir les distances entre les lieux et les individus. Les automobiles filant de plus 
en plus vite sur les autoroutes, les trains à grande vitesse, les avions supersoniques et les 
navettes spatiales contribuèrent à démontrer que la distance est affaire de temps plus que 
de kilomètres. Aujourd'hui, la télécopie, le télétexte, la messagerie électronique, la 
téléconférence, l'écran interactif prennent le pas sur les moyens de communication 
traditionnels parce que ces technologies donnent un accès rapide aux personnes et une 
circulation à grande vitesse de l'information. Rapidité des échanges, voilà le maître mot, 
car le temps est la nouvelle pénurie de la société postindustrielle (Bell, D., 1973, Gaudin, 
T., 1988, Neuschwander, C., 1991). 

Les développements de l'informatique, combinés à ceux des télécommunications sont à 
l'origine d'une plus grande mobilité des activités économiques qui peuvent désormais 
s'affranchir de l'obligation de s'implanter en un lieu déterminé : un choix plus vaste de 
localisation devient possible et le modèle de concentration de la production est remis en 
question. On peut anticiper toute une série d'opérations de relocalisation (choix de 
localisations nouvelles, délocalisation) qui seront responsables d'une restructuration des 
fonctions et des territoires au niveau national et mondial (Greffe, X., 1992). 

Par ailleurs, ces technologies permettent de déplacer le travail (et les formations) vers les 
personnes plutôt que l'inverse, ce qui demande beaucoup moins de ressources et 
d'énergie. On constate qu'un nombre croissant de métiers et de professions peuvent 
dorénavant s'exercer à distance. La distance physique devient relative par la présence de 
moyens techniques qui assurent un résultat égal ou supérieur au déplacement des 
personnes quant à l'accès à l'information, au travail et aux services. 

Mobilité des activités économiques, mobilité des emplois, mobilité des travailleurs, 
liberté de choix des milieux de vie, l'homme moderne devient, selon Thierry Breton, un 
« nomade électronique » branché sur de nombreuses sources d'informations, capable 
d'échanger des documents, de dialoguer avec ses semblables ou de gigantesques 
mémoires n'importe où dans le monde. La révolution technologique a provoqué une 
compression spectaculaire de l'espace et du temps. La distance n'est plus une contrainte 
inéluctable. 

Le déploiement des activités économiques, la relocalisation des entreprises et le travail à 
distance (télétravail) reposent essentiellement sur la disponibilité et la fiabilité des 
réseaux de télécommunications et sur la diffusion des savoirs (formation des personnes) 
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liés à l'utilisation des technologies de l'information, de manière à les rendre 
économiquement et socialement pertinentes. Ces conditions représentent des éléments qui 
pourraient progressivement recomposer la logique de l'occupation du territoire. En 
France, la Délégation à l'aménagement du territoire et à l'action régionale (DATAR) 
reconnaît dans le télétravail un "nouvel outil" d'aménagement du territoire.  

« Aménager le territoire, c'est anticiper sur la logique d'une montée en charge 
des réseaux véhiculant l'information et garantir une bonne répartition de ces 
équipements sur le territoire non urbanisé. » (DATAR, Rapport d'activité 1990-
92, p.56) 

Mais il faut convenir que la télématique n'a pas encore fait reculer de façon significative 
le mouvement d'agglomération (Lipietz, A., 1992) et la question se pose à savoir 
pourquoi la tertiarisation n'a pas jusqu'à présent freiné l'exode rural. Les emplois qui 
théoriquement pourraient se libérer de la concentration urbaine continuent à s'agglutiner 
très majoritairement dans les tours à bureaux des centres-villes, par exemple. Martin Ader 
(1984) explique que : 

« …la concentration se voit justifiée par des économies d'échelle ou encore par 
le simple fait que les échelons centraux disposent des compétences, des 
équipements et sont donc en mesure de mieux prendre en compte, et plus vite, 
les applications nouvelles. Cela conduit au renforcement des échelons centraux 
alors même que les techniques évoluent vers une neutralité plus grande et 
permettraient de ce fait un meilleur partage des pouvoirs. » (p.73) 

Outre les raisons techniques et économiques, les facteurs culturels pèsent sur le rythme de 
redéploiement des entreprises et des ménages. La technologie est en avance sur les 
mentalités. Il apparaît donc, qu'un tel mouvement ne semble assuré que si l'évolution 
technologique se double d'une évolution idéologique qui mette en place de nouvelles 
valeurs. De plus, il importe que les milieux potentiels d'accueil puissent bénéficier d'un 
climat d'ouverture à la déconcentration économique ainsi qu'à de nouveaux rapports avec 
l'espace, ce qui soulève des questions fondamentales relatives aux orientations du 
développement et aux politiques d'aménagement et d'équipement du territoire. Il serait 
illusoire de croire que les milieux ruraux et les petites villes pourront seuls relever le défi 
de la recomposition territoriale malgré les opportunités technologiques réelles. 

La mondialisation de l'économie et son ancrage local 

(…) « Le nouveau système de création de la richesse est à la fois localisé et planétaire. » 
(Toffler, A., 1990, p.376). Pierre Veltz affirme que comprendre les logiques de 
territorialisation des entreprises est plus que jamais crucial pour une prospective du 
territoire : 
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« Le territoire de l'entreprise n'est plus seulement le résultat de l'addition de 
processus de localisation plus ou moins indépendants fondés sur l'allocation de 
ressources banalisées ou génériques, mais sur l'expression du déploiement 
spatial de stratégies et d'organisations, déploiement dans lequel les ressources 
doivent être considérées comme largement construites par l'entreprise elle-même 
en interaction avec son environnement. » (Veltz, 1993, p. 48) 

D'une part, l'économie locale ne peut être envisagée qu'en tant que maille d'un réseau 
économique global (Amin, A., et K. Robins, 1992), mais d'autre part, l'économie 
mondiale ne peut échapper à l'obligation de prendre appui sur les territoires. Le marché 
mondialisé dicte les lois de la concurrence, mais c'est à l'échelon local et régional que se 
regroupent les conditions de la compétitivité : structure d'organisation de la production, 
main-d’œuvre qualifiée, maîtrise et diffusion des innovations.  

« Dans la mesure où la géographie de la transition est concernée, il est 
nécessaire de tenir compte de la coexistence et de la combinaison de toutes les 
forces de localisation et de globalisation, qu'elles soient centripètes ou cen-
trifuges. Le processus actuel de restructuration relève d'un ensemble de 
stratégies spatiales dépendant de contextes, de situations et d'équilibres de 
pouvoirs. » (Amin, A., et K. Robins, 1992, p. 156) 

De plus, ce n'est qu'à l'échelle des territoires que l'on peut espérer construire des modèles 
de développement capables d'intégrer à la performance économique, les « autres 
performances », celle de la justice sociale, celle de la « soutenabilité écologique » 
(Lipietz), celle de la richesse culturelle. 

« Toute crise économique et toute reconversion supposent une mobilisation des 
individus. Or, cette mobilisation qui s'opère autour des thèmes simples et 
concrets (par exemple l'emploi) ne peut être que territoriale si on veut qu'elle soit 
reconnue, c'est-à-dire rendue visible aux citoyens. » (Julien, P-A., et B. Morel, 
1986, p.198) 

Le développement régional et local se fera de moins en moins en offrant des ressources 
standardisées et plus ou moins « bradées ». Il dépendra de plus en plus de la capacité à 
offrir un environnement global adapté, cohérent avec le niveau d'organisation élevé qui 
est exigé au sein des entreprises elles-mêmes. (…) 

Plusieurs chercheurs travaillent à décortiquer les mécanismes qui jouent dans « les 
régions qui gagnent » économiquement, Lipietz, Benko, Courlet, Ganne, Scott, Stroper, 
Pecqueur, Garofoli, Amin, Sabel, pour ne nommer que ceux-là. Quelques modèles sont 
proposés à partir d'observations et analyses d'organisations socio-économiques terri-
torialisées qui ont pris forme dans certains pays industrialisés (Italie, France, États-Unis, 
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Allemagne...) : district industriel de type marshallien, district de réseaux de petites 
entreprises, système productif local, aire-système et plus près de nous, grappes 
industrielles. Ces modèles se généraliseront-ils à l'ensemble du système économique ? Y 
a-t-il des dénominateurs communs entre eux, des ingrédients susceptibles de proposer une 
« recette gagnante » et qui témoignent de nouveaux paradigmes de développement axés 
sur le concept de « milieu porteur » et de maillage ? 

Dans cet épisode de réorganisation du système économique, les dés sont loin d'être jetés. 
Les modèles de développement ne sont pas déterminés à l'avance et dans l'apparition 
d'une nouvelle configuration, chaque groupe d'acteurs, qu'ils soient locaux ou qu'ils 
soient mondiaux, ont un rôle à jouer. Les modèles établis peuvent être remis en question, 
les tendances renversées. Il n'y a pas qu'une façon de solutionner le problème. La 
compétence du chercheur comme celle du stratège économique tient plus que jamais dans 
la capacité à identifier et à préciser avec acuité les facteurs nouveaux de la performance 
économique d'une part, et l'influence déterminante des aspects non-économiques dans la 
logique de localisation des entrepreneurs d'autre part. 

Le goût pour la qualité : au cœur de l'émergence de nouvelles valeurs 

L'avènement d'une société différente de celle qui l'a précédée ne semble assuré que si la 
révolution technologique ne s'accompagne d'une révolution idéologique mettant en place 
de nouvelles valeurs. Cette double révolution comptera autant par ses innovations 
sociales (dans les domaines de la politique, de l'administration, de l'éducation, de l'éco-
nomie, des modes de vie) que par l'innovation de ses productions économiques.  

« Les mutations des valeurs qui se font jour dans une collectivité, les processus 
nouveaux qui s'y développent sont les prémices de modifications profondes dans 
ses structures. » (Bell, D., 1973, p.42) 

Aujourd'hui, le progrès et le niveau de vie se mesurent en termes de qualité. C'est un mot 
qui revient comme un leitmotiv : « qualité totale » quand on parle de fabrication de 
produits et de services rendus ou sollicités, qualité de vie, qualité de l'environnement 
naturel et bâti, qualité des relations personnelles... Poursuivre la qualité dans tous ses 
retranchements est devenu une préoccupation omniprésente. Cette préoccupation a fait 
évoluer de façon très significative les besoins et les attentes des individus dans plusieurs 
domaines et les réponses à ces besoins sont formulées à partir de cette exigence. 

Sur le terrain de la consommation, les individus sont beaucoup plus critiques ; ils 
s'informent de la provenance des produits, de leur efficacité, rendements, durabilité, des 
effets de leur fabrication et de leur utilisation sur l'environnement... Ils demandent que les 
services rendus répondent adéquatement à leurs besoins ou à leurs désirs, que les 
commerçants et professionnels tiennent les promesses qui sont faites, prennent des 
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responsabilités quant à la fiabilité des objets vendus, à la pertinence des pratiques 
professionnelles utilisées. (…) 

Les individus espèrent augmenter leur qualité de vie et le premier aspect à ce chapitre 
concerne la disponibilité accrue de temps. Ce temps, ils le destinent aux relations 
familiales, aux amis, à l'épanouissement personnel, à l'aide aux plus démunis, à la 
participation aux organismes communautaires et à l'exercice de la citoyenneté. Le 
gaspillage de leur temps est de moins en moins tolérable : celui qu'ils perdent dans les 
déplacements pour se rendre au travail ou pour remplir leurs autres obligations 
quotidiennes, celui qui s'effiloche dans les longues périodes d'attente pour obtenir les 
services dont ils ont besoin. 

Un deuxième aspect, c'est l'importance des contacts personnels : communication entre les 
travailleurs dans une entreprise, relations employeur-employés, attitude de respect mutuel 
dans les échanges commerciaux et d'affaires. Cette importance se manifeste aussi par 
l'intérêt accordé aux groupes de pairs et aux amis. La vie associative reste très vigoureuse 
au Québec et s'appuie principalement sur la création de liens sociaux et communautaires, 
suivie par les loisirs sociaux et culturels et les sports. 

La qualité de vie englobe également la qualité de l'environnement. Les débats sur la 
question environnementale sont nettement présents sur la place publique. Les citoyens 
remettent en question les modes de production hautement énergivores, ceux qui génèrent 
du gaspillage, ceux qui détruisent l'équilibre des ressources naturelles, ceux qui polluent 
l'air et les cours d'eau, ainsi que les pratiques sur le plan de l'alimentation et sur celui de 
la santé. 

Les individus expriment de plus en plus largement leurs désirs d'espace, d'air pur, de 
silence, de sécurité. La « vague verte » des années soixante-dix a contribué à établir des 
attitudes et des comportements plus sensibles à l'égard de l'environnement, ce qui a 
suscité un mouvement d'initiatives extrêmement diversifiées en faveur de l'amélioration 
de la vie urbaine d'une part, et la revalorisation du milieu naturel des campagnes et des 
collectivités villageoises d'autre part. Ces préoccupations sont à l'origine du besoin d'un 
urbanisme et d'un aménagement rural respectueux de l'environnement naturel et propices 
aux relations humaines (rencontres et échanges de bon voisinage, vie communautaire) et 
d'une architecture plus attrayante et davantage adaptée à l'environnement, qu'il soit urbain 
ou rural. De plus, les qualités de l'environnement physique doivent être renforcées par des 
services et des activités culturelles et récréatives qui rendent le lieu attrayant pour ses 
propres habitants ainsi que pour les visiteurs ou résidents potentiels. 
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Saisir les opportunités de redéveloppement contenues dans les 
potentialités de redéploiement économique et social : 
le défi du développement local 

Les effets conjugués des nouvelles tendances que nous venons sommairement d'esquisser 
procurent les matériaux de la formulation d'un nouveau paradigme de développement 
caractérisé par la déconcentration de l'activité économique et de l’occupation du 
territoire, et la reconquête d’espaces non métropolitains. De nouveaux espaces pour 
l'entreprise et les ménages sont en voie d'émergence. 

Toutefois, pour se concrétiser, ce paradigme suppose une capacité d'accueil de la part des 
territoires non centraux ce qui met en cause la volonté et les aptitudes de ces milieux à 
répondre aux aspirations des entreprises et des familles en quête d'espaces d'implantation 
alternatifs aux grands centres. La nouvelle logique de localisation des entrepreneurs et 
des travailleurs requiert des conditions appropriées sans la présence desquelles une 
collectivité locale ne saurait participer au mouvement de déconcentration. 

En d'autres termes, il y a une capacité endogène indispensable à la renaissance des 
espaces non métropolitains. La terre d'accueil, le milieu porteur, ancrage de l'économie 
moderne mondialisée, nécessite une vision qui outrepasse les notions de ressources 
naturelles, d'infrastructures et d'équipements pour adhérer à l'approche de « l'envi-
ronnement global » dans lequel la synergie des acteurs locaux procurent les conditions de 
la compétitivité globale et de la satisfaction locale. 

Les collectivités rurales, les villes petites et moyennes et les villages sont dorénavant 
conviés à revoir le mode d'emploi de leur territoire. L'agriculture, la forêt et les pêches 
vont continuer, là où il y a un réel potentiel, à constituer des activités à promouvoir, mais 
le premier défi des collectivités locales sera dorénavant d'adhérer à un monde en 
mouvement qui réclame d'elles une compréhension des nouvelles tendances, une 
ouverture à la diversification et la mise en place des conditions d'un développement 
désormais apte à la déconcentration. 

Pour relever ce défi, il faudra valoriser et promouvoir les mérites de l'approche du 
développement local qui repose fondamentalement sur cinq clés : information, 
sensibilisation, mobilisation, formation et action. Ces opérations visent à rehausser la 
volonté et la capacité non seulement des individus mais de la collectivité toute entière 
pour qu'elle puisse participer activement au façonnement d'un lieu où il fait bon vivre, 
produire, se détendre, décider et bâtir. C'est à ces seules conditions que les espaces ruraux 
avec leurs petites et moyennes villes et leurs villages pourront devenir des lieux 
alternatifs d'accueil et de développement de la modernité. 
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Conclusion 

Le développement régional qui à maints égards est demeuré dans l'ordre de la dialectique 
électorale au cours des quarante dernières années, s'inscrit aujourd'hui dans un contexte 
qui, géré adéquatement, pourrait procurer des opportunités réelles et durables de 
développement à plusieurs petites et moyennes villes et villages du Québec et ainsi mieux 
servir les ambitions légitimes de leurs populations. 

Les mutations structurelles du système économique, les progrès remarquables de la 
technologie et l'évolution du système des valeurs ébranlent les bases du modèle de la 
concentration et autorisent à croire qu'un nouveau modèle est dorénavant possible. La 
progression de celui-ci passe par l'éclatement des lieux de travail et de vie et par la 
reconquête de territoires laissés pour compte dans la phase euphorique qui a présidé à 
l'édification des grandes métropoles. 

Mais pour que ce modèle possible devienne réalité, des monuments de résistance devront 
être abattus, des choix éclairés, courageux et généreux devront être faits. Car en dépit de 
la montée des forces pour un nouvel ordre, les logiques poussant vers la métropolisation 
et vers la dualisation du territoire, secondées par le cadre institutionnel et intellectuel en 
place, sont puissantes et bien ancrées. 

Extirper la conception traditionnelle et bucolique de la campagne de l'esprit des décideurs 
économiques et politiques pour la remplacer par une vision moderne, en harmonie avec 
notre temps, est une tâche qu'il ne faut pas sous-estimer. Elle fait partie du processus de 
changement et à ce titre requiert du temps et une capacité de convaincre fondée sur un 
argumentaire qui, il faut bien l'admettre, reste encore très largement à construire. (…) 

24. Le milieu rural québécois : 
diagnostic et perspectives de développement22 

Caractéristiques de la ruralité contemporaine 

On ne peut plus aborder et analyser les territoires ruraux d’aujourd’hui selon les 
conceptions et les réalités des années 40 et 50. Les profonds bouleversements qui ont 
traversé la société rurale à partir des années 60 obligent à une nouvelle lecture des 
campagnes québécoises dans leurs caractéristiques de base, leur dynamisme et leurs 
rapports avec la ville. 

22 VACHON, Bernard ; Première partie d’une allocution prononcée au Forum sur le développement local 
en milieu rural, organisé par le ministère des Régions, tenu à Sherbrooke le 21 octobre 1998. Ce Forum qui 
rassemblait une dizaine de conférenciers, dont certains venus d’Europe, s’inscrivait dans une réflexion en 
cours au sein du ministère des Régions du Québec en vue de l’élaboration du projet de Politique nationale 
de la Ruralité. Cette politique sera adoptée à l’Assemblée nationale le 6 décembre 2001. 
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• La ruralité d'aujourd'hui n'est plus associée aux seules fonctions agricole et 
forestière. Bien que l'agriculture soit très présente par l'étendue des espaces 
qu'elle occupe, elle ne procure plus qu'un pourcentage infime de l'emploi à la 
population rurale (5-6 % dans le cas du Québec). 

• Il y a moins de 35 000 fermes présentement au Québec qui procurent moins de 
100 000 emplois directs réguliers. 

• Les espaces ruraux ne se distinguent plus des grands centres urbains par leurs 
activités et leurs modes de vie, mais essentiellement par leurs façons d'occuper le 
territoire. 

• Les territoires ruraux ne sont pas des espaces résiduels en attente d'urbanisation. 
• Dans l'appréhension du phénomène de déclin économique et démographique, on 

ne doit plus se fonder sur le clivage entre agglomérations urbaines et zones 
rurales, mais entre territoires. Dans les zones rurales il y a des territoires 
dynamiques, d'autres en stagnation ou en déclin. Ainsi en est-il dans les zones 
urbaines. 

• Les espaces ruraux sont aujourd'hui des territoires multifonctionnels où coha-
bitent, à des degrés variables, des activités touristiques, commerciales, indus-
trielles, résidentielles, culturelles, de services,... à côté des activités agricoles et 
forestières. Il existe au Québec plus de 250 municipalités rurales qui n'ont plus 
d'activités agricoles.  

• La population rurale du Québec est estimée à 20-22 %. Cette population est 
répartie sur un vaste territoire composé de plusieurs types d'espaces ruraux. Il n'y 
a pas un espace rural québécois homogène, mais des espaces ruraux. Ils se 
distinguent par leur degré de développement qui n'est pas étranger à leur distance 
(ou accessibilité) par rapport aux grands centres urbains, mais aussi par leur 
« dynamique territoriale ». 

• Les espaces ruraux sont des lieux d'expression de la modernité au même titre que 
la ville selon, toutefois, des modes différents d'occupation du territoire.  

• Les espaces ruraux participent à part entière, non seulement au développement 
général de la société, mais disposent d'un potentiel précieux pour la résolution de 
nombreux problèmes auxquels elle est confrontée. 

Mutations structurelles et tendances lourdes : la reconquête des 
territoires ruraux est amorcée 

Depuis la fin des années 60, des mutations structurelles fondamentales sont en cours 
bouleversant l'organisation territoriale et l'activité économique et sociale des campagnes 
et leur rapport avec la ville.  

Ces mutations sont irréversibles et la seule issue consiste à reconstruire un monde rural 
moderne sur des bases qu'il faut inventer. Ces mutations peuvent se résumer ainsi : 

• Dans le domaine agricole on assiste à une stabilisation, voire dans certaines 
régions à une diminution de la surface agricole utilisée, une forte régression de la 
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main-d’œuvre, la modernisation et l'intensification des processus de production 
et une tendance à la « polarisation structurelle » des exploitations agricoles (la 
part des grandes entreprises augmente, mais un très grand nombre de petites 
exploitations subsistent). 

• L'économie rurale traditionnelle poursuit son déclin et cède le pas à une forte 
diversification de l'activité économique. On assiste à l'émergence de nouvelles 
activités, soit en amont ou en aval de la production agricole, soit le plus souvent 
sans lien direct avec celle-ci : entreprises de transformation, services, tourisme, 
villégiature, loisirs et récréation, habitat résidentiel,... 

• Aux mutations économiques correspondent des mutations au sein des popu-
lations qui reposent sur la recherche d'une meilleure qualité de vie, la valorisation 
des patrimoines naturel et bâti, historique et culturel. Les dysfonctionnements de 
la grande ville (pollution, violence, coût élevé du foncier et des taxes, rythme de 
vie,...), incitent plusieurs citadins et jeunes entrepreneurs à considérer une 
implantation rurale comme une alternative valable et plusieurs ruraux à remettre 
en cause le mouvement traditionnel d'exode. La campagne redevient un lieu de 
vie et de travail désirable et viable.  

Causes et effets de ces mutations 

• La dématérialisation de l'économie (tertiarisation) est le trait dominant des 
mutations structurelles en cours : la société industrielle est en retrait au profit 
d'une société de services fondée largement sur les technologies de l’information 
et des communications. 

• La tertiarisation de l'économie, la mobilité physique que procurent à un nombre 
croissant d'entreprises et de travailleurs les nouvelles technologies d'information 
et de communication, la recherche d'une meilleure qualité de vie, la valorisation 
accrue du patrimoine naturel, bâti et culturel, sont autant de réalités nouvelles qui 
se conjuguent pour favoriser un desserrement, une déconcentration des activités 
économiques et des populations, et l'éclatement des lieux de travail.  

• Plusieurs activités économiques peuvent désormais se libérer de la contrainte de 
la concentration spatiale et envisager une implantation non centrale sans être 
pénalisées. Le télétravail permet une dissociation spatiale entre le lieu de travail 
de l'employé et celui de l'entreprise. 

• De nouvelles opportunités de développement sont ainsi créées pour les zones 
rurales. L'enjeu pour elles est de saisir ces opportunités. 

• Nul doute que toutes les zones rurales ne sauront bénéficier également de ces 
forces de recomposition, que certaines demeureront à l'écart. Mais il serait 
hasardeux de décréter a priori une ligne de partage entre les communautés 
présumées « gagnantes » et les zones exclues. Plus que jamais, une idée, un 
projet, peut relancer le développement et assurer la revitalisation. 

• Il s'agit moins désormais de délocaliser, c'est-à-dire déplacer des activités, que de 
créer des conditions favorables au développement.  
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• La nouvelle répartition des activités, des travailleurs et de la population dans le 
milieu rural pourrait s'effectuer beaucoup plus rapidement qu'on ne le pense. 
Alors, la vraie question est de préparer dès à présent les conditions et les 
structures d'accueil permettant le succès de cette évolution. 

• Le phénomène d’exurbanisation. Au cours des années 80, le bilan migratoire 
entre villes et campagnes aux États-Unis a représenté une perte de 1.4 million 
d'habitants pour le monde rural. Depuis le début de la décennie 90 (1990-96), le 
bilan migratoire est de 2 millions en faveur des zones rurales. La plupart des pays 
d'Europe de l'Ouest vivent une situation analogue.  

• En octobre 1998, il y avait près de 2 millions de télétravailleurs à temps plein aux 
États-Unis sur un total de 15,7 millions de télétravailleurs (au moins une journée 
de télétravail par mois), la plupart étant installés en milieu rural (Telecommuting 
Review, nov. 98). 

• Le télétravail exercé à la campagne recouvre plusieurs secteurs d'activités et 
professions : architecture, programmation et analyse de données, infographie, 
design de mode et d'intérieur, télémarketing, analyse financière, journalisme, 
traduction, saisies de données, courtage en placements, consultations diverses, 
recherche ... 

• Progressivement se façonne un paradigme nouveau de développement dont 
l'issue est la reconquête des territoires ruraux, et un rééquilibrage de l'occupation 
du territoire. Voilà un défi particulièrement stimulant à l'aube du XXIe siècle. 

• Pour être en mesure de relever ce défi, il faut apprendre à lire les tendances qui 
sont déjà là, accueillir le futur prévisible, se débarrasser de ses conceptions et 
modèles anciens et s'affairer à formuler une politique rurale bien inscrite dans la 
réalité d'aujourd'hui et tournée vers la prospective, plutôt que vers le passé.  

Les plus grands obstacles à la réalisation de ce projet sont les résistances des mentalités et 
l'immobilisme institutionnel. (…). 

25. La logique de localisation des entrepreneurs ruraux : l'impact des 
facteurs non économiques23 

Introduction 

Le thème de ce colloque, « Contre l'exclusion, repenser l'économie », souscrit à l'impé-
rieuse nécessité de combattre efficacement l'effet pervers de l'évolution de l'économie 
libérale des vingt dernières années : l'exclusion d'un nombre toujours croissant de 

23 VACHON, Bernard et Francine COALLIER ; Conférence prononcée au Colloque de l'Association 
d'économie politique "Contre l'exclusion, repenser l'économie". Montréal, UQAM, 14 et 15 octobre 1994. 
Texte publié dans les Actes du colloque sous le titre : Contre l’exclusion. Repenser l’économie. Sous la 
direction de Juan-Luis Klein et Benoît Lévesque. Presses de l’Université du Québec, 1995, pp.123-140. 
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travailleurs. En fait, cette exclusion frappe non seulement des individus, mais des 
collectivités et des territoires (quartiers urbains, villes, villages, régions). 

« Repenser l'économie » revêt plus d'un sens. Un premier s'ouvre sur la nécessité de 
changer certaines règles du jeu pour accroître la performance du système de production et 
ainsi être plus compétitif sur le marché. Un deuxième met en lumière l'urgence d'assurer 
une répartition mieux équilibrée du travail disponible pour la population active (partage 
du temps de travail) et développer de nouveaux gisements d'emplois, tels les emplois 
d'utilité collective sur les plans social et écologique. 

« Repenser l'économie » signifie aussi comprendre les modes de fonctionnement des 
entreprises et leur rapport avec l'espace afin de pouvoir agir sur la géographie 
économique dans une perspective d'aménagement du territoire dont la principale finalité 
demeure la réduction des inégalités des chances de développement entre les collectivités. 
Ultimement, il faut oser moraliser la compétitivité, oser promouvoir la limitation des 
besoins, l'économie non monétaire, voire, comme le proposent Zarifian et Palloix, la 
société post-économique. 

Le choix du lieu d'implantation d'une entreprise n'est pas le fruit du hasard mais le 
résultat de la combinaison complexe entre des facteurs économiques et non économiques 
(sociaux, culturels, personnels, environnementaux et politiques). Dans la lutte à 
l'exclusion des quartiers, des villes ou des villages, les responsables des politiques et 
stratégies de développement pourront tirer avantage d'une meilleure compréhension des 
mécanismes qui régissent la dynamique territoriale des entreprises pour intervenir de 
façon appropriée sur les facteurs qui ont un impact sur les processus de développement.  

Dans le cadre de cette brève communication, je vais exposer les premiers constats d'une 
recherche que je poursuis avec une équipe de collaborateurs sur l'évolution des facteurs 
de localisation des entreprises qui sont étudiés de façon générale, dans l'élaboration d'un 
cadre de référence théorique, et de façon plus spécifique, dans le contexte des espaces 
ruraux et des petites villes au Québec. 

Deux points structurent cette communication : 

• Les évolutions économiques structurelles qui ont modifié les logiques spatiales et 
organisationnelles des entreprises (mondialisation, progrès technologiques et 
tertiarisation de la structure économique). 

• Le rôle croissant des facteurs non économiques dans la dynamique spatiale des 
entreprises en milieu rural et dans les petites villes. (..) 

Le façonnement de la société postindustrielle s'accompagne d'un renouvellement de la 
pensée scientifique par l'introduction de la science du complexe. Ces connaissances 
ouvrent de nouvelles perspectives sur notre compréhension et notre représentation du 
monde en nous permettant de prendre en compte de façon simultanée des dimensions 
objectives et subjectives et en augmentant notre capacité à traiter plus adéquatement et 
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plus rapidement des informations mobiles et très diverses. Un pont est jeté entre 
l'évolution du vivant et l'organisation des sociétés. René Passet en fait une démonstration 
magistrale dans son livre L'économique et le vivant. 

Les transformations structurelles, difficilement réversibles, nous forcent à réviser les 
théories économiques, les relations au pouvoir, les modes de production, les formes 
d'organisation du travail, les types de gestion dans les sphères publiques et privées, les 
processus d'apprentissage, l'offre des produits et services, la logique d'occupation du 
territoire qui ont prévalu durant la période industrielle. 

La technologie et la connaissance théorique sont en avance sur les 
mentalités et les organisations 

Il faut convenir que pour le moment, il est encore très difficile d'évaluer par quel 
processus d'adaptation les individus et les sociétés relèveront le défi du développement, 
de voir clairement comment se réalisera l'économie devant l'apparition de conditions 
nouvelles et quelles influences auront de tels réaménagements sur les modes d'occupation 
du territoire. 

Nous avons vu que la mutation de la société industrielle était portée par la révolution 
technologique. Cependant, la technologie n'a pas de sens ni de valeur en soi, car en bout 
de ligne, ce n'est pas tellement la performance technologique qui est en cause que le 
facteur humain qui décidera du succès ou de l'échec de son utilisation. 

A titre d'exemple, on peut se demander pourquoi les emplois de plus en plus nombreux, 
relevant de l'informatique et de la télématique et qui pourraient logiquement se libérer de 
la concentration urbaine, continuent à s'agglutiner très majoritairement dans les tours à 
bureaux des centres-villes ? On observe, qu'au-delà des raisons techniques et 
économiques, citées entre autres par Lipietz et Ader, que les facteurs culturels pèsent 
lourdement sur le rythme de progression du changement. La technologie est en avance 
sur les mentalités. 

Dans un autre domaine, on constate que les nouveaux modes de gestion sont connus, 
qu'ils ont été diffusés, qu'on en a démontré les mérites, mais on se rend bien compte du 
retard à les adopter, à les intégrer dans un démarche quotidienne à cause du poids des 
habitudes ; on conserve les façons traditionnelles d'aborder les problèmes même si elles 
occasionnent une décélération de la productivité, une mésadaptation des institutions ou 
une qualité médiocre des services ; on continue de s'appuyer sur des structures 
hiérarchiques pour décider et intervenir autant dans le domaine économique et politique 
que dans la sphère sociale et culturelle, alors que la démonstration est faite que ce mode 
de fonctionnement constitue une entrave à l'efficacité des entreprises et des institutions.  

Or, ce sont les lacunes humaines qui bloquent le développement et il ne suffira pas de 
posséder ordinateurs puissants, fibre optique et autres technologies pour construire une 
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société avancée. L'avancement des sociétés repose entièrement sur la volonté et la 
capacité des individus à renouveler de façon radicale nos représentations, nos modes de 
pensée, notre compréhension des phénomènes et des mécanismes et à inventer des 
méthodes adaptées à la réalité de ce nouveau siècle. 

Les choix que nous faisons et les actes que nous posons n'ont pas d'autre origine que nos 
représentations. Un des obstacles majeurs qui retarde l'avancement de l'humanité relève 
de nos représentations du monde qui ne sont pas conformes à la réalité. Nous continuons 
à nous référer à une vision et à des bases scientifiques qui nous empêchent de nous faire 
une idée plus juste des changements qui apparaissent et transforment les sociétés. De 
plus, ces références limitent notre capacité à dégager la nature des actions à entreprendre 
pour orienter les changements ou nous y adapter. N'arrivant plus à prendre les bonnes 
décisions, le contrôle de nos interventions nous échappe de plus en plus et notre 
sentiment d'impuissance monte. Dans son dernier ouvrage intitulé L'effet Gulliver, Hervé 
Sérieyx fustige l'immobilisme de nos institutions, de nos organisations, de nos pratiques 
politiques, économiques, éducatives et sociales qu'il rend responsable du chômage 
chronique, de la désespérance des jeunes, de l'exclusion multiforme... « Nous allons 
devoir changer radicalement certaines de nos façons de faire et avoir l'audace d'abattre 
plusieurs de nos bastilles. » (…) 

Ce sont des découvertes faites principalement dans les domaines de la physique de la 
biologie et des mathématiques et les travaux des philosophes des sciences qui ont fait 
évoluer la pensée scientifique et fait émerger la science du complexe, science qui 
s'attache à la compréhension de l'évolution et du fonctionnement du vivant. Prigogine, 
Morin, Serres, Lorenz, Popper, Le Moigne, Reeves et plusieurs autres ont ouvert la voie à 
de nouvelles représentations des phénomènes et des processus à l'œuvre dans les sociétés. 

Les connaissances théoriques sur le fonctionnement des ensembles complexes peuvent 
sembler à première vue très éloignées de la problématique de la localisation des 
entreprises. Pourtant, c'est grâce à ces progrès de la pensée scientifique que nous 
pourrons mieux nous représenter et comprendre le rapport actualisé de l'entreprise avec 
l'espace et par là même, forger les outils capables de solutionner des problèmes qui 
demeurent obscurs sans l'apport de ces nouveaux éclairages. 

Voyons quelques idées principales de la pensée complexe recensées par Dominique 
Genelot et qui seront utiles pour la définition des facteurs de localisation des entreprises : 

• Certains aspects de la réalité nous échappent, les choses peuvent être autre chose 
que ce qu'elles semblent être. 

• Dans le fonctionnement complexe, le tout et les parties sont liées dans une 
dialectique dynamique. 

• Un système complexe est, par construction, un système manifestant quelque 
forme d'autonomie, il n'est pas complètement dépendant d'interventions 
exogènes. 
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• Dans un système complexe, des forces de cohésion et des forces antagonistes 
coexistent, la vie résulte de la combinaison de l'ordre et du désordre. 

• Les situations complexes abritent des logiques de nature très différentes, on ne 
peut les ignorer sans dénaturer la situation. 

• La représentation systémique sert à construire la réalité complexe et à la 
comprendre. 

Nous ne pouvons plus agir en ignorant le caractère complexe des situations. L'acceptation 
et la compréhension de cette réalité est d'une extrême importance en regard de notre 
capacité à intervenir sur notre environnement économique et social. L'ouverture d'esprit 
au complexe s'avère particulièrement inévitable pour traiter des problèmes qui persistent 
malgré les interventions répétées pour les solutionner. Ce n'est pas en multipliant les 
moyens qui ont constamment (durablement) échoué que nous parviendrons à régler le 
problème. 

Ce mode de pensée doit aussi présider un exercice de prospective. Si on reste cantonné 
dans des méthodes et des représentations qui ont démontré leurs limites, il n'y a aucune 
chance d'arriver à imaginer quoi que ce soit qui puisse devenir une réalité autre. La 
création d'entreprises en milieu rural et dans les petites villes est une problématique qui 
résiste à toute intervention classique. Il faut aborder la question autrement. C'est ce regard 
renouvelé, fondé sur la connaissance de la société « informationnelle » et sur la prise de 
conscience que notre univers est complexe, capable de déceler un nouveau rapport de 
l'entreprise avec l'espace qui va nous permettre d'identifier les facteurs non économiques 
de localisation en jeu et d'en évaluer l'impact sur la logique d'implantation des 
entreprises. 

L'impact des facteurs non économiques sur la logique de localisation 
des entreprises en milieu rural et dans les petites villes 

L'entreprise n'échappe pas à la spirale de la complexité. Genelot nous le rappelle : 

« L'entreprise est complètement immergée dans ce courant de complexification, 
et dans une certaine mesure « concentre » la complexité par le fait qu'elle se 
trouve au carrefour de l'économique, du technique, du social. Chacun de ces 
domaines, déjà complexe en soi, se tisse aux deux autres dans des combinaisons 
mouvantes extrêmement difficiles à appréhender. » 

L'entreprise est le lieu d'une merveilleuse complexité. 

Lorsqu'on essaie de déterminer les facteurs qui conditionnent les choix de localisation des 
entreprises en dehors des grandes agglomérations, on pense d'abord à répertorier les 
ressources quantifiables qui se retrouvent sur un territoire : richesses naturelles, argent 
sous forme d'épargnes ou de programmes d'aide financière, maisons d'enseignement, 
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services sociaux, professionnels œuvrant dans les sphères de l'emploi et des finances, 
infrastructures de communication... 

Si on examine le phénomène de création ou d'implantation d'entreprises dans plusieurs 
collectivités, on constate que malgré la présence de ces ressources « classiques », le 
nombre et l'importance des entreprises n'augmentent pas, même au prix d'interventions 
accrues dans ces domaines. Que se passe-t-il ? Pour reprendre un tant soit peu le contrôle 
sur l'évolution des activités économiques et sociales, certaines idées bien ancrées doivent 
être remplacées par d'autres : 

• Il faut reconnaître que ce qui a fait hier, le succès des modèles de création des 
entreprises n'est pas garant du succès de l'application des mêmes modèles 
aujourd'hui. 

• On ne peut plus considérer le domaine économique indépendamment des autres 
sphères d'activités de la société, on ne peut tenir à l'écart les mouvements 
économiques du système de valeurs et des relations socioculturelles. 

• L'entrepreneur n'est pas un acteur isolé évoluant dans une sphère essentiellement 
économique. 

• Les paramètres qualitatifs sont aussi significatifs que les données quantitatives, 
chacun de ces éléments évolue dans des registres différents et se complète. 

• L'entreprise s'inscrit dans une culture locale, elle est « territorialisée », c'est-à-
dire qu'elle participe aux principes d'organisation spécifiques à la collectivité. 

• Le fonctionnement de l'entreprise n'est pas uniquement régi par des transactions 
marchandes isolables, il existe des systèmes d'émulation, d'échanges informels et 
d'activités non marchandes propres à la collectivité. 

• La promotion de l'entreprise, surtout lorsqu'il s'agit de PME et de TPE, demeure 
inefficace sans la promotion de son environnement social et culturel. 

• En amont et en aval de la production proprement dite, plusieurs facteurs, 
économiques et non économiques, matériels et immatériels entrent en jeu ; il ne 
suffit pas d'optimiser un ou deux facteurs, c'est la combinaison de l'ensemble des 
facteurs qui est déterminante. 

La création d'entreprises dépasse la capacité d'entreprendre des individus 
(entrepreneurship), elle dépend aujourd'hui de l'organisation des entreprises sur le 
territoire et de leurs relations avec le milieu « porteur », ce que Lipietz identifie comme 
étant le modèle socio-économique. 

L'espace de l'entreprise 

L'espace de l'entreprise déborde le cadre de la production proprement dite et la sphère 
strictement économique pour se retrouver sur un terrain occupé par plusieurs entités 
possédant chacune son identité, son espace, son fonctionnement et sa logique propres. Ce 
n'est pas un espace multidimensionnel, c'est un espace « d'espaces » qui s'articulent dans 
un système ouvert dans lequel chaque partie façonne l'ensemble et est façonné par 
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l'ensemble et dont l'organisation tend vers une finalité. Imaginons une « mosaïque 
vivante », selon la représentation que nous propose Toffler, où chaque pièce définit son 
contour pour s'ajuster aux formes des autres pièces insérées dans une figure mouvante et 
former une image globale cohérente et qui porte un sens. 

Cet « espace » de l'entreprise comprend l'espace économique (échanges marchands : offre 
et demande de biens et de services dans les sphères mondialisées et locales), l'espace 
« entrepreneurial » (organisation et gestion de la production proprement dite), l'espace 
collectif (culture, valeurs de la communauté, choix de société), l'espace personnel (projet 
de vie, besoins, aspirations individuelles), l'espace mental (représentations, informations, 
attitudes, aptitudes intellectuelles, qualifications), toutes ses sphères évoluant dans une 
organisation systémique. 

L'organisation des activités économiques et sociales en système productif est basé sur une 
articulation, une osmose même entre les savoirs, les savoir-faire, l'activité de production 
et les caractéristiques humaines et culturelles qui se retrouvent et se construisent sur un 
territoire. Le partage des tâches en vue de la production de biens, de services et d'activités 
utiles à la collectivité n'existe pas seulement au sein de l'entreprise mais entre les 
entreprises, les organismes et la population qui prennent la responsabilité de développer 
leur communauté. 

L'élément central d'un système productif est l'élaboration d'une culture créatrice d'une 
ambiance ou d'une atmosphère dans laquelle les entreprises dépassent les seules relations 
de marché et entretiennent des relations privilégiées de réciprocité. Ces relations 
s'étendent à d'autres secteurs de la vie collective et englobent notamment, le pouvoir 
municipal et régional, les maisons d'enseignement, les organismes de développement 
économique et communautaire. Le système productif mise sur une forte valorisation des 
ressources territoriales et l'utilisation maximale de ses spécificités qu'il tend à articuler 
dans un ensemble social cohérent doté de sa dynamique propre. Cela implique que les 
actions déployées pour dynamiser la structure économique dépassent la prise en compte 
des facteurs de production proprement dits et les types d'organisation des entreprises 
considérés de manière exclusive. L'intégration du tissu social et des facteurs économiques 
de production assure la flexibilité du système, l'accumulation de connaissances et la 
circulation de l'information qui renforce les solidarités entre tous les partenaires. 

L'espace économique est enchevêtré au système social. Pour redynamiser et développer le 
domaine économique, il faut absolument recourir à des mesures d'ordre social, culturel et 
environnemental, car les actions appliquées aux seuls facteurs de production et dans une 
vision à court terme ne mèneront pas à une sortie de crise. 
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Les facteurs non économiques 

La recherche que nous menons actuellement nous a permis, en précisant les aspects 
nouveaux de la performance économique, d'identifier un certain nombre de facteurs non 
économiques qui ont une influence déterminante sur la logique de localisation des 
entreprises. 

Ils ont été réunis en quatre grands groupes : 

Les qualifications collectives 

• Perméabilité à l'innovation : 
 rapidité de réaction et d'adaptation aux nouvelles réalités ; 
 mécanismes de transfert technologique ; 
 diffusion de l'innovation, de l'information. 

• Capacité à mobiliser les ressources locales (ou à les créer) pour le changement et 
l'engagement dans un projet de développement local (leadership). 

• Aptitudes aux partenariats : 
 coopération inter-entreprise ; 
 collaboration avec les maisons d'enseignement et les centres de recherche 

locaux ou régionaux ; 
 solidarité intermunicipale ; 

• Disponibilité de ressources humaines pour créer de nouvelles activités ou 
capables de transmettre des savoirs et des savoir-faire à ceux qui veulent en 
créer. 

• Présence d'un esprit d'entreprendre dans le domaine économique et 
communautaire. 

Les relations du milieu avec l'entrepreneur 

• Reconnaissance sociale de la réussite individuelle liée à une PME ou TPE. 
• Valorisation sociale de la capacité à prendre des risques et à les relever. 
• Culture d'entreprise partagée par une part importante de la communauté. 
• Solidarités sociales s'exprimant par le partage des informations, les relations de 

services mutuels, la responsabilisation des travailleurs, la participation 
financière. 

• Constitution d'un patrimoine commun dans les domaines des technologies, de la 
gestion, de l'expertise. 

• Formation de réseaux denses basés sur la communication favorisant les 
interactions multiples dans la collectivité et avec l'extérieur. 

Qualité du cadre de vie 

• Mise en valeur du patrimoine paysager et des zones naturelles. 
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• Absence de nuisances, de pollution. 
• Taille petite ou moyenne des agglomérations, des structures, des organisations 

(sentiment d'une plus grande liberté, convivialité). 
• Proximité du milieu naturel (promenade, jardinage, sylviculture, activités 

sportives, contemplation ...). 
• Bâtiments entretenus et améliorés dans ses aspects fonctionnels et esthétiques ; 

intégration du bâti dans l'environnement. 
• Qualité et niveau des services et des équipements adaptés aux attentes des 

ménages en matière d'éducation, de santé, de sécurité, de loisirs, de logement, de 
biens de consommation ... 

• Accessibilité à un réseau fiable de transport et de télécommunications. 

Dynamisme local 

Vitalité culturelle : 
• existence d'une identité offensive (promouvoir la spécificité du territoire, 

découvrir ses forces, ses qualités, sa créativité et les affirmer) ; 
• manifestation d'un sentiment d'appartenance à son coin de pays, à un mode de vie 

et aux aspirations de sa collectivité (cohésion sociale) ; 
• réalisation d'activités et d'événements culturels nombreux et variés favorisant 

l'expression individuelle et collective ; 

Vitalité communautaire : 
• degré élevé de participation des citoyens dans les affaires qui concernent la 

collectivité ; 
• réseaux d'entraide informels pour soutenir, dépanner, faire une corvée ... 
• présence d'associations dans plusieurs domaines représentant les différents 

groupes de la population ; 
• qualité des relations entre les personnes (convivialité, accueil, tolérance, 

compassion, générosité...) ; 
• confiance dans ses propres ressources en tant que communauté pour aboutir dans 

un projet collectif. 

Parmi les facteurs non économiques intervenant dans le rapport de l'entreprise avec 
l'espace, il y a ceux, très discrets, que l'on nomme facteurs invisibles parce qu'ils ne sont 
pas toujours statistiquement significatifs. Leur identification dans le système productif 
n'est pas du tout évidente et plus difficile encore est d'évaluer leur impact relatif. 
Habituellement on les ignore. Ainsi, la part de l'émotion dans les choix que font les 
décideurs, les entrepreneurs ou les hommes politiques est rarement prise en compte ! 

Le mathématicien et philosophe Gian-Carlo Rota, professeur au MIT, déclarait dans sa 
communication présentée dans le cadre de l'ACFAS en mai 1994 : « Qu'un concept doive 
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être rigoureusement précis pour être significatif est l'un des préjugés les plus insidieux du 
XXe siècle. Notre raisonnement quotidien n'est pas précis, il est cependant efficace. La 
nature elle-même, du cosmos au gène, est approximative et inexacte. Les concepts de la 
philosophie sont parmi les moins précis. Les mots esprit, perception, mémoire, 
connaissance n'ont un sens ni fixé ni clair. Cependant ils ont un sens. » 

On sait maintenant, grâce aux travaux en météorologie d'Edward Lorenz, qu'une petite 
modification à la périphérie d'un processus peut transformer tout un système, changer le 
résultat d'une opération, faire bifurquer une orientation. Des événements qui semblent 
marginaux et sans relation avec la situation peuvent être des événements décisifs de son 
évolution. 

Les processus de développement, y compris ceux qui se rattachent au monde de 
l'entreprise, échappent en grande partie aux outils d'analyse et de prévision appartenant à 
la logique mécanique où deux plus deux font toujours quatre. Dans l'univers complexe 
des conditions qui président à la logique de localisation des entreprises, des éléments 
immatériels interviennent, éléments qu'on ne peut quantifier parce qu'ils sont avant tout 
d'ordre qualitatif. Ces éléments peuvent paraître à première vue sans signification, 
cependant, ils sont en mesure de modifier substantiellement l'équation. La relation de 
cause à effet est difficile (parfois même impossible) à prévoir, à prévenir, à identifier et 
encore plus à mesurer. Pourtant, ces facteurs invisibles sont bel et bien réels et ils ont une 
influence sur la localisation des activités économiques, sur la croissance des entreprises et 
le développement des collectivités. 

Les études qui scrutent les raisons du succès ou de l'échec des efforts de revitalisation ou 
de reconversion à l'échelle d'un pays ou d'un territoire local invoquent toutes la primauté 
d'une donnée immatérielle, « l'atmosphère ». Le « climat » qui règne dans une commu-
nauté ou dans une entreprise dépend d'attitudes et de dispositions mentales : la 
perméabilité au changement, l'ouverture à l'innovation, le sentiment d'appartenance, la 
confiance mutuelle, la solidarité communautaire, le goût du risque, la capacité de 
réaction, l'affinité au partenariat, la sensibilité à la beauté... 

La réalisation des projets et le pilotage des stratégies reposent sur la capacité des acteurs 
à intégrer toutes les données. On ne peut ignorer les facteurs non économiques, visibles et 
invisibles, et les effets qu'ils entraînent, car bien souvent, c'est sur eux qu'il faut 
intervenir, en amont et simultanément avec les autres aspects qui sont en jeu. 

Le marketing territorial de demain fera valoir la convivialité, l'accès à la nature et la 
solidarité locale. Dans cette perspective, le slogan publicitaire que s'est donnée la 
municipalité de Kamouraska dans le Bas-St-Laurent est déjà inscrit dans le XXIe siècle : 
« Kamouraska c'est avant tout un village ». 

 

- 166 - 



La Passion du rural | Tome 2 | chapitre III 

Conclusion 

Les bouleversements économiques et sociaux profonds qui sont en cours bousculent les 
organisations et les façons de faire élaborées dans le contexte de la société industrielle. 
La distribution spatiale des activités économiques et des populations est le résultat de ces 
façons de faire. 

Si aujourd'hui, la mondialisation des marchés et l'éclatement des frontières représentent la 
caractéristique fondamentale de la dynamique économique, il n'en reste pas moins que 
c'est à l'échelon local et régional que se regroupent les conditions de la production et de la 
compétitivité à savoir la structure d'organisation de la production, la qualification de la 
main-d’œuvre, la maîtrise et la diffusion de l'innovation, la richesse culturelle et la 
soutenabilité écologique. 

Or, comme on a pu le constater, les transformations structurelles de l'économie, associées 
aux progrès technologiques et à la montée de nouvelles valeurs sociales, portent les 
potentialités d'une déconcentration, d'un redéploiement qui serait de nature à procurer de 
réelles et durables opportunités de redéveloppement pour des territoires non métro-
politains. 

À titre de chercheurs et d'intervenants, notre devoir, qui est aussi notre défi, est de déceler 
correctement ces potentialités, c'est-à-dire d'identifier les signes porteurs des tendances 
qui se dessinent et de formuler des politiques et stratégies pour que les opportunités de 
redéveloppement soient saisies et concrétisées dans la perspective d'objectifs de déve-
loppement et de rééquilibrage du territoire. 

Ainsi, face aux mutations globales et exogènes qui façonnent ces opportunités, la balle 
est aussi dans le camp du local et du régional. L'enjeu consiste à créer un milieu d'accueil 
capable de répondre aux nouvelles attentes de l'entrepreneur, des travailleurs et de leurs 
familles que l'évolution économique et sociale affranchit progressivement de la contrainte 
de la concentration. Les petites villes et villages dont la vitalité aura été assurée seront 
des lieux privilégiés pour l'installation d'entrepreneurs et de travailleurs. 
 

*************** 
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Bien que dans tous les coins du Québec le monde rural tende à la modernité, des 
différences marquées distinguent les espaces ruraux selon le lieu géographique, la 
proximité par rapport à une agglomération urbaine, le mode d’occupation du territoire, 
les activités qu’on y exerce, etc.  

Caractériser la campagne est une chose, la situer dans son contexte évolutif et dans ses 
rapports avec la ville et le territoire dans son ensemble, en est une autre. L’analyse de la 
dynamique rurale contemporaine révèle non seulement le passage d’activités 
traditionnelles dominantes gravitant autour de l’agriculture, des pêches et de la forêt 
vers une plus grande diversité de fonctions qui expriment l’adhésion à la modernité, mais 
aussi la force d’une reconquête qui oblige à repenser les relations ville-campagne et 
l’organisation générale de l’occupation du territoire.  

Pour ses ressources propres et pour le potentiel qu’elle offre à une occupation plus 
équilibrée du territoire, la ruralité nouvelle mérite qu’on y porte attention et qu’on 
accompagne l’expression de son développement dans le respect de ses spécificités 
fondamentales pour lui conserver toute son attractivité. À travers la gamme extrêmement 
diversifiée de ses différents visages, la ruralité actuelle comporte des zones marginalisées 
et dévitalisées. Des approches spécifiques de développement devront leur être proposées. 
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Chapitre IV 
La décentralisation : pour une plus grande autonomie 
des territoires 

Après des décennies de pouvoir centralisé, plusieurs pays se sont engagés, à la fin des 
années 70 et au début des années 80, sur la voie de la décentralisation, c’est-à-dire du 
pouvoir partagé entre l’État et les différents niveaux de collectivités territoriales (ré-
gions, départements, provinces, districts, regroupement de municipalités, municipalités 
locales…selon les pays). La Suède, la Norvège, la France, la Belgique, l’Angleterre, 
l’Italie, pour ne citer que quelques pays, accomplirent au tournant des années 80 des 
réformes institutionnelles majeures, reconnaissant aux collectivités territoriales la capa-
cité d’exercer des compétences accrues dans plusieurs domaines, attribuées selon le 
principe de subsidiarité1. 

Les États centraux ayant, au cours des années précédentes, mis en place les politiques et 
infrastructures d’ordre national pour assurer la sécurité, le développement et le bien-être 
de leurs populations, le temps était venu de transférer des responsabilités à des niveaux 
de gouvernements plus près des citoyens, afin de favoriser une plus grande adéquation 
entre les besoins spécifiques des collectivités et la gamme de services à offrir dans un 
souci d’efficacité et d’économie. 

Le Québec ne resta pas indifférent à ce mouvement, conscient des progrès économiques 
et sociaux accomplis depuis les années 60 (Révolution tranquille) d’une part, et des 
avantages que pouvait représenter un nouveau partage des pouvoirs, tant pour le 
gouvernement central que pour les collectivités territoriales, d’autres part. Cette forme 
de gouvernance était préconisée par plusieurs intellectuels, mais aussi par des députés et 
ministres influents du nouveau gouvernement formé par le Parti québécois, depuis 
novembre 1976. 

La réforme municipale entreprise par le ministre Jacques Léonard à partir de 1979 (Loi 
125 sur l’aménagement et l’urbanisme et la création des municipalités régionales de 
comté), visait précisément un nouveau partage des pouvoirs, envisageant notamment 
faire des MRC les lieux privilégiés de la décentralisation. La MRC étant désormais le 
palier supramunicipal, réunissant ville et campagne dans un territoire d’appartenance 
pouvant aspirer à un haut niveau d’autonomie, les visées décentralisatrices de la loi 
portées par le discours politique, laissaient espérer un contexte administratif et financier 
moderne ouvrant de nouveaux horizons pour l’avenir des territoires ruraux. 

Mais les espoirs furent vite déçus : outre les pouvoirs d’aménagement et de confection 
des rôles d’évaluation des municipalités locales et quelques mandats mineurs confiés aux 

1 Principe politique qui consiste à ne pas faire à un niveau plus élevé ce qui peut l'être avec plus d'efficacité 
à un palier inférieur, c'est-à-dire la recherche du niveau pertinent d'action publique. 
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MRC, celles-ci demeurèrent des coquilles pratiquement vides. Parce que j’étais convain-
cu, et je le suis toujours, que le renouveau de la ruralité – et les régions de façon 
générale – serait mieux servi par des pouvoirs et des ressources décentralisés (non pas 
seulement régionalisés) en complément de politiques et programmes de développement 
local et régional, je fus un ardent défenseur de la décentralisation. Mon action fut 
principalement tournée vers le monde municipal dans une perspective d’information et 
de mobilisation, ayant très bien assimilé la leçon d’Edgar Pisani, acteur de premier plan 
de la décentralisation en France au début des années 80, qui déclarait : « La véritable 
décentralisation ne sera jamais cédée, mais conquise2 ». Et qui d’autres que les 
municipalités pour entreprendre cette conquête ? 

Les gouvernements qui se sont succédés depuis le milieu des années 70 ont multiplié les 
promesses et les engagements en faveur d’une véritable décentralisation des pouvoirs, 
déposant livre vert, protocoles d’ententes et documents d’intention dans ce sens (le 
gouvernement libéral de Jean Charest a même créé un Bureau de la décentralisation qui 
n’a été opérationnel que quelques mois), mais, outre quelques gains sectoriels, aucune 
politique d’ensemble n’a jamais été élaborée et adoptée.  

Par ailleurs, malgré des démarches sporadiques tentées dans ce sens, le monde 
municipal, réunit sous deux grandes associations, l’Union des municipalités du Québec 
(UMQ) et la Fédération québécoise des municipalités (FQM), n’a jamais livré ce 
combat : la détermination et la vigueur des revendications pour une plus grande 
autonomie administrative et financière des collectivités territoriales, ont toujours fait 
défaut. Ce n’est qu’au cours des dernières années que les revendications du monde 
municipal se sont faites plus incisives en cette matière : l’Union des municipalités du 
Québec (UMQ) a déposé un Livre blanc sur l’avenir des municipalités et la Fédération 
québécoise des municipalités (FQM) qui s’apprête à soumettre à son tour un important 
document de positionnement et d’orientation sur un projet de loi-cadre de décen-
tralisation, poursuit des représentations soutenues sur la question de l’autonomie des 
territoires. 

Les extraits d’articles, de textes de conférence, d’esquisses de politiques et de chapitres 
de livres présentés ci-après, témoignent de cette constance, de cette ténacité à pro-
mouvoir les mérites de la décentralisation auprès du monde municipal et des instances 
gouvernementales.  

 

2 PISANI, Edgar. Cité dans : La décentralisation. La dynamique du développement local de Pierre 
Coulmin. Syros, Paris, 1986 
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26. Le pouvoir local, partenaire de l’État. Pour mieux comprendre la 
décentralisation3 

« Il convient de laisser se déployer les cultures particulières tout en inventant 
d'autres contrats de citoyenneté. Il convient de faire tenir ensemble la singularité, 
l'exception, la rareté avec un ordre étatique le moins pesant possible. »  

 Félix Guattari 

« L'enjeu d'une véritable décentralisation n'est rien d'autre que l'établissement de 
conditions qui permettront aux citoyens et citoyennes de se réapproprier les 
leviers décisionnels et de réinventer la démocratie. La décentralisation se 
manifeste alors par un transfert des responsabilités. 

« Des responsabilités initialement étatiques, sont désormais exercées par les 
collectivités décentralisées. En ce sens, la décentralisation constitue bien un 
déplacement de frontières entre le central et le local. » 

 J. Moreau 

Introduction 

Depuis plus de trente ans, la décentralisation en tant que mode de gouvernement a sou-
levé bien des considérations politiques, émotionnelles et techniques. En France et dans 
toute l'Europe, les gouvernements successifs se sont penchés sur cette question. Thème 
inépuisable de controverses dans la littérature juridique et politique française, la décen-
tralisation a pris progressivement de la consistance. 

On constate le même phénomène au Québec. Après une mise en veilleuse de quelques 
années, l'idée revient en force. 

Partout les collectivités réclament plus d'emprise sur les choix qui déterminent leur destin 
(Commission Bélanger-Campeau). Confronté à des déficits budgétaires record, à des 
besoins sociaux sans cesse croissants et à une lourdeur technocratique déshumanisante et 
paralysante, le pouvoir central est tenté par la décentralisation (une certaine forme). 

Des initiatives sont prises à certains niveaux en faveur d'une plus grande respon-
sabilisation des instances locales et régionales à l'égard de compétences diversifiées. À 
l'échelle des municipalités locales et régionales, une profusion d'initiatives extrêmement 
variées témoigne de cette volonté du milieu de s'approprier des moyens et conditions 
pour agir de façon déterminante sur le vécu et le devenir de sa collectivité. Au 
gouvernement central on bouge aussi. Ainsi, en décembre dernier, le ministre Yvon 
Picotte chargé du développement régional a formulé sa nouvelle politique en matière de 

3 Texte rédigé avec Vincent Lemieux, professeur en sciences politiques de l’Université Laval, à la demande 
de l’Union des Municipalité régionales de comté (UMRCQ) pour leur congrès annuel tenu à Québec en 
avril 1992, dont un des ateliers traitait de la décentralisation. 
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développement régional qui souscrit à plusieurs principes et objectifs de la 
décentralisation. Ainsi en va-t-il des réformes récentes proposées par les ministres Ryan 
(fiscalité municipale), Bourbeau (développement de la main-d’œuvre), Côté (services 
sociaux et de santé)...  

Décentralisation, déconcentration, régionalisation, développement local, pouvoir régio-
nal, autant de termes utilisés dans le vocabulaire courant, qui peuvent entretenir la 
confusion sur la nature réelle de la décentralisation. Ce document de travail se propose de 
réfléchir sur la valeur et la pertinence du concept de décentralisation et d'en dégager les 
grands principes afin d'apporter quelques éclaircissements sur l'ensemble de la question. 

Le texte s'articule autour de trois thèmes présentés sous la forme de chapitres. Le premier 
thème vise à clarifier le concept même de décentralisation en proposant une série de 
définitions. Il expose ensuite les objectifs, les acquis et préalables pour une véritable 
décentralisation. Le second thème interroge l'utilité de la décentralisation et en dégage les 
mérites. Un troisième chapitre examine le lien entre les compétences à décentraliser et les 
niveaux d'accueil (collectivités territoriales). 

Partie I : Qu'est-ce que la décentralisation ? 

Définition de quelques concepts à propos de la décentralisation 

Nous présentons ici quelques définitions susceptibles de contribuer à éclairer le débat qui 
nous occupe. 

« La décentralisation, idée familière aux juristes de droit public se définit 
comme suit : 

Alors que la centralisation concentre entre les mains de l'état l'ensemble des 
tâches administratives relatives à la satisfaction des besoins d'une population 
nationale, la décentralisation brise cette unité en réservant aux collectivités 
locales et régionales la charge de pourvoir librement à leurs propres besoins par 
l'attribution de compétences spécifiques. »4 

« La décentralisation fonctionnelle ou technique donne à l'organisme le pouvoir 
d'exercer certaines fonctions de façon relativement autonome. L'organisme peut 
prendre ses propres décisions tout en devant rendre compte à l'organe central. La 
décentralisation technique n'est qu'un processus interne à l'organisation 
administrative, alors que la décentralisation territoriale constitue un mode 
d'aménagement de l'état opéré sous la pression des habitants. Elle reconnaîtra la 
participation des citoyens en tant que partenaires dans l'élaboration des 
politiques administratives ou autres. De manière générale, une fonction est 
décentralisée ou de façon moins ambiguë non centrale, lorsqu'elle est remplie 

4 J. Rivero, Droit administratif, Dalloz, Paris, 1973. 
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par un organisme dont les membres forment habituellement un conseil de 
direction ou d'administration qui n'est pas un ministère. »5 

« La décentralisation peut être définie comme l'attribution de pouvoirs et de 
responsabilités à une entité légale distincte. Toute décentralisation implique une 
rupture du lien hiérarchique ; l'organisme décentralisé jouit d'abord d'une 
autonomie administrative, mais aussi d'une autonomie décisionnelle et 
financière. La déconcentration n'est que la délégation (et non l'attribution) 
d'autorité à un individu ou groupe d'individus qui continuent d'être subordonné à 
l'autorité hiérarchique responsable. »6 

« Décentraliser c'est d'abord, retirer du pouvoir au centre pour le distribuer à la 
périphérie. Il s'agit donc d'accroître les droits et les libertés des communes, des 
départements et des régions (les trois niveaux géographiques des collectivités 
territoriales en France). Décentraliser c'est ensuite retirer des compétences à 
l'état pour les distribuer aux trois niveaux de collectivités locales et régionales. 
C'est enfin retenir des moyens à l'état pour les distribuer aux trois niveaux de 
collectivités pour leur permettre d'exercer correctement leurs nouveaux pouvoirs 
et leurs nouvelles compétences. »7 

« La décentralisation est une conception démocratique de l'organisation sociale 
et politique fondée sur un nouveau partage des pouvoirs et des responsabilités 
entre divers paliers de gouvernement. Elle s'exprime aussi bien par une façon 
différente de vivre ensemble et de fonctionner dans la société que par un 
réaménagement des pouvoirs. »8 

Par opposition, la centralisation peut se définir comme un procédé d'organisation, un 
mode de gouvernement qui rassemble toutes les compétences (responsabilités) au sein 
d'un organisme central qui, directement ou par l'intermédiaire d'agents sur lesquels il 
exerce un pouvoir hiérarchique, est le seul à prendre des décisions. Le pouvoir central a 
le monopole non seulement sur le pouvoir de décision, mais aussi sur les moyens 
d'exécution. 

Quant à la déconcentration, c'est une modalité de la centralisation. Il arrive que l'état 
confie à certaines structures administratives en régions, le pouvoir de décider sur des 
questions qu'il n'est pas nécessaire de faire remonter jusqu'au ministre. On parle alors de 
régionalisation. 

 

5 DUSSEAULT, R et BORGEAT, L. ;, Traité de droit administratif, PUL, 1984 
6 JACQUES, J. ; Conférence prononcée à l'ENAP, Québec, 1985. 
7 GONTCHAROFF et MILANO, S. ; La décentralisation, le transfert des compétences. Syros, Paris, 1984. 
8 Secrétariat à l'aménagement et à la décentralisation, La décentralisation, une perspective communautaire 
nouvelle. Une vue d'ensemble. Fascicule 1, Québec, 1977. 
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L'abondante littérature qui traite de la notion de décentralisation distingue trois grandes 
approches : 

• L'approche juridique concerne l'aspect statutaire et administratif de la collectivité 
territoriale. L'analyse est ancrée dans la différence entre la décentralisation 
administrative, qui repose sur un partage des pouvoirs et la déconcentration qui 
« régionalise la centralité » ; 

• L'approche sociologique souligne le jeu des acteurs (élus, représentants socio-
économiques, dispensateurs de services) ainsi que leurs relations de pouvoir dans 
le système d'administration territoriale ; 

• L'approche économique traite de la planification du développement et de la 
condition spatiale de l'organisation économique. Cette dynamique spatio-
économique contient deux aspects : la diffusion des activités dans un territoire à 
partir d'un centre et la réalisation d'activités au sein d'un territoire particulier. Le 
pouvoir local et régional, comme acteur économique, participe à la capacité 
collective de gestion du développement.9 

On remarque donc que ce qui caractérise la décentralisation c'est la notion de rupture du 
lien hiérarchique qui sous-tend le principe d'autonomie administrative et financière. Il 
ressort de l'ensemble de ces définitions que la décentralisation s'impose comme une 
formule privilégiée pour la création de structures administratives plus près des citoyens. 
La décentralisation relève d'un débat de nature idéologique. 

Un cheminement irrégulier mais inévitable vers la décentralisation 

Le rôle de l'état évolue depuis quelques décennies. Cette évolution se caractérise par le 
passage de l'état-providence à l'état-partenaire. Les valeurs qui ont présidé à l'instauration 
d'un état-providence et l'idéologie sociale démocrate ont conduit à une centralisation très 
importante de l'activité des différents gouvernements du Québec. 

L'état, protecteur du citoyen, impliquait une définition centralisée et normalisatrice des 
besoins et des niveaux de services que l'appareil gouvernemental se devait d'assurer à 
l'ensemble de la population. Puis l'état, agent économique majeur, avait pour mission de 
supporter l'économie des régions en difficulté et de lutter contre les disparités régionales. 
De nos jours, l'état se définit plus volontiers comme un partenaire des agents 
économiques. Il intervient davantage comme soutien technique auprès des organismes de 
développement économiques, sociaux ou culturels. 

Avant la révolution tranquille des années '60, la société québécoise était plus centralisée 
qu'aujourd'hui. C'est sous le gouvernement péquiste qu'a été lancée l'idée de la 
décentralisation (après 1976, un Secrétariat d'État à la décentralisation a été créé). Avec 
le parti libéral au pouvoir, cette idée a été mise en veilleuse. Le Québec vit depuis 

9 GUESNIER, B. ; Développement local et décentralisation. Anthropos, Paris, 1986. 
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plusieurs décennies dans une dialectique constante entre « une centralisation réelle et une 
décentralisation verbale. » 10 

Pourquoi la décentralisation a-t-elle été jusqu'à maintenant si difficile à engager au 
Québec ? En partie du fait du déploiement d'une série d'arguments défensifs des valeurs 
justifiant la centralisation croissante. « La centralisation a été supportée par des valeurs 
d'équité, d'égalité et d'économie d'échelle. »11 La résistance de l'appareil administratif 
centralisé n'est pas non plus à négliger. 

Alors comment expliquer le courant nouveau en faveur de la décentralisation ? Parmi un 
ensemble de raisons, signalons notamment : 

• la situation financière difficile et le désengagement du pouvoir central à l'égard 
de plusieurs responsabilités ; 

• la lourdeur bureaucratique à l'origine de la sclérose du processus de décision ; 
• le dépérissement et la désintégration économique et sociale des régions ; 
• le sentiment de plus en plus partagé que les populations locales et régionales 

seraient mieux servies par un nouveau partage des pouvoirs au profit des 
collectivités territoriales ; 

• la reconnaissance et l'identification des volontés et capacités accrues du milieu à 
jouer un rôle déterminant dans les choix et les décisions qui concernent l'avenir 
des collectivités locales. 

L'ensemble de ces raisons crée un climat favorable aux revendications territoriales pour 
une plus grande autonomie locale et incite les autorités centrales à des transferts de 
responsabilités... et de coûts. Ainsi, le climat est plus que jamais propice à la 
décentralisation. Le défi est de rallier les deux parties sur un projet qui transcende les 
velléités budgétaires et paternalistes du gouvernement central pour permettre, à travers un 
dialogue franc et ouvert, l'avènement d'un nouveau mode de gouvernement axé sur la 
promotion de l'autonomie locale et régionale. 

La décentralisation est un outil au service de l'autonomie locale. Elle ne doit pas servir de 
prétexte à l'état pour refiler des obligations financières aux municipalités. 

Le projet de décentralisation qui est à bâtir ne pourra se faire de façon unilatérale. Il sera 
œuvre de solidarité, fondée sur une nouvelle vision de l'administration publique et 
respectueuse des aspirations et capacités des collectivités territoriales. Le Québec à bâtir 
est celui des communautés régionales et locales épanouis dans leurs spécificités. 

 

10 Expression reprise à FORTIN, J., LÉVEILLÉE, J., PARENT, N. dans La décentralisation et le pouvoir 
des municipalités. INRS, 1982. 
11 JACQUES, J. ;Conférence prononcée à l'ENAP, Québec, 1985. 
 

- 175 - 

                                                           



La Passion du rural | Tome 2 | chapitre IV 

La décentralisation : un outil au service d'une citoyenneté responsable 

L'autonomie locale réfère à cet état où la collectivité territoriale exerce un rôle 
déterminant sur les affaires qui affectent la vie quotidienne (travail, éducation, santé, 
environnement...) de ses citoyens et citoyennes. L'atteinte de cette autonomie suppose 
une volonté et une capacité d'exercer des fonctions responsables à l'égard du vécu et du 
devenir de la collectivité. 

Or, il faut bien reconnaître qu'en matière de « citoyenneté responsable » comme préalable 
à l'autonomie locale, beaucoup peut être fait dans le cadre des juridictions actuelles des 
municipalités et des MRC. Rappelons que les pouvoirs délégués aux municipalités sont 
nombreux et diversifiés. Selon Gravel, ils peuvent être regroupés en dix catégories dis-
tinctes : 1. sécurité publique ; 2. transport routier ; 3. hygiène du milieu ; 4. justice ; 
5. santé et bien-être ; 6. urbanisme et aménagement du territoire ; 7. finances ; 
8. organisation territoriale ; 9. loisir et culture ; 10. administration. 

Les municipalités n'occupent pas pleinement tous ces champs de compétence. L'exercice 
plus ou moins étendu de ces pouvoirs dépend des choix politiques effectués par le conseil 
municipal et des problèmes particuliers relatifs à chacune des municipalités. 

Il existe donc un pouvoir à prendre, des responsabilités à préciser et à s'approprier, qui ne 
sont pas, pour plusieurs d'entre elles, conditionnelles à des transferts de nouvelles 
compétences. 

L'obstacle tient le plus souvent à un état d'esprit qui consiste à associer ce qui peut être 
fait à des pouvoirs et des moyens provenant de l'extérieur, ignorant ou minimisant les 
ressources et potentialités contenues dans les juridictions locales et par extension 
présentes dans les composantes humaines, naturelles, technologiques, financières, 
environnementales de la collectivité. 

Prenons l'exemple du développement économique. La plupart des territoires de MRC du 
Québec disposent de structures et de ressources diversifiées bénéficiant de conditions de 
fonctionnement qui ne sont pas négligeables (Corporation de développement 
économique, Comité d'aide au développement des collectivités, Centre d'aide à 
l'entreprise, Groupe de soutien pour jeunes entrepreneurs...) chacun de ces organismes 
disposant de professionnels à plein temps, d'un conseil d'administration et de budgets de 
fonctionnement appropriés. Voilà des structures d'animation, de dépistage, d'aide et 
d'accompagnement susceptibles de fournir une contribution hautement significative au 
développement économique d'une collectivité territoriale. L'organisme de développement 
stimule, encourage, aide à faire mais ne fait pas. C'est ici le domaine de l'initiative privée, 
coopérative ou communautaire. Le développement se fait par des entrepreneurs et des 
leaders. Il est opportun ici de préciser que le développement d'une collectivité ne se limite 
pas au seul domaine de l'activité économique mais englobe tout ce qui est « socialement 
utile ». 
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L'autonomie locale apparaît non seulement comme une réponse à la crise mais comme 
une forme supérieure de démocratie. L'idée à défendre n'est plus celle d'un état central et 
paternaliste, mais la promotion de territoires autonomes dans l'interdépendance. Or, le 
passage du règne de la dépendance structurelle à celui de l'autonomie locale va réclamer 
la mise en place d'attitudes et de moyens dont le transfert de pouvoirs du « haut vers le 
bas » va constituer un élément de la mosaïque. 

Si l'autonomie locale apparaît de plus en plus comme un enjeu incontournable, le grand 
défi est de mettre les territoires en état d'apprentissage d'une citoyenneté responsable tout 
autant qu'en état de produire. L'accession à l'autonomie et à l'interdépendance à l'égard du 
pouvoir central n'est pas alors entreprise par défaut, mais comme un mode souhaitable 
d'organisation et d'administration. L'autonomie dans l'interdépendance n'est pas un recul 
mais un acquis de civilisation. Il faut comprendre ici que le déclin de la domination 
unilatérale de l'État-nation ouvre un immense champ d'expérimentation et d'intensi-
fication de la solidarité et de la coopération au sein d'une collectivité et entre elles pour 
l'avancement des sociétés. 

Un développement décentralisé est celui qui est défini et assumé largement par les 
populations locales. Cette prise en charge présuppose une réforme des mentalités tout 
autant que des institutions. Ainsi la collectivité acceptera des responsabilités accrues en 
matière de services sociaux et de leadership économique, toutes ne faisant pas 
nécessairement l'objet d'un décret juridique. Le pouvoir central offrira de son côté une 
marge objective et subjective accrue d'intervention, la marge objective se traduisant 
notamment par un transfert officiel de compétences et de ressources. La marge subjective 
s'exprimant à travers une plus grande souplesse et ouverture des programmes ministériels 
à l'égard des priorités et stratégies de développement local. 

En définitive, la décentralisation est un outil au service de l'apprentissage et de 
l'exécution d'une citoyenneté responsable devant conduire à une plus grande autonomie 
locale. Si elle peut favoriser le cheminement de celle-ci, elle ne peut toutefois à elle seule 
en assurer l'avènement. L'autonomie locale requiert beaucoup plus que la maîtrise de 
nouveaux pouvoirs. La solidarité, ingrédient majeur de l'autonomie, ne se décrète pas, pas 
plus d'ailleurs que l'esprit d'entreprise, la capacité d'innovation ou le sentiment 
d'appartenance territoriale. 

« Plus que jamais, une politique de développement territorial repose avant tout 
sur l'articulation entre une démarche descendante, par laquelle les pouvoirs 
centraux offrent des perspectives, un plan-cadre et des moyens appropriés, et 
une démarche ascendante d'acteurs capables d'analyser leur situation, de susciter 
des réflexions et des propositions, de les coordonner en programmes cohérents, 
négociables avec les instances supérieures, de saisir pour cela les ressources 
disponibles, les opportunités, les outils réglementaires et financiers élaborés par 
la puissance publique. Une telle politique requiert le renforcement de la 
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coopération intercommunale, la concertation des élus, des acteurs socio-
professionnels à tous les niveaux, le passage de la subvention tutélaire à la 
formation de réseaux de solidarité concrète entre métropoles régionales, villes 
moyennes, petits centres et communes rurales. (...) 

« La commune, lieu de la citoyenneté, le bassin d'emploi ou département, base 
de l'activité socio-économique, la région, cadre de l'aménagement et du 
développement s'imposent comme les échelons prioritaires du développement. 
Les formes de valorisation de chaque territoire par la mobilisation des forces qui 
l'habitent sont plus que des palliatifs provisoires à la crise. Annoncent-elles une 
autre régulation économique et sociale plus équilibrée entre l'entraînement par 
les courants internationaux et la recomposition de la société à partir des forces 
locales ? » 12 

La décentralisation doit d'abord profiter aux citoyens 

Comme nous venons de la voir, la décentralisation est perçue comme un moyen pour 
renforcer la participation des citoyens à la vie collective et aux décisions qui la concer-
nent. En effet, les citoyens seraient plus en mesure de définir eux-mêmes leurs besoins et 
répondre à leurs aspirations s'ils exerçaient une prise directe (par l'intermédiaire de leurs 
instances locales) sur l'offre et la gestion des services et des activités qui les affectent 
dans leur vie quotidienne. 

La décentralisation peut se justifier également par l'amélioration de la qualité des services 
publics locaux. Les services sont mieux adaptés aux besoins et préférences de la clientèle 
locale, (par exemple certains CLSC formulent des projets où les clients prennent une part 
plus active dans leur traitement, c'est aussi le cas de comités locaux de loisirs, etc.) 
lorsque l'instance de détermination des priorités et de décision est décentralisée. Le cas 
des commissions scolaires qui dispensent les enseignements primaires et secondaires et 
certaines formations professionnelles ainsi que des programmes à l'éducation des adultes, 
est un mode d'administration décentralisée déjà bien implanté au Québec. 

D'autre part, la décentralisation rapproche le citoyen de l'administration. Dans la situation 
actuelle, la gestion et l'administration des affaires publiques sont éloignées du citoyen. 
Cela s'explique par : 

• un cloisonnement des secteurs d'activités et des organisations. 
• un manque de cohérence entre les décisions prises et les besoins vécus quoti-

diennement ; 
• une difficulté accrue pour les citoyens d'avoir accès au centre de décision. 

Le citoyen se sent d'autant plus à l'écart que les institutions locales les plus proches de lui 
sont restreintes dans leur autonomie. Aussi, l'un des aspects positifs de la décentralisation 
est de favoriser l'implication du citoyen dans la gestion locale et l'organisation de son 

12 HOUÉE, P. ; Les politiques de développement rural, Paris : Economica, 1989, pp. 213-214. 
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milieu de vie, soit par l'intermédiaire de la participation/consultation, soit par l'exercice 
direct du pouvoir. Ainsi la décentralisation peut être présentée comme une voie de 
réconciliation du citoyen avec sa communauté immédiate et ses institutions. 

La décentralisation doit aussi servir aux instances locales 

La décentralisation, en reconnaissant plus de pouvoirs aux municipalités, aux MRC et 
aux régions, peut servir de point d'appui pour des solidarités nouvelles tant au niveau des 
milieux de vie quotidiens que dans la définition de priorités et l'élaboration de stratégies 
de développement à moyen et long termes. 

La décentralisation se conçoit dans un esprit démocratique où confiance et dialogue sont 
de mise. Cette confiance doit s'inscrire dans les mécanismes de fonctionnement des 
institutions et dans les règles qui gouvernent l'exercice démocratique des administrations 
locale, régionale et nationale. Non seulement on renforce la confiance des citoyens dans 
leurs institutions, mais on établit aussi des canaux d'information entre les citoyens et les 
différents paliers de gouvernement. 

La décentralisation, en valorisant l'autonomie et les pouvoirs exercés sur une base locale 
et régionale, peut inciter un plus grand nombre de citoyens à assurer des responsabilités 
collectives. 

Par ailleurs, la décentralisation reconnaît aux collectivités locales le droit de définir elles-
mêmes, selon les aspirations de leur population et compte tenu de leurs contraintes 
financières, le nombre et le type de services et d'équipements qui leur convient le mieux. 
Ce qui rejoint la définition du Secrétariat à la décentralisation dans les années ‘70 : « La 
décentralisation est une manière différente de répartir les pouvoirs et les responsabilités à 
l'intérieur de la société en vue de retrouver un nouvel équilibre. » 13 

Pour le Québec, ce réaménagement a pour objectifs : 

• la revalorisation des instances locales (municipalités et MRC) ; 
• l'identification et la confirmation du rôle des régions ; 
• le réajustement du rôle de l'État. 

La revalorisation des instances locales conduira à un renforcement du sentiment 
d'appartenance des citoyens à leur communauté et de leur participation aux décisions 
prises à ce niveau. Cette démarche s'accompagnera d'une réforme de la fiscalité muni-
cipale visant à transférer aux municipalités des sources de financement adéquates pour 
l'exercice de leurs nouvelles fonctions. Dans la perspective d'une véritable décen-
tralisation, la région (administrative) peut exercer un rôle important en tant que lieu de 
concertation entre les ministères et les instances locales mais aussi en tant que mandataire 
de certaines responsabilités qui débordent les prérogatives locales (enseignement 
collégial, politiques agricoles, forestières, culturelles, etc.) 

13 DUSSEAULT, R. ET BORGEAT, L. ; Traité de droit administratif, Presses Université Laval, 1984, 234p. 
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Réajustement du rôle de l'État 

Il s'agit ici de recentrer l'action de l'État sur son rôle fondamental, celui de l'exercice du 
leadership dans l'établissement de l'orientation des politiques générales et dans la plani-
fication d'ensemble. 

En somme, ce réaménagement conduit à faire de l'État un lieu de convergence des aspi-
rations collectives, et à faire des gouvernements locaux, des lieux de prise en main par les 
citoyens de leur développement dans des domaines spécifiques. 

Acquis et préalables pour une véritable décentralisation 

Une véritable et authentique décentralisation requiert : 
• la reconnaissance d'une catégorie de responsabilités locales et régionales distinc-

tes des responsabilités nationales ; 
• l'octroi aux collectivités d'une personnalité juridique à l'égard des nouvelles 

compétences attribuées et d'une autonomie financière ; 
• la légitimation des gouvernements locaux dans l'exercice des compétences dé-

centralisées (imputabilité). 

Les limites à la décentralisation 

La décentralisation n'est pas la négation du pouvoir central mais un nouveau partage des 
responsabilités avec les partenaires locaux. Allégé de responsabilités susceptibles d'être 
exercées avec efficience à des niveaux décentralisés, l'état se trouvera confirmé et 
raffermi dans ses fonctions essentielles. Cependant, un tel schéma dualiste, état/gou-
vernements locaux, soulève des questionnements qui ne sauraient être traités à la légère. 
Quelles sont précisément ces compétences susceptibles d'être exercées avec efficience au 
niveau local ? Quel rapport doit maintenir le pouvoir central à l'égard des compétences 
décentralisées ? Quels sont les domaines que le pouvoir central doit conserver en propre ? 
À quel niveau les compétences à décentraliser seront-elles attribuées ? Quel partage peut-
on envisager entre décentralisation du pouvoir et décentralisation de la consulta-
tion/participation ? 

D'autre part, la décentralisation du pouvoir de décision pose la question de l'intégration 
des différents éléments du système. Elle introduit dans le système des forces centrifuges 
qui, laissées sans contrôle, pourraient nuire à l'unité d'action dans la poursuite d'objectifs 
nationaux. Il faut éviter que les différents éléments poursuivent des objectifs particuliers 
incompatibles avec les buts poursuivis par l'organisme global. 

Décentralisation et centralisation représentent deux pôles d'un continuum. Une opération 
de décentralisation est une entreprise complexe et délicate qui doit être planifiée. Avant 
de l'entreprendre, il faut soupeser les chances de créer une coalition suffisamment 
puissante pour la soutenir entre les partenaires gouvernementaux et locaux. Les collec-
tivités sont ainsi associées à l'exercice du pouvoir central contrairement à l'état centralisé 
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où les collectivités n'ont que des compétences très limitées et sont perçues comme des 
gestionnaires, voire des exécutants, de politiques définies uniquement au niveau central. 

Partie II : La décentralisation, pour quoi faire ? 

Comme il a été exposé précédemment, la décentralisation vise à transférer des pouvoirs 
aux collectivités territoriales dans le but d'accroître leur degré d'autonomie dans des 
domaines spécifiques. 

On distingue deux points de vue à l'égard de la décentralisation selon que l'on se situe au 
centre ou à la périphérie. Pour le pouvoir central, la décentralisation est généralement 
perçue comme un moyen d'accroître l'efficacité du dispositif administratif du découpage 
territorial et conséquemment d'améliorer la fonction d'ensemble du système, alors que des 
conditions de plus en plus contraignantes s'imposent à l'exercice de l'administration 
centralisée. Vue de la périphérie, la décentralisation est un moyen de protéger et de con-
forter une identité menacée, et aussi de cristalliser une communauté d'aspirations 
porteuse de solidarités nouvelles. Entre les deux tendances, l'interaction sera constante 
pour définir la formule optimale. 

Des réformes qui « flirtent » avec la décentralisation 

Au cours de la période 1960-1977, s'est imposée au Québec, l'ère des réformes de la 
révolution tranquille, c'est-à-dire la prise en main par l'État d'un certain nombre de grand 
secteurs devenus prioritaires : l'éducation, la santé, le développement économique avec, 
comme corollaire, la mise sur pied d'une fonction publique québécoise. Un nouveau 
leadership politique et administratif s'est constitué à Québec et la planification est 
devenue à la mode. Avec lui un processus décisionnel centralisé s'est installé. Toutes les 
décisions, importantes ou non, remontent à Québec. 

En somme, au cours de cette période, le citoyen québécois s'est progressivement senti 
pris en charge par un État qui se voulait réformateur et généreux. Cette centralisation a 
toutefois eu une incidence négative sur l'initiative, la créativité et la responsabilité des 
citoyens. 

À la fin des années 1970, un projet ambitieux de décentralisation est élaboré et amorcé. 
Deux objectifs fondamentaux sont visés par le gouvernement à l'égard de la 
décentralisation : premièrement, fournir un cadre approprié au dynamisme local et 
régional et deuxièmement, redonner la responsabilité aux citoyens par une plus grande 
participation aux décisions. Ces objectifs rejoignent les préoccupations reliées à 
l'aménagement du territoire et au développement régional qui affectent quotidiennement 
les citoyens. 

Un ensemble de lois, de réglementations et de mesures diverses sont prises en faveur de 
la décentralisation politique, administrative et économique. La loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme et la création des MRC constituaient des composantes fondamentales de la 
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réforme du droit et de la structure municipale, à la base de la politique de décen-
tralisation. Les changements étaient majeurs, bousculant les mentalités et les acquis, ce 
qui obligeait à une démarche lente. Le but ultime était de favoriser l'émergence d'un 
leadership régional et local et de permettre aux citoyens de développer chez eux, à leur 
initiative, de nouvelles activités, par ailleurs trop souvent animées, supportées et 
financées par l'État. 

Depuis 1985, le Québec connaît un retour à une gestion politique et administrative 
centralisée. Le processus de décentralisation est mis en veilleuse et les MRC sont 
stoppées dans le développement de leurs prérogatives. Le mandat d'aménagement du 
territoire qui devait être suivi de compétences nouvelles en matière de développement 
local et régional et l'élargissement des responsabilités des municipalités locales et des 
MRC dans les affaires économiques, sociales et culturelles, demeurent des projets 
incomplets d'une réforme inachevée. 

Le gouvernement du Québec élaborait en 1988 son Plan d'action en matière de 
développement régional, qui fut mis en œuvre à compter de 1989 et dont l'orientation 
générale était de stimuler la création d'emplois sans toutefois une participation 
significative des instances locales et régionales. En décembre 1990, le ministre Ryan 
déposait son projet quant au partage des responsabilités Québec-municipalités qui dans 
les faits était une décentralisation budgétaire (Réforme Ryan). En décembre dernier 
(1991), le ministre responsable du développement régional, Yvon Picotte, a dévoilé sa 
nouvelle stratégie du développement régional qui consiste à soutenir le dynamisme des 
régions du Québec, un projet qui crée de la déception mais qui suscite quelques espoirs. 

Depuis l'analyse de 1988, il est clair que la situation a évolué, la crise de l'emploi et la 
pauvreté étant plus aiguës dans nombre de régions. (Cf. Rapports du Conseil des Affaires 
sociales et plusieurs mémoires déposés à la commission Bélanger-Campeau). D'autre 
part, la situation financière de l'État n'a cessé de se détériorer. Au prise avec un problème 
de désintégration économique et sociale chronique et conscient que la solution ne saurait 
venir de l'État central seul, une volonté de prise en charge par le milieu s'est développée 
au sein des collectivités locales et régionales, réclamant plus de pouvoir et des moyens 
appropriés auprès des gouvernements. 

Face à l'incapacité des structures en place à assurer l'avenir des régions, les collectivités 
optent, de plus en plus, pour des formules d'intervention et une approche du déve-
loppement mieux adaptée aux particularités de chacun des territoires. 

Depuis les audiences de la Commission Bélanger-Campeau, la décentralisation de 
l'administration publique au Québec n'est plus le fait de revendications isolées de la part 
d'organismes souhaitant obtenir davantage de pouvoirs. Elle apparaît plutôt comme l'une 
des voies à privilégier pour favoriser le développement dont le Québec a un urgent 
besoin, tant au plan économique que social et culturel. 
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De toute évidence, la population serait favorable à un nouveau mode de fonctionnement 
qui lui permettrait d'avoir plus d'influence sur les prises de décision qui la concernent. 
Ainsi, un sondage effectué par la maison CROP, du 15 au 18 novembre 1990, révélait 
que 72% des québécois apprécieraient que le gouvernement confie plus de responsabilités 
aux municipalités, 62% se disant d'avis que les institutions municipales seraient plus ou 
tout aussi efficaces que le gouvernement dans la gestion des services aux citoyens. 

D'autre part, dans le cadre des récents colloques régionaux sur la décentralisation, les élus 
locaux ont exprimé dans une proportion de 86% que la MRC était « l'unité territoriale la 
plus susceptible de répondre aux besoins des citoyens quant à l'organisation de la 
distribution des services publics. » 

La nouvelle politique de développement régional 

La réforme Picotte ne propose pas une véritable décentralisation du pouvoir mais une 
décentralisation du processus d'identification des priorités et d'élaboration des stratégies 
de développement ainsi que la coordination des interventions ministérielles. Définissant 
dorénavant le rôle de l'État comme accompagnateur des initiatives locales et régionales, 
le ministre préconise une approche favorable à une plus grande autonomie du milieu. 

L'élément clé qui ressort de la réforme Picotte est la notion de « démarche d'accom-
pagnement » offerte aux régions et qui vise à recentrer l'État sur ses fonctions fon-
damentales tout en procurant un accompagnement aux efforts et initiatives des collec-
tivités. La démarche d'accompagnement repose sur la confiance de l'État et de ses 
ministères en la capacité des populations et des gouvernements locaux à identifier leurs 
priorités et à préciser leurs stratégies d'action. L'État devra rechercher une plus grande 
harmonisation de ses interventions avec l'action des niveaux décentralisés pour mener à 
bien le développement des régions. Cette meilleure harmonisation nécessite de consolider 
les fonctions de concertation et de coordination interministérielles. 

C'est aux ministères et aux organismes sectoriels qu'incombent pour l'essentiel, la mise en 
vigueur dans les régions des mesures gouvernementales, dans le cadre toutefois, des 
priorités et stratégies établies par les Conseils régionaux. 

Dans l'objectif de rééquilibrer le partenariat avec le gouvernement, les régions sont 
sollicitées à concerter leur volonté d'agir et à accroître leur capacité d'exercer une 
responsabilité qui engage l'avenir de leurs collectivités. L'État devra par ailleurs être 
cohérent par rapport à ses engagements en respectant les priorités régionales et en leur 
apportant « l'accompagnement » nécessaire. 

La réforme Picotte n'est pas un point d'arrivée en matière de décentralisation, mais une 
étape qui doit stimuler le milieu en faveur d'une participation accrue au débat pour que 
soit définie et finalement adoptée une véritable et authentique politique de décen-
tralisation au Québec. 
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Par ailleurs, une certaine volonté de décentralisation est présente dans quelques 
ministères (services sociaux et de santé, formation professionnelle). Le danger c'est 
qu'elle soit envisagée comme un moyen de délestage vis-à-vis certaines responsabilités. 
D'où l'importance pour les instances locales et régionales de s'imposer dans le débat de la 
décentralisation et d'y apporter une contribution constructive. 

La décentralisation au service de l'autonomie locale : ses principaux 
mérites 

La nouvelle relation entre le pouvoir central et les autorités locales dans un système 
décentralisé entraîne des effets induits sur le fonctionnement de l'appareil politico-
administratif. Elle agit sur le plan institutionnel mais elle doit aussi modifier les 
comportements et changer les mentalités. La diffusion du pouvoir stimule le déve-
loppement du sens des responsabilités : efficacité, responsabilité, liberté, telles sont les 
vertus dont se pare la décentralisation qui se présente ainsi comme une version rénovée et 
dynamique d'une démocratie qui cherche à être efficiente. 

Le choix en faveur de la décentralisation s'inscrit dans le cadre d'une stratégie politique 
qui doit tenir compte du contexte administratif, sociologique et politique dans lequel il 
prend racine. Or le contexte actuel du Québec est propice à un tel choix. 

La décentralisation doit permettre une meilleure gestion des collectivités locales et 
régionales. Elle doit confirmer la volonté des citoyens de vivre dans un cadre vis-à-vis 
duquel ils se sentent solidaires et leur confier les moyens pour leur permettre d'exercer 
adéquatement les responsabilités nécessaires à la promotion de l'autonomie locale. 

C'est des points de vue économique, administratif et culturel que se manifeste la volonté 
des instances locales de prendre en charge la gestion des affaires publiques locales dans 
un triple objectif : 

• l'affirmation d'une identité face au pouvoir central ; 
• l'expression d'une volonté à vivre, travailler et décider dans son milieu ; 
• la définition d'un projet collectif. 

La décentralisation doit permettre de stimuler le développement économique et social. 
Municipalités locales, MRC et régions vont contribuer à affermir le dynamisme et la 
vitalité des communautés territoriales par une meilleure utilisation des ressources 
physiques, sociales et économiques du milieu. Par exemple dans le domaine de l'emploi, 
la décentralisation permettra aux gouvernements locaux de mieux définir les vocations de 
leur territoire, d'élaborer des stratégies de développement et d'identifier les services et 
équipements à mettre en place pour favoriser la mise en œuvre des stratégies. Les 
instances locales, individuellement ou en association, pourront contribuer au soutien 
technique et administratif d'initiatives locales dans le cadre des PME ou des coopératives, 
par exemple. 
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Globalement, ces instances locales, en plus d'accroître l'emprise des populations sur leur 
milieu, vont modifier leur mode d'appartenance à leur collectivité immédiate. De 
nouvelles coopérations vont naître, fondées sur de nouvelles solidarités sociales et 
économiques. 

La décentralisation va aussi permettre de contribuer à une meilleure harmonisation des 
services locaux aux besoins des citoyens en tenant compte des particularités de chaque 
milieu. La décentralisation favorise ainsi le développement du sens des responsabilités au 
niveau local. 

Décentraliser équivaut d'autre part à consolider la périphérie en regard du centre. Ex-
pression de la diversité, la décentralisation permet l'épanouissement du pluralisme. C'est 
une réforme politique qui satisfait à la volonté des citoyens et du gouvernement d'élargir 
le champ de la démocratie. Dans une société qui se veut plus fluide, plus mobile, plus 
responsable et plus solidaire, cette évolution est nécessaire et souhaitable : remettre aux 
élus territoriaux et à travers eux, aux citoyens, le soin de décider eux-mêmes de leur 
avenir ? 

Transformer une administration bureaucratique lourde et centralisée pour en faire un 
organisme souple, décentralisé, au service des citoyens. Encourager la coopération 
intermunicipale. Autoriser l'intervention économique des élus locaux. Admettre le droit à 
la différence et à l'expérimentation sociale. Catalyser les solidarités nouvelles. Faire appel 
à la créativité et à la confiance des gens. Créer un esprit de dialogue. Tels sont les 
objectifs poursuivis par la décentralisation. 

La décentralisation n'est pas réductible à une nouvelle répartition des pouvoirs, des 
compétences et des ressources entre les municipalités, les MRC, les régions et l'état. Elle 
s'inscrit dans un vaste mouvement comme l'amorce d'un processus dynamique tendant à 
promouvoir une nouvelle logique du développement fondée sur une planification 
décentralisée à base territoriale. En ce sens, elle procède d'une reconnaissance non 
seulement de l'autonomie relative des différents niveaux territoriaux, mais également de 
leur capacité respective d'auto-développement. 

À cet égard, l'extension des compétences locales en matière de développement 
économique sera significative du sens à donner à ce mouvement. Les pouvoirs locaux 
seront mobilisés (avec davantage de moyens et de reconnaissance) dans la lutte contre le 
chômage, dans la promotion du développement global et dans la protection des intérêts 
économiques, sociaux et culturels des populations. 

La finalité étant l'autonomie des collectivités territoriales, la décentralisation est 
envisagée comme un véhicule des moyens conçus pour favoriser cette autonomie en 
harmonie avec les objectifs du développement global de la société. 
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Partie III : Relations entre compétences et territoires 

Principes devant régir un processus de décentralisation. 

La décentralisation qui consiste à transférer des compétences du pouvoir central à 
différents niveaux de collectivités territoriales, s'effectue selon un certain nombre de 
principes. 

Le premier de ces principes est que le gouvernement, en raison de ses responsabilités à 
l'égard de la collectivité globale, conserve la prépondérance sur l'ensemble des institu-
tions et l'autorité vis-à-vis de domaines spécifiques. 

Les intérêts collectifs dont le gouvernement est le gardien concernent particulièrement la 
santé et la sécurité des citoyens, l'équité sociale, la gestion de l'économie et des finances, 
la protection de l'environnement, la programmation et l'évaluation des enseignements. 

A travers ces fonctions redistributives, l'État tentera d'assurer une meilleure répartition 
des ressources entre les différents groupes de citoyens pour pallier aux différentes 
inégalités sociales et territoriales afin d'assurer dans la mesure du possible, l'égalité des 
chances à tous d'accéder ou de bénéficier des services offerts (éducation, santé, culture...). 

Dans ses fonctions stabilisatrices, l'État va par ailleurs tendre à régulariser, à ajuster et à 
contrôler la conjoncture économique, et ce par divers moyens comme la politique fiscale, 
le recours à l'emprunt, etc. 

Parmi les fonctions essentielles exercées par l'État central, il y a la croissance aussi équi-
librée que possible des diverses parties de l'ensemble du territoire national. Cet équilibre 
territorial relèvera largement de l'élaboration d'une politique de développement régional 
dotée des moyens appropriés pour accompagner les régions dans leurs efforts de 
redressement ou d'expansion. 

Le second principe est que la gestion des services et équipements doit être confiée au 
palier politique et administratif le plus apte à l'assurer (principe de subsidiarité). 

Ce principe implique que l'on se préoccupe d'identifier le palier de l'administration 
publique qui est le plus à même d'évaluer les besoins des citoyens et de juger de 
l'opportunité des services et des équipements réclamés, tout autant que d'en assumer la 
saine gestion. 

Dans cette perspective, l'octroi de blocs de compétences à un niveau territorial donné se 
fait en fonction de ce que l'on peut aussi appeler le principe de proximité. Ainsi, selon la 
nature du service à offrir ou de l'équipement à gérer, la municipalité locale, la MRC ou la 
région pourra être identifiée comme le niveau le plus apte à recevoir la compétence 
décentralisée. 

Ce principe implique aussi que le palier retenu dispose des moyens requis, autant en ce 
qui concerne les modes de financement que les structures et la capacité technique et 
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administrative permettant de répondre adéquatement aux besoins. En plus de nouveaux 
champs d'imposition, des impôts d'état doivent être mis à la disposition des collectivités 
et puisque celles-ci sont inégalement riches, un système de péréquation devra compenser 
les inégalités de charges et de ressources. 

Un troisième principe porte sur l'auto-détermination de chaque niveau de collectivité 
territoriale. 

Selon ce principe, il n'existe pas de hiérarchie de contrôle entre les différents paliers 
administratifs (pas un pouvoir de tutelle d’un niveau sur un autre). Chaque niveau de 
collectivité a un pouvoir qui lui est propre pour intervenir dans les domaines qui sont les 
siens. En ce sens, elle a la possibilité juridique de traiter une question ou de définir une 
politique. Chaque niveau possède des compétences spécifiques gérées de manière 
autonome et ne peut exercer une tutelle sur les autres en dehors de l'état lui-même (le 
contrôle de l'état s'exerçant principalement par la normalisation). 

Un quatrième principe a trait au découpage des collectivités territoriales qui accueil-
leront les nouveaux champs de compétences (ou la consolidation de compétences déjà 
acquises). 

Il pourra être convenu que les transferts de compétences s'exerceront dans les limites 
actuelles des principales collectivités territoriales existantes, soient les municipalités 
locales, les MRC et les régions administratives. Ce principe n'étant toutefois pas contraire 
à des opérations d'ententes intermunicipales ou de fusions de municipalités dans le 
respect des volontés réciproques des municipalités en cause. 

Les découpages territoriaux seront ainsi identifiés à une certaine spécialisation de compé-
tences attribuées à chaque niveau d'administration. 

Au Québec, il existe actuellement quatre grands réseaux d'organismes décentralisés : le 
réseau des municipalités locales, le réseau des MRC, le réseau des commissions scolaires 
et le réseau des centres de services sociaux et de santé. 

Il nous apparaît nécessaire de rappeler que la décentralisation est un mode de gestion des 
affaires publiques qui accorde un rôle important aux collectivités territoriales tant dans le 
choix des priorités relatives aux services et équipements à offrir à la population, qu'à 
l'administration de ceux-ci. Or, cette « démocratie participative » aux affaires publiques 
qui affectent la vie quotidienne des citoyens et citoyennes, peut et doit s'exercer à travers 
l'appareil juridique officiel (lois, règlements, protocoles, ententes, etc.) mais doit pouvoir 
aussi s'exprimer dans la cadre de structures de consultation, de concertation et de 
coordination en amont du pouvoir décisionnel. 

Conclusion 

La décentralisation est une « révolution dans l'ordre de l'administration territoriale » pour 
créer des collectivités autonomes, libérées de la tutelle de l'administration centrale. Ce 
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n'est pas la panacée à tous les maux, c'est un nouveau mode de gouvernement faisant le 
choix d'une responsabilité accrue des collectivités territoriales et le pari qu'un nouveau 
partage du pouvoir, du haut vers le bas, et une plus grande démocratie participative, sau-
ront favoriser le renouvellement d'options et de stratégies de développement « local » vis-
à-vis desquelles le pouvoir central et sa bureaucratie connaissent de sérieuses contraintes. 

Au cœur des réflexions que soulève la mise en œuvre de la décentralisation, demeure la 
question des modes de relation qu'il convient d'établir entre les collectivités décentra-
lisées et l'État central. Au-delà des liens de nature juridique, s'avéreront nécessaires dans 
bien des domaines, des actions concertées entre les élus et l'État. Il s'agira alors de choix 
librement décidés entre partenaires majeurs. 

L'autonomie locale ne se décrète pas. Elle peut toutefois être facilitée, et la décentra-
lisation apparaît comme un moyen privilégié pour accompagner l'émergence de cette 
autonomie par une plus grande responsabilisation des citoyens et citoyennes à l'égard de 
la vie collective. 

Le projet est enthousiasmant et nécessaire. Il ne faut toutefois pas minimiser l'ampleur du 
défi. Décentraliser, c'est gouverner autrement et le succès de l'entreprise repose avant tout 
sur des femmes et des hommes compétents et de conviction. Il y a là un nouveau champ 
culturel à définir et à inculquer. 

27. Parti dans le peloton de tête, le Québec accuse un retard important 
en matière de décentralisation. Qu'en est-il ailleurs ? Le cas de la 
France14 

Le débat sur la décentralisation ne date pas d'aujourd'hui au Québec. La question a été 
sérieusement mise de l'avant et, après l'élaboration et l'adoption de la Loi sur la protection 
du territoire agricole en décembre 1978, la réforme municipale entraînée par la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (Loi 125 de novembre 1979) a été marquée principalement 
par la création des MRC, palier supramunicipal ; celles-ci étaient destinées à devenir les 
lieux privilégiés d'accueil des pouvoirs décentralisés vers les collectivités territoriales. 
Depuis, soit bientôt trente ans, la décentralisation ne parvient pas à déborder les frontières 
sécurisantes du débat intellectuel et politique. Le fossé entre la décentralisation virtuelle 
et la décentralisation réelle ne cesse de s'approfondir.  

Entre temps, plusieurs États modernes démocratiques et d'économie libérale ont 
résolument pris le train de la décentralisation et marquent aujourd'hui un état 
d'avancement qui ne souligne que davantage le retard pris par le Québec en ce domaine. 
Parmi les pays dont les gouvernements sont les plus décentralisés mentionnons la Suisse, 
la Suède, le Danemark, l'Allemagne, l'Espagne, l'Italie, et la France. La décentralisation 

14 VACHON, Bernard ; Texte d’une communication livrée au Forum sur la décentralisation dans le cadre 
du Congrès annuel de la Fédération québécoise des municipalités (FQM), Centre des Congrès, Québec, 2 
novembre 2004. 
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n'est pas le propre des pays industrialisés et riches puisqu'elle est sérieusement implantée 
ou en voie de l'être dans plusieurs pays d'Amérique latine (Brésil, Mexique, Chili, 
Bolivie, etc.) et d'Afrique (Sénégal, Mali, Burkina Faso, etc.). 

Lorsque l'on constate les progrès de la décentralisation administrative et politique réalisés 
dans un très grand nombre de pays et particulièrement dans des pays qui partagent notre 
niveau de développement et nos aspirations démocratiques, il est désolant de suivre la 
rhétorique grandiloquente de nos hommes et femmes politiques en ce domaine et 
d'observer la pauvreté, l'errance débridée des actions prises par leur gouvernement pour 
en assurer la concrétisation. Les causes ? Elles sont multiples. J'en relèverai sept qui 
m'apparaissent déterminantes :  

• l'absence d'une vision claire de la décentralisation au sein des gouvernements qui 
se sont succédés et d'un portrait net des effets de sa concrétisation, ce qui 
contribue à expliquer le peu d'enthousiasme et d'empressement à mettre en œuvre 
une telle politique ; 

• la domination d'une culture de gouvernance centralisée bien enracinée dans 
l'administration publique, qui oppose une résistance farouche à l'instauration 
d'une véritable politique de décentralisation qui aurait pour effet de réduire le 
pouvoir central au profit des collectivités territoriales ;  

• la méfiance des élus locaux aggravée par des réformes passées usurpant le nom 
de décentralisation alors qu'elles avaient pour premier but de délester l'État de 
certaines tâches sans contrepartie financière pour les collectivités territoriales à 
qui elles étaient attribuées (la réforme Ryan de 1992 en est un bel exemple) ;  

• le manque de confiance de l'État central envers la capacité de vision et de gestion 
des élus locaux des petites et moyennes villes et des municipalités rurales, et de 
leur capacité à travailler efficacement ensemble sous le concept de la coopération 
intermunicipale ;  

• la méconnaissance assez généralisée au sein de la population des « pourquoi ? », 
« pour qui ? » et « comment ? » la décentralisation, ce qui explique le peu de 
mobilisation provenant de la base, ceci facilitant et confortant d'autant les 
positions centralisatrices de l'État ; 

• l'incapacité des grandes associations municipales d'unir leurs forces pour élaborer 
leur propre projet de décentralisation et amener le gouvernement à en discuter et 
négocier le contenu ; 

• l'étonnante habilité des gouvernements, depuis le début des années 80, à 
entretenir auprès des groupes concernés et de la population en général l'espoir de 
la décentralisation, ainsi qu'à inventer et à mettre en œuvre diverses formules 
simulacres de décentralisation dépourvues des réels pouvoirs et des ressources 
adéquates. 
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La décentralisation à la française 

C'est le 2 mars 1982 que la France adoptait la première loi de décentralisation, une loi qui 
définissait les principes régissant le fonctionnement des collectivités territoriales, soient 
les régions, les départements et les communes. 

L'année suivante, les 7 janvier et 22 juillet 1983, deux nouvelles lois portent sur le parta-
ge des compétences entre l'État et les collectivités territoriales. 

De 1984 à 2003, 24 nouvelles lois ont été adoptées pour définir et préciser des modalités 
d'application de la décentralisation et assurer des revenus adéquats aux collectivités terri-
toriales. Ainsi, la loi du 4 février 1995, dite « loi Pasqua », précise, entre autres, les règles 
d'une véritable péréquation entre les collectivités riches et les collectivités pauvres, 
souscrivant au principe de la solidarité territoriale. 

Entre 1995 et 1999, quatre lois sont adoptées pour assurer le renforcement de la coopé-
ration intercommunale (option choisie plutôt que la fusion, pour les 36 500 communes 
que comprend la France) et rationaliser les structures de l'intercommunalité. Ces lois 
contiennent des dispositions à l'origine d'une véritable réforme de la fiscalité locale ; 
d'autres, notamment les lois dites « Voynet » (25 juin 1999) et « Chevènement » (12 
juillet 1999), redéfinissent les règles de l'aménagement et du développement territorial 
comme outils privilégiés d'une politique de développement local organisée autour de la 
promotion de la coopération intercommunale. 

Mais l'étape majeure de ce long processus de décentralisation en France a été franchie le 
17 mars 2003 alors que le Parlement a adopté le projet de loi constitutionnelle relatif à 
l'organisation décentralisée de la République. Alors que de 1982 à 2002 la 
décentralisation avait progressé par l'intermédiaire de mesures strictement législatives, la 
loi adoptée en 2003 est fondée sur une révision de la constitution et à ce titre a une portée 
considérable. Les axes principaux de cette dernière réforme sont : 

• la réaffirmation des avantages d'une organisation décentralisée du pays ; 
• la garantie d'une autonomie financière des collectivités territoriales assortie de 

mécanismes de péréquation ; 
• l'utilisation de formes de démocratie locale directe (ex. : les référendums) ; 
• la création possible de collectivités territoriales à statut particulier ; 
• le recours à des démarches expérimentales permettant des attributions de 

compétences et des régimes normatifs spécifiques à certaines collectivités 
territoriales ; 

• la prévalence potentielle des interventions des collectivités territoriales sur l'État 
lui-même selon le principe de subsidiarité.  

Dans un discours prononcé le 13 novembre 2002, le premier ministre Raffarin (qui a lui-
même piloté la dernière phase de la décentralisation) a déclaré que « cette réforme allait 
constituer la première étape de la réforme de l'État ». La grande finalité de la 
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réorganisation de l'État envisagée en France est d'alléger le pouvoir central de certaines 
de ses responsabilités au profit d’une plus grande autonomie administratives et financière 
des collectivités territoriales (régions, départements, communes, structures intercommu-
nales). Cette volonté participe d'une logique de retrait de l'État de certains champs de 
responsabilités pour un renforcement des collectivités territoriales selon les préceptes de 
base du libéralisme moderne dont se réclame le gouvernement français actuel. 

Il est évocateur de constater que dans le document stratégique du gouvernement libéral 
du Québec portant sur la réorganisation de l'État, le thème de la décentralisation tient en 
quelques paragraphes. À l'intérieur des ministères, la question ne semble même pas y être 
encore abordée et débattue ! 

Large consensus en faveur de la décentralisation en France 

Longtemps réputée pour être un pays très centralisé, la France a pu réaliser sa 
décentralisation politique et administrative grâce à un très large consensus dont ce projet 
a fait l'objet, tant dans la classe politique qu'au sein de la population en général. L'idée 
d'une plus grande légitimité des pouvoirs de proximité n'est guère contestée en France. 

Ce mouvement vers une décentralisation de plus en plus poussée s'inscrit dans une 
logique globale de remise en cause de l'État central et d'une évolution progressiste de 
l'administration publique, accélérée par la crise des finances publiques et par le projet 
national de favoriser l'expression d'une « France des régions ». (À l'évocation de ce 
slogan, certains se souviendront du projet de décentralisation lancé par le ministre 
François Gendron au printemps 1980 intitulé : « Le choix des régions »).  

Les écueils de la décentralisation à la française 

Si la centralisation du pouvoir a ses inconvénients et ses risques d'abus, la décen-
tralisation ne doit pas être vue comme la panacée à tous les maux et une assurance de 
gouvernance irréprochable. La décentralisation en France donne lieu à trois principales 
critiques : 

• malgré les réformes fiscales et les nouvelles règles de péréquation, les ressources 
budgétaires dont disposent les collectivités territoriales ne sont pas toujours à la 
hauteur des besoins des compétences transférées ; 

• dotés de pouvoirs élargis qu'ils n'ont pas à partager avec des représentants de la 
société civile, certains élus se comportent en petits potentats au sein de leurs 
collectivités respectives. Cette dérive peut avoir des conséquences sur la démo-
cratie locale à l'opposé de ce que la décentralisation devrait favoriser. (Une loi 
adoptée le 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la 
transparence de la vie économique et des procédures publiques, vise à établir une 
plus grande transparence dans le fonctionnement des collectivités territoriales) ; 
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• le déploiement de nouvelles compétences au niveau des collectivités territoriales 
est souvent suivi du développement d'un appareil technocratique lourd, pourtant 
décrié lorsque associé à l'État central. 

Ces écueils ne sont pas inhérents à toute décentralisation. Selon le milieu culturel, 
l'historique de la gestion publique et aussi des dispositions normatives et légales qui 
entourent l'administration des affaires publiques, les dérives potentielles peuvent être 
évitées ou atténuées. 

Conclusion 

Au cours des prochains, mois une réflexion d'envergure sur la décentralisation se tiendra 
au Québec, réflexion qui devrait conduire à l'élaboration et à l'adoption d'une véritable 
politique de décentralisation pour le Québec. Le coup d'envoi sera le Forum des régions 
le 12 octobre. Promesse majeure du Gouvernement libéral, la décentralisation doit inter-
peller et mobiliser toutes les forces vives des milieux locaux et régionaux. 

Les expériences étrangères en matière de décentralisation constituent de précieux 
enseignements tant dans leur contenu que dans leur mise en application, mais elles ne 
peuvent être retenues comme modèle absolu. Le Québec a avantage à s'en inspirer, mais 
non à les copier. 

L'exercice de la gouvernance des affaires publiques au Québec a cette particularité de 
solliciter et d'impliquer la société civile dans le processus décisionnel. La concertation et 
le partenariat institutionnalisés entre les pouvoirs élus, les collectivités territoriales et les 
représentants de la société civile, constituent des acquis précieux que tout projet 
« national » de décentralisation doit non seulement respecter mais confirmer et conso-
lider. Au nom de la démocratie et de l'imputabilité, les élus « territoriaux » ne peuvent 
être considérés comme les seuls mandataires légitimes des décisions qui concernent la vie 
quotidienne aux plans économique, social et environnemental des populations locales et 
régionales. 

En terminant, j'exprime le souhait que la nouvelle tentative qui s'amorce en vue de 
l'élaboration d'un projet de décentralisation politique, administrative et financière pour le 
Québec, s'accompagne d'une importante mobilisation du monde municipal revendiquant 
un rôle de partenaire, d'associé à part entière, dans la conduite de cette entreprise. Et que 
le document de réforme qui en découlera ne soit pas uniquement un transfert de 
responsabilités offert par l'État central, mais le résultat d'une négociation sur des enjeux 
parfois divergents où les collectivités territoriales auront réellement « conquis » des 
droits, des pouvoirs et des ressources pour une gouvernance décentralisée au service d'un 
développement mieux arrimé aux besoins et attentes des populations locales et 
régionales. 
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28. Canevas pour une proposition de loi-cadre relative à l'organisation 
décentralisée de l'État québécois15 

Ce document de 63 pages est structuré autour des points suivants : 
• Rappel des engagements du Gouvernement libéral pour une véritable politique de 

décentralisation 
• Exposé des motifs ou les grands enjeux d'une politique de décentralisation 
• Considérations générales sur la nature et les objectifs de la décentralisation 
• Recentrer le rôle de l'État sur ses missions fondamentales 
• Nouveau partage des pouvoirs et réforme fiscale 
• Le choix d'une loi-cadre de décentralisation 
• Sept principes fondamentaux d'une loi-cadre de décentralisation  
• Les collectivités territoriales 
• Identification et partage des compétences entre les collectivités territoriales 
• Ressources financières 
• Ressources humaines et techniques pour le renforcement des capacités des 

collectivités territoriales 
• Processus de négociation, d'attribution et de transfert des compétences et des 

personnels 
• Calcul des transferts de charges et modalités de compensation 
• Dispositif de renforcement des capacités administratives et techniques 

territoriales 
• Régionalisation et rôle des Conférences régionales des élus dans l'architecture du 

nouveau partage des pouvoirs 
• Adaptation des politiques et programmes gouvernementaux aux spécificités 

territoriales 
• Mise en œuvre de la politique de décentralisation  
• Décentralisation et politique vigoureuse de développement régional.  

Le lecteur intéressé par ce document pourra consulter le texte de la proposition de la 
FQM qui en retient l’intégralité à l’exception de la section qui traite du palier régional, 
proposition qui a pour titre : Pour un État de proximité et une autonomie des 
communautés : Proposition de loi-cadre sur la décentralisation, 20 avril 2005, 57 p. 

 

 

15 VACHON, Bernard ; Document produit à la demande de la Fédération québécoise des municipalités, 2 
mars 2005, 63 pages. Ce texte a été utilisé dans sa quasi intégralité dans la proposition de la Fédération 
québécoise des municipalités au Ministère des Affaires municipales et des régions sur la question de la 
décentralisation, sous le titre : Pour un État de proximité et une autonomie des communautés. Proposition 
de loi-cadre sur la décentralisation. Québec, 20 avril 2005. 57 p. 
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29. Lettre à la ministre Nathalie Normandeau (1)16  

Madame Nathalie Normandeau 
Ministre déléguée au Développement régional et au Tourisme 
Gouvernement du Québec 
 

Madame,  

Suite à notre rencontre de jeudi dernier, je vous transmets quelques éléments de réflexion 
en lien avec certains sujets discutés. Faute de temps, je vous présente ces éléments un peu 
en vrac, veuillez m'en excuser. 
 

1. La question du partage des pouvoirs entre le central, le régional et le local n'est pas 
une question neutre. Elle traduit la volonté politique en faveur d'un nouveau mode 
de gouvernance sollicitant davantage de participation des collectivités territoriales, 
notamment dans les domaines du développement économique et social, à travers 
des interventions de proximité propres à chaque niveau de territoire (municipalité 
locale, MRC, région). Tenter d'y répondre oblige à ouvrir préalablement le débat 
sur l'avenir des régions, sur leur place dans le développement et l'occupation du 
territoire et sur le rôle et les moyens que l'État est prêt à consentir aux institutions et 
aux élus locaux. Donc, répondre au pourquoi et au pour qui la décentralisation ? 
Les réponses à ces questions vont permettre de mieux cerner quoi décentraliser ? 

 
2. Le transfert de responsabilités nouvelles aux collectivités territoriales doit 

s'accompagner des moyens et des ressources appropriés. La compensation 
financière des transferts de compétences obéit au principe suivant : tout transfert 
de compétences entre l'État et les collectivités territoriales s'accompagne de 
l'attribution de ressources équivalentes à celles qui étaient consacrées à leur 
exercice. (C'est aussi à cette condition que la principale réticence des élus à l'égard 
de la décentralisation pourra être levée). Cette réflexion tente de répondre au 
comment décentraliser ? 

 
3. La MRC, territoire d'appartenance, bassin d'emploi et de vie, espace 

d'aménagement et de développement, apparaît comme le lieu privilégié d'accueil de 
la décentralisation. Pour assurer la masse critique nécessaire à l'application des 
nouvelles responsabilités, certaines MRC pourront faire l'objet d’un regroupement 
ou d’un partage avec des MRC voisines dans une opération de révision des limites 
actuelles. 

16 Lettre transmise le 1er novembre 2003 suite à une rencontre au parlement le jeudi 30 octobre 2003. 
Madame Normandeau, à titre de ministre déléguée au développement régional, s’intéresse au projet de 
décentralisation. Elle deviendra ultérieurement ministre des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire et responsable du dossier de la décentralisation. 
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4. Territoire privilégié d'accueil de la décentralisation, la MRC deviendra une entité 

aux compétences diversifiées et importantes dotée de moyens à la hauteur de ses 
nouvelles responsabilités. Parmi ces moyens, il apparaît souhaitable que la mission 
et le personnel professionnel et technique des CLD relèvent dorénavant de la MRC. 

 
5. La participation de la société civile comme acteur dans la dynamique des instances 

décentralisées, notamment les MRC, est un acquis qu'il faut reconnaître et 
confirmer. Cette participation pourrait se faire dans le cadre de commissions 
sectorielles en amont du pouvoir exercé par les élus. Ces commissions, qui 
documentent, informent et analysent le contexte d'une problématique, facilitent la 
prise de décision et dans ce sens, jouent un rôle stratégique dans le processus 
décisionnel. On peut imaginer, à titre d'exemples, les commissions suivantes : 
Commission du développement économique, Commission de l'aménagement et de 
l'urbanisme, Commission de l'environnement, Commission des affaires sociales, 
Commission de la culture, des sports et de la jeunesse, Commission du commerce 
et du tourisme, etc. Ces commissions seraient sous la présidence d'un membre du 
conseil élu de la MRC et composées de plusieurs représentants de la société civile. 
Un professionnel de la MRC affecté à ces dossiers y siègerait en appui aux travaux 
de chacune des commissions. 

 
6. Pour éviter les dérapages d'un exercice abusif du pouvoir par un préfet, voire par 

certains conseillers élus, des règles de conduite et de procédure (inspirées d’une 
éthique de gouvernance) seraient à prévoir. 

 
7. Le renforcement des MRC par le transfert de responsabilités stratégiques sont de 

nature à susciter des candidatures qualifiées aux postes de préfet et de conseillers et 
ainsi contribuer à rehausser la compétence et le leadership à ce niveau de 
gouvernance. 

 
8. Afin de faciliter et d'accélérer la phase de transition au sein des MRC, un 

encadrement approprié sera offert aux élus ainsi qu’aux professionnels responsables 
de services.  

 

Veuillez agréer, madame Normandeau, l'expression de mes sentiments les meilleurs, 

 
Bernard Vachon 
Département de géographie 
Université du Québec à Montréal 
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30. Lettre à la Ministre Nathalie Normandeau (2)17 

Madame Nathalie Normandeau 
Ministre des Affaires municipales et des régions 
 
Bonjour Madame Normandeau, 
 

Il m'a été aussi très agréable d'échanger avec vous sur la décentralisation et le 
développement régional lors de la Conférence annuelle de Solidarité Rurale. Oui, 
j'apprécierais recevoir copie de votre allocution prononcée lors de cet événement. 

Je tiens à vous dire que je suis heureux que votre gouvernement ait pris la décision de 
maintenir les avantages fiscaux pour les régions ressources et qu'ainsi, il ne donne pas 
prise à une amorce d'affrontement entre les régions centrales et les régions ressources. 
Sur cette question, je crois qu'une profonde réflexion devrait être engagée. Quelques 
points m'apparaissent nécessaires d'être d'abordés : 

• Veut-on, comme société, occuper dynamiquement le territoire du Québec ? 
• Quel est ce territoire à occuper, quelle est son étendue, quels critères utiliser pour 

le délimiter ? 
• Quelles sont les implications d'un tel objectif de société ? 
• Avons-nous les moyens de cette ambition ? 
• La solidarité entre territoires bien nantis et territoires en difficulté est nécessaire à 

un tel projet. Comment la promouvoir et l'assurer ? 

La problématique se pose moins en termes de régions centrales et de régions ressources 
qu'en termes de territoires dynamiques et de territoires en difficulté. Des portions de 
territoires des régions Chaudière-Appalaches et Charlevoix partagent les mêmes réalités 
socio-économiques que les régions ressources (généralement éloignées des grands 
centres). L'échelle de la MRC m'apparaît mieux adaptée que celle de la région pour traiter 
des disparités économiques et sociales vécues à travers le territoire québécois. Des MRC 
partageant les mêmes caractéristiques pourraient être regroupées dans une même 
catégorie dans un second temps. Une cartographie des résultats d'analyses multivariées 
(choix d'une trentaine de variables appropriées) permettrait d'obtenir un portrait plus juste 
de la situation sur la base d'une typologie des territoires classifiés selon leur degré de 
dynamisme (démographique, social, économique, capacité de rétention et d'attraction, 
niveau d'investissement, création d'emploi, niveau des paiements de transfert, scolarité, 
leadership et entrepreneurship, etc.). Il faut mettre à profit le raffinement des outils 
d'appréhension et de connaissance des réalités territoriales dont nous disposons 
aujourd'hui. Les résultats de tels traitements et analyses permettraient d'intervenir de 
façon mieux ciblée et plus efficace dans la durée. 

17 Lettre transmise à la ministre Nathalie Normandeau le 22 mars 2006. 
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Vous semblez déterminée à doter le Québec d'une véritable, globale et inédite politique 
de développement des territoires. Je m'en réjouis. La compréhension juste et actualisée 
des réalités territoriales est un préalable incontournable à une telle politique, dont la 
formulation de programmes et de mesures régionales et locales de stimulation, ne peut 
faire l’économie. Un portrait à jour, révélateur et dynamique des réalités régionales et 
locales s'impose. Il me ferait plaisir d'en discuter avec vous et de vous suggérer des 
pistes. 

Votre projet de politique de développement des territoires me réjouit d'autant plus qu'il 
est un préalable à toute véritable politique de décentralisation/régionalisation. Mais je me 
répète ! 

Au plaisir d'une rencontre prochaine. 
  
Bernard Vachon 
Département de géographie 
Université du Québec à Montréal 
 

31. Lettre à la ministre Nathalie Normandeau (3)18 

Madame Nathalie Normandeau 

Ministre des Affaires municipales et des régions, Québec 

 

Bonjour Madame Normandeau, 

 
Vous voilà à nouveau au pouvoir et reconduite dans vos responsabilités au ministère des 
Affaires municipales et des régions. Je tiens à vous transmettre mes sincères félicitations. 

Vous connaissez mon vif intérêt et ma ferveur pour le développement des régions au 
Québec et pour le projet de décentralisation et de régionalisation. Deux événements 
récents dans le suivi de la dernière élection provinciale ont particulièrement retenu mon 
attention. Je me permets de vous transmettre quelques réactions : 

1. En entrevue à Radio-Canada, vous avez déclaré, que « l'adoption d'une nouvelle 
politique de développement régional ne fait plus partie des plans de votre ministère et que 
vous alliez, dorénavant, vous en remettre aux mesures annoncées dans le dernier budget 
pour venir en aide aux régions ressources ». Cette décision découlerait « du message 
perçu par votre gouvernement lors des dernières élections à l'effet de passer à l'action, ce 
qui fait qu'il faut maintenant cesser de discuter et de tergiverser ». J'ose croire que 

18 Lettre transmise à la ministre Nathalie Normandeau le 3 mai 2007. 
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l'impératif d'affirmer la détermination d'agir de votre ministère (et de votre 
gouvernement) en faveur des régions, n'est pas guidé par la simple logique politicienne 
de reconquérir un espace pour lequel l'Action démocratique du Québec semble, à court 
terme, avoir marqué des points. Si la politique a ses règles, les enjeux de la gouvernance 
nationale ne peuvent être bradés au nom de stratégies souscrivant essentiellement à ces 
règles. Les réflexions et discussions devant conduire à la formulation et à l'adoption d'une 
politique globale de développement des régions, forte et déterminée, ne sont-elles 
qu'agitation et tergiversation ? Que signifie exactement « s'en remettre désormais aux 
mesures annoncées... » ? Serait-ce la déclaration de l'abandon du projet de Politique de 
développement des territoires ? Je vous avoue bien naïvement qu'il y a ici quelque chose 
que je ne comprends pas. Compte tenu de la fracture économique et sociale qui divise de 
plus en plus le Québec des régions périphériques et intermédiaires d'une part et le Québec 
des régions centrales d'autres part ; compte tenu du rôle économique, social, 
géographique et historique des vastes régions périphériques et intermédiaires dans la 
dynamique globale du Québec actuel et futur ; compte tenu de l'incompréhension et des 
tensions qui ne cessent d'exacerber les rapports entre le Montréal métropolitain et le reste 
du Québec (RDQ), comment peut-on renoncer au projet d'une Politique de 
développement régional, outil indispensable de positionnement (énoncé des motifs) et 
d'intervention (ensemble de programmes et de mesures modulés), pour légitimer et guider 
l'action gouvernementale en matière de développement territorial ?  

2. Les médias électroniques annoncent ce matin la création d'une coalition réclamant une 
loi-cadre sur la décentralisation territoriale. Je ne suis pas membre de cette coalition mais 
j'interprète l'émergence de ce mouvement comme l'expression de la conviction 
grandissante, au cœur des régions et chez plusieurs décideurs économiques et politiques, 
que la redynamisation des régions passe par l'attribution de plus d'autonomie aux 
territoires. Et que c'est seulement par l'adoption et la mise en œuvre d'une véritable 
politique de décentralisation et de régionalisation que cette autonomie pourra être 
acquise. 

Vous vous souviendrez qu'à l'hiver et au printemps 2005, j'ai préparé, à la demande de la 
Fédération québécoise des municipalités, un canevas pour une Loi-cadre de 
décentralisation et de régionalisation au Québec que j'avais intitulé : Canevas pour une 
proposition de loi-cadre relative à l'organisation décentralisée de l'État québécois. Dans 
ce document, je liais étroitement l'adoption d'une politique de décentralisation à une 
vigoureuse politique de développement régional. J'écrivais notamment :  

« Fondée sur l'autonomie des territoires, la décentralisation ne peut être disjointe 
des obligations fondamentales qui pèsent sur l’État, responsable notamment de 
garantir les conditions d'un développement économique et social sur l'ensemble 
de son territoire. (…) 
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« La décentralisation n'est pas la panacée et le remède absolu aux difficultés qui 
affligent les régions éloignées et intermédiaires. Sans l'appui d'une véritable 
politique nationale de développement régional, les nouveaux pouvoirs des 
collectivités territoriales acquis par la décentralisation, risquent d'avoir bien peu 
d'effet sur le développement économique et social. » 

Dans les mois qui ont suivi, j'ai eu le plaisir d'échanger avec vous sur ces questions à 
quelques reprises, ainsi qu'avec votre sous-ministre, Monsieur Robert Sauvé (avril 2006), 
sur le projet d'une politique de développement des territoires.  

Si vous souhaitiez reprendre la réflexion et les échanges sur l'un ou l'autre des projets de 
politiques de Décentralisation et de Développement régional, alors que s'amorce un 
nouveau mandat pour votre gouvernement, sachez qu'il me fera plaisir d'envisager une 
collaboration avec vous. 

Recevez, Madame Normandeau, l'expression de mes salutations les meilleures, 

 
Bernard Vachon 
Département de géographie 
Université du Québec à Montréal 
 

32. Lettre à la ministre Nathalie Normandeau (4)19 

Québec, le 19 décembre 2008 
 
Madame Nathalie Normandeau 
Ministre des Affaires municipales et des Régions 
et de l'Occupation du territoire 
 
Madame la Ministre, 
 

Je partage la joie et l'enthousiasme du monde municipal et des régions de vous savoir 
reconduite dans vos responsabilités de vice-première ministre, de Ministre des Affaires 
municipales et des régions, auxquelles s'ajoute dorénavant celle de l'occupation du 
territoire. Je tiens à vous féliciter personnellement pour la confiance dont vous témoigne 
le premier ministre en vous confiant ces tâches stratégiques dans l'exercice du nouveau 
mandat du gouvernement libéral.  

Ces responsabilités, que viennent compléter celles relatives à la Politique de la ruralité et 
à la Décentralisation, vous confèrent tous les leviers pour accomplir une œuvre magis-

19 Lettre transmise à la suite des élections provinciales du 5 décembre 2008.  
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trale en matière d'occupation, d'organisation, de dynamisation et de gouvernance du 
territoire québécois. Vous disposez de quatre à cinq ans pour édifier et mettre en œuvre 
un legs immense pour les prochaines décennies. Et pour ce faire, vous jouissez d'un 
capital de sympathie et de confiance sans précédent au sein des grandes associations 
municipales et régionales tout autant que chez les acteurs de terrain. 

Plusieurs chantiers dont vous êtes à l'origine sont présentement actifs (je pense 
notamment au groupe de travail sur la Multifonctionnalité des territoires ruraux et à celui 
sur la Complémentarité rurale-urbaine auxquels j'ai le plaisir de collaborer), au projet de 
Politique d'occupation dynamique du territoire, au dossier sur la décentralisation pour une 
plus grande autonomie administrative et financière des collectivités territoriales, au 
dossier sur la diversification des sources de financement pour les municipalités, etc. À 
ces dossiers il faudra ajouter la Coopération territoriale fondée sur les concepts de 
concertation, de solidarité et de partenariat pour une gouvernance renouvelée et moderne 
des territoires. La gouvernance territoriale présente deux dimensions : l'une publique, 
l'autre privée qui entrent en synergie. Par souci d'efficacité et de performance, on tiendra 
compte de la distinction entre territoires institutionnels et territoires fonctionnels, des 
territoires administratifs et des territoires de projets (qui ne coïncident pas néces-
sairement, d'où l'importance de la coopération territoriale). 

Le lieu de convergence et d'intégration de tous ces dossiers sera le comité chargé de la 
conception et de la formulation de la Politique nationale d'occupation dynamique du 
territoire. Un exercice complexe mais ô combien stimulant et porteur. 

Je vous souhaite bonne chance et plein succès dans vos fonctions, confiant que vous 
saurez poursuivre avec détermination les réformes déjà entreprises pour un Québec des 
territoires, occupés et dynamiques. 

Recevez mes salutations distinguées et mes meilleurs vœux pour la période des Fêtes. 

 

Bernard Vachon 
Département de géographie, UQAM 
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33. Occupation du territoire et politique de décentralisation20 

Le Québec, c'est près de 500 millions d'arpents, ces grands espaces qu'encore 
aujourd'hui on a du mal à s'approprier. 

Pour Bernard Vachon, professeur retraité du Département de géographie de 
l’UQAM, une véritable politique d’occupation du territoire passe par la 
décentralisation politique, administrative et financière. À ce chapitre, le Québec 
accuse un important retard par rapport à des pays comme la France, qui, depuis le 
début des années 1980, a procédé à une décentralisation poussée, inscrite en 2003 
dans sa Constitution. (…) 

«Quelques arpents de neige», écrivait Voltaire. Le territoire du Québec, c'est plutôt 
1 667 441 kilomètres carrés, ou près de 500 millions d'arpents, un territoire vaste comme 
trois fois la France et 40 fois la Suisse, immense espace qu'encore aujourd'hui on a du 
mal à occuper. 

Les termes ont changé : on parlait au XIXe siècle et au début du XXe de colonisation 
pour désigner les efforts de peuplement au Québec. Dans les années 60, l'État s'est 
consacré au développement régional, souvent avec des programmes conçus dans les 
capitales. Puis au début de la présente décennie est apparu dans le discours gouver-
nemental le terme d'«occupation du territoire », une expression empruntée aux Français, 
qui parlent d'occupation dynamique du territoire. 

Mais au-delà des changements de vocables, il se dégage aujourd'hui une véritable volonté 
des régions périphériques de prendre en main leur développement. Avec un coup de 
pouce de Québec, cependant. (…) 

Un mouvement voué à la mise en valeur des territoires est en effervescence. En avril 
2010, à la suite d'une vaste consultation menée par Solidarité rurale du Québec (SRQ), se 
sont tenues la Conférence nationale sur l'avenir des territoires et une Rencontre des 
leaders qui a conduit à la Déclaration de Shawinigan préconisant une «vision globale» 
pour habiter, développer, desservir et se réapproprier les territoires. 

En juin dernier, SRQ a produit un avis qui recommande «la signature d'un pacte national 
sur l'avenir des territoires et l'ouverture d'un chantier pour la modernisation de la 
gouvernance territoriale ». 

La distance qui disparaît 

Pour Claire Bolduc, le gouvernement Charest doit s'appuyer sur le leadership des régions, 
«partir de la base» et placer l'occupation du territoire au cœur de son action. «Nos 
territoires, c'est la source de la prospérité de l'ensemble du Québec», fait valoir Mme 

20 Collaboration à la préparation d’un dossier intitulé « La complexité des territoires occupés » paru dans 
Le Devoir du 5 février 2011, sous la signature du journaliste Robert Dutrisac.  
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Bolduc. Il s'agit d'encourager un développement endogène des régions tout en misant sur 
leur interdépendance. «Les ruraux savent très bien qu'ils ont besoin des villes, mais les 
villes ont oublié qu'elles ont besoin des ruraux», fait-elle observer. 

Le président de la Fédération québécoise des municipalités (FQM), Bernard Généreux, 
souligne que l'économie a profondément changé en raison de la mondialisation, et les 
progrès en matière de techniques de communication ont fait le reste. «La distance, qui 
était une contrainte, est en train de disparaître», avance-t-il. 

«Il faut sortir du modèle de l'État-papa qui veut tout régimenter et tout régler, pour 
ramener dans les territoires les lieux de décision. Ça prend des moyens nouveaux», 
affirme Bernard Généreux. Des moyens nouveaux accordés aux quelque 100 MRC, ou 
structures équivalentes, et non pas tant aux Conférences régionales des élus (CRE) qui 
sont ancrées dans les 17 régions administratives du Québec et au sein desquelles les 
municipalités de moins de 5 000 habitants ne sont pas représentées. 

En 2007, le gouvernement Charest mettait en œuvre la Politique nationale de la ruralité, 
dotée d'une enveloppe de 280 millions pour sept ans. C'était un pas dans la bonne 
direction, selon la FQM et SRQ, puisque cette politique s'appuyait sur le principe de 
«modulation» pour tenir compte de la diversité des réalités régionales et s'articulait 
autour de «pactes ruraux» signés avec les MRC, ce qui s'assimile aux «contrats de 
territoire» que réclame SRQ. 

L'année suivante, le gouvernement Charest s'engageait à adopter une loi-cadre sur 
l'occupation du territoire. Mais on l'attend encore. En outre, les projets-pilotes de 
décentralisation lancés en 2006 par Nathalie Normandeau, alors ministre des Affaires 
municipales et des Régions, n'ont pratiquement rien donné. Pourtant, 22 MRC s'étaient 
montrées intéressées. 

En revanche, l'avant-projet de loi sur l'aménagement durable du territoire et l'urbanisme, 
déposé en 2010 et qui accorde aux MRC un pouvoir de planification à long terme, est très 
bien vu par le milieu. 

«Aujourd'hui, nous souhaitons aller plus loin en nous donnant une vision dynamique et 
intégrée du développement et de l'occupation des territoires. Aussi, nous entendons 
maximiser les retombées des interventions de l'État afin qu'elles correspondent encore 
davantage aux priorités des milieux locaux et régionaux», a livré au Devoir l'actuel 
ministre Laurent Lessard. 

Pour Bernard Vachon, professeur retraité du département de géographie de l'UQAM, une 
véritable politique d'occupation du territoire passe par la décentralisation administrative 
et politique. À ce chapitre, le Québec accuse un important retard par rapport à des pays 
comme la France, qui, depuis le début des années 1980, a procédé à une décentralisation 
poussée, inscrite en 2003 dans sa Constitution. Le Québec traîne aussi la patte au regard 
de la Suisse, de la Suède, du Danemark, de l'Allemagne, de l'Espagne et de l'Italie. 
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Ce spécialiste en développement territorial signale qu'au Québec, les élus locaux se 
méfient de la décentralisation, «traumatisés» qu'ils sont par la réforme Ryan. Au début 
des années 90, le gouvernement Bourassa avait transféré aux municipalités des 
responsabilités, en voirie notamment, sans leur accorder de ressources financières 
additionnelles, une réforme dénoncée comme du «pelletage de factures».21 

 

*************** 

 

Pour un ensemble de raisons, l’évolution vers la décentralisation est très lente au 
Québec. L’État central a retraité dans son projet et le monde municipal, méfiant, 
notamment à l’égard d’une décentralisation qui ne serait pas accompagnée des 
ressources appropriées, manifeste un intérêt mitigé envers ce mode de gouvernance des 
affaires publiques. Dans ce contexte, le travail pédagogique d’information et de 
sensibilisation pour mobiliser la base doit se poursuivre. 

On verra au chapitre XII, la reprise de ce projet sous le gouvernement de Pauline 
Marois, mais dans des conditions toujours difficiles pour le cheminement et l’aboutis-
sement d’une véritable loi-cadre sur la décentralisation. 

Le déclenchement des élections provinciales en mars 2014 a à nouveau interrompu les 
travaux liés à ce projet et le gouvernement libéral de Monsieur Philippe Couillard n’a 
pris aucun engagement sur la décentralisation (en date du 28 mai 2014). 

21 Suite à la parution de cet article, j’ai fait trois entrevues à la radio de Radio-Canada de Rimouski, Matane 
et Rouyn-Noranda, les 11 et 14 février. Après avoir entendu celle diffusée depuis Rimouski, le maire de la 
ville d’Amqui, Monsieur Gaëtan Ruest, a communiqué avec moi m’invitant à préparer une résolution en 
faveur de la décentralisation pour adoption par son conseil municipal réuni en mars. Cette résolution a été 
transmise à toutes les municipalités membres de l’Union des municipalités du Québec pour adoption et être 
ensuite acheminée à l’UMQ en vue de l’Assemblée générale annuelle tenue dans le cadre du congrès de 
l’UMQ des 7, 8 et 9 mai 2011. 
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Chapitre V 

« Rebâtir les campagnes ». Le Rendez-vous des acteurs  
de développement local en milieu rural1 

Septembre 1996. Au cours des dix dernières années, différentes structures de dévelop-
pement local ont été mises en place à travers tout le Québec suite à des initiatives des 
gouvernements fédéral et provincial. Mentionnons notamment les Comités d’aide au 
développement des collectivités (CADC) –devenus plus tard les Sociétés d’aide au 
développement des collectivités (SADC)–, les Centres d’aide aux entreprises (CAE) et les 
Corporations de développement économique communautaire (CDEC). Alors que les 
CADC et les CAE interviennent essentiellement dans les MRC auprès des communautés 
rurales et des petites villes, les CDEC œuvrent principalement dans les quartiers défa-
vorisés des grandes villes. S’ajoutent les Carrefours Jeunesse-Emploi (CJE) qui agissent 
dans un certain nombre de MRC, ou à l’échelle s’une ville. Au total, c’est plus de trois 
cents (300) organismes qui travaillent à mobiliser les ressources des milieux, à stimuler 
l’entrepreneurship local, à faire émerger des projets et à accompagner leurs porteurs 
pour que les idées se concrétisent en entreprises et en emplois. 

Outre ces structures principalement tournées vers le développement économique, 
d’autres réseaux adhèrent à la philosophie, aux objectifs et aux principes du déve-
loppement local global. C’est le cas des Centres locaux de services communautaires 
(CLSC) et du réseau Villes et villages en santé qui se préoccupent du développement des 
communautés locales à travers des missions d’ordre social et de santé. 

Depuis 1987, j’ai dispensé de nombreuses formations en développement local à travers 
tout le Québec (plus de quarante) et rédigé plusieurs ouvrages et articles sur le 
développement local, avec le souci de formaliser et de promouvoir une approche qui 
intègre non seulement des préoccupations et des actions à caractère économique, mais 
aussi des dimensions d’ordre social et culturel. 

« (…) Une stratégie globale de création d'emploi fondée sur l'approche du 
développement local, ne se limitera pas à des aides financières et techniques 
accordées aux entreprises. Elle facilitera l'organisation et la mise en œuvre de 
l'ensemble des actions à mener en amont de la création d'entreprises et d'emplois 
auprès des populations, à savoir l'information, la sensibilisation, la mobilisation 
et la formation afin de stimuler la volonté de changement et de renforcer la 
capacité d’agir. 

1« Le premier Rendez-vous des acteurs de développement local en milieu rural ». Colloque organisé par 
Bernard Vachon, professeur à l'UQAM, avec la collaboration de la Corporation de développement des 
ressources de St-Germain-de-Kamouraska. St-Germain-de-Kamouraska, 19 au 22 septembre 1996. 
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La pratique du développement local suppose une volonté de concertation, 
l'établissement de partenariats et de réseaux d'échanges et de réciprocité, ce qui 
implique un décloisonnement des fonctions, des institutions et des compétences 
enfermées jusqu'alors dans des secteurs homogènes et des programmes secto-
riels. 

Le développement local apparaît ainsi comme l'expression d'un changement 
social caractérisé par la montée du partenariat, l'émergence d'acteurs différents 
(élus, industriels, commerçants, représentants d'organismes publics et d'asso-
ciations communautaires, citoyens...), l'identification de créneaux économiques 
appropriés aux ressources et aux contraintes du milieu et l'introduction de pré-
occupations sociales et culturelles au centre des rationalités purement écono-
miques. »2 

Après plusieurs années d’expérimentation, de travail soutenu mais souvent isolé à bâtir 
une expertise de développement local propre au Québec, plusieurs agents de 
développement des milieux ruraux exprimèrent le besoin d’un temps et d’un lieu pour 
revisiter l’ensemble de la démarche et partager les questionnements, les doutes, les 
difficultés de chacun(e) dans l’exercice d’un métier dont la pratique au quotidien était 
toujours en définition. 

J’eu alors l’idée d’une rencontre sur quatre jours organisée en milieu rural, à laquelle 
seraient conviés tous les agents de développement rural – et autres intervenants locaux. 
Le programme serait principalement axé sur des ateliers de travail et des visites de 
projets sur le terrain. Les participants ne seraient pas qu’auditeurs et observateurs, mais 
véritables acteurs du déroulement des activités à travers une formule interactive stimulée 
par des exposés courts et de nature appliquée. 

Pour l’organisation et le bon déroulement de cet événement je souhaitais impliquer un 
organisme de développement local. Je fis part du projet au président de la Corporation 
de développement des ressources de St-Germain-de-Kamouraska, Monsieur Roméo 
Bouchard qui, au nom et avec l’appui des membres de la Corporation et de la 
municipalité, accepta de s’associer au projet. Durant des mois nous avons travaillé 
ensemble à la préparation de l’événement dont le titre serait : « Rebâtir les campagnes. 
Premier rendez-vous des acteurs de développement local en milieu rural ». La colla-
boration fournie par les membres de la Corporation fut exceptionnelle à plus d’un titre : 
secrétariat et communications, participation à l’organisation des visites de terrain et des 
ateliers, accueil, hébergement, repas, déplacements, activités culturelles, etc.3  

2 Texte synthèse pour une définition de la démarche du Développement local. Rédigé pour mes étudiants et 
les participants aux sessions de formation sur le terrain. 17 avril 1992, 3p. 
3 Roméo Bouchard, coordonnateur de l’événement, fut entouré d’une équipe dévouée et efficace, dont les membres du 
conseil d’administration de la Corporation de développement des ressources de Saint-Germain-de-Kamouraska : 
Yolande Laplante, Simone Lévesque, Jacques Lajoie, Germaine Lavoie et Esther Vandal-Bouchard. 
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Plus de 250 personnes ont participé à ce Rendez-vous. Trois ministres vinrent s’adresser 
aux participants et partager certaines activités : Louise Harel, ministre de l’Emploi et de 
la Solidarité, Guy Chevrette, ministre du développement régional, Rémy Trudel, ministre 
des Affaires municipales. Sept députés4, plusieurs maires et représentants d’organismes 
de développement économique, social et culturel se sont aussi joints aux ateliers de 
travail. Plusieurs conférenciers5 et participants sont venus de France et de Belgique. 
Bernard Cassen, journaliste au Monde diplomatique, fut un observateur attentif et publia 
un compte-rendu dans son mensuel. 

La présence des ministres Harel, Chevrette et Trudel, responsables respectivement des 
missions nationales d’emploi, de développement régional et de gouvernance territoriale, 
n’était pas fortuite. Au sein de leurs ministères, une réflexion était en cours pour doter le 
Québec d’une politique et d’une structure de développement local semblables à celles du 
gouvernement fédéral (Programme de développement des collectivités – PDC en 
application depuis 1986). Avant que ne soit formulé définitivement le texte de la politique 
québécoise de développement local, l’occasion était belle pour les responsables de ce 
prochain cadre institutionnel, de prendre le pouls de ce mouvement, d’exposer les posi-
tions et les intentions du gouvernements à l’égard du développement local et régional, et 
d’exprimer leur appui au travail des élus locaux, des professionnels et des bénévoles 
engagés dans les opérations de développement local. 

Au cours de l’année qui a précédé le « Rendez-vous de Saint-Germain », la ministre 
Louise Harel m’avait invité à collaborer à des réflexions et à divers travaux en cours à 
son ministère, dans le cadre de la réforme de la Politique de l’emploi, et du projet de 
Politique de développement local et régional élaboré de concert avec ses collègues 
Chevrette et Trudel. 

Une retombée majeure du « Rendez-vous de Saint-Germain » allait être la création de 
l’Université rurale québécoise (URQ) par un groupe de professeurs du réseau de 
l’Université de Québec. Il s’agit d’un événement sur cinq ou six jours au cours duquel les 
acteurs ruraux et les chercheurs universitaires se rencontrent pour partager leurs savoirs 
respectifs (croisement des savoirs théoriques et appliqués) sur des questions spécifiques 
de développement rural. Le déroulement des activités est articulé à un programme de 
visites de projets en cours et d’exposés théoriques et appliqués. 

La première édition de l’URQ fut organisée en septembre 1997 et ces rencontres sont 
présentées depuis, à tous les deux ans, dans des régions différentes du Québec. Le 
chapitre VI lui est consacré. 

 

4 France Dionne, député du Kamouraska à Québec et Paul Crète, député du Kamouraska à Ottawa ; 
Margaret F.Délisle, Québec, Sillery, René Canuel, Ottawa, Matapédia, Danièle Doyer, Québec, Matapédia, 
Réal Gauvin, Québec, Montmagny-L’Islet, Yvon Vallières, Québec, Richmond. 
5 Huit conférenciers universitaires dont deux européens et dix conférenciers d’organismes gouver-
nementaux dont trois européens. 
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34. Sauver les campagnes pour accueillir le XXIe siècle6 

(…) La société de demain ne sera pas faite que de grandes agglomérations urbaines, mais 
aussi de campagnes vivantes où cohabiteront des familles et des entreprises, des activités 
économiques diversifiées, des services sociaux, culturels et communautaires, des activités 
récréotouristiques... dans un environnement naturel et bâti dont on aura le souci d'assurer la 
sauvegarde et la mise en valeur. 

La campagne ne doit pas être associée à un monde révolu, passéiste et exclu de la société 
moderne. Au contraire, elle regorge de potentialités pour accueillir la nouvelle économie 
dématérialisée et déconcentrée et les modes de vie du XXIe siècle. Des pratiques rurales ont 
disparu, certaines se consolident, de nouvelles surgissent, d'autres sont en devenir. 

Le point de vue qui caractérise ce Rendez-vous est celui du développement local. L'ex-
pression n'est plus étrangère. On a compris, au cours des dernières années, que le déve-
loppement allait désormais reposer très largement sur la mobilisation des ressources du 
milieu, sur la volonté et la capacité des communautés locales à faire obstacle au processus de 
déclin et à maîtriser les facteurs du développement. Des centaines de femmes et d'hommes, 
dans tout le Québec rural, sont engagés dans des actions pour rassembler les conditions de la 
production économique et mettre en place l'environnement propice aux initiatives de 
développement dont les facteurs économiques sont étroitement enchevêtrés aux facteurs 
sociaux et culturels. De son côté, le gouvernement réaménage ses pouvoirs et ses structures 
pour tenir compte de cette nouvelle réalité. Il y aura bientôt arrimage. Soyons prêts par nos 
convictions, nos compétences, notre persévérance, notre solidarité. 

Partout l’imagination est en effervescence, les modèles traditionnels sont bousculés, des 
initiatives percent les résistances, l’audace s’impose, des succès sont enregistrés. La re-
construction des campagnes est en cours et l’expertise nécessaire est elle aussi sur la planche 
à dessin : des métiers inédits sont en gestation. Ce Rendez-vous et les sujets qui y seront  
débattus permettront d’entretenir l’espoir que le Québec de demain saura relever le défi de la 
modernisation sans exclure le monde rural. (…) 

35. Rebâtir les campagnes7 

Au cours des 50 dernières années, les milieux ruraux du Québec, comme ceux de tous les 
pays industrialisés, ont été victimes de dépeuplement, de déclin économique et de désin-
tégration sociale. Plusieurs ont cru à la fin des villages et des petites villes rurales. Cer-
tains y croient encore. Pour eux, le progrès de la société et le développement de l'éco-
nomie moderne laissent peu de place au maintien des communautés rurales. 

6 VACHON, Bernard ; Texte introductif du Cahier du participant. Rebâtir les campagnes. 1er Rendez-vous 
des acteurs de développement local en milieu rural. Saint-Germain de Kamourask, 257 p. 
7 Reproduit aux pages 12 et 13 du livre relatant les faits et dires de cet événement sous le titre : Rebâtir les 
campagnes. 1er Rendez-vous des acteurs du développement local en milieu rural. Sous la direction de 
Roméo Bouchard. Éditions de Trois-Pistoles, 1997. 262p. 
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Il est vrai que les modes de production industrielle ont favorisé la concentration des 
moyens de production et des populations sur quelques pôles de croissance et que la 
pénétration du modèle productiviste en agriculture et en foresterie a fait des ravages dans 
la structure d'emploi de l'économie traditionnelle des campagnes. Les grands centres 
urbains ont profité du développement industriel des dernières décennies alors que plu-
sieurs territoires ruraux en ont été victimes. Ce qui s’est traduit par un mouvement massif 
d’exode rural vers les pôles urbains. Mais l'évolution de la société se poursuit et l'étape 
nouvelle dans laquelle nous entrons pourrait être bénéfique à plusieurs régions rurales. 

La tertiarisation plus poussée de l'économie, l'essor des PME et les progrès vertigineux de 
la technologie, notamment dans les domaines de l'informatique et des communications, 
procurent à un nombre croissant d'entreprises plus de mobilité quant au lieu d'im-
plantation de leurs activités. Négligés pendant longtemps au profit des grands centres, les 
petites villes rurales et les villages redeviennent des lieux alternatifs de localisation pour 
ces entreprises de la nouvelle économie dorénavant affranchies de l'impératif de la con-
centration. 

Mais ces choix en faveur des villes rurales et des villages ne sont pas acquis. Les 
perspectives de redéploiement de l'activité économique posent aux territoires non 
centraux le défi du développement local pour saisir les occasions de redéveloppement. Il 
s'agit d'une démarche de responsabilisation et de requalification des collectivités locales à 
l'égard de leurs destinées. En somme, il s’agit, pour plusieurs d’entre elles, de passer 
d’une situation de dépendance à une capacité d’entreprendre pour renouveler leur base 
économique. 

Dans tout le Québec rural, des centaines de femmes et d'hommes sont engagés dans ce 
gigantesque chantier de reconstruction des campagnes pour mettre en place les conditions 
du redéveloppement et ainsi accueillir le XXIe siècle. 

Les objectifs de ce « Rendez-vous des acteurs de développement local en milieu rural » 
sont de préciser les orientations et le contenu du projet rural pour le tournant du siècle et 
d’accroître une expertise au service de la renaissance rurale8. 

Ce Rendez-vous se veut une tribune pour les acteurs locaux, pour les partisans du 
développement local. Ils sont conviés pour témoigner de leurs expériences, pour exprimer 
doutes, leurs convictions, leurs idées, leurs besoins, pour témoigner des cheminements 
gagnants, des méthodes éprouvées, pour dire les résistances rencontrées, les obstacles à 
leur action, pour formuler de nouveaux moyens, définir des outils appropriés, proposer, 
suggérer des pistes nouvelles, des voies à explorer... pour aller plus loin, pour faire 

8 VACHON, Bernard : Texte qui présente le contexte et les objectifs de ce 1er Rendez-vous des acteurs du 
développement local en milieu rural. In Rebâtir les campagnes des villages et des petites villes pour le 
XXIe siècle. Faits et dires. Sous la direction de Roméo Bouchard. Éditions Trois-Pistoles, 1997. pp. 23-28. 
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mieux, pour convaincre, pour impliquer, stimuler, aider…pour mettre les collectivités 
locales en état de rebâtir les campagnes. 

Quel sens prend la ruralité au tournant du siècle ? Comment saisir les occasions nouvelles 
de développement ? Quelles sont les nouvelles conditions de développement en milieu 
rural ? Comment stimuler l'emploi dans les villages et les petites villes ? Quelles sont les 
compétences et les stratégies à mettre en œuvre ? Comment convaincre de la nécessité de 
faire des communautés rurales des partenaires à part entière de la société globale ? Voilà 
autant de questions qui seront débattues au cours de ce Rendez-vous. 

Lutter contre le dépeuplement 

Le départ pour la ville des ruraux n'est pas un phénomène récent. Des mouvements de 
population importants ont jalonné toute l'histoire de l'occupation du territoire au Québec. 
Mais depuis les années soixante, ces déplacements se sont effectués à sens unique et le 
nombre des naissances et des nouveaux arrivants n'a pas contribué à combler les pertes 
encourues au sein de la majorité des collectivités rurales : le bilan démographique est 
presque partout négatif. 

Ce qui est encore plus alarmant, c'est de constater que ceux qui partent sont jeunes et 
qu'ils emportent avec eux leur potentiel de renouvellement de la population, leur dyna-
misme et les qualifications acquises par l'éducation et la formation. 

Chaque jeune adulte qui quitte son milieu pour vivre et travailler ailleurs et qui n'est pas 
remplacé par un autre, appauvrit la collectivité et réduit sa vitalité. 

Les communautés rurales doivent parvenir à stopper l'exode et tendre vers l’inversion du 
mouvement des migrations. Pour y arriver, il faudra garder aux villages et dans les villes 
régionales, les jeunes adultes et accueillir de nouveaux résidants. Une tâche robuste à 
accomplir. 

Augmenter les volontés et les capacités collectives d'agir 

La survie et le développement sont fondamentalement affaire de volonté et de capacité. 
Ces deux forces sont à l'origine de la création des villages et des petites villes qui ont 
édifié le Québec rural. Mais les conditions qui ont accompagné l’occupation du territoire 
au XVIIIe, XIXe et début du XXe siècle ne sont plus. D'autres réalités sont apparues. 

La grande vague de modernisation d'après-guerre a démantelé les économies tradi-
tionnelles et la société rurale toute entière, pour concentrer la production, les travailleurs, 
les familles et les décisions dans quelques centres urbains et pôles de croissance. Les 
communautés rurales, particulièrement celles éloignées des grands centres, ont été 
saignées et laissées à leur sort considéré comme inéluctable. 
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Aujourd'hui, toutes les sociétés sont secouées par de nouvelles évolutions qui méta-
morphosent les systèmes économiques et les valeurs et, par ricochet, les façons de 
travailler, les modes de vie et l'occupation du territoire. 

Au milieu de ces mutations, le monde rural a-t-il une place ? Les ruraux eux-mêmes 
veulent-ils continuer à y vivre et travailler ? Pourront-ils saisir les occasions de redéve-
loppement qui s'offrent à eux ? 

Assurer la qualité du cadre de vie 

Le cadre de vie est le résultat de l'aménagement bâti et naturel. C'est en quelque sorte la 
personnalité d'une collectivité, un livre ouvert sur ses valeurs, ses sensibilités, ses aspi-
rations, ses rêves, son organisation, ses priorités. 

L'agriculture a assuré par le passé l'entretien du paysage mais, avec la contraction des 
espaces cultivés et améliorés et la diminution du nombre des agriculteurs, cette fonction 
est sérieusement compromise. Comment conserver le patrimoine paysager ? 

D'autres problèmes sont liés à l'architecture du bâti. Comment rénover et construire dans 
une certaine continuité et une certaine harmonie ? Le milieu rural est-il tenu d'imiter la 
grande ville pour se dessiner un visage moderne ? D'autres encore relèvent de notre 
conception même de l'aménagement souvent considéré comme une contrainte inaccep-
table à notre représentation des concepts de droit et de liberté et non pas comme une 
occasion d'accroître la qualité de notre environnement quotidien. 

La qualité du cadre de vie a été trop longtemps ignorée comme facteur de rétention et 
d'attraction des entreprises et des familles. Une prise de conscience plus large est abso-
lument nécessaire pour arrêter l'érosion du potentiel que représentent les caractères du 
lieu dans le parcours du développement des collectivités rurales. 

Stimuler la création d'emploi 

Les collectivités rurales ne pourront pas retenir leurs populations ni accueillir de 
nouveaux résidants si elles n'offrent pas des emplois de qualité en nombre suffisant. 
Présentement, plusieurs communautés rurales sises dans les deuxième et troisième 
couronnes autour des agglomérations urbaines, bénéficient du développement de la 
fonction résidentielle générée par les villégiateurs, les travailleurs urbains résidant en 
territoire rural, les personnes à la retraite. Mais à long terme cet apport risque d’être 
insuffisant pour stimuler la vitalité des municipalités rurales. Celles éloignées des centres 
urbains bénéficient peu ou pas de cet éclatement de la fonction résidentielle. 

Il faut donc penser reconstruire la structure économique laissée moribonde par la 
rationalisation de l'agriculture, des entreprises forestières et du domaine des pêches, 
piliers des économies rurales jusqu'à tout récemment. 
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Les progrès technologiques révolutionnent les modes de production, les formes et 
l'organisation du travail ; les réseaux de consommation ouvrent l'éventail des besoins et 
de l'offre de produits et services. 

Le monde rural se cherche de nouvelles avenues de développement. Quelles contributions 
apportera-t-il à la nouvelle économie ? Quelle part lui reviendra-t-il de celle-ci ? 
Comment enclencher cette vaste opération de renaissance et atteindre un rythme porteur 
de développement quand tout est à faire ? Quels sont les nouveaux créneaux appropriés 
au monde rural ? 

Une chose semble de plus en plus évidente : l'agriculture, la forêt et la pêche ne 
parviendront pas seuls à sauver les campagnes. Les activités de transformation et de 
services devront être de plus en plus présentes et cohabiter, dans des conditions 
spécifiques, avec les fonctions traditionnelles elles-mêmes profondément transformées et 
consolidées. (…) 

36. Symphonie pastorale. Réflexion en quatre mouvements pour un 
nouveau rapport ville-campagne9 

Introduction 

La fin des villages et des petites villes rurales ne constitue pas une fatalité inéluctable. Le 
déclin dont sont victimes les communautés rurales depuis une quarantaine d'années est 
attribuable à un contexte conjoncturel économique et social qui a favorisé la concen-
tration des entreprises et des travailleurs, des services et des équipements publics, 
provoquant ici la formation de conurbations urbaines, entraînant là la dévitalisation et le 
dépeuplement des territoires ruraux. Que ce contexte change et le milieu rural peut 
redevenir un lieu alternatif de développement, voire un lieu attractif pour une variété 
d'activités économiques et de fonctions sociales. 

Or, c'est précisément ce qui est en train de se produire. Les évolutions prodigieuses en 
cours qui bouleversent la composition structurelle de l'économie, les techniques de 
production, les organisations de travail ainsi que les valeurs sociales, sont en voie de 
modifier le rapport de l'activité économique et sociale avec l'espace, remettant en cause 
les modèles traditionnels de répartition des activités et d'utilisation du territoire. 

Pour faire face aux défis d'aujourd'hui et se préparer à affronter ceux de demain, le 
monde rural et la société dans son ensemble doivent opter pour une démarche 
prospective, non rétrospective ou, pire, fataliste. C'est-à-dire que tous, nous avons le 
devoir de comprendre la métamorphose du présent et de chercher à déceler et à 

9 VACHON, Bernard ; Texte contenu dans le Cahier du participant : Rebâtir les campagnes. 1er Rendez-
vous des acteurs de développement local en milieu rural. Saint-Germain-de-Kamouraska, pp. 107-117.  
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évaluer les indicateurs des changements annonciateurs de l'avenir et déployer les 
stratégies pour s'y adapter et en tirer profit. 

Premier mouvement : l'éclatement des lieux de travail 

La société postindustrielle qui prend forme a déjà un nom : la société informationnelle. 
L'information prend le relais de la matière et de l'énergie comme moteur du déve-
loppement. Le savoir s'impose comme le véritable capital et la principale ressource. Il ne 
s'agit plus uniquement de « faire » mais de « savoir faire ». Cette nouvelle révolution, 
propulsée par les progrès technologiques, inaugure une ère de recomposition des 
territoires. (…) 

Mobilité des activités économiques, mobilité des emplois, mobilité des travailleurs, 
liberté de choix des milieux de vie, l'homme moderne devient, selon l'expression de 
Thierry Breton, un « nomade électronique » branché sur de nombreuses sources 
d'information, capable d'échanger des documents, de dialoguer avec ses semblables ou 
avec de gigantesques mémoires n'importe où dans le monde. La révolution technologique 
a provoqué une compression spectaculaire de l'espace et du temps. La distance n'est plus 
une contrainte inéluctable. La chance de plusieurs milieux ruraux tient dans ce contexte 
porteur d'espoir et d'opportunités réelles et durables de redéveloppement. Une diversité 
économique moderne est susceptible de se substituer (ou de compléter) à l'économie 
rurale traditionnelle désormais peu créatrice d'emplois. 

Deuxième mouvement : des occasions de redéveloppement à saisir 

En concentrant les moyens de production et les populations sur quelques pôles de 
croissance, le modèle productiviste néolibéral instauré au cours des dernières décennies, a 
contribué à exclure, à disqualifier, des centaines de milliers de travailleurs mais aussi des 
villages, des villes, des régions entières que l'on ne sollicite que parcimonieusement à 
l'effort de production de la richesse collective. Les perspectives actuelles de redéploie-
ment de l'activité économique posent aux territoires non centraux le défi du déve-
loppement local pour saisir les occasions de redéveloppement. Il ne s'agit pas d'un retour 
à l'autarcie ni d'un délestage de l'État de ses obligations, mais d'une démarche de 
responsabilisation et de requalification des collectivités locales à l'égard de leurs 
destinées. En somme, il s'agit de passer d'un état de dépendance à une capacité 
d'entreprendre. (…) 

Pour mettre les collectivités territoriales en état de se développer et de générer des 
emplois, tout un ensemble d'actions sont à planifier et à réaliser à titre de préalables, 
soient notamment des actions d'information, d'animation, de sensibilisation, de 
mobilisation et de formation. De telles actions doivent figurer au premier plan des 
stratégies d'intervention des organismes régionaux et locaux mandatés pour seconder les 
efforts de revitalisation du milieu tels la Société québécoise de développement de la 
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main-d'œuvre, les Corporations de développement économique, les Sociétés d'aide au 
développement des collectivités, les Conseils régionaux de concertation et de 
développement... 

Troisième mouvement : aujourd'hui les banlieues, demain la conquête 
des villages et des petites villes rurales 

(…) Il est instructif de se rappeler que de 1850 à 1940 l'élite nationaliste puis l'État, avec 
la collusion du clergé, ont dirigé des mouvements importants de colonisation vers des 
territoires, dont la plupart se sont vite avérés inaptes à une occupation durable, dans le but 
de soustraire la population canadienne-française rurale aux « effets pervers » du travail en 
usine et de la vie à la ville, l'usine et la ville étant décriées comme de véritables « lieux de 
perdition » tant pour les valeurs chrétiennes que pour le sentiment nationaliste (cf. 
Fernand Ouellet, Fernand Dumont, Louis-Edmond Hamelin). Ces politiques réaction-
naires ont retardé de quelques générations l'adhésion du peuple canadien-français à la 
société industrielle et urbaine, reportant d'autant son entrée dans la modernité naissante. 
Aussitôt que l'État et le clergé ont desserré leur emprise sur la population rurale (fin des 
années 50), les campagnes ont été le théâtre d'une véritable ruée vers les villes. 

Il est plutôt ironique de constater que cinquante ans plus tard, des politiciens locaux, des 
technocrates à vision centralisatrice et certains professeurs d'université de la science 
régionale ou de l'économie spatiale, prennent le relais des Duplessis, Gordon, Vautrin, 
Bourget et Laflèche, cette fois-ci pour maintenir les populations urbaines à la ville. Autre 
temps autres valeurs, les arguments invoqués ne sont plus d'ordre moral ou nationaliste 
mais économique : il faut éviter de déstabiliser l'équilibre budgétaire des villes centrales. 
Cette attitude témoigne, ici comme dans bien d'autres domaines, d'un manque désolant de 
perspective. Les impératifs du court terme rendent sourd et aveugle aux signes de ren-
versements de tendances dont la reconnaissance et l'évaluation nécessitent des aptitudes 
autres que comptables. 

L'étalement urbain a des effets contrariants, j'en conviens. Mais plutôt que de le com-
battre et d'essayer de l'éradiquer, ne devrait-on pas tenter d'en évaluer et d'en expliquer le 
sens véritable et développer des attitudes et des politiques qui l'intégreraient à une 
problématique globale requérant des mesures d'harmonisation. Plus que jamais le temps 
est à la réconciliation entre l'urbain et le rural car la grande ville n'a plus le monopole de 
la croissance économique et du développement résidentiel et la campagne apparaît 
comme une alternative enviable. Voilà des réalités tout à fait actuelles qui commandent 
des approches nouvelles pour des ajustements majeurs. 
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Quatrième mouvement : deux ministres en territoire municipal, le 
besoin d'une vision commune 

Dans la composition de son premier gouvernement, le premier ministre Lucien Bouchard 
a créé un ministère d'État pour la région métropolitaine de Montréal confié à Serge 
Ménard (aujourd'hui à Robert Perreault) qui a des pouvoirs très étendus en plus de siéger 
au comité sélect des priorités du gouvernement. Une première au Québec qui ne manque 
pas de soulever plusieurs interrogations. Nul ne contestera que Montréal, qualifiée de 
capitale de la pauvreté du Canada, est aux prises avec de sérieux problèmes de 
développement. Plus que partout ailleurs l'effet « trou de beigne » fait ici des ravages. 
Mais le cas de Montréal ne peut être traité isolément du reste du territoire municipal du 
Québec. Il ne peut non plus être abordé sans que ne soit « revisités » certains lieux 
communs, qui ont inspiré des rapports récents, et été à l'origine de stratégies coûteuses, 
mais peu efficaces. On pense entre autres à « Montréal, locomotive économique du 
Québec », « ainsi va Montréal, ainsi vont les régions », « la prospérité de Montréal dyna-
mise le reste du Québec ».  Les résultats n’ont pas été à la hauteur des espoirs entretenus. 

Montréal mérite qu'on se penche sur son cas, non pas à priori pour lui rendre une forme 
de dynamisme qu'elle a perdue, mais pour redéfinir sa vocation dans un monopoly 
territorial où les règles ont changé. Montréal a le sentiment d'être piraté (les régions ont 
depuis longtemps ce sentiment) et d'être victime de politiques fiscales inéquitables. 

Et si l'on cherchait l'explication du déclin de Montréal, une part tout au moins, dans 
l'évolution structurelle de l'économie et les nouveaux facteurs de localisation, qui 
n'avantagent plus Montréal dans plusieurs secteurs économiques ? Si l'on cherchait les 
éléments de solutions du côté de l’interdépendance, de la complémentarité ville-
campagne et de la solidarité intermunicipale, mais aussi et sérieusement du côté d'un rôle 
redéfini, reciblé, adapté à la dynamique territoriale actuelle qui, sans nier le rôle d'une 
métropole, distribue autrement les forces de production de la richesse ? Si l'on recon-
naissait la réalité de la déconcentration d'une plus grande part de l'activité économique, et 
les avantages que cela représente pour un rééquilibrage des territoires et la redyna-
misation des régions ? Si les agglomérations centrales revenaient à la conception antique 
des villes soient des lieux où prédominent les fonctions politiques, administratives et 
culturelles ? 

Le titulaire du ministère des Affaires municipales, Rémy Trudel, est originaire de 
l'Abitibi, sensible aux régions et aux collectivités rurales. C'est une nomination judicieuse 
et heureuse pour le monde municipal. Son défi sera d'établir le dialogue avec Robert 
Perreault (suite au remaniement ministériel) et de créer les conditions d'une vision du 
développement territorial du Québec où pourront se concilier les ambitions du Montréal 
métropolitain, celles de la capitale nationale et celles du Québec des régions. Pour relever 
ce défi, il devra éviter de mettre en compétition les régions centrales et les régions péri-
phériques, en « autorisant » des espoirs de croissance et de développement légitimes et 
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justifiés pour toutes les régions du Québec. Des États généraux portant sur le déve-
loppement territorial au Québec pourraient permettre d'accroître la connaissance en 
matière de dynamique territoriale et de faire émerger des éléments inédits de solutions. 

Conclusion 

L'avenir des régions rurales ne saurait reposer sur un argumentaire à caractère nostalgique 
ou bucolique. Bien que des considérations d'ordre culturel, historique, environnemental et 
social ne soient pas à négliger, ce sont fondamentalement les perspectives réalistes de 
développement économique et de création d'emplois qui permettront d'entrevoir un avenir 
durable pour les territoires ruraux. Les signes de redéploiement de l'activité économique 
qui se manifestent actuellement laissent croire en l’émergence de telles perspectives. Les 
milieux locaux devront faire preuve de capacités novatrices pour saisir les opportunités 
de redéveloppement qui se présenteront. 

37. Allocution d’ouverture du Rendez-vous10 

Madame la Ministre Louise Harel, 
Mesdames et messieurs les députés, 
Monsieur le maire de St-Germain-de-Kamouraska, 
Chers collègues du Québec, de France et de Belgique, 
Vous tous acteurs du développement local, professionnels ou bénévoles, œuvrant en 
milieu rural,  

Bien chers amis, 

 

En guise d'introduction, je vous raconterai une anecdote vécue il y a quelques années 
dans un tout petit village du sud-ouest de la France. C'était la fin du jour et le soleil qui 
déclinait à l'horizon offrait un spectacle tout à fait saisissant : les ombres qui se prolon-
geaient au sol contrastaient avec les jaunes, les ocres et les rouges qui éclataient dans le 
ciel et venaient peindre les façades des maisons, les toits, les chemins et la campagne tout 
autour. Un vieux couple à l'accent britannique était près de nous. Se tournant vers son 
mari, la dame lui dit : « Regarde chéri comme c'est splendide ce coucher de soleil. » Et 
lui de lui répondre : « Yes darling, n'est-ce pas remarquable pour un si petit village ! » 
Oui, le soleil déploie aussi ses splendeurs sur les petits villages. 

C'est avec beaucoup d'émotion que je prends la parole devant vous ce soir pour inaugurer 
ce « Rendez-vous des acteurs de développement local en milieu rural ». Vous êtes là, près 
de 250 personnes réunies dans une salle paroissiale d'une communauté rurale de 

10 VACHON, Bernard ; Texte de l’allocution d’ouverture du « Rendez-vous de Saint-Germain » contenu 
dans l’ouvrage relatant les « faits et dires » de cet événement sous le titre : Rebâtir les campagnes. 1er 
Rendez-vous des acteurs du développement local en milieu rural. Sous la direction de Roméo Bouchard. 
Éditions de Trois-Pistoles, 1997, 262p. 
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300 habitants éloignée des grands centres. 250 personnes qui, à divers titres, représentent 
la compétence et l'énergie pour réinventer et rebâtir nos campagnes afin d'en faire des 
partenaires dynamiques et à part entière de la société globale qui elle-même est engagée 
dans un vaste chantier de reconstruction économique, sociale, politique et territoriale. 

Vous êtes en quelque sorte le commando du développement local en milieu rural avec ses 
stratèges, ses commandants, ses lieutenants et ses combattants de première ligne. Je 
voudrais, avant toute chose, vous remercier d'être là, vous remercier d'avoir accepté notre 
invitation, vous remercier aussi et surtout pour vos croyances, vos convictions et votre 
engagement à l'égard du développement local et de l'avenir du monde rural. 

Ce Colloque se déroulera sous le signe de la passion. Je vous invite à vous en approprier, 
il est le vôtre. Sa qualité, son succès, ses retombées vont dépendre de l'implication 
personnelle que vous allez consentir à y investir. Soyez des participants actifs, faites part 
de vos expériences, de vos inquiétudes, de vos incertitudes, de vos espoirs, de vos bons 
coups comme de vos mauvais. Témoignez devant tous de votre travail et des évolutions 
que vous constatez. 

L'idée de cette rencontre remonte à plus de deux ans. Au cours des sessions de formation 
que j'ai animées à travers le Québec depuis 1989, j'ai pu constater le travail remarquable 
de terrain qui était engagé et la vitalité et l'imagination créatrice contenu dans des projets 
les plus variés qui contribuaient à valoriser les ressources du milieu, à offrir des services 
à la population, à créer de l'emploi et en bout de ligne, à freiner, sinon à stopper, le 
processus de déclin économique et démographique de ces communautés. Ces expériences 
sont conduites par des femmes et des hommes talentueux et profondément dévoués à 
l'avenir de leur communauté. 

Plusieurs d'entre eux et d'entre elles m'ont exprimé leur souhait d'une rencontre des 
intervenants du développement local, professionnels, bénévoles, élus locaux, sans 
distinction de statut, d'organisme d'appartenance ou de palier de gouvernement. C'est 
pour répondre à ce vœu et favoriser la diffusion des expériences que j'ai conçu le projet 
de ce Rendez-vous. C'est aussi pour vivre ensemble un temps d'arrêt, une pause, pour 
réfléchir sur le sens que nous donnons au développement local et envisager 
consciemment et collectivement une nouvelle étape dans l'application de ce long 
cheminement qu'est l'exercice du développement local. 

J'imaginais mal tenir un tel événement dans les locaux anonymes et aseptiques de 
l'UQAM au cœur du centre-ville de Montréal. Je pensais plutôt au cadre enchanteur d'un 
petit village du genre de celui qui avait bercé mes étés d'enfance, St-Casimir dans le 
comté de Portneuf. Mais à part une tante adorée qui a marié le laitier du village et qui 
occupe seule aujourd'hui la grande maison familiale, je n'ai pas de liens dans cette 
communauté susceptibles de se joindre à moi pour se lancer dans l'aventure un peu folle 
de l'organisation d'un tel projet. 
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L'idée est donc demeurée à l'état de projet jusqu'au jour où une session de formation en 
développement rural que j'animais à La Pocatière à la demande de Solidarité rurale, me 
mit en contact avec Roméo Bouchard. Sensible à la vulnérabilité de sa petite 
communauté, St-Germain-de-Kamouraska, qui avait déjà perdu son école primaire et 
plusieurs autres services à la population, et engagé dans différentes actions d'animation 
du milieu, Roméo a vite saisi les mérites de la démarche globale du développement local 
appliquée au milieu rural. Ça été le début d'une belle aventure. Plusieurs projets ont été 
lancés à St-Germain dont un colloque sur l'avenir de la communauté. De plus, St-
Germain s'avérait être un très beau village -presque aussi beau que St-Casimir. J'avais 
enfin trouvé. C'est ici que le colloque devait se tenir. 

Le 7 juillet 1995, je soumettais le projet à Roméo, sollicitant la collaboration de la 
Corporation de développement des ressources de St-Germain dont il était président, pour 
assurer l'organisation matérielle et administrative du colloque me réservant, avec une 
petite équipe, la préparation du contenu thématique et la programmation des activités. 
L'idée a été favorablement accueillie au conseil d'administration de la Corporation et les 
autorités municipales allaient apporter un appui tangible au projet. 

Avant de clore cette allocution que j'ai voulue brève, j'aimerais vous exprimer quelques 
réflexions en rapport avec le thème du colloque qui a une double dimension : la 
dimension du développement local et celle du développement rural, étroitement imbri-
quées. 

Le développement local 

Il y a sept ou huit ans on ne parlait pas de développement local au Québec. Le discours 
était au développement régional. Les espoirs entretenus comme les modèles proposés ont 
été la source de beaucoup de déceptions. Depuis, de petites équipes de terrain, appuyées 
par de discrets programmes gouvernementaux et un support théorique et méthodologique 
de plus en plus affiné, a fait émerger une autre approche de développement qui 
commence à donner des résultats et dont on parle de plus en plus. Il s'agit du 
développement par le bas, du développement endogène, c'est-à-dire du développement 
local. 

Ce travail discret mais rigoureux et persévérant, de mieux en mieux outillé et de plus en 
plus conforté par ses réalisations, est aujourd'hui sur toutes les lèvres. Plusieurs 
ministères s'y intéressent et il sera en toile de fond du prochain sommet sur le devenir 
économique et social du Québec qui se tiendra à Montréal les 30 et 31 octobre prochains. 
Sur l'intérêt que portent le gouvernement du Québec et plusieurs ministères à l'égard du 
développement local, je crois que Madame Louise Harel, ministre de l'Emploi et de la 
Solidarité, qui vous adressera la parole dans quelques minutes, a une ou deux choses à 
vous dire. Je passe donc à l'essentiel de mon propos : le sens du développement local. 
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Alors que la crise de l'emploi fait rage et que, de l'avis de la majorité des observateurs, 
elle n'aurait pas encore atteint son paroxysme, un vent de panique risque de s'installer 
imposant comme grande priorité nationale la création d'emplois. Le caractère d'urgence 
de cette priorité pourrait justifier, chez certains décideurs politiques et économiques, 
l'abandon de considérations et d'acquis sociaux, culturels et environnementaux, non 
seulement chèrement acquis, mais qui doivent être situés et maintenus au cœur de la 
rationalité économique. 

Dans ce contexte, il faudra être vigilant pour ne pas céder aux sirènes de l'emploi à tout 
prix, de l'emploi à n'importe quelle condition. En 1996-97, on ne brade pas la protection 
sociale, l'épanouissement culturel et la sauvegarde environnementale pour satisfaire les 
modèles à courte vue de la compétitivité qui réclament toujours plus de flexibilité 
(comprendre précarité), le gel du salaire minimum, le statu quo dans l'iniquité salariale, la 
déréglementation tout azimut, la diminution du coût du travail, la désyndicalisation, etc. 

Il faut éviter le dérapage vers le discours ultralibéral. Dans l'effervescence du débat en 
cours, surgissent des expressions et des sphères d'intervention dont on doit questionner la 
motivation et le sens véritable avant de les associer au mouvement de développement 
local que réclament généralement leurs porteurs. Ainsi le développement économique 
local (le DEL pour faire court) s'inscrit dans la démarche du développement local mais il 
ne peut totalement s'y substituer. Poursuivant comme seul objectif l'essor économique et 
la création d'emplois, le DEL priorisera les interventions techniques et financières, 
négligeant les interventions à caractère éducatif, social et culturel en amont de la création 
d'emploi et indispensables au façonnement d'un environnement propice aux initiatives 
créatrices d'emplois et de richesses économiques et d'épanouissement global de la 
communauté. 

De la même façon faudra-t-il être vigilant et critique devant la montée du concept 
d'entrepreneurship qui est en voie de devenir une véritable religion au Québec. Hors de 
l'entreprenariat point de salut. Bien sûr, il faut de l'entrepreneurship pour animer et 
relancer l'économie, en conséquence il faut promouvoir une culture de l'entrepreneurship 
et former des chefs d'entreprises. Mais quels principes et quelles valeurs va-t-on 
inculquer à ces jeunes entrepreneurs ? Le sacrifice des acquis sociaux et environnemen-
taux sur l'autel de la productivité est-il là la marque d'un bon entrepreneur ? La 
récupération et l'investissement de tous les gains de productivité dans du capital 
technologique dont la première conséquence est la mise à pied des travailleurs, est-il là 
un comportement d'entrepreneur à promouvoir ? La délocalisation du capital financier, 
souvent assuré en partie par l'État, vers des pays en voie de développement ou carrément 
sous-développés, est-elle une voie à enseigner aux jeunes entrepreneurs ? 

L'entrepreneurship à promouvoir c'est celui qui façonne des entrepreneurs-citoyens (avec 
un trait d'union), ces chefs d'entreprises qui bâtissent des entreprises-citoyennes 
respectueuses de leurs travailleurs et de la collectivité locale qui les accueille, qui les 
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accompagne dans leur essor, qui leur procure l'environnement économique, social et 
culturel répondant à leurs besoins d'affaires mais aussi aux besoins de leurs employés et 
aux familles de ceux-ci. Des casseurs de syndicats, des largueurs d'employés après usage, 
des pourfendeurs des droits des travailleurs, des prédateurs de l'environnement, des 
fossoyeurs d'équité sociale... le développement local n'en n'a rien à faire. (…) 

Le développement rural 

En terminant, et de façon très succincte, j'aimerais vous faire part de quelques réflexions 
sur le développement rural. La ruralité des années 40 et 50 n'existe plus. On peut être 
nostalgique en ressassant les images et les souvenirs de cette époque, mais nos efforts de 
revitalisation des communautés rurales doivent être tournés vers de nouveaux modèles 
eux-mêmes à concevoir. La campagne doit être reconstruite sur des bases inédites qui 
tiennent compte des réalités économiques et sociales qui sont celles de notre époque. 

Présentement, il y a moins de 30 000 fermes au Québec et leur nombre ne cesse de 
décroître d'une année à l'autre et à chaque nouveau regroupement de fermes une portion 
de terre en culture ou en pâturage est abandonnée, si bien que la superficie totale des 
fermes va aussi en diminuant. Dans mon village, St-Mathieu-de-Rioux dans le Bas-St-
Laurent, il y avait 122 fermes actives dans les années trente. Il n'en reste plus que 6 et la 
relève n'est pas assurée pour trois d'entre elles. En forêt, la mécanisation poussée des 
opérations et l’instabilité des marchés, font en sorte que l'emploi est aussi en régression. 

Donc une première réalité à reconnaître et à intégrer dans les politiques de déve-
loppement rural : l'activité agro-forestière n'est plus, ou ne sera plus dans un proche 
avenir pour de très nombreuses collectivités rurales du Québec, le moteur de l'économie 
locale et moins encore la source d'emploi pour la population et pour assurer le 
développement. La diversification de la structure économique et l'introduction d'une plus 
grande valeur ajoutée aux productions traditionnelles comme à des secteurs de 
transformation déjà établis ou à venir,  deviennent ainsi des impératifs incontournables. 
Ce qui ne signifie pas, on l'aura compris, que l'agriculture, la forêt et les pêches, là où il y 
a un réel potentiel, soient à négliger au profit des nouvelles activités. Les deux 
perspectives doivent être conciliées et mises à contribution pour redéfinir la ruralité et 
rebâtir les campagnes. 

Mais est-ce là une vision réaliste ? Dans le contexte des années 60 et 70 elle serait en 
effet utopique. Mais pas en 1996-97 alors que le milieu rural, avec ses villages et ses 
petites villes, redevient un lieu alternatif d'implantation pour un nombre croissant 
d'entreprises et de familles. Des recherches conduites dans d'autres pays et des enquêtes 
que j'ai dirigées auprès d'entrepreneurs établis en milieu rural au Québec, révèlent que la 
logique de localisation est en pleine mutation, favorisée par l'émergence d'activités 
économiques qui peuvent s'affranchir de la contrainte traditionnelle de la concentration 
dans les grands centres et par le rôle de plus en plus marqué de facteurs non économiques 
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sur le processus de décision quant au choix du lieu d'implantation. Ces activités jouissent 
d'une plus grande flexibilité spatiale, ce qui les rend aptes à s'installer aussi en milieu 
rural. 

Si l'on conjugue cette réalité économique nouvelle à l'attrait pour un milieu de vie en 
dehors des grands centres que partage une proportion non négligeable de la population, 
les premiers ingrédients pour un arrêt de l'hémorragie rurale et une reconquête des 
territoires ruraux se trouvent réunis. Ce sont des facteurs exogènes déterminants.  

Mais pour que le renversement s'effectue, d'autres conditions sont nécessaires. Les 
territoires ruraux, villages et petites villes, doivent devenir des milieux accueillants, 
généreux, dynamiques, stimulants, innovateurs, dotés de services aux entreprises et aux 
personnes susceptibles de répondre aux besoins de la société d'aujourd'hui. Des milieux 
où il fait bon vivre, ce qui englobe une vie culturelle et récréative riche, des services 
éducatifs de qualité, mais aussi une qualification collective pour une meilleure emprise 
sur la vie économique, sociale et politique locale. 

Dans ce contexte, on ne peut plus être rétrospectifs et croire que les modèles et les 
solutions d'hier pourront résoudre les problèmes d'aujourd'hui. Il faut dynamiter ces 
modèles et ces solutions d'un autre âge et en inventer de nouveaux. Tout nous sollicite à 
la prospective, à l’innovation et à la création.  

Demain, la situation du monde rural sera l'expression de l'échec ou de la victoire de notre 
imagination. À vous de jouer. Merci de votre bonne attention et bon Rendez-vous. 

38.  Retour sur le Rendez-vous des acteurs de développement local de 
Saint-Germain-de-Kamouraska11 

(…) La préoccupation liée à la croissance économique et à la création d’emploi est une 
réalité permanente de nos sociétés industrielles et postindustrielles. Pour conserver un 
visage humain cette préoccupation et les décisions qui en découlent doivent intégrer et 
promouvoir les principes et l’approche du développement local. Créer de l’emploi bien 
sûr mais pas à n’importe quel prix. Créer un environnement propice aux initiatives de 
développement et à la création d’emploi, mais ne pas troquer la protection sociale, 
l’épanouissement culturel et la sauvegarde environnementale pour l’emploi à n’importe 
quelles conditions. 

L’action économique doit se situer en aval d’un ensemble d’interventions : l’information, 
la sensibilisation, la mobilisation, la formation. On doit renforcer la volonté et la capacité 
du milieu de se prendre en charge. Au-delà des subventions et des investissements, c’est 
en consolidant l’identité culturelle et l’appartenance territoriale, en s’intéressant aux 

11 VACHON, Bernard ; Extraits d’un article publié dans le Magazine Quorum de la Fédération québécoise 
des municipalités. Novembre 1996. 
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jeunes et à leurs besoins qu’on sèmera les graines des initiatives et des projets générateurs 
de développement et d’emplois. 

Il faut accepter un long temps préparatoire aux initiatives de développement local et 
diversifier les secteurs d’intervention. Il faut bien souvent rebâtir la confiance des gens 
dans leur avenir. Il faut plus que des programmes de démarrage d’entreprises pour 
redynamiser l’économie locale. Les modèles et solutions d’hier ne peuvent bien souvent 
résoudre les problèmes d’aujourd’hui. Il faut être créatifs, novateurs et prospectifs.  

Le développement local, en tant qu’alternative à la logique économique actuelle, doit être 
aussi un développement humain, social et global. (…) 

Ce n’est pas une coïncidence si le virage actuel du gouvernement en matière de 
développement local et régional correspond à la réalité et à l’expertise du terrain. Des 
réalisations dans différentes municipalités de petite taille militent en faveur de nouvelles 
façons de faire. Alors que toute la société québécoise est à la recherche d’un nouveau 
modèle de développement pour la relance de l’économie et de l’emploi, les régions sont à 
même de proposer des solutions. Il faut mobiliser les ressources du milieu et le gou-
vernement se doit d’y participer. 

Le milieu ne peut tout faire. Le soutien de l’État contribuera à rehausser l’habileté 
collective. La formation en développement local doit s’intensifier et aller au-delà des 
agents de développement et des élus municipaux pour englober tous les acteurs du 
développement économique, social et culturel, les professionnels comme les bénévoles. 
Les élus et les agents de développement, en tant qu’animateurs de leur communauté, 
devront assumer leur leadership en collaboration avec les divers organismes de 
développement du milieu pour construire l’expertise. (…) 
 

***************************** 

Dans une lettre adressée à la Ministre Louise Harel au lendemain de Rendez-vous des 
acteurs de développement local en milieu rural12, j’écrivais : 

« Le consensus auquel vous êtes parvenue samedi le 21 septembre avec vos 
collègues Chevrette et Trudel sur l'assise territoriale à privilégier en matière de 
développement local et de stratégie d'emploi (MRC et arrondissements), 
consensus dont nous a fait part le ministre Trudel dans son allocution de clôture 
du Rendez-vous de St-Germain le dimanche midi, semble tout à fait en accord 
avec la vision et les orientations que vous voulez insuffler aux réformes 
gouvernementales en cours en ces domaines. Voilà donc une autre étape 
importante de franchie. 

12 Madame Harel avait prononcée une conférence lors de la soirée d’ouverture du Rendez-vous de Saint-
Germain. 
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« Le travail est loin d'être terminé direz-vous, la définition des mandats, l'attri-
bution des responsabilités, les ressources à prévoir et l'ingénierie opérationnelle 
à mettre en place entre les ministères concernés et le palier local, sont autant de 
pas où il est encore possible de trébucher, les obstacles ne faisant pas défaut sur 
la portion du parcours à compléter. » J'en conviens, mais le travail déjà accompli 
est énorme et il n'a pu se faire sans que des évolutions profondes, sans que des 
changements d'attitudes, ne se soient réalisés. Le mouvement semble d'ores et 
déjà irréversible, et la conjoncture est plus que jamais propice à de tels chan-
gements en faveur du local. Le défi du reste de l'opération semble moins l'arri-
mage entre les actions des trois ministères (Harel-Chevrette-Trudel), que l'iden-
tification et la composition des instances responsables  – et imputables –  du 
développement local et leur « habilitation » à exercer adéquatement et pleine-
ment ces mandats. »13 

Le développement local allait désormais constituer une stratégie de développement 
promue et encadrée par le gouvernement du Québec.  

Deux mois après la tenue du Rendez-vous de Saint-Germain-de-Kamouraska, soit le 18 
décembre 1996, le Conseil des ministres confiait au ministre du Développement des 
régions, Guy Chevrette, le mandat d’élaborer une Politique de soutien au dévelop-
pement local et régional sur la base du Cadre de référence sur la déconcentration, la 
régionalisation et la décentralisation, approuvé par le Conseil des ministre ce même 18 
décembre 1996. La réponse du ministre Chevrette à ce mandat fut en ces termes : 

« Le gouvernement entend ainsi répondre aux attentes maintes fois exprimées 
par les intervenants locaux et régionaux quant à une plus grande participation au 
développement de leur territoire. (…). Nous franchissons, tous ensemble, une 
étape importante pour le développement économique des régions du Québec. 
Grâce à ce cadre de référence et à la politique de soutien au développement local 
et régional qui en découlera, les régions pourront mieux prendre en main leur 
développement. (…). Les communautés locales et régionales pourront mettre en 
place un modèle d’organisation qui leur soit propre à partir des acquis et de ce 
qui fonctionne bien dans chacun de leurs milieux. Ainsi, la réforme que je 
proposerai constituera davantage une réforme construite par les milieux qu’une 
réforme octroyée par le central »14 

C’est au printemps 1997, que le gouvernement adoptera la Politique de soutien au 
développement local et régional. Dans son volet local, cette politique adoptait la 
philosophie, les principes et les objectifs de la démarche du développement local, et 

13 Lettre adressée à la ministre Louise Harel, le 10 octobre 1996. 
14 Pour une action gouvernementale résolument locale et régionale. Du cadre de référence vers une 
politique de soutien au développement local et régional. Note d’information du ministre responsable du 
développement des régions. 23 janvier 1997, pp. 2-3. 
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rejoignait le mode de fonctionnement du Programme de développement des collectivités 
(PDC) du gouvernement fédéral en application au Québec depuis 1986. 

L’élément majeur de la Politique de soutien au développement local et régional était la 
création des Centre locaux de développement (CLD) qui allaient être mis en place à 
compter du 1er avril 1998. 

« L’objectif est de constituer un guichet multi-services à l’entrepreneuriat géré 
par le milieu local et offrant les services de base en matière de soutien aux 
entreprises (entrepreneurs potentiels ou en activité, entrepreneurs individuels ou 
collectifs), incluant les entreprises d’économie sociale. (…) 

Principaux mandats  

Les responsabilités et mandats du CLD sont les suivants : 

• mettre sur pied et gérer un guichet multi-services à l’entrepreneuriat 
adapté à chaque milieu ; 

• élaborer un plan local d’action en matière de développement économique 
et de développement de l’emploi ; 

• élaborer toute stratégie locale liée au développement de l’entrepreneuriat 
et des entreprises, incluant les entreprises de développement social ;  

• servir de comité aviseur auprès du Centre local d’emploi (CLE) ; 
• remplir tout autre mandat que le gouvernement pourrait lui confier. 

Le territoire retenu pour l’implantation des CLD est celui de la municipalité 
régionale de comté (MRC), ou son équivalent, là où il n’y a pas de MRC. Dans 
le cas des agglomérations urbaines, cette implantation peut se faire sur la base 
des quartiers ou d’arrondissements dans la ville-centre ou de regroupements de 
municipalités sur le reste du territoire. »15 

La présence des CADC et des CLD sur les mêmes territoires d’intervention a créé 
certaines tensions au moment de la mise en place des CLD, mais des complémentarités 
ont été vite recherchées et des solidarités se sont établies afin que l’ensemble des 
ressources humaines, techniques et financières procurées par ces structures, soient 
utilisées au plus grand bénéfice des communautés locales. 
 

*************** 
 
Pour conclure ce chapitre, je retiens ces passages d’un article de Raymond Beaudry  
intitulé Les représentations de la ruralité : 

« (…) C’est durant les années 1980 et 1990 que les études vont s’intéresser à la 
dimension plurielle et multiforme de la ruralité. Mentionnons également que la 

15 Politique de soutien au développement local et régional. Gouvernement du Québec, 1997, pp. 17-18. 
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mobilisation des ruraux au Bas-Saint-Laurent et en Gaspésie à la fin des années 
1980, dont particulièrement le mouvement de la Coalition urgence rurale et le 
Ralliement gaspésien et madelinot, et les États généraux du monde rural en 
1991 qui ont conduit à la création de Solidarité rurale du Québec, aura été un 
des moments forts de la transformation de la représentation de la ruralité. 

Il faudrait également souligner que le mouvement rural va permettre la création 
de l’Union paysanne, un syndicat citoyen qui a vu le jour dans la foulée d’un 
premier Rendez-vous des acteurs du développement local en milieu rural en 
1996 et plus particulièrement lors de la mise sur pied de la coalition Sauver les 
campagnes en 1999, deux rencontres tenues à Saint-Germain-de-Kamou-
raska. »16 

Comme il a été fait mention en introduction de ce chapitre, une autre retombée majeure 
du Rendez-vous de Saint-Germain, sera la création de l’Université rurale québécoise 
(URQ) par un groupe de professeurs du réseau de l’Université du Québec, dont la 
première édition se tiendra en Abitibi-Témiscamingue en septembre 1997, soit un an 
après l’événement de Saint-Germain. 

16 BEAUDRY, Raymond ; Les représentations de la ruralité. Le Mouton noir, 14 décembre 2010. 
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Chapitre VI 

Création de l’Université rurale québécoise 

À l’occasion d’un séjour en France à l’automne 1989, grâce à un concours de 
circonstances tout à fait fortuit, j’ai eu le plaisir de rencontrer Claude Brette1 cofon-
dateur, puis secrétaire général des sessions de l’Université rurale française de 1989 à 
1996. Homme passionné et totalement dévoué à la mobilisation et à la solidarité des 
acteurs de développement rural, Claude Brette me fit découvrir la réalité éducative des 
universités rurales françaises et européennes dont les origines remontent à 1974. 

De retour au Québec, j’ai ouvert un dossier sur le concept de l’université rurale et je 
demeurai en lien avec Claude Brette. L’idée m’avait séduit, et malgré des invitations 
répétées, ce n’est qu’en 1997 (Cluny, Bourgogne), puis en 2002 (St-Émilion, Bordelais), 
que j’aurai la possibilité de participer à ces universités rurales et de revoir Claude 
Brette2 toujours actif dans le mouvement des universités rurales françaises et euro-
péennes. Entretemps, le dossier était demeuré ouvert et la documentation s’y était 
accumulée. 

Comme le rapporte divers documents de présentation de cette véritable institution : 

« Les sessions de l’Université rurale sont empreintes de beaucoup d’utopies et 
ont eu des rôles pionniers pour l’animation et le développement des territoires 
ruraux en France comme dans la plupart des pays européens. » 

En 1988, à l’issue de l’Université rurale française ouverte sur le pays et l’Europe, on 
note l’affirmation suivante : 

« L’Université rurale se fonde sur un projet de formation ouverte et continue 
avec pour objectifs de promouvoir, de favoriser et de réussir le croisement des 
savoirs sociaux et des savoirs conceptuels, de produire des connaissances nou-
velles, fruits de l’apport conjoint du praticien et du chercheur, afin de valoriser 
les acteurs du milieu rural, leurs initiatives et leurs attitudes innovantes. » 

 

 

1 Claude Brette a travaillé comme chargé de mission à la Fédération Nationale des Foyers Ruraux de 1985 à 
1995 et a agi comme animateur des sessions nationales et régionales de l’Université rurale de 1983 à 1994. 
2 Dans un rapport publié en 2009 intitulé : Université rurale : les fondations d’une réalité éducative 
associative, 1974-1994, relatant les principes fondateurs et l’évolution de l’Université rurale en France, en 
Europe et à l’extérieur du continent européen, Claude Brette écrit en présentant l’Université rurale 
québécoise : « Université Rurale Québécoise (rôle de Bernard Vachon universitaire, qui fut un compagnon 
de route au GREP –Groupe de Recherche pour l’Éducation et la Prospective et à la Fédération nationale des 
foyers ruraux –FNFR, dès les années 1980). »  
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En 2001, la Fédération Nationale des Foyers Ruraux (FNFR) a déposé une charte des 
Universités rurales où l’on peut lire : 

« Les universités rurales s’inscrivent dans une démarche volontariste permettant 
la rencontre de femmes et d’hommes qui estiment avoir des choses à se dire et à 
faire pour le milieu rural. Elles favorisent le partage des savoirs entre les 
différents participants et l’ensemble des acteurs des territoires concernés » 

En 2005, la formulation proposée dans le cadre d’une présentation de l’APURE (Asso-
ciation pour les Universités Rurales Européennes – texte de Josy Richez) précise le 
concept en maintenant l’idée fondatrice du croisement des savoirs : 

« L’Université rurale c’est la Faculté qui sort de ses murs pour vivre le 
quotidien de la réalité rurale ; l’Université rurale ce sont des acteurs ruraux qui 
sortent de leur quotidienneté pour l’appréhender avec outils et méthodes scien-
tifiques. L’Université rurale, c’est la mise en forme de croisements de « savoirs 
savants » et de « savoirs d’expériences », de la réflexion et de l’action. » 

Mais revenons au Québec, à l’automne 1996. J’avais informé Claude Brette de la tenue 
du 1er Rendez-vous des acteurs du développement local en milieu rural de Saint-
Germain-de-Kamouraska, présumant que cet événement pouvait l’intéresser. Malheureu-
sement, des engagements en France ne lui ont pas permis de ce libérer. Une personne 
très impliquée dans les universités rurales françaises et européennes vint toutefois se 
joindre à nous, Odile Jankoviak, représentante de la Fédération nationale des foyers 
ruraux. Madame Jankoviak était une ancienne collègue de Claude Brette. 

Sous plusieurs aspects, le Rendez-vous des acteurs du développement local en milieu 
rural de Saint-Germain-de-Kamouraska rejoignait le concept des universités rurales 
françaises et européennes. Alors que l’intérêt pour de la formation continue était apparu 
de plus en plus évident tout au long de cette rencontre, le temps semblait propice pour 
lancer l’idée de l’Université rurale québécoise. 

Mes échanges avec Odile Jankoviak venaient me conforter dans cette idée et une tribune 
toute désignée se présentait pour proposer un tel projet. Il avait été convenu, avec Yvon 
Leclerc, conseiller auprès du ministre des Affaires municipales, Rémy Trudel, qu’une 
rencontre aurait lieu aux bureaux du ministre dans les jours suivant le Rendez-vous de 
Saint-Germain, pour faire un bilan de l’événement et envisager les suites. Le jour de 
cette rencontre, nous étions une dizaine de personnes dont le ministre Trudel, Yvon 
Leclerc, Madame Jankoviak, Bruno Jean, un collègue de l’Université du Québec à 
Rimouski, spécialiste des questions de sociologie rurale, deux ou trois autres personnes 
et moi-même. Odile Jankoviak revint sur le déroulement des quatre jours du Rendez-vous 
de St-Germain et fit le pont avec l’expérience des universités rurales françaises. 

À la suite de son exposé, j’exprimai l’idée que le concept des universités rurales parais-
sait le cadre approprié pour assurer la formation continue des acteurs du développement 
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local en milieu rural au Québec, dans la continuité de l’expérience du Rendez-vous de 
Saint-Germain-de-Kamouraska. Avec la collaboration de collègues du réseau de l’Uni-
versité du Québec, je m’engageais à étudier, au cours des mois à venir, tous les aspects 
d’un tel projet, et de voir à l’organisation d’une première université rurale pour l’année 
1997. La proposition fut reçue avec enthousiasme. Les semaines qui suivirent furent 
occupées par la lecture de documents et l’ébauche des premiers textes précisant la 
philosophie, les objectifs et les modalités de réalisation de l’Université rurale québécoise 
(URQ). 

Une « réunion de fondation » se tint chez moi à Québec en novembre 1996, à laquelle 
participèrent six collègues en provenance des constituantes de Montréal (UQAM), Trois-
Rivières (UQTR), Rimouski (UQAR), Chicoutimi (UQAC) et de l’Abitibi-Témiscamingue 
(UQAT) de l’Université du Québec. Nous fîmes consensus sur un texte fondateur et il fut 
décidé d’inviter la Chaire Desjardins en Développement des Petites Collectivités de 
l'Université du Québec en Abitibi-Témiscaminque à organiser la première université 
rurale québécoise. Cette première expérience allait être soutenue par des partenaires 
institutionnels intervenant en milieu rural, tels Solidarité rurale du Québec et le réseau 
québécois des Sociétés d'aide au développement des collectivités (SADC), le Siège social 
de l’Université du Québec, l’UQAT elle-même et le ministère des Affaires municipales. 

Sous le thème « Animer la ruralité », l'événement, qui s'est déroulé du 10 au 15 août 
1997, a réuni plus de 200 personnes provenant en majorité du Québec, mais incluant 
également des délégations de France, de Belgique et d'Acadie. Pour sa première édition, 
l'Université rurale se divisait en deux grands volets. En matinée, des activités de 
formation proposaient aux participants de réfléchir sur les moyens favorisant le déve-
loppement rural (ateliers, conférences) et, en après-midi, des visites organisées par des 
intervenants des communautés locales permettaient de prendre connaissance sur le 
terrain des initiatives mises de l’avant par les collectivités locales pour assurer à leurs 
citoyens les services, les infrastructures et les institutions nécessaires à leur dévelop-
pement, et des projets en cours. 

Depuis, l’Université rurale québécoise est organisée et présentée tous les deux ans dans 
une région différente, réunissant à chaque édition entre 250 et 300 participants.3. 

Voici comment se définit l’Université rurale québécoise : 

« L'Université rurale québécoise, lieu privilégié de « croisement des savoirs », 
situe sa mission dans la poursuite des trois objectifs suivants : 
• le renforcement des compétences des acteurs et des agents de développement 

en milieu rural ; 

3 L’Université rurale québécoise a été organisée dans les régions suivantes, chacune d’une durée de cinq ou 
six jours : 1997 : Abitibi-Témiscamingue ; 1999 : Bas-Saint-Laurent ; 2001 : Baie-Comeau et Haute Côte-
Nord ; 2003 : Mauricie ; 2005 : Outaouais ; 2007 : Côte-du-Sud ; 2009 : Lac-Saint-Jean ; 2011 : Gaspésie ; 
2013 : Estrie. 
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• le développement des échanges sur les pratiques de développement rural ;  
• la promotion de la ruralité dans notre société. 

L'URQ, en somme, constitue une initiative novatrice en formation continue pour 
les acteurs des territoires ruraux, privilégiant une approche pédagogique 
conviviale et non formelle. L'URQ, par sa mission, cherche à initier des actions 
davantage réfléchies et des réflexions davantage agissantes. »4  

L’organisation et le déroulement de chaque université rurale sont sous la responsabilité 
des organismes de développement local du milieu hôte. Le thème ainsi que le programme 
de conférences, d’ateliers et de visites sur le terrain sont de la responsabilité du Comité 
local. Le réseau de l’Université du Québec collabore par la participation de professeurs-
chercheurs qui s’intéressent aux questions rurales5. 

39. L'urbanité rurale caractérisera-t-elle le prochain siècle ?6 

Introduction 

Mon intention n'est pas de vous faire un exposé formel, mais de présenter quelques 
éléments de la ruralité contemporaine associés aux nouvelles réalités de la société de 
cette fin de siècle et de soulever quelques interrogations sur le sens et le rôle de cette 
ruralité comme composante et partenaire de la société globale et conséquemment sur les 
enjeux du développement rural. 

L'objectif poursuivi par mon propos est moins de vous transmettre des connaissances et 
des données factuelles, que d'exposer des éléments de constats sur des réalités actuelles 
qui sont porteurs de profonds changements et qui nous obligent à revoir notre vision et 
définition de la ruralité ainsi que du rapport ville-campagne. Il s'agit moins de présenter 
des résultats que d'essayer de construire quelque chose ensemble. 

Après des décennies de forte concentration des activités économiques et sociales et des 
populations, quel serait l'avenir des campagnes si ces activités entreprenaient de se 
redéployer au-delà des centres et des agglomérations urbaines ? La conjoncture actuelle 
est-elle propice à un tel redéploiement ? Entrons-nous dans une phase de reconquête et de 
recomposition des territoires ? 

 

4 http://chrural.uqar.qc.ca/urq/apropos.htm.  
5 Le professeur Bruno JEAN de l’Université du Québec à Rimouski, cofondateur de l’URQ, a collaboré 
avec les organisateurs locaux de chacune des éditions de l’URQ pour coordonner la contribution 
universitaire proprement dite. 
6 Conférence prononcée dans le cadre de la première édition de l’Université rurale québécoise qui s’est 
déroulée dans la région de l’Abitibi-Témiscamingue, sous les auspices de la Chaire Desjardins en 
développement des petites collectivités de l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue (UQAT), du 
10 au 15 août 1997. 
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Ruralité et agriculture : un tandem en profonde mutation 

Faut-il rappeler que la ruralité se définit de moins en moins en fonction des activités 
agricole et forestière. Les chiffres du tableau qui suit sont assez éloquents des 
diminutions enregistrées dans ces secteurs d’activité. 

Nombre, superficie et emplois des fermes au Québec, 1956-1996 
fermes 1996 : 35 991  1986 : 41 448 1956 : 122 617 

ha. (sup. tot.) 1996 : 3 456 213  1986 : 3 638 801 1956 : 6 438 600 

empl. (a. et p.)* 1995 : 72 400  1994 : 76 900 1993 : 75 400 
* Emplois en agriculture et pêcheries. 

On signale souvent, notamment l'UPA, que l'activité agricole et les pêches sont sources 
de nombreux emplois dans les domaines : 1. de la transformation bioalimentaire (47 000 
en 1995) ; 2. du commerce de gros et de détail (110 500) ; 3. de la restauration (140 300). 
Il faut toutefois reconnaître que la très grande majorité de ces emplois sont localisés dans 
les centres urbains, principalement les agglomérations de Montréal, Québec et Trois-
Rivières. 

Il y a environ 1 050 municipalités rurales au Québec sur un total de 1 250. Plusieurs d'en-
tre elles ont une activité agricole de plus en plus réduite. Si cette activité est grande 
consommatrice d'espace, elle génère de moins en moins d'emplois en milieu rural. 

Diversification économique : impératif à la survivance rurale 

Tout en poursuivant les efforts pour une mise en valeur optimale du potentiel de 
développement agricole dans chacune des municipalités rurales du Québec, il faut 
reconnaître que la survie et le dynamisme renouvelé de la très grande majorité des 
municipalités rurales ne pourront être assurés par la seule activité agricole. Le défi du 
développement rural est de favoriser une cohabitation harmonieuse de l'activité agricole 
avec d'autres fonctions tels le tourisme, la production manufacturière, les services, le 
développement domiciliaire, etc. 

Le monde agricole a de la difficulté à reconnaître et à admettre cette réalité. Il en va 
pourtant de sa propre dynamique : les exploitations agricoles (forestières et de pêches) 
seront d'autant plus fortes et prospères que les communautés rurales auxquelles elles 
appartiennent seront vivantes et bien inscrites dans la modernité. 

Lorsque le monde agricole revendique le « droit de produire », il réclame une attitude des 
autorités municipales et de la population locale qui n'entrave pas la pratique agricole. À 
l'inverse toutefois, les agriculteurs doivent évoluer vers des attitudes et méthodes 
culturales conciliables avec la présence d'autres fonctions jugées nécessaires au 
développement de la communauté dans le contexte d'une ruralité renouvelée. Cette 
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cohabitation de fonctions constitue à la fois un enjeu et un défi de taille à l'aménagement 
et au développement des territoires ruraux. 

Les forces virtuelles d'une renaissance rurale 

(…) Au cours des dernières années, un consensus s'est établi parmi les analystes des 
courants de société pour reconnaître un mouvement spectaculaire et irréversible 
d'effritement de la société industrielle sous la pression de forces nouvelles et l'avènement 
d'un nouveau stade d'évolution, la société postindustrielle que l'on qualifie de plus en plus 
de société informationnelle du fait du rôle important que prennent les domaines de 
l'information et des communications dans l'ensemble des activités économiques. Les 
bouleversements qui se manifestent sur les plans économique et technologique entraînent 
à leur suite un besoin de réorganisation des autres domaines de la vie en société, et 
particulièrement les modes de vie et le rapport de l'activité économique et des familles à 
l'espace. 

Si dans notre imaginaire, l'avènement de la société postindustrielle se résume bien 
souvent à l'introduction dans notre vie quotidienne de toute une panoplie de gadgets issus 
des progrès de la technologie, tels les ordinateurs, le téléphone cellulaire, la télévision 
interactive, les conceptions assistées, les images virtuelles..., il y a plus, beaucoup plus. 
Ce sont nos relations avec le monde qui sont appelées à se métamorphoser. Nos rapports, 
en voie de redéfinition, à l'économie, au travail, à la famille, à la communauté, à la 
nature, à l'espace, font que nous entrons progressivement dans une société inédite. 

Ces changements profonds ne sont-ils pas de nature à remettre en question la logique de 
distribution des activités économiques dans l’espace du fait de l’affaiblissement 
significatif de l'impératif de la proximité physique pour un nombre croissant d'entreprises 
et conséquemment à chambarder les modèles établis d’occupation du territoire ? Pour 
plusieurs secteurs d’activité, la notion d'accessibilité semble en voie de supplanter celle 
de proximité. Dans une telle perspective, les espaces ruraux desservis par un réseau de 
petites et moyennes villes et de villages qui ont été "sacrifiés" au profit de quelques lieux 
d'accueil privilégiés par la société industrielle, ne pourraient-ils pas être réhabilités dans 
une ruralité recomposée, lieu d'accueil d'entreprises et de familles, cadre de vie, de 
travail, de décision et de détente, territoire différencié de la ville, mais au même titre, lieu 
d'expression de la modernité ? 

Les capacités de déconcentration, voire de redéploiement de l'activité économique au-
delà du périmètre de la cité, permettent d'entretenir, plus qu'hier, l'espoir d'un avenir pour 
plusieurs zones rurales, espoir qui repose très largement sur un "nouveau mode d'emploi". 

(…) C'est à l'échelon local et régional que se regroupent les conditions de la com-
pétitivité : structure d'organisation de la production, main-d’œuvre qualifiée, maîtrise et 
diffusion des innovations.  
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« Dans la mesure où la géographie de la transition est concernée, il est 
nécessaire de tenir compte de la coexistence et de la combinaison de toutes les 
forces de localisation et de globalisation, qu'elles soient centripètes ou 
centrifuges. Le processus actuel de restructuration relève d'un ensemble de 
stratégies spatiales dépendant de contextes, de situations et d'équilibres de 
pouvoirs. » (Amin, A., et K. Robins, 1992, p. 156) 

De plus, ce n'est qu'à l'échelle des territoires que l'on peut espérer construire des modèles 
de développement capables d'intégrer à la performance économique, les « autres per-
formances », celle de la justice sociale, celle de la « soutenabilité écologique » (Lipietz), 
celle de la richesse culturelle. 

Le développement régional et local se fera de moins en moins en offrant des ressources 
standardisées et plus ou moins « bradées ». Il dépendra de plus en plus de la capacité à 
offrir un environnement global adapté, cohérent avec le niveau d'organisation élevé qui 
est exigé au sein des entreprises elles-mêmes. 

Dans ce processus, le « local » dispose-t-il d'une marge de manœuvre pour établir les 
règles du jeu ou est-il à la remorque des systèmes mondiaux ? Si on se réfère au postulat 
énoncé par Drucker à l'effet qu'aucune sphère de l'économie n'est totalement contrôlée 
par l'une des autres, la micro-économie des entreprises n'est pas totalement à la merci des 
acteurs mondiaux. L'ensemble des articulations possibles entre le local et le global ne 
manque cependant pas de complexité et il faut se rendre à l'évidence que la 
restructuration de l'économie demeure problématique, car la compétition mondiale ne 
joue plus uniquement entre pays et entre entreprises mais entre modèles socio-
économiques. 

Plusieurs chercheurs travaillent à décortiquer les mécanismes qui jouent dans « les 
régions qui gagnent » économiquement, Lipietz, Benko, Courlet, Ganne, Scott, Stroper, 
Pecqueur, Garofoli, Amin, Sabel, pour ne nommer que ceux-là. Quelques modèles sont 
proposés à partir d'observations et analyses d'organisations socio-économiques territo-
rialisées qui ont pris forme dans certains pays industrialisés (Italie, France, États-Unis, 
Allemagne...) : district industriel de type marshallien, district de réseaux de petites 
entreprises, système productif local, aire-système et plus près de nous, grappes indus-
trielles. Ces modèles se généraliseront-ils à l'ensemble du système économique ? Y a-t-il 
des dénominateurs communs entre eux, des ingrédients susceptibles de proposer une 
« recette gagnante » et qui témoignent de nouveaux paradigmes de développement axés 
sur le concept de « milieu porteur » et de maillage ? 

Les thèses qui s'élaborent pour répondre à cette question se font de plus en plus 
nombreuses, elles sont parfois convergentes, parfois divergentes mais d'ores et déjà elles 
permettent de dégager que des stratégies différentes émergeront selon les contextes divers 
qui entourent les entreprises et qu'elles ne seront ni contradictoires, ni incompatibles mais 
plutôt complémentaires. 
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« C'est à la lumière de ces évolutions que s'impose la notion du système global, 
celui d'une mosaïque d'économies régionales et non pas seulement comme une 
juxtaposition d'économies nationales. » (Scott, A., et M. Storper, 1992, p.25) 

Dans cet épisode de réorganisation du système économique, les dés sont loin d'être jetés. 
Les modèles de développement ne sont pas déterminés à l'avance et dans l'apparition 
d'une nouvelle configuration, chaque groupe d'acteurs, qu'ils soient locaux ou qu'ils 
soient mondiaux, ont un rôle à jouer. Les modèles établis peuvent être remis en question, 
les tendances renversées. Il n'y a pas qu'une façon de solutionner le problème. La com-
pétence du chercheur comme celle du stratège économique tient plus que jamais dans la 
capacité à identifier et à préciser avec acuité les facteurs nouveaux de la performance 
économique d'une part, et l'influence déterminante des aspects non-économiques dans la 
logique de localisation des entrepreneurs d'autre part. 

Les dysfonctionnements des grands centres urbains 

L'hyper-concentration urbaine apparaît aujourd'hui comme un facteur de fragilisation du 
développement urbain et explique le ralentissement du rythme de croissance, voire le 
déclin et la désertion des villes-centres ou quartiers centraux au profit des zones 
périurbaines et même rurales. Les problèmes comme le coût foncier et des services 
publics, le prix des maisons et des loyers, les taxes municipales, les problèmes de 
stationnement, les embouteillages, la pollution, l'insécurité, le rythme trépident de la vie 
quotidienne, etc, sont des facteurs qui nuisent au développement des activités des ville-
centres et expliquent le ralentissement de leur croissance, voire le déclin de plusieurs 
d'entre elles.  

Ainsi, la détérioration des conditions de vie dans les grands centres expliquerait, en 
partie, le regain d'intérêt pour les petites villes et la campagne. 

Décentralisation du pouvoir et regroupements des municipalités : vers une 
réorganisation de l'offre de services en milieu rural 

La décentralisation des pouvoirs qui est en cours au Québec va permettre aux 
municipalités locales et aux MRC d'assurer de nouvelles fonctions et de créer de 
nouvelles dynamiques de développement. Elles auront désormais une capacité de 
décision dans la prise en charge du développement de leur territoire. Les communautés 
locales et régionales disposeront d'une marge de manœuvre accrue dans le 
développement économique de leur territoire, puisqu'elles seront les premières 
responsables des services locaux à l'entrepreneuriat et des stratégies locales et régionales 
de développement (Cf. Livre blanc sur la Politique de soutien au développement local et 
régional). 

Par ailleurs, le regroupement de petites municipalités suite à des fusions ou à des ententes 
inter-municipales de partage de services, est de nature à élargir la gamme de fonctions et 
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de services à offrir aux personnes et aux entreprises et ainsi pallier à un des principaux 
handicaps des territoires ruraux, soit leur morcellement. (…) 

La réduction et la réorganisation du travail 

Les changements profonds qui surviennent dans la nature des tâches et les conditions de 
production ne manqueront pas d'avoir un impact sur l'organisation spatiale du travail. Une 
nouvelle étape de réduction du temps de travail (réduction de 39 à 35 heures en France 
pour l'an 2 000 et réflexions en vue d'une telle mesure dans plusieurs pays dont le 
Québec) combinée aux nouvelles formes d'organisation du travail se traduisant pour les 
travailleurs par une concentration des tâches productives sur trois ou quatre jours par 
semaine, accroîtra pour chacun le temps libéré. Celui-ci pourra être utilisé pour l'exercice 
d'un deuxième travail rémunéré ou à des tâches liées à l'épanouissement personnel, à 
l'implication communautaire, à la vie familiale, aux loisirs... 

Plusieurs de ces activités s'exerceront à l'extérieur des grandes aires urbaines, sans 
compter les personnes qui feront le choix de s'établir à la campagne quitte à voyager trois 
ou quatre jours par semaine pour leur travail. 

Par ailleurs, la combinaison des ordinateurs et des réseaux de communications offre des 
possibilités importantes de délocalisation des activités économiques et stratégiques. Un 
des grands progrès de la fin du XXe siècle est la possibilité d'amener le travail là où se 
trouvent les personnes en transportant les idées et les informations, il s'agit du télétravail. 
Sans y voir une panacée universelle, le télétravail, qui consiste à réaliser un travail dans 
un lieu géographiquement distant de sa localisation d'origine, en utilisant les technologies 
modernes (informatique et télécommunications) comme outils de soutien et de 
réalisation, témoigne d'une nouvelle organisation du travail dont le potentiel de 
développement est susceptible de procurer des éléments de solution à plusieurs 
problèmes de nos grandes villes : densité du trafic automobile, pollution, coût des espaces 
à bureau, absentéisme au travail… Sans compter que les télétravailleurs, exerçant leurs 
tâches dans un bureau satellite à distance ou chez eux, peuvent envisager une 
amélioration de leurs conditions de travail. 

Ainsi, un certain nombre de professions hautement qualifiées et intellectuelles peuvent 
parfaitement s'établir dans un monde rural en pleine recomposition. Citons à titre 
d'exemples les domaines de la traduction, de la formation, de la comptabilité, du design, 
de la vente, du secrétariat... 

Les différents facteurs que nous venons d'évoquer et qui s'inscrivent dans le mouvement 
évolutif des dernières décennies ont et ont eu, individuellement ou conjugués entre eux, 
une incidence sur la localisation des fonctions urbaines en milieu rural. Ainsi, il est 
permis de croire que les premières fonctions urbaines qui se sont localisés à la campagne 
ont été poussées hors des villes par des dysfonctionnements urbains et l'attrait de la 
campagne comme lieu susceptible de satisfaire, mieux que la ville, une diversité de 
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besoins et de nouvelles attentes. Que ces déplacements de la ville vers la campagne sont 
aussi attribuables à la tertiarisation de l'économie, aux progrès technologiques et à l'essor 
des PME et des TPE. Ces nouvelles localisations ont par ailleurs été facilitées par la 
disponibilité foncière à faible coût, la qualité du réseau routier, une gamme accrue de 
services aux personnes et aux entreprises et, progressivement, les changements de 
mentalité qui se sont opérés. 

Depuis le début des années 90, les régions rurales des États-Unis enregistrent un bilan 
migratoire positif de 2 millions de personnes par rapport aux grandes villes, ce qui 
contraste avec la décennie précédente alors que les territoires ruraux avaient perdu 
1.4 million d'habitants au profit des centres métropolitains. 

Éclatement de la ville et recomposition rurale : vers de concept 
d'urbanité rurale ? 

Dans la société informationnelle qui se construit, de plus en plus de personnes vont 
travailler chez elles ou dans de petits bureaux satellites situés loin des villes encombrées. 
La télécopie, le courriel, la téléphonie cellulaire, l'écran interactif, la vidéoconférence 
prennent le pas sur l'automobile, le train et l'avion. Le concept d'accessibilité remplace 
celui de proximité. 

La grande ville, dans sa forme et sa fonction actuelle, est appelée à connaître de profonds 
changements et une nouvelle relation ville-campagne est en gestation.  

Lors du sommet d'Istanbul sur l'avenir des grandes villes en 1996, Georges Cavallier de 
France déclarait : 

« On constate un développement très important de villes moyennes et petites, 
souvent à la mouvance des grandes villes. Les villes très importantes, celles qui 
ont plus de 10 millions d'habitants, ne regroupent aujourd'hui que 3 % de la 
population. Il y a une interpénétration croissante du monde urbain et du monde 
rural. À la fois les villes s'étendent, c'est le cas du périurbain classique, mais 
elles s'étendent bien au delà, parce que la mobilité a augmenté de 30 %, les 
technique de communication, de transport rapide font que l'aire d'influence des 
villes s'étend. Et en même temps, la différence sociologique entre urbain et rural 
a changé, le temps où Hegel disait « l'air de la ville rend libre » est révolu. 
Maintenant les ruraux et les urbains sont les composantes de la même société. Il 
n'y a pas de fatalité géographique et l'expérience montre dès maintenant que tout 
le monde peut prendre le train du développement, à condition d'avoir une 
capacité d'innovation suffisante. Des régions de très faible densité en sont 
capables. » 

Ce nouveau contexte qui élargit l'éventail des activités en milieu rural et qui provoque 
une recomposition des territoires ruraux, oblige une redéfinition de la ruralité. Si on 
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observe que les fonctions qui étaient urbaines commencent à se déplacer vers les terri-
toires ruraux, cela veut dire que l'on est en train de détricoter la ville qui est en crise. Cela 
veut dire aussi qu'une nouvelle ruralité est en émergence et que l'on va devoir 
recomposer, à partir de cette nouvelle ruralité, le type de ville dont on aura besoin. 

La création ou le déplacement d'activités traditionnellement concentrées en milieu urbain 
vers les territoires ruraux, où les fonctions traditionnelles d'agriculture et de forêt 
deviennent minoritaires en termes d'emplois, a conduit certains analystes à proposer le 
concept d'urbanité rurale7. Le défi est alors de gérer « ruralement » ce qui m’apparait 
plus du domaine de la modernité que de l’urbanité. Gérer en fonction de principes, de 
valeurs et de normes associés à une organisation territoriale caractérisée par la 
prédominance du milieu naturel, la petite taille des communautés, des densités 
d'occupation faibles ou moyennes, la cohabitation d'activités de production agroforestière 
avec des activités de transformation et de services. Bien qu’engagée dans un processus de 
modernisation, la campagne doit défendre sa spécificité qui la distingue de la ville. 

Nouvelles formes d'activités, nouveaux emplois en milieu rural 

Alors que les entreprises en place dans les territoires ruraux ne génèrent plus 
suffisamment d'emplois salariés pour retenir les populations et en attirer de nouvelles, les 
initiatives individuelles peuvent satisfaire certaines aspirations des personnes concernées 
tout en correspondant aux intérêts des territoires où elles vivent. Ainsi, l'auto-emploi (le 
travail autonome) et la création de micro-entreprises offrent des perspectives particu-
lièrement intéressantes pour le milieu rural. 

Il y a bien longtemps que les agriculteurs, les artisans, les commerçants et les membres 
des professions libérales s'auto-emploient ou travaillent dans le cadre d'une micro-
entreprise. Dans de nombreux cas, ces activités indépendantes ont été transmises par les 
parents : ceux qui les exercent ont souvent hérité de l'entreprise familiale et ont acquis 
progressivement certains savoir-faire nécessaires à la conduite de leur propre emploi. 

Aujourd'hui, l'évolution de l'économie offre une nouvelle jeunesse à ces formes 
d'organisation du travail. En effet, l'augmentation du nombre des emplois ne peut plus 
être attendue des seules grosses entreprises, lesquelles ne cessent par ailleurs de réduire 
leurs effectifs et d'accroître la part des activités qu'elles sous-traitent. Les espoirs de 
création nette d'emplois se portent donc sur des secteurs tels que les services aux 
entreprises et aux personnes ou la valorisation des ressources locales. Le secteur de la 
transformation n'est pas à négliger non plus, alors que plusieurs activités pourront 
s'établir avec succès à l'extérieur des grands centres urbains. Globalement, la création de 
petites et moyennes entreprises constitue un enjeu important pour le renouvellement de 
l'ensemble du tissu socio-économique des zones rurales et assurer leur redéveloppement. 

7 GORGEU, Yves et François Poulle ; Essai sur l’Urbanité rurale. Syros, 1997, 211 p. 
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Conclusion 

L'urbanisation accélérée et massive enclenchée après la deuxième guerre mondiale a eu 
des effets dévastateurs sur les territoires ruraux, provoquant déstructuration en bordure 
des centres, déclin, dévitalisation, voire désertification en zones intermédiaires et 
périphériques. Tant et aussi longtemps que la concentration fut facteur de rentabilité des 
entreprises dans un contexte où la proximité était associée à des économies d'échelle et 
que la ville exerça un pouvoir d'attraction lié à des emplois, des services et des 
divertissements variés et nombreux dans un environnement perçu comme satisfaisant, 
tous les efforts pour contrer l'exode des populations rurales et le processus de 
dévitalisation des territoires ruraux demeuraient vains. La véritable chance pour une 
reconquête et une revitalisation durable du monde rural est contenue dans les perspectives 
de déconcentration de l'activité économique et des populations que les mutations en cours 
laissent percevoir. (…) 

40. Nouvelles technologies de l’information et des communications et 
territoires ruraux : des outils de modernité à maitriser8 

Introduction 

Il est important d'insister sur le fait que les nouvelles technologies d’information et de 
communications (NTIC), ne constituent pas en soi les fondements d'une révolution dans 
le monde rural susceptible d'entraîner la renaissance des campagnes. 

Il s'agit d'outils générés par les progrès de la technologie dans les domaines de 
l'informatique et des communications, progrès rendus possibles par l'exploitation 
ingénieuse de la micro-informatique, de la fibre optique et de la panoplie de procédés et 
d'équipements de télécommunications (télécopieurs, téléphones cellulaires, téléconféren-
ces, courrier électronique...). 

Ce qui confère à ces technologies un intérêt et un remarquable avantage potentiel pour les 
milieux ruraux, c'est qu'elles peuvent être accessibles et utilisées autant en zones de 
faibles densités qu'en milieux urbains et à des coûts relativement bas, qui ne cessent 
d'ailleurs de diminuer pour des performances accrues. Contrairement à la majorité des 
progrès antérieurs dont l'impact positif supposait la concentration (effets d'agglo-
mération), les NTIC sont affranchies de cette contrainte et le premier mérite de leur 
utilisation est d'atténuer, voire d'éliminer, chez leurs usagers, la tyrannie spatiale. 

À titre de technologies, donc d'outils, les NTIC ne peuvent être considérées isolément du 
contexte global de l'évolution de la société. 

8 VACHON, Bernard ; Conférence prononcée dans le cadre de la 2e édition de l’Université rurale 
québécoise qui s’est déroulée dans la région du Bas-Saint-Laurent, du 4 au 8 octobre 1999. 
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Les NTIC constituent un paramètre, une facette à caractère technique des mutations en 
cours et pour en saisir et en évaluer l'impact sur le développement des zones rurales, il 
faut les situer au cœur de ces mutations commandées par des tendances lourdes qui 
traversent la société globale. Et c'est en lien avec les autres paramètres d'évolution que les 
NTIC prennent tout leur sens. 

Voyons donc, dans un premier temps, les principales tendances lourdes agissantes qui 
sont de nature à avoir un impact significatif sur l'avenir des territoires ruraux. 

Les NTIC : atout pour la création d'entreprises et d'emplois 

Plusieurs activités économiques peuvent désormais se libérer de la contrainte de la 
concentration spatiale et envisager une implantation non centrale sans être pénalisées. Par 
ailleurs, le télétravail, né de l'utilisation des NTIC, permet une dissociation spatiale entre 
le lieu de travail de l'employé et celui de l'entreprise (éclatement des lieux de travail).  

Bien que ce mouvement favorise principalement les zones rurales sous influence des 
grands centres urbains, la pénétration du tissu rural au-delà des zones périurbaines par des 
fonctions plus ou moins reliées à l'activité urbaine externe, témoigne d'un nouvel attrait 
de ces espaces (et communautés) pour l'établissement de personnes et d'entreprises. 

En octobre 1998, il y avait près de 2 millions de télétravailleurs à temps plein aux États-
Unis sur un total de 15,7 millions de télétravailleurs (au moins un journée de télétravail 
par mois), la plupart étant installés en milieu rural (telecommuting review, nov. 98). 
Statistique Canada prévoit qu'il y aura « plus d'un million de télétravailleurs au Canada 
en 2001 », soient des personnes travaillant quelques jours par semaine à la maison à l'aide 
des nouvelles technologies de l'information et des communications. 

Le télétravail exercé à la campagne recouvre plusieurs secteurs d'activités et professions : 
architecture, programmation et analyse de données, infographie, design de mode et 
d'intérieur, télémarketing, analyse financière, journalisme, traduction, saisies de données, 
courtage en placements, consultations diverses, recherche, ... 

L'accès à des services multiples et variés : porte du décloisonnement 
rural 

Grâce aux NTIC, et notamment au réseau Internet, une multitude de services et d'activités 
sont dorénavant accessibles à distance : télé-achat, courrier, littérature, musique, services 
gouvernementaux, paiement de comptes et gestion de l'épargne personnelle, information 
sur une infinité de sujets, documentation, jeux de société, etc. Internet permet d'être relié 
au monde... et à son monde (enfants, parents, amis...). 

Ainsi, les NTIC n'ont pas pour seul mérite les liens avec le monde des affaires, mais 
constituent aussi des outils de divertissement et d'épanouissement des personnes. Ces 
avantages constituent des atouts précieux pour les zones rurales éloignées des centres. 
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Les NTIC permettent la diffusion de formations et d'apprentissages selon des modes 
variés, souples et accessibles au plus grand nombre : télé-université, enseignement inter-
actif à distance, téléconférence, formation en entreprises... 

L'accès facile à des coûts de plus en plus bas à une grande diversité de services contribue 
à rompre l'isolement, chacun pouvant s'adonner à des activités de toutes natures. Ainsi, 
vous pouvez jouer au bridge ou aux échecs avec un ou plusieurs partenaires résidant à des 
milliers de kilomètres de distance. Vous pouvez vous joindre à un club d'amateurs d'or-
chidées ou de trains miniatures. Vous aimez le jardinage, vous pourrez demander vos 
catalogues de semences par Internet et acheminer par le même moyen votre commande 
de graines en prévision de vos semis du printemps. 

Durant les mois d'hiver vous écrivez des contes pour enfants ou des articles pour des 
revues spécialisées que vous soumettez par internet ; vous vous intéressez à l'anthro-
pologie des peuples insulaires du Pacifique, vous faites une recherche sur le peintre 
italien Botticelli, vous recherchez des collectionneurs de timbres rares, vous aimez la 
musique classique..., une multitude de sites internet spécialisés en littérature jeunesse, en 
anthropologie, en art, en musique ou tout autre sujet vous procureront des informations 
les plus pertinentes. Vous aurez même accès aux plus grandes bibliothèques, musées, 
galeries d'art, collections de photos… aux journaux, périodiques et radios du monde 
entier. 

Si vous le souhaitez, vous pourrez commander des livres, des disques... de la laine pour 
tricoter ou des outils pour bricoler. 

Le courrier électronique vous permettra de maintenir des liens réguliers avec vos proches, 
quelque soit la distance qui les séparent de vous. Vous pourrez aussi joindre à vos messa-
ges de longs dossiers accompagnés de photos numériques, graphiques, tableaux, etc. Le 
courrier sans timbre, ni bureau de poste, ni longs délais, quelle merveille ! 

Vivant personnellement six mois par année en milieu rural isolé (petite communauté 
rurale du Bas-St-Laurent), j'apprécie quotidiennement l'outil fantastique de désenclave-
ment que représente Internet. Les NTIC facilitent notamment mes liens avec des 
chercheurs du Québec et d'ailleurs dans le monde, ainsi qu'avec mes enfants, parents et 
amis dispersés aussi aux quatre coins de la planète. Elles me permettent de me docu-
menter, d'explorer, de découvrir, d'écouter des univers inépuisables de stimulation et de 
satisfaction. Je crois pouvoir affirmer que la maîtrise des NTIC a confirmé et consolidé 
des choix de lieux de vie partagés entre la grande ville (Québec et Montréal), et la 
campagne isolée. 

Les NTIC c'est beaucoup plus que pour les affaires. Elles permettront dans l'avenir à un 
plus grand nombre de personnes de vivre leurs rêves, leurs passions, leurs intérêts dans 
un environnement qu'ils auront choisi même si celui-ci est éloigné des grands centres 
urbains. 
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Obstacles et défis pour des campagnes branchées inscrites dans la 
modernité 

Pour bénéficier adéquatement des avantages des NTIC en milieu rural, un certain nombre 
d'obstacles devront être surmontés : 

• résistance des mentalités ; 
• accessibilité inégale aux infrastructures et aux services de télécommunications 

(notamment bandes à haute vitesse pour Internet) ;  
• coûts des équipements et de service parfois importants pour des petites entre-

prises ; 
• pénurie de compétences et faible qualification de la main-d’œuvre. 

Au-delà de ces difficultés, d'autres défis interpellent les acteurs de développement en 
milieu rural. Pour attirer des entreprises, des travailleurs et des familles, les communautés 
rurales doivent devenir des milieux désirables, capables de répondre à de nombreux 
besoins et s'inscrire dans la modernité. Si des activités de plus en plus nombreuses et 
diversifiées de la nouvelle économie peuvent désormais s'affranchir de la grande ville 
comme lieu d'implantation et faire le choix de l'espace rural (petites villes et villages), 
elles ne s'établiront pas n'importe où. La qualité de vie des milieux sera un facteur 
prépondérant dans la logique de localisation des « entreprises rurales » et des travailleurs 
à distance : 

• qualité de l'environnement naturel et bâti ; 
• qualité des écoles primaires et secondaires ; 
• diversité des services publics et privés aux entreprises et aux familles (expertise, 

culture, éducation, récréation, santé, affaires publiques) ; 
• qualité de la vie associative et communautaire ; 
• protection et mise en valeur du patrimoine naturel et culturel, etc. 

Parmi les services à offrir, signalons les suivants : 
• services aux entreprises (services financiers, de gestion, expertises diverses, aide 

technique...) ; 
• conditions propices à l'innovation, à la dynamique territoriale, aux apprentissages 

collectifs (organismes de développement et de formation) ; 
• services aux personnes (enseignement, services sociaux, culturels, récréatifs, de 

santé) ; 
• éventail de commerces adéquats et de qualité) ; 
• accès à des équipements de détente et de loisirs (réseaux de sentiers cyclables et 

pédestres en milieu naturel protégé, piscines, courts de tennis), dynamisme de la 
vie culturelle (galeries d'art, salles d'expositions, événements artistiques, 
chorales...).  

Car la personne, la famille ou la petite entreprise ne s'installera pas dans un désert social 
et culturel. 
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Les changements qui bouleversent la société globale sollicitent les territoires ruraux et 
façonnent un nouveau mode d’emploi des territoires ruraux.  

Cette nouvelle réalité peut avoir des effets néfastes sur la vie des collectivités locales : 
compétition sur les sols, contraintes à la pratique de l'activité agricole et forestière, hausse 
du coût des services et des taxes, développement résidentiel incontrôlé, pollution, 
difficulté d'intégrer les nouvelles fonctions et les nouveaux résidents, conflits sociaux ... 

Aux États-Unis, certains états ont été sensibilisés aux conséquences néfastes de ces 
évolutions récentes et ont adopté un code d'éthique pour régir en quelque sorte la 
nouvelle réalité rurale. C'est le cas de l'Illinois qui a adopté en 1999 The Code of Country 
Living9. Il s'agit d'un texte formulant certaines recommandations pour une attitude 
citoyenne responsable à l'égard de sept thèmes de la vie rurale : le voisinage, les autorités 
publiques, l'agriculture, les services, la nature, la propriété privée, le réseau routier et la 
circulation. 

Conclusion 

Les NTIC, avec tout leur potentiel, font maintenant partie de la gamme des outils 
performants pour l'avancement de nos sociétés. Ce n'est pas la panacée ; il faut leur 
attribuer leur juste mérite. Les refuser ou en être privé entraînera indéniablement des 
retards pour les collectivités concernées. Le virage NTIC en milieu rural doit donc être 
accompli et partant, des volontés et des ressources doivent être mobilisées.  

Les opportunités de développement suscitées par les mutations en cours sont une chance 
pour plusieurs zones rurales et l'amorce d'une recomposition de ces territoires. Une 
chance mais aussi une menace, car les profonds bouleversements qui en résulteront pour-
raient, faute de vigilance et d'interventions appropriées, compromettre des cadres de vie 
de qualité. 

L'intérêt à porter à l'égard du rôle des NTIC en milieu rural ne doit pas se limiter aux 
avantages qu'elles procurent pour le développement de nouvelles entreprises et la création 
d'emplois, mais doit aussi prendre en compte les services multiples qu'elles offrent à la 
population et qui sont de nature à satisfaire beaucoup de besoins et à contribuer à rompre 
l'isolement, jouant en cela un rôle de rétention, voire d'attraction auprès des populations. 
 

*************** 

 
 

9 The Code of Country Living. A look at the realities of living in the country side of rural Illinois. Illinois 
Farm Bureau, 1999, 24 p. 
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Le succès renouvelé depuis 1997 des Universités rurales québécoises, témoigne de la 
pertinence de cette formule de formation et de transfert d’expériences. 

 

L’Université rurale québécoise 2011 s’est tenue en Gaspésie (Baie des Chaleurs/Les 
Plateaux) du 12 au 16 septembre, sous le thème « Innover pour réinventer ». Pour 
l’année 2013, elle aura lieu en Estrie, sur le territoire des MRC des Sources, du Granit et 
du Haut-Saint-François, du 9 au 13 septembre. Au moment de clore ce chapitre en juillet 
2013, la thématique n’était pas encore diffusée. 
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Chapitre VII 

Le sort des territoires ruraux suite aux fusions des 
communautés métropolitaines et des agglomérations 
urbaines 

Au cours des années 1998 à 2002, un vigoureux débat entoura la réforme des structures 
municipales au Québec. Ce projet était défendu âprement par la ministre des Affaires 
municipales et de la Métropole, Madame Louise Harel. 

Au terme d’un long processus d’études, de consultations et de négociations, la ministre 
Harel déposait un Livre blanc sur la réorganisation municipale (juin 2000). Ce document 
présentait les motifs de cette réorganisation, ainsi que les solutions retenues pour résou-
dre les problèmes identifiés. Sous le titre : « La réorganisation municipale : changer les 
façons de faire, pour mieux servir les citoyens », le Livre blanc exposait le choix 
gouvernemental en faveur de la fusion, et le calendrier du processus qui allait conduire à 
la fusion des municipalités de la Communauté urbaine de Montréal (CUM), de la 
Communauté urbaine de Québec (CUQ) et de la Communauté régionale de l’Outaouais 
(CRO). Le projet de loi 170 venait opérationnaliser la réorganisation municipale suite 
aux fusions. 

À l'origine, le projet de fusions municipales ne concernait que les territoires qui 
correspondaient aux trois communautés urbaines et régionale créées au début des 
années 70 : Montréal, Québec et Gatineau-Hull (communauté régionale). Or la loi 170 
fut rapidement modifiée pour inclure les territoires de Longueuil et de Lévis dans le 
processus de fusion. Cette loi précise l'organisation territoriale des cinq nouvelles 
municipalités, la composition des conseils et le partage des pouvoirs entre la ville-centre, 
les arrondissements et la Communauté Métropolitaine. 

Le 31 décembre 2001, les compétences de la CUM, de la CUQ, de la CRO et des villes 
des territoires de Longueuil et de Lévis, sont transférées aux nouvelles villes fusionnées 
et les municipalités antérieures cessent d'exister. 

Le processus de fusion ne s’arrête pas là. Du premier janvier au 22 avril 2002, les vingt-
six (26) autres agglomérations urbaines à travers le Québec sont aussi fusionnées. Dès 
lors, on pouvait penser que la loi serait à nouveau amendée ou qu’un décret serait 
promulgué confirmant l’application du processus de fusion pour d’autres territoires 
urbains ainsi que des territoires ruraux, ce qui ne fut pas le cas. 

Les fusions, notamment dans le cas des communautés métropolitaines, suscitèrent beau-
coup d’opposition à un point tel qu’on parla de « fusions forcées ». 

En 2006, suite au retour du Parti libéral au pouvoir, des référendums sont tenus pour des 
défusions municipales dans toutes les anciennes communautés ayant recueilli un nombre 

- 242 - 

http://fr.wikipedia.org/wiki/2006


La Passion du rural | Tome 2 | chapitre VII 

suffisant de noms sur une pétition émise à cet effet en 2004. En tout, 32 municipalités 
locales seront défusionées. 

Je me suis impliqué dans ce débat pour trois raisons : 1) promouvoir l’option des 
regroupements de coopération intermunicipale comme alternative à la fusion des agglo-
mérations urbaines pour optimiser les missions d’aménagement et de développement du 
territoire, la prestation de services et les coûts de gestion ; 2) signaler le risque de mar-
ginaliser les communautés rurales dans le processus de consolidation et de renforcement 
des entités urbaines par voie de fusion au sein des MRC ; 3) réclamer du ministère des 
Affaires municipales et de la Métropole que soit inclus, dans la réforme des structures 
municipales, le processus de décentralisation resté en plan au cours des vingt années 
précédentes, afin d’accroître l’autonomie administrative et financière des collectivités 
territoriales (pour renforcer notamment le pouvoir et le leadership des régions). 

Ce débat public s’avéra une référence d’actualité dans mes enseignements et mes 
recherches. Je rédigeai aussi quelques articles « grand public », publiés dans les quoti-
diens de Montréal et de Québec. L’un d’eux fit réagir la Ministre Harel qui répondit par 
un long article paru dans la revue Municipalité. 

Je présente dans ce chapitre quelques textes qui contiennent l’essentiel de ma position 
sur la réorganisation municipale, notamment sur l’option des fusions (forcées) choisie 
par le gouvernement. Ils sont suivis de l’article de la ministre Louise Harel. 

41. Trente agglomérations urbaines ne font pas le Québec !1 

La ministre des Affaires municipale, madame Louise Harel, doit annoncer dans les 
prochains jours les orientations de réformes relatives aux finances et à la fiscalité locales 
ainsi qu’au renouveau des structures municipales. Les décisions politiques qui en décou-
leront risquent d'avoir des conséquences majeures sur l'avenir des villes-centres et de 
leurs banlieues, des villes régionales et des municipalités rurales. Un parti pris en faveur 
des grandes agglomérations urbaines semble se dégager des déclarations de la ministre. 

Il est étonnant de constater que les réformes envisagées ne sont pas précédées, ou 
accompagnées d'un débat approfondi et documenté sur des questions préalables. Ainsi, il 
y a absence de réflexion sur la mission fondamentale du pouvoir local. Il y a aussi 
absence de réflexion sur l'ampleur et les effets du développement des « troisièmes 
couronnes » des grandes villes et sur le nouveau rapport ville-campagne. 

 

 

1 VACHON, Bernard ; Texte préparé à l’intention de la présidente de l’Union des MRC du Québec, 
madame Jacinthe Simard, en vue de la préparation de son allocution d’ouverture du congrès annuel de 
l’organisme qui allait se tenir dans les semaines suivantes. 27 août 1999. 
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Reconnaître et intégrer le nouveau rapport ville-campagne 

Les profondes mutations structurelles qui bouleversent l'économie et la société québé-
coise devraient amener le gouvernement et l'ensemble des intervenants socio-écono-
miques à abandonner cette image de la campagne associée à un espace qui nourrit les 
citoyens des grandes villes et qui constitue un réservoir de main-d’œuvre pour l'activité 
économique urbaine. Le clivage entre les deux milieux n'est plus aussi marqué qu’il y a 
30 ans et change de nature. Le territoire rural n'est plus un espace à dominante agricole et 
forestière, mais un milieu de plus en plus multifonctionnel où cohabitent désormais 
plusieurs utilisations du sol. De plus, le Québec rural n’est pas homogène, il est composé 
de zones dynamiques, d'autres en déclin, tout comme les territoires urbains. 

Depuis quelques années, un phénomène nouveau est en émergence : plusieurs activités 
traditionnellement concentrées dans les centres urbains connaissent une migration vers le 
milieu rural, indiquant un phénomène de desserrement de l'activité économique et des 
populations. Cette tendance est à l'origine d'une nouvelle forme de développement que 
certains auteurs qualifient d’« urbanité rurale »2 et qui explique notamment le peuplement 
des « troisièmes couronnes » dans les territoires ruraux. Témoignant du nouveau rapport 
ville-campagne, une étude réalisée en 1998 par l'Institut Nationnal de la Statistique et des 
études économiques en France (INSEE), a été intitulée : « Les campagnes et leurs vil-
les ». On y traite non plus d'urbain ou de rural, mais d'espaces à dominante urbaine et 
d'espaces à dominante rurale incluant les « pôles ruraux » que sont les villages et les 
petites villes3. 

Pierre Hamel, professeur-chercheur à l'INRS-Urbanisation, avance que les troisièmes 
couronnes (en milieu rural) vont se développer autour des grands centres. Opinion parta-
gée par Jacques Saint-Pierre, titulaire de la chaire UQAM-SITQ immobilier. Ce dernier 
affirme que « les gens s'installeront au-delà de la périphérie urbaine, dans des petites 
villes et villages comme Rougemont, Marieville ou Mont-Tremblant. » 

Comme le soutiennent nombre d'ouvrages scientifiques, rapports d'études et colloques 
universitaires, les espaces ruraux sont des « territoires d'avenir ». Non pas que la grande 
ville est destinée à disparaître, mais de nombreuses zones rurales sont appelées à devenir 
des lieux désirables et choisis, non seulement pour le tourisme, la villégiature et la fonc-
tion résidentielle, mais aussi pour l'implantation d'entreprises dont les activités ne requiè-
rent plus l'appartenance à une grande agglomération comme condition de croissance et de 
rentabilité. La dématérialisation de l'économie (économie du savoir) et l'essor fulgurant 
de la micro-informatique conjugués aux nouvelles technologies de communications, 
contribuent déjà à réhabiliter de nombreuses zones rurales.  

2 GORGEU, Yves et François Poulle ; Essai sur l’Urbanité rurale. Syros, 1997, 211 p. 
3 Les anglo-saxons ont une expression très appropriée pour désigner les petites villes dans les espaces à 
dominance rurale : les « country towns » 
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Les mouvements de déconcentration spatiale et de reconquête des territoires ruraux sont 
déjà bien engagés en Europe occidentale et aux États-Unis. Dans ce dernier pays, les 
zones rurales connaissent un bilan migratoire positif de plus de 2.1 millions d'habitants 
par rapport aux zones urbaines depuis 1990, alors que ce bilan avait été de 1.4 million 
d'habitants en faveur des agglomérations urbaines au cours des années 80. Cette décon-
centration n'est pas le seul fait d'individus et de familles, mais porte aussi sur des activités 
commerciales, industrielles, de services, transférées ou implantées en pleine campagne, 
dans les villages ou dans les petites villes. L'essor du travail autonome et le télétravail 
sont parmi les causes importantes de ces nouvelles tendances. 

Au Québec, l'un des enjeux majeurs de la planification territoriale est de bien comprendre 
le nouveau rapport ville-campagne, les facteurs sous-jacents et les effets qu’il génère sur 
les habitats urbains et ruraux. Jusqu'où par exemple le desserrement de l'habitat urbain 
peut-il se manifester dans les zones rurales au-delà des couronnes actuelles de périur-
banisation ? Quelles formes ce desserrement est-il susceptible de prendre et quel impact 
aura-t-il sur la dynamique des territoires d’accueil ? Comment accompagner ce mouve-
ment ? 

Si les « troisièmes couronnes » sont appelées à accueillir une partie importante du futur 
développement démographique et économique du Québec, ne devraient-elles pas recevoir 
autant d'attention que les 30 agglomérations urbaines ? La progression du phénomène de 
desserrement des villes-centres et de leurs banlieues et la réoccupation des territoires 
ruraux ne devraient-elles pas inciter à la mobilisation pour la mise au point de nouvelles 
approches de planification et de gestion territoriales, plutôt que de maintenir un clivage 
qui ne saurait être qu'artificiel entre l'agglomération urbaine et le réseau de petites muni-
cipalités et villages de la troisième couronne ? 

Il ne s'agit pas ici d'un nouveau retour à la terre : ce sont des entreprises et des emplois, 
des services et des familles qui marquent le pas de ce mouvement. Il s’agit d’un mouve-
ment de reconquête des territoires ruraux animé par des forces économiques, démo-
graphiques et sociales qui trouvent désormais dans l’espace rural les conditions propices 
à satisfaire leurs attentes. 

Les risques toujours présents de désertification pour de vastes pans de 
territoire 

Si certaines évolutions en cours sont porteuses d'opportunités de redéveloppement 
durable pour plusieurs zones rurales, des centaines de petites collectivités isolées 
géographiquement sont toutefois exclues de ce mouvement et semblent engagées dans un 
processus irréversible d'extinction, si rien n'est fait pour permettre leur sauvetage. C'est le 
cas de nombreuses municipalités rurales éloignées des centres, qui n'ont plus aujourd'hui 
les effectifs de population pour assurer le maintien des services de base, publics et privés. 
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En 1989, un rapport très documenté (grâce au remarquable travail d’un des deux co-
auteur, Charles Côté) intitulé Deux Québec dans un, portant sur l'ampleur des disparités 
entre les régions urbaines centrales et les régions rurales périphériques et intermédiaires 
du Québec, conduisait à de grandes interrogations qui ont, pour un moment, sensibilisé 
l'opinion publique et attiré l'attention du monde politique : 

« Pour éviter que des pans entiers de territoire soient demain désertés, quelles 
solutions devrait-on apporter aujourd'hui aux problèmes démographiques, so-
ciaux et économiques vécus par les populations qui habitent ces communautés ? 
Un grand pays, comblé de ressources naturelles (comme le Québec), peut-il 
courir le risque de laisser son territoire habité se rétrécir comme une peau de 
chagrin ? »4 

Le déclin rural étant considéré par plusieurs comme une fatalité implacable inscrite dans 
l’ordre des choses, on a vite fait de ranger ce « dossier » pour porter oreille à la com-
plainte des grandes villes déplorant haut et fort le dépeuplement de leurs quartiers 
centraux au profit des banlieues. 

Dix ans ont passé depuis la publication de ce rapport, et la situation décrite par ses 
auteurs est non seulement toujours dramatiquement présente dans plusieurs régions 
rurales, mais des dizaines de petites communautés ont aujourd'hui atteint des seuils de 
non viabilité. Leur maigre réserve de vitalité économique et démographique est au-
jourd'hui épuisée. Les municipalités les plus vulnérables à la dévitalisation sont les 
municipalités de petite taille vivant plus ou moins isolées des centres urbains. Ainsi, si 
l'on considère les municipalités ayant 800 habitants et moins en 1986, près de 60 % 
d'entre elles, soient 288 communautés, ont connu une diminution de population entre 
1986 à 1996 et dans une proportion quelque peu supérieure pour la période de 1981 à 
1996. Si l'on prend en compte les municipalités qui ont connu une croissance positive 
mais inférieure à la moyenne provinciale, c'est plus de 75 % de ce groupe de munici-
palités, représentant 36 % des municipalités du Québec et 25 % du territoire munici-
palisé, qui connaît de sérieux problèmes de renouvellement. Cette évolution nous 
questionne sur le Québec dans lequel nous vivrons demain. Il y a un Québec rural 
attractif, objet de convoitise et de réappropriation, et un Québec rural exclus, abandonné, 
déserté.  

Les chances de redéveloppement contenues dans les évolutions structurelles auxquelles 
nous avons référé plus haut, ne pourront pas rejoindre spontanément toutes les zones 
rurales du Québec. Des conditions favorables devront être réunies, ou « construites », 
pour saisir les occasions de développement. Si certaines communautés rurales doivent 
s'éteindre, que ce ne soit pas par défaut de politique.  

4 Conseil des affaires sociales, Deux Québec dans un. Rapport sur le développement social et démogra-
phique. Gaëtan Morin, 124 p.  

- 246 - 

                                                           



La Passion du rural | Tome 2 | chapitre VII 

Le temps n'est-il pas venu de reprendre le processus de la 
décentralisation ? 

Il nous apparaît essentiel que le gouvernement intègre l'option du renforcement des 30 
agglomérations urbaines dans un projet global d'occupation du territoire et de 
développement de toutes les collectivités. Des stratégies fortes de développement local et 
régional et l'attribution de nouvelles compétences aux municipalités et aux MRC en 
matière de développement économique et social, doivent être inscrites dans les réformes 
municipales en préparation. 

En créant, en 1979, les 96 regroupements de municipalités appelés municipalités régio-
nales de comté (MRC), le gouvernement d'alors établissait les bases d'un niveau inter-
médiaire de pouvoir entre le gouvernement central et le pouvoir local des municipalités. 
Vingt ans se sont écoulés depuis. Vingt ans d'hésitation, vingt ans de discours sur la 
décentralisation, vingt ans de pirouettes à conjuguer avec une structure dont plusieurs 
aimeraient qu'elle ne fut jamais née. À part l'aménagement du territoire et quelques res-
ponsabilités secondaires, telles la gestion des déchets et l'immatriculation des véhicules, 
la MRC est demeurée une coquille vide, faute de volonté politique. 

Nous sommes d'avis que cette structure demeure encore parfaitement adaptée à la 
situation et que le temps est venu de consacrer la MRC comme palier intermédiaire à part 
entière de gouvernement. Ce qui doit se traduire non seulement par l'attribution de res-
ponsabilités accrues, mais par l'élection du préfet au suffrage universel. 

Parmi les nouvelles responsabilités, le développement économique local apparaîtra au 
premier rang. Et pour affirmer cette mission, les CLD5 devraient relever dorénavant des 
MRC. Aménagement et développement du territoire sont les deux volets complémen-
taires d’une occupation dynamique du territoire et doivent relever des mêmes instances 
administratives. Les MRC, qui ont rempli adéquatement leur mandat â l'égard de l'amé-
nagement du territoire, sauront tout aussi bien relever le défi du développement local si 
elles disposent de conditions politiques claires et de ressources financières et humaines 
adéquates. 

Les réformes municipales en cours ne doivent pas se limiter à des changements d'ordre 
technocratique, mais représenter des efforts véritables d’ajustement à une mouvance 
sociale et économique aux incidences déterminantes sur l’organisation et l’occupation du 
territoire. Dans cette perspective, certaines structures de l’organisation municipale 
actuelle nécessitent certes des changements pour une gestion efficace des services à la 
population, dans un environnement où le rapport des citoyens et des entreprises avec 
l’espace a beaucoup évolué au cours des quarante dernières années. Mais au-delà des 
changements au niveau des structures, les réformes entreprises doivent accroître 
l’autonomie des collectivités territoriales par un transfert significatif de nouvelles 

5 Centres locaux de développement. 
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responsabilités et des budgets correspondants. L’occasion parait particulièrement propice 
pour une concrétisation du projet de décentralisation depuis si longtemps annoncé.  

42. Réforme des structures municipales : consolider plutôt que 
reconfigurer6 

Engagée dans la réforme des finances et de la fiscalité locales, la ministre des Affaires 
municipales et de la Métropole, Madame Louise Harel, souhaite profiter de ce contexte 
pour revoir les structures municipales et proposer de nouvelles formes d’organisation des 
territoires municipaux.  

Les scénarios envisagés sont nombreux et représentent de lourds enjeux politiques. Ainsi, 
pour la région de Montréal, une option considérée et qui fait l'objet de fortes pressions 
dans certains milieux, est la création d'un Conseil métropolitain pour la grande région de 
Montréal, une nouvelle instance élue au suffrage universel, qui verrait à la gestion d'un 
certain nombre de responsabilités pour pas moins de 111 municipalités actuellement ré-
parties sur les territoires de la Communauté urbaine de Montréal et des 15 MRC de la 
rive sud et de la rive nord situées dans cinq régions administratives différentes.  

D'autres options considérées vont de la fusion de municipalités locales et des 29 
agglomérations urbaines à la réduction du nombre des MRC en passant par la reconfi-
guration de certaines d'entre elles. 

Parmi les arguments invoqués pour promouvoir l'une ou l'autre des options, certains 
points de vue fondamentaux nous semblent avoir été ignorés. Voici quelques obser-
vations ayant pour objectifs d'élargir le débat. 

Les mirages de l'efficacité administrative et des économies de gestion 

On invoque beaucoup l'efficacité administrative et les économies d’échelle pour 
promouvoir la mise en place d'une méga structure pour la grande région de Montréal et 
défendre le processus de la fusion dans les 29 agglomérations urbaines du Québec. On 
applique ainsi l'argumentaire des grandes entreprises de production et de services (privées 
et publiques) pour justifier leurs projets de fusion ou d'intégration. 

« Or, aucune vérification empirique n'a prouvé que les fusions municipales per-
mettent une diminution des coûts, d'autant plus que plusieurs analystes associent 
la taille de la bureaucratie à une lourdeur administrative contraire à l'argument 
d'efficacité (O'Brien 1993 ; Tindal et Tindal 2000 ; Vojnovic 1997) ».7 

6 VACHON, Bernard ; Texte préparé en vue d’un séminaire de maîtrise en géographie à l’UQAM, 11 
septembre 1999. 
7 BHÉRER, Laurence, Vincent Lemieux ; La Référence aux valeurs dans le débat sur la réorganisation 
municipale au Québec. Canadian Journal of Regional Science, Vol. 25, 2002. 
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Par ailleurs, il est à craindre que la mise en place d'un Conseil métropolitain pour la 
grande région de Montréal se traduira par une érosion de la démocratie participative et 
l'instauration d'un modèle technocratique d'administration des affaires locales. Il y a, au 
Québec comme dans plusieurs autres sociétés, une dérive pernicieuse vers ce modèle de 
gestion publique qui évacue la consultation et le rôle du citoyen au profit d'une soi-disant 
efficacité administrative. Et ce n'est pas l'élection au suffrage universel des responsables 
d'une telle structure qui empêchera l'instauration d'une pratique technocratique et 
coûteuse de gestion. Cette dernière serait inhérente au gigantisme des structures. 

Deux autres conséquences négatives à prévoir seraient la domination d'une conception 
urbaine du développement territorial et la dilution des identités et réalités rurales locales. 
Les élus et les professionnels de la gestion municipale n'ont-ils pas la responsabilité de 
défendre et de promouvoir des valeurs qui transcendent (sans les nier) l'efficacité 
administrative et les économies de gestion ? Et parmi celles-ci, la démocratie participa-
tive et l'autonomie locale dans la coopération régionale ne sont-elles pas à placer aux 
premiers rangs ? La démocratie participative est un acquis trop important pour la mettre 
en péril. 

La fusion des 30 agglomérations urbaines : le clivage entre urbain et 
rural n'est pas souhaitable 

Parmi les principes fondateurs des MRC, il y avait la prise en compte de l'espace urbain 
et de l'espace rural dans la délimitation du territoire d'appartenance à la base du 
découpage géographique des MRC. Ce principe reconnaissait la complémentarité et la 
forte imbrication des deux milieux, chacun bénéficiant de la spécificité et de la 
dynamique de l'autre. Deux milieux vivant en quelque sorte en symbiose sur un territoire 
de taille approprié, pour des opérations d'aménagement et de développement de ce qui 
pouvait être considéré comme un bassin de vie et d'emploi. 

Ainsi, dès le départ, on a voulu réunir dans une même entité de gestion, le rural et l'ur-
bain, ce qui a été salué par plusieurs provinces canadiennes et pays étrangers comme une 
décision heureuse. Ce principe est toujours pertinent aujourd'hui et il doit être défendu 
contre toute dérive. 

La fusion des municipalités qui composent les régions métropolitaines de recensement 
(RMR), Montréal exceptée, et les agglomérations urbaines de recensement (AR), rom-
prait l'équilibre en créant, dans les MRC concernées, un partenaire urbain d'un poids 
démesuré par rapport aux partenaires ruraux représentant la deuxième composante des 
territoires de MRC, soit la couronne rurale. La première conséquence prévisible de cette 
rupture d'équilibre, serait le renforcement de la vision urbaine et la mobilisation des 
forces de développement en territoire urbain, marginalisant ainsi la ruralité, sa population 
et ses espaces. 
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Le renforcement de la MRC comme instance supralocale 

Après les échecs répétés des projets de fusions municipales à la fin des années 60 et au 
début des années 70, le Parti québécois, qui a accédé au pouvoir en 1976, a compris la 
leçon et propose, comme alternative, des regroupements de municipalités à l’intérieur 
desquels les municipalités locales conservent leur autonomie politique, administrative et 
financière. Ainsi, sont mises en place 96 MRC se partageant le territoire habité en dehors 
des trois grandes agglomérations urbaines de Montréal, Québec et Gatineau. Dans une 
perspective de décentralisation du pouvoir, les MRC sont alors perçues comme un palier 
intermédiaire de gouvernement, entre la municipalité locale et le gouvernement central.  

Selon la vision du ministre Jacques Léonard, maître-d'oeuvre à l'époque du réseau des 
MRC, cette structure devait évoluer vers un palier supralocal chargé de responsabilités 
transcendant les compétences des municipalités locales, notamment dans les domaines de 
l'aménagement et du développement du territoire et des services d'utilisation courante à la 
population. Or, comme il a été dit plus haut, à part l'aménagement du territoire et 
quelques responsabilités secondaires, la MRC est demeurée une structure anémique, faute 
de volonté politique. 

À court terme, il est souhaitable que la responsabilité du développement économique 
local relève des MRC et que le Centre local de développement (CLD) devienne un servi-
ce de celles-ci. Au niveau gouvernemental, la gestion du développement local devrait être 
rapatriée au sein du ministère des Affaires municipales (actuellement au ministère des 
Régions) afin d'unifier politiques d'aménagement et politiques de développement des 
collectivités locales (MRC et municipalités locales).  

Coopération intermunicipale plutôt que fusion des municipalités 

Le cadre de la municipalité locale est généralement trop étroit pour agir de manière 
efficace et significative sur des projets de développement économique ou d'aménagement 
d'une certaine envergure. 

La bonne échelle territoriale est celle permettant une action collective qui soit à la fois 
adaptée aux besoins qu'elle veut satisfaire, et efficace du point de vue administratif et 
financier. Or les cadres existants – MRC, ville, village, municipalité rurale – pris indi-
viduellement, ne sont pas forcément appropriés pour traiter les problèmes rencontrés, ou 
offrir la prestation de services demandés. La coopération intermunicipale (dont une forme 
majeure est proposée par la MRC) procure la souplesse d'adaptation requise par les défis 
et les enjeux que pose la croissance des communautés locales.  

Alors que plusieurs pays européens s'engageaient dans des opérations de réduction 
substantielles du nombre de leurs municipalités au cours des années 70 par le processus 
de fusion, la France, comme le Québec, faisaient le choix d’une autre voie : la 
coopération intermunicipale exercée dans le cadre de regroupements de municipalités 
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(communes). L’État français a opté pour des regroupements régis selon les règles du 
régime de l’intercommunalité. Il existe toujours 36 600 communes en France, mais grâce 
à la diversité, à la souplesse et à l'ingéniosité des multiples formules d’intercommunalité, 
on parvient à faire du morcellement territorial un atout de solidarité et de développement. 
Au Québec les regroupements de coopération intermunicipale ont conduit à la création 
des 96 MRC. 

Dans le contexte de réforme en cours, les mérites de la coopération intermunicipale des 
MRC doivent être réaffirmés et conséquemment, les MRC renforcées. (…) 

43. La réforme municipale. Et le citoyen dans tout ça ! Et les régions ! 
Après l'erreur boréale, s'apprête-t-on à commettre l'erreur 
municipale ?8 

L'obsession de la grande ville 

Le Québec a l'obsession de la grande ville : elle seule est garante de sa participation au 
phénomène de la mondialisation des échanges, de la planification des services modernes 
et de la réduction substantielle des « coûts de système ». Les structures municipales 
actuelles sont archaïques, révolues. La fragmentation géographique des municipalités n'a 
plus sa raison d'être, il faut réduire leur nombre, fusionner et fusionner promptement et à 
tout prix. Ceux qui pensent autrement sont outrageusement perçus comme d'arrière-
garde. 

Sous influence de cette obsession, la réforme municipale en cours s'avère finalement être 
une politique de la ville dont l'outil privilégié est la fusion, conduite par une volonté 
aveugle qui piétine les processus démocratiques de consultation et de participation. Dans 
le projet de la ministre Harel, fortement endossé par le premier ministre et le conseil des 
ministres, les municipalités rurales et les régions sont évacuées. Le bonheur est dans les 
métropoles. 

La politique de la ruralité, promise et constamment reportée depuis deux ans, apparaît un 
élément bien négligeable, marginal, résiduel, excédentaire, dans le grand dessein de la 
consolidation du réseau urbain, polarisé par trois communautés métropolitaines. Le 
territoire rural et faiblement urbanisé des régions, constitue pourtant près de 90 % du 
Québec municipalisé où vit plus de 20 % de la population. 

 

 

8 VACHON, Bernard ; Texte publié presque intégralement dans Le Soleil sous le titre : « L’obsession de la 
grande ville. Et le citoyen dans tout ça ? Après l’erreur boréale s’apprête-t-on à commettre l’erreur 
municipale ? », 29 octobre 2000. Il a aussi été publié dans la même semaine dans Le Devoir et La Presse. 
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Postulat et constat à revoir 

L'argumentaire de la ministre des Affaires municipales et de la métropole, Louise Harel, 
pour défendre son option intouchable en faveur de la réduction du nombre de 
municipalités par le biais des fusions, repose sur un postulat et un constat. Le postulat : 
l'élargissement de la taille géographique et démographique des entités municipales suite à 
un processus de fusion, entraînera une plus grande efficacité administrative et des 
réductions substantielles dans les coûts de services. Le constat : plusieurs pays 
occidentaux, tels l'Angleterre, la Belgique, le Danemark et la Suède ont procédé à des 
fusions municipales au cours des dernières décennies, ce qui témoignerait des vertus de 
cette démarche et, a contrario, de la position caduque et irresponsable de ceux qui 
s'opposent aux fusions. 

Concernant le postulat, une majorité d'études sérieuses démontrent qu'à moyen et long 
termes, l'élargissement de la taille des municipalités par la fusion est très rarement suivi 
d'économies de gestion et de fonctionnement (coûts de système). C’est plutôt l'inverse qui 
est constaté. Un consensus est partagé chez la plupart des experts et plusieurs élus locaux 
sur cette question. L'avantage des regroupements par la fusion apparaît plutôt au niveau 
de la planification de certaines missions et opérations et de la prestation de services : 
transport en commun, développement économique, sécurité publique, assainissement, 
services sociaux et culturels, équité fiscale... Mais la réunion de municipalités pour 
assurer une meilleure planification du développement et la desserte supramunicipale ou 
régionale de services, doit-elle obligatoirement passer par les fusions ?  

Quant au constat, il faut pousser plus loin l'analyse. En sélectionnant les cas de 
l'Angleterre, de la Suède, du Danemark et de la Belgique à l'appui d'une politique de 
fusion, on se garde bien d'évoquer l'exemple de la France où l'opposition farouche et 
persistante de la population et des élus à toute forme de fusion des quelque 36 600 
communes, a amené le gouvernement à réformer la structure municipale depuis la fin des 
années 70, en mettant de l'avant des formules novatrices de coopération intermunicipale 
réunies sous le vocable d'« intercommunalité ». Encore récemment, Bernard Poignant, 
maire de la ville de Quimper (Bretagne) et membre de la Commission Mauroy sur la 
décentralisation et la réforme des communes, déclarait :  

« On sent que la France, comme plusieurs autres pays d'Europe, va se donner un 
cadre de référence territorial plus vaste que la commune, mais sans fusion ». 

Renforcement de la coopération intermunicipale et intégration fiscale 

L'alternative à la fusion est le renforcement de la coopération intermunicipale et une forte 
intégration fiscale. Le succès de cette option repose fondamentalement sur la volonté et la 
capacité des maires à travailler ensemble : « faire à plusieurs ce qu’on ne peut faire 
seul ». Et il suppose, préalablement, qu'il existe une véritable volonté politique d'aller 
dans ce sens et que des mesures, des dispositifs et des ressources appropriés soient mis à 

- 252 - 



La Passion du rural | Tome 2 | chapitre VII 

la disposition des agglomérations urbaines, MRC et municipalités locales, pour encou-
rager et favoriser des projets de coopération intermunicipale. Or, la tendance actuelle au 
sein du gouvernement n'est plus à la décentralisation et le niveau de confiance à l'égard 
des élus locaux n'est pas très élevé.  

En matière de développement économique et de gestion des services publics, la conduite 
d'une action efficace suppose, dans bien des cas, d'œuvrer à une échelle supramunicipale. 
La bonne échelle territoriale est celle permettant une action collective qui soit à la fois 
efficace et adaptée aux besoins qu'elle veut satisfaire. Or les cadres existants, MRC, 
villes, villages, municipalités rurales, ne sont pas forcément appropriés pour traiter tous 
les problèmes rencontrés ou réaliser les projets envisagés, du fait de leur cloisonnement. 
Ainsi, l'ouverture d'une piste cyclable, l'assainissement des eaux, le recyclage des dé-
chets, les services de télécommunications, les infrastructures et les équipements néces-
saires aux entreprises, la construction d'un équipement culturel ou sportif majeur, etc., 
sont autant d'actions collectives qui peuvent concerner plusieurs entités municipales et à 
ce titre tirer profit d’une planification unifiée. À la limite, chaque type de problème ou de 
projet appelle la mise en place d'un cadre spécifique de coopération (qui sera plus ou 
moins formel). L'infinie diversité des cas démontre que la problématique de la gestion et 
de la prestation de services, oblige à privilégier le « sur mesure » dans beaucoup de 
situations. 

Conclusion 

Aller de l'avant avec une politique de fusions forcées sera une erreur monumentale, du 
genre de L'erreur boréale. Ne peut-on faire une pause, rétablir les conditions d'un 
dialogue constructif avec le monde municipal, reconsidérer l'alternative de la coopération 
intermunicipale et de l'intégration fiscale, et identifier les conditions de son application ? 

44. Deuxième phase de la restructuration municipale. Renforcer la 
solidarité intermunicipale au sein des MRC plutôt que d'accentuer le 
clivage urbain-rural par la fusion des agglomérations urbaines9 

Le train de la fusion est en marche au Québec et il aborde maintenant, après l’opération 
des grands centres, les territoires des MRC. En octobre dernier, dans un article traitant de 

9 VACHON, Bernard ; Ce texte a été diffusé intégralement sur l’Inforoute municipale le 25 avril 2001 sous 
le titre : « La restructuration municipale au sein des MRC : solidarité intermunicipale plutôt que fusion des 
agglomérations urbaines » et dans Le Soleil le 7 mai 2001 sous le même titre. Il a été rédigé après un séjour 
de deux mois en France à titre de professeur invité à l'Université de Pau, séjour qui fut l’occasion d’un 
examen de l'expérience de l'intercommunalité française. C’est à ce moment que fut publiée l’étude de 
l'Institut C.D. Howe intitulée : Les fusions de municipalités : des idéaux discrédités du XIXe siècle encore 
défendus au XXIe siècle, sous la direction du professeur Robert L. Bish de l’Université de Victoria en 
Colombie-Britannique. 25 mars 2001. 
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l'option de la ministre Harel en faveur des fusions municipales, publié dans les trois prin-
cipaux quotidiens du Québec, j'écrivais : 

« Aller de l'avant avec une politique de fusions forcées sera une erreur monumentale, du 
genre de L'erreur boréale. Ne peut-on reconsidérer l'alternative de la coopération inter-
municipale et de l'intégration fiscale et identifier les conditions de son application ? » 

Quelques semaines plus tard, soit le 20 décembre 2000, le gouvernement du Québec 
sanctionnait le Projet de loi portant sur la réorganisation municipale des régions métro-
politaines de Montréal, de Québec et de l'Outaouais autorisant l'ensemble des démarches 
devant conduire à la fusion des agglomérations de Montréal, Longueuil, Québec, Lévis et 
Hull-Gatineau pour le 1er janvier 2002. Dans les trois autres régions métropolitaines de 
recensement (RMR), Chicoutimi-Jonquière, Sherbrooke et Trois-Rivières, des procédures 
analogues ont été depuis enclenchées. Des interventions similaires sont également en 
cours dans la plupart des 25 agglomérations de recensement (AR). 

Invoquant des arguments fort discutables, les fusions municipales ont été présentées 
comme la panacée au morcellement des municipalités actuelles, face aux défis de la con-
currence économique mondiale et de l'offre de services variés et au meilleur coût, pour 
répondre aux besoins des populations locales. Dans l'article d'octobre dernier, je 
contestais les arguments invoqués par la ministre Louise Harel pour justifier les fusions, 
préconisant plutôt la coopération intermunicipale non moins performante sur le plan 
économique et de l'offre de services, respectueuse par ailleurs des acquis de la démocratie 
locale, une option fort répandue aux États-Unis et en France (appelée ici intercom-
munalité).  

Voici quelques observations qui devraient être prises en compte avant de poursuivre 
obstinément la politique de fusion municipale. 

Les fusions municipales : un concept discrédité 

Une étude toute récente (20 mars 2001) particulièrement bien documentée du très res-
pecté Institut C.D. Howe de Toronto, conduite par le professeur émérite Robert L. Bish 
de l'Université de Victoria de Colombie-Britannique, fait une critique sévère des 
restructurations municipales fondées sur les fusions. Intitulée sans ambages : Les fusions 
de municipalités : des idéaux discrédités du XIXe siècle encore défendus au XXIe siècle, 
cette étude note d'entrée de jeu que :  

« Les fusions ont été imposées aux municipalités par des administrations provin-
ciales guidées par une tendance intellectuelle chère au XIXe siècle, soit une foi 
inébranlable dans les organismes monolithiques et un contrôle centralisé. »10 

10 Voir note 9. 
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Concernant la prétendue sous-performance économique des agglomérations ou autres 
regroupements non fusionnés de municipalités, l'examen minutieux de l'évolution des 
grandes métropoles nord-américaines au cours des cinquante dernières années permet à 
l'auteur d'affirmer que : 

« La décentralisation des administrations locales ne nuit aucunement à la crois-
sance économique : certaines des régions métropolitaines qui connaissent un 
essor rapide figurent parmi celles qui sont les plus fragmentées. » 11 

Quant à l’argument des fameuses économies d'échelle si cher à la ministre, là aussi les 
conclusions sont dévastatrices pour les défenseurs des fusions : 

« Les fusions de municipalités entraînent des augmentations de coûts contraire-
ment aux économies que disent vouloir réaliser leurs instigateurs, et les grandes 
structures sont moins aptes à répondre aux besoins locaux. L'hypothèse de base 
selon laquelle des compétences de moindre taille et plus nombreuses fournissent 
des services à un coût plus élevé, est généralement erronée. »12 

La clé d'une administration performante et efficace du point de vue économique et de la 
citoyenneté : 

« … repose sur la souplesse à l'échelle locale, soutient l'auteur de l’étude. Les 
régions métropolitaines assorties de nombreuses administrations locales et d'une 
diversité de choix de production, peuvent répondre aux besoins locaux à moin-
dre coût que les regroupements monolithiques. »13 

Cette souplesse, cette adaptabilité à laquelle réfère l'auteur tient largement à : « la 
coopération à l'égard de tâches particulières entre des administrations voisines », affirme 
encore l’auteur du rapport. 

La coopération intermunicipale : un concept souple, performant et 
moderne 

Il est indiscutable que le morcellement de la structure municipale du Québec, comme 
celui d'autres provinces et pays, apparaît, à maints égards, inadapté pour la bonne gestion 
de certaines responsabilités publiques locales, considérant le contexte économique et 
social actuel. 

Une réforme structurelle est devenue impérative. Le Québec s'y est engagé. Deux grandes 
options s'offrent au législateur : 1. accroître la taille géographique et démographique des 
municipalités par voie de fusion ; 2. promouvoir des regroupements fonctionnels de 
coopération intermunicipale dans le respect des entités locales existantes, le but étant de 

11 Voir note 9. 
12 Voir note 9. 
13 Voir note 9. 
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faire à plusieurs ce que l'on ne saurait faire seul, au sein de périmètres de solidarité. En 
créant les MRC en 1979-80, le gouvernement faisait le choix des regroupements de 
municipalités (selon le concept des territoires d’appartenance) et de la coopération inter-
municipale. Vingt ans plus tard, le gouvernement péquiste, à nouveau au pouvoir, effec-
tue un virage à 180 degrés et opte de façon unilatérale et obstinée pour la première 
option, soit la fusion.  

Une étape importante est franchie avec la fusion annoncée des six régions métropolitaines 
de recensement prévue pour janvier 2002. Le processus est aussi en marche dans la 
grande majorité des 25 agglomérations de recensement et dans plusieurs petites agglo-
mérations en région. Est-il trop tard pour faire une pose, pour stopper le train de la fusion 
et reconsidérer les mérites réels de la coopération intermunicipale ? La qualité d'un 
législateur ne tient pas dans sa détermination à faire adopter un projet de loi en dépit d'un 
mur de résistance, mais de procurer à la société les ajustements législatifs les plus 
adéquats à des moments de rupture dans un processus d'évolution continue. 

Aux États-Unis les fusions sont rares. À l'échelle des régions métropolitaines et des 
agglomérations urbaines on privilégie les regroupements volontaires et les ententes inter-
municipales.  

En France, la réponse du gouvernement au nombre élevé de communes (36 600) a été de 
promouvoir, dès le début des années 80, diverses formules de coopération intermuni-
cipale réunies sous le vocable d'Intercommunalité. Les réformes de juillet 1999 intro-
duites par les lois dites Chevènement et Voynet, du nom des ministres responsables, sont 
venues confirmer et consolider la coopération intermunicipale. La première, propose de 
mailler la France sur la base de trois types majeurs de coopération intermunicipale et 
adopte les dispositions nécessaires à l'intégration fiscale au sein de ces regroupements.  

La seconde, confirme la mise en place des « pays », entités territoriales d'aménagement et 
de développement lancées en 1995, dont la définition correspond en plusieurs points à 
celle de nos MRC :  

« Un bassin de vie quotidienne : 10 à 20 communes en moyenne, rassemblées 
sur un territoire au sein duquel s'organisent les relations quotidiennes de travail, 
d'habitat et de loisir. » 

Grâce à leur cohérence territoriale, économique, historique et culturelle, les « pays » 
possèdent, en germe, une dynamique de développement. Leur succès au sein de la 
population tient largement au fait que les réseaux socioprofessionnels et le tissu associatif 
ont spontanément investi cette structure. De plus, les « pays » réunissent les acteurs du 
développement : politiques, mais aussi économiques, sociaux et culturels. 

Dans le cadre de sa Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le Québec s'est donné en 1979 
une structure de coopération intermunicipale au potentiel et aux ambitions extraordinaires 
qui n'a jamais pu prendre son envol faute de volonté politique et de moyens appropriés : 
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le réseau des MRC. Un des objectifs fondateurs de cette structure était de favoriser la 
cohésion et la complémentarité des milieux urbains et ruraux. C'était aussi de favoriser 
l'émergence de projets communs entre les municipalités participantes selon « la bonne 
échelle territoriale ». 

La fusion envisagée des agglomérations urbaines au sein des MRC viendrait rompre cet 
équilibre, en conférant un poids démesuré à la composante urbaine susceptible de se 
traduire par un impérialisme de l'urbain sur le rural. Par ailleurs, la création de 
« communautés rurales » du type de la Communauté rurale des Chenaux proposée par 
Madame Harel le 6 mars dernier, constituée à partir de neuf municipalités rurales déta-
chées de la MRC de Francheville, n'est pas non plus souhaitable. Ce serait confirmer et 
accentuer le clivage urbain-rural, confinant encore davantage la ruralité dans la margi-
nalité. L'occupation et la dynamique territoriales ne sont pas ainsi radicalement tranchées 
dans l'espace. Plus que jamais, il y a compénétration, interdépendance et complémentarité 
entre le rural et l'urbain. 

La réforme territoriale en cours doit reconnaître cette réalité et proposer des structures et 
des conditions qui aillent dans le sens de la complémentarité rurale-urbaine et de la 
nécessaire coopération. Ce qui devrait se traduire par le renforcement des MRC, accom-
pagné d'une politique spécifique de la ruralité (promise mais toujours attendue), pour 
favoriser l’essor de cette composante indispensable au développement de notre société. 

45. Regroupement des municipalités et coopération intermunicipale : 
deux démarches compatibles14 

Dans un article, publié dans la Revue Quorum de juin 2001, ainsi que dans certains 
quotidiens, monsieur Bernard Vachon, professeur associé15 au département de 
géographie de l’Université du Québec à Montréal, affirme que la coopération 
intermunicipale et non le regroupement municipal16, constitue l’option à privilégier en 

14 Je reproduis ici un article signé par madame Louise HAREL, Ministre d’État aux Affaires municipales et 
à la Métropole, en réaction à l’article précédent. Revue MUNICIPALITÉ, septembre-octobre 2001, pp. 6 à 
9. Le premier paragraphe est une présentation des propos de la ministre par la direction de la revue. Les 
notes en italique en bas de pages de ce texte sont des commentaires personnels ajoutés au moment de la 
préparation de ce chapitre. 
15 Retraité en septembre 2000 du département de géographie de l’UQAM, j’ai conservé un statut de 
professeur associé au cours des trois années qui ont suivi. 
16 On constatera dans la réponse de madame Harel qu’à aucun moment elle n’emploie le terme de fusion, 
le remplaçant par regroupement municipal. Or, ce qui fait problème à mes yeux, ce n’est pas le regrou-
pement de municipalités (c’est précisément ce que je préconise), mais la fusion (forcée) de municipalités. 
La distinction est pourtant très claire entre ces deux modes de réorganisation des territoires municipaux. 
Les MRC au Québec, comme les communautés de communes ou autres formes d’intercommunalité en 
France, sont des regroupements de municipalités qui maintiennent l’autonomie politique, administrative et 
financière de chacune des entités municipales réunies dans ces structures de coopération. « L'intercom-
munalité est le regroupement de communes dans une structure légale en vue de coopération dans un ou 
plusieurs domaines, soit pour assurer certaines prestations de services (ramassage des ordures ménagères, 
assainissement, transports urbains...), soit pour élaborer de véritables projets de développement écono-
mique, d’aménagement ou d’urbanisme. » Contrairement à l'intercommunalité ou aux regroupements 
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matière de réorganisation des agglomérations urbaines. Les arguments mis de l’avant par 
le professeur Vachon invoquent, d’une part, les conclusions d’une étude récente de 
l’Institut C. D. Howe sur les regroupements de municipalités, réalisée par le professeur 
Robert L. Bish de l’Université de Victoria en Colombie-Britannique et, d’autre part, 
l’expérience de l’intercommunalité en France. La revue Municipalité a recueilli les 
commentaires de la ministre d’État aux Affaires municipales et à la Métropole, Mme 
Louise Harel, qui a tenu à faire une mise au point relativement à cette prise de position. 

« J’ai lu attentivement cette étude du professeur Bish et je connais bien la 
réforme actuellement en cours en France. Il m’apparaît important de nuancer 
certaines affirmations de monsieur Bernard Vachon. » (Louise Harel) 

Au sujet de l’étude du professeur Bish 

Selon les conclusions énoncées dans l’étude réalisée par le professeur Bish, le 
regroupement17 serait un concept dépassé, une idée du XIXe siècle. Même si le concept 
de regroupement municipal est relativement ancien, il n’en demeure pas moins qu’il a été 
utilisé, au cours des trois dernières décennies, par plusieurs gouvernements afin de 
consolider la gouverne locale, notamment en Europe par la Suède, l’Angleterre, l’Alle-
magne, la Belgique et, au Canada par l’Ontario, la Nouvelle-Écosse, le Nouveau-
Brunswick, le Manitoba et l’Île-du-Prince-Édouard. 

Deuxièmement, la fragmentation municipale ne nuirait pas au développement économi-
que des agglomérations. Comme preuve, le professeur Bish cite le cas de régions 
urbaines fragmentées telles que Silicon Valley, Dallas, Seattle et Boston qui sont parmi 
celles qui connaissent le plus haut niveau de croissance économique. Il y a lieu cependant 
de préciser que trois de ces quatre agglomérations sont situées à l’ouest du continent 
nord-américain, dont le taux de croissance est très élevé depuis de nombreuses années, 
pour des raisons n’ayant rien à voir avec la gouverne locale. D’ailleurs, Silicon Valley 
(technologies informatiques de pointe) et Dallas (pétrole) sont des cas très particuliers, 
comme le sont d’ailleurs au Canada les agglomérations d’Edmonton et de Calgary. 

Dans la région de Boston, compte tenu de la fragmentation municipale, le gouvernement 
de l’État du Massachussetts a dû prendre en charge lui-même, par l’entremise des 
agences, toutes les importantes fonctions stratégiques (aménagement du territoire, trans-
port en commun, etc.). On peut douter que Boston ait connu le même succès, sans cette 
intervention directe du gouvernement. De même, dans la région de Seattle, le gouverne-
ment de l’État de Washington est intervenu pour encourager les municipalités à mettre en 

municipaux que constituent les MRC, la fusion de municipalités désigne le processus qui conduit à la 
réduction du nombre de municipalités. Ainsi, par la fusion, la Belgique a réduit le nombre de communes de 
2 359 à 596 entre 1975 et 1983. 
17 Dans son étude, le professeur Bish ne fait pas la critique des regroupements municipaux, au contraire, 
mais du processus de fusion des municipalités. 
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place une structure de gouverne stratégique. Cette structure, qui existe depuis plusieurs 
années et fonctionne de mieux en mieux, a contribué au succès de la région.18  

Enfin, il importe de noter que les agglomérations urbaines américaines destinent leurs 
produits d’abord et avant tout au marché interne américain (moins du quart des biens et 
services américains sont exportés), alors que la situation est inversée pour les agglo-
mérations québécoises (plus de 60 % de la production québécoise est exportée soit vers 
les autres provinces, soit vers l’étranger). Il est donc important pour les agglomérations 
québécoises d’être concurrentielles à l’échelle internationale, bien plus que ce ne l’est 
pour les agglomérations américaines.  

Une autre des conclusions reprise par le professeur Vachon est que « les régions métro-
politaines assorties de nombreuses administrations locales et d’une diversité de choix de 
production peuvent répondre aux besoins locaux à moindre coût que les regroupements 
monolithiques ». Le professeur Vachon omet toutefois de mentionner que, selon le pro-
fesseur Bish, les régions métropolitaines les plus performantes sont celles dont les 
services sont offerts par des organisations opérant à différentes échelles. Or, c’est 
exactement ce que la réorganisation municipale en cours au Québec prévoit dans les 
régions métropolitaines, à savoir la division des activités et services municipaux en trois 
groupes et leur prise en charge par le palier le plus adéquat : les activités stratégiques sont 
confiées aux communautés métropolitaines alors que la gestion des services municipaux 
est partagée entre les grandes villes et leurs arrondissements. Les communautés métro-
politaines de Montréal et de Québec assument à l’échelle métropolitaine les activités 
« stratégiques », tels l’aménagement du territoire, les aspects métropolitains du transport 
en commun et la promotion économique internationale. Dans les régions métropolitaines 
de l’Outaouais, du Saguenay et de Trois-Rivières, la cohérence en matière d’aménage-
ment du territoire entre les pôles urbains et ruraux est assurée par des commissions 
conjointes d’aménagement.19  

À l’extérieur des régions métropolitaines, les MRC continuent d’être responsables de 
l’aménagement du territoire. Dans les grandes villes de Montréal, de Québec, de Lon-
gueuil, de Lévis, de Saguenay et de Sherbrooke, la gestion des services municipaux est 
partagée entre la ville et les arrondissements. Les services « de proximité », tels l’entre-
tien de la voirie locale, la cueillette des déchets et l’organisation des loisirs, sont confiés 
aux arrondissements. Les activités et les services qui nécessitent une certaine standar-
disation tant sur le plan de l’efficacité que sur celui des coûts (police, pompiers, normes 
de signalisation, fourniture d’eau potable, etc.) sont confiées aux nouvelles grandes villes. 

18 N’est-il pas question ici d’une structure de coopération sans fusion des municipalités concernées ? 
19 Faut-il que les municipalités soient fusionnées pour qu’elles puissent de doter de telles organisations et 
structures de coopération intermunicipales ? Les regroupements de municipalités ont précisément pour but 
de favoriser l’adoption de telles mesures de coopération. 
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Par ailleurs, on ne fait nulle part allusion au fait que les regroupements20 permettent 
d’améliorer l’équité entre les citoyens-contribuables. Or, il ne faudrait pas oublier que la 
recherche de l’équité et une plus grande solidarité sociale sont des objectifs fondamen-
taux de la réforme municipale actuellement en cours au Québec. La promotion de ces 
valeurs distingue nettement la société québécoise de la société américaine. Permettez-moi 
de mentionner qu’aux États-Unis, il y a de plus en plus de différenciation socio-
économique et, dans certains cas, raciale entre les villes d’une même agglomération. 
Ainsi, dans plusieurs villes américaines, on trouve de plus en plus de quartiers délabrés et 
pauvres où règne une violence extrême. Concurremment, on assiste au développement de 
« gated communities », communautés clôturées où les classes les plus riches vivent à 
l’abri de la violence et de la pauvreté. En ce qui a trait à la compétitivité des 
agglomérations urbaines, il apparaît important de rappeler quelques-unes des conclusions 
d’une étude, réalisée en novembre 1999, par monsieur Pierre-Paul Proulx, économiste au 
département des sciences économiques de l’Université de Montréal. Cette étude visait à 
expliquer la compétitivité des 63 agglomérations urbaines nord-américaines de 850 000 
habitants et plus pour la période 1977-1992. L’auteur a constaté que les métropoles sont 
en concurrence pour améliorer leur place relative dans la hiérarchie des métropoles. Les 
métropoles les plus compétitives sont celles qui se dotent d’un plan stratégique de 
développement, qui collaborent avec les gouvernements seniors, qui ont une forme de 
gouvernance régionale et qui impliquent le secteur privé dans l’élaboration et l’exécution 
de leurs stratégies de développement. Dans le contexte de la mondialisation, qui se traduit 
notamment par la tendance à la concentration de la population, de l’emploi et des acti-
vités économiques à haute valeur ajoutée dans les agglomérations urbaines, l’auteur 
conclut qu’il faut penser en termes de région et de relations internationales et développer 
une vision régionale. Ce sont justement ces objectifs que poursuit la réforme municipale 
en cours en misant sur le renforcement de la gouverne municipale dans les grandes et 
moyennes agglomérations du Québec.21 

Le contexte de l'intercommunalité en France 

Dans la deuxième partie de son article, le professeur Bernard Vachon présente la coopé-
ration intermunicipale comme la solution alternative aux regroupements22 municipaux. À 
titre d’exemple, il cite le cas de la France où, pour résoudre les problèmes posés par le 
très grand nombre de communes (la France comprend plus de 36 600 communes, dont 
32 000 comptent moins de 2 500 habitants) le gouvernement met l’accent sur le renfor-
cement des structures de coopération intercommunales. 

20 La ministre parle ici de fusions. 
21 Revoir VACHON, Bernard ; « L’obsession de la grande ville. Et le citoyen dans tout ça ? Après l’erreur 
boréale s’apprête-t-on à commettre l’erreur municipale ? », Le Soleil 29 octobre 2000. L’article a aussi été 
publié dans la même semaine dans Le Devoir et La Presse. 
22 L’alternative non pas aux regroupements mais aux fusions. 
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La France se devait, dans le contexte de la Communauté économique européenne, de 
renforcer la compétitivité de ses agglomérations urbaines. D’autres pays, comme la Suè-
de, l’Allemagne et le Royaume-Uni, ont eu recours pour ce faire au regroupement 
municipal23. La France a plutôt opté pour la création des communautés d’agglomération. 
Il faut noter que les élus qui dirigent les communautés d’agglomération ne sont pas élus 
au suffrage universel direct. Ils sont plutôt désignés par les communes. Ces élus ont 
néanmoins le pouvoir de lever directement des taxes foncières. La taxe professionnelle, 
soit l’équivalent de notre taxe non résidentielle, est dorénavant réservée aux commu-
nautés d’agglomération. Une telle situation étonne dans notre contexte québécois où le 
principe « no taxation without representation » est perçu comme fondamental. Avec 
l’accroissement du nombre de structures intercommunales à fiscalité directe en France, la 
question de la légitimité de leurs dirigeants est actuellement posée. Le Président et le 
Premier ministre français se sont d’ailleurs prononcés en faveur de l’élection des élus 
intercommunaux au suffrage universel. Gardons-nous de conclure qu’il est plus efficace, 
efficient et démocratique de maintenir un système d’administration locale comportant 
plus de 36 700 communes et d’y ajouter, pour pallier cette fragmentation, un aussi grand 
nombre de structures supralocales détenant un pouvoir de taxation foncière sans élection 
directe.24 

Par ailleurs, plusieurs prônent le recours aux formules volontaires de coopération 
intermunicipale, telles les ententes et les régies, comme alternative aux regroupements 
municipaux. Ces formules de mises en commun comportent certaines limites. Elles sont 
temporaires et il est souvent difficile de convenir du partage des coûts. Leur multipli-
cation peut alourdir la gestion des services et réduire la transparence des décisions ainsi 
que l’imputabilité face aux citoyens. 

Le renforcement des MRC du Québec 

Dans la dernière section de son article, le professeur Vachon soulève le déséquilibre 
constaté entre les milieux urbain et rural dans les MRC comportant une agglomération 
urbaine de plus de 10 000 habitants. Je rappelle que cette problématique n’est pas 
nouvelle. Elle existe depuis la création des MRC au début des années 1980. Par exemple, 
la présidente de l’UMRCQ, madame Jacinthe B.Simard, écrivait au ministre Rémy 
Trudel en 1996 pour lui signaler la présence d’une seule ville représentant une majorité 
de la population dans 26 MRC. La formule actuelle, adoptée en 1997, prévoit que les 
décisions au sein des MRC sont prises selon la règle de la double majorité (majorité des 
voix exprimées représentant la majorité de la population). Je suis consciente qu’avec les 
regroupements actuels dans les agglomérations urbaines la question est à nouveau posée. 

23 Ils ont eu recours à la fusion des municipalités, pas au regroupement municipal. 
24 Si l’organisation municipale en France était aussi chaotique, débridée et inefficace que le laisse 
entendre la ministre Harel, comment expliquer que la population, les élus et de nombreux experts en la 
matière défendent avec autant de passion, de conviction et d’énergie un tel régime ?  
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C’est pourquoi j’ai récemment mis en place un groupe de travail, coprésidé par madame 
Francine Ruest-Jutras, mairesse de Drummondville, et monsieur Roger Nicolet, maire 
d’Austin, pour examiner la situation des 28 MRC à caractère urbain et rural. Le mandat 
de ce groupe consiste à identifier les différents problèmes que pose l’organisation actuelle 
de ces MRC, à formuler des recommandations relatives à leurs règles de prise de décision 
et aux nouvelles responsabilités et compétences qu’elles pourraient prendre en charge 
ainsi qu’à leur mode de financement. J’attends ses recommandations au plus tard le 15 
octobre 2001. 

De plus, je tiens à mentionner que l’Assemblée nationale a adopté, le 21 juin, le projet de 
loi no 29, loi modifiant diverses dispositions législatives en matière municipale, qui 
prévoit notamment plusieurs mesures visant à renforcer les 50 MRC à caractère rural, soit 
les MRC sans agglomération urbaine de plus de 10 000 habitants, afin d’assurer le 
développement des milieux ruraux et de préserver leurs particularités. Ces MRC sont 
dotées de compétences additionnelles et pourront, si tel est leur choix, faire élire leur 
préfet au suffrage universel. Ces gestes démontrent clairement qu’au-delà du renforce-
ment des pôles urbains, le gouvernement du Québec est également conscient de l’impor-
tance stratégique de maintenir une occupation dynamique de l’ensemble du territoire. 

Conclusion 

L’article du professeur Vachon met en opposition les deux principaux types d’inter-
vention utilisés en matière de réforme municipale par les différents gouvernements, soit 
le regroupement25 des municipalités et la coopération intermunicipale, comme deux 
démarches incompatibles. C’est inexact. La réforme municipale québécoise combine ces 
deux démarches. D’une part, nous misons sur le regroupement des municipalités afin de 
doter le Québec de pôles urbains forts en mesure de concurrencer sur la scène interna-
tionale. En janvier 2002, le Québec comptera 9 villes de plus de 100 000 habitants. 
D’autre part, nous consolidons le palier supramunicipal par la mise en place de commu-
nautés métropolitaines dans les régions de Montréal et de Québec et par le renforcement 
des MR, pour favoriser une occupation dynamique de tout le territoire québécois. 

 
*************************** 

25 Fusion plutôt que regroupement. 
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Chapitre VIII 

La Politique nationale de la ruralité : 
l’aboutissement d’un long parcours 

L’adoption d’une politique gouvernementale relative à une question ou à un domaine 
spécifique qui concerne la vie d’une société, est toujours un événement important. Ce 
geste vient affirmer la position de l’État et exprimer ses intentions à l’égard de cette 
réalité, tout en définissant un ensemble de moyens et de ressources pour que les objectifs 
visés soient atteints. 

L’adoption d’une politique québécoise de la ruralité était un but légitime pour tous ceux 
et celles qui souhaitaient la reconnaissance et l’appui gouvernemental à une ruralité en 
processus de renouvellement dans toutes les régions du Québec. Ce vœu fut clairement 
énoncé et vigoureusement exprimé lors des États généraux du monde rural en 1991. Cet 
événement majeur fut prolongé à travers un travail constant de terrain auprès des 
populations tant urbaines que rurales et de représentations documentées auprès du 
gouvernement, tout au long des dix années qui suivirent. 

Solidarité rurale du Québec, née quelques mois après les États généraux, fut le porte-
étendard des revendications pour une reconnaissance officielle des milieux ruraux 
comme partenaires à part entière de la société québécoise, et pour le droit à la différence 
et à la juste part des aides de l’État, ce qu’une politique nationale de la ruralité était de 
nature à offrir. Pour atteindre ce but, beaucoup de travail était à faire, et plusieurs 
étapes devaient être franchies. 

Il fallait poursuivre les études pour améliorer la connaissance sur l’état des lieux de la 
ruralité québécoise, dans sa globalité et sa diversité ; il fallait construire les 
argumentaires pour convaincre le milieu politique du bien-fondé d’une politique de la 
ruralité, démontrer notamment comment une telle politique pouvait contribuer à 
améliorer le sort des communautés rurales et les rapports ville-campagne ; il fallait 
connaître et apprécier les politiques et mesures rurales d’autres pays pour disposer 
d’enseignements et de repères ; il fallait concevoir une vision, définir des orientations, 
cibler des axes prioritaires d’intervention et préciser les moyens d’action. Ce contexte 
était particulièrement stimulant et les collaborations avec Solidarité rurale du Québec et 
le ministère des Régions, responsable du dossier de la ruralité, s’intensifièrent1. 

Ce chapitre présente quelques textes et extraits de textes produits dans le contexte de ces 
collaborations. 

1 Je tiens à souligner la fructueuse collaboration, voire la complicité, que je nouai avec Gaston Plante, 
coordonnateur gouvernemental des travaux préalables à l’élaboration du projet de Politique nationale de la 
ruralité au ministère des Régions. 
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Politiques canadiennes et étrangères en matière de développement 
rural 

En tant qu’organisme conseil auprès du gouvernement en matière de ruralité, la 
coalition Solidarité Rurale du Québec (SRQ) était sollicitée par le ministère des Régions, 
responsable du dossier du projet de politique de la ruralité, pour fournir des études et 
des avis documentés. C’est dans ce contexte que SRQ me confia la réalisation d’une série 
d’études sur les politiques de développement rural au Canada et à l’étranger. Ces études, 
couvrant les expériences des politiques rurales du Canada et de quatre provinces cana-
diennes, de l’OCDE et de l’Union européenne, et de celles spécifiques des États-Unis, de 
la France, de la Belgique, de l’Angleterre et de la Suède, furent accomplies entre les 
mois de mars et octobre 19982. Sont présentés ici, des extraits de deux de ces études : 
celles portant sur les politiques de développement rural de l’OCDE et de l’Angleterre. 

46. L’OCDE et le développement rural3 

(…) 
Formuler une politique de développement rural 

Au milieu des années 1980, les pays membres de l'OCDE partagent une préoccupation 
commune : les changements structurels de l'économie rurale qui s'expriment principale-
ment par : 

• le recul de l'agriculture qui constituait l'ossature traditionnelle du milieu rural ; 
• la diversification des activités économiques par la création et le renforcement 

d'un tissu de services et de petites entreprises manufacturières ; 
• la faible croissance des emplois et un taux de chômage très élevé ; 
• la diminution de la croissance de la population rurale et un risque de désertifi-

cation de plusieurs régions ; 
• les retards chroniques dans le développement des ressources humaines ; 
• l'inadaptation des structures de production à la demande des marchés. 

2 Les trois premières études portaient les titres suivants : 
1. Politiques, programmes et agences du gouvernement canadien ayant des incidences sur le 
développement rural. 
2. Interventions des gouvernements provinciaux et des partenaires locaux de quatre provinces 
canadiennes en développement rural : Manitoba, Ontario, Nouveau-Brunswick, Île-du-Prince-Édouard. 
3. Politiques de développement rural aux États-Unis, en Belgique, en Suède et en Angleterre 

Elles ont été réalisées sous ma direction avec la collaboration de Juan-Luis Klein, Dominique Émond, 
Sylvain Lefebvre et Francine Coallier, et regroupées dans un document ayant pour titre : Politiques de 
développement rural au Canada et à l’étranger. Solidarité rurale du Québec, septembre 1998, 212 p. 
La quatrième étude réalisée par Bernard VACHON et Francine COALLIER avait pour titre : Motifs, 
orientations et éléments de stratégies préconisés par l’Union européenne et l’OCDE en matière de 
développement rural. Octobre 1998, 58 p. 
3 Idem note précédente, quatrième étude, pp. 1-25. 
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Ces changements demandent des ajustements et « les pays membres éprouvent des diffi-
cultés à adapter leurs structures administratives et systèmes institutionnels. » (OCDE, 
1988 p. 12) 

Même si les pays membres considèrent de plus en plus l'économie rurale comme une 
économie à part entière, les bouleversements qui l'affectent les obligent à repenser les 
approches de développement et à revoir le cadre institutionnel dans lequel les politiques 
rurales ont été jusqu'alors élaborées. 

« ... les problèmes de prise de décision dans le domaine rural mettent au défi les 
capacités de l'État et de ses institutions publiques à s'adapter au changement 
économique et social et à redéfinir leurs propres rôles dans le processus politi-
que. » (OCDE, 1988 p. 12) 

Cette nouvelle réalité pousse le Comité Technique de l'OCDE à concentrer ses travaux 
sur les questions de gestion publique rurale et, un an plus tard, sur le processus de 
formulation d'une politique rurale. Seize pays vont participer à cette activité et le rapport 
Formulation de la politique rurale. Nouvelles tendances4 est préparé sous la 
responsabilité conjointe du Comité Technique et du Comité de l'Agriculture. 

Le processus de formulation de la politique rurale : premières 
conclusions 

À la fin des années 1980, la plupart des pays membres estiment qu'il est devenu 
primordial de déployer des efforts pour définir de nouvelles politiques afin de faciliter 
l'ajustement aux changements structurels des zones rurales, mais tous sont unanimes à 
reconnaître qu'il est difficile de formuler des politiques correspondant à l'interdépendance 
croissante entre les divers secteurs de l'économie rurale. 

Pour des raisons historiques, la politique rurale de la plupart des pays reste dominée 
(notamment sur le plan budgétaire) par des préoccupations rattachées à l'agriculture. 
Cette situation ne prend pas en considération l'évolution de la structure économique 
rurale et fait en sorte que les politiques rurales mises de l'avant ne peuvent venir à bout 
des problèmes des milieux ruraux. 

« Les politiques d'ajustement structurel doivent de plus en plus dépasser les 
cadres sectoriels dans lesquels elles étaient traditionnellement formulées. Les 
plus grandes questions qui relèvent de la politique rurale, telles que l'emploi, la 
stabilité des revenus, la production et la commercialisation agricoles, la 
planification des ressources naturelles, l'habitat, l'éducation, l'aménagement du 
territoire, les problèmes d'environnement, la déficience de l'infrastructure publi-
que, et la pénurie des services ainsi que la gouvernance locale, affectent et sont 
affectés les uns par rapport aux autres. Une formulation plus efficace de la 

4 OCDE ; Formulation de la politique rurale. Nouvelles tendances, Paris, 1988, 177 p. 
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politique rurale doit reconnaître ces interdépendances et développer des 
politiques globales et des stratégies qui répondent à de telles questions d'une 
façon intégrée. » (OCDE, 1988 p. 39) 

Dans certains pays, des expériences originales ont déjà été menées dans une perspective 
plus globale, multisectorielle et horizontale. Elles permettent de dégager certaines 
tendances : 

• les politiques rurales doivent s'inscrire dans une approche intégrée et territoriale : 
de nombreuses stratégies ont depuis longtemps été utilisées mais de façon trop 
dispersée et trop cloisonnée pour être efficaces d'une part, et d'autre part, sans 
évaluer les effets pervers d'une intervention ayant par ailleurs des bénéfices dans 
un autre secteur ; 

• la formulation de la politique rurale doit élargir la catégorie d'acteurs appelés à 
participer au processus : la prise en compte des seules organisations agricoles et 
forestières n'est pas suffisante pour formuler une politique équilibrée, d'autres 
groupes concernés par le développement rural sont en mesure d'aider à établir de 
meilleures stratégies ne s'adressant pas essentiellement à la communauté agricole 
mais à la population rurale dont elle fait partie ; 

• la répartition des tâches entre les ministères et les services gouvernementaux doit 
refléter la réalité économique et sociale rurale d'aujourd'hui plutôt que « les 
intérêts ruraux d'hier » : souvent, le développement rural est lié au ministère de 
l'Agriculture alors qu'il serait souhaitable de voir des combinaisons institution-
nelles qui correspondent mieux à l'articulation entre l'ensemble des ressources 
territoriales disponibles et les divers moyens de les utiliser ; 

• les secteurs public et privé doivent s'engager dans un processus de coopération : 
le développement rural ne résulte pas uniquement d'une politique gouvernemen-
tale élaborée à l'échelon central mais aussi à partir d'initiatives locales et privées. 

Le bilan du rapport souligne quelques directions à suivre par les gouvernements : 

« Premièrement, un cadre est nécessaire pour une politique rurale multisectorielle 
afin de permettre l'expansion d'activités entrepreneuriales rurales dans tous les sec-
teurs de l'économie rurale, la réduction des déséquilibres structurels dans l'économie 
rurale, l'élaboration de réformes des politiques (...) à partir d'une base rassemblant un 
plus large éventail de participants et prenant en considération l'environnement, les 
ressources et d'autres facteurs similaires et également l'élaboration de statistiques 
globales. 
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Deuxièmement, une harmonisation des politiques est nécessaire à travers les dif-
férents secteurs entre les objectifs macro-économiques et les nécessités micro-
économiques, afin de faciliter les ajustements structurels. 

Troisièmement, les relations intergouvernementales entre niveaux de prise de 
décision et entre les différentes parties de l'administration chargées de politiques 
sectorielles devraient être adaptées pour répondre aux changements de l'économie 
rurale. » (OCDE, 1988, p. 40-41) 

Le Programme de développement rural et la création du Groupe Conseil 
sur le développement rural 

L'OCDE crée le Programme de Développement rural en 1991 (année de la tenue des États 
généraux du monde rural au Québec) en vue d'étudier les possibilités et les options 
s'offrant au développement rural (l'organisme a continué à se pencher sur certaines 
questions relatives au développement rural en menant notamment des travaux sur la 
problématique des services en milieu rural dont les résultats ont été publiés dans le 
rapport Nouvelle gestion des services dans les zones rurales en 1991, sous la direction du 
Comité de la Gestion publique de l'OCDE). 

Le travail de l'OCDE sur le développement rural est dorénavant orienté par le Groupe du 
Conseil sur le développement rural composé de représentants de tous les pays membres. 
La première tâche du groupe a été de préparer un rapport qui constitue : 

« la première tentative de décrire de manière plus générale la situation des zones 
rurales dans les pays membres et de proposer un cadre d'analyse au niveau 
international des politiques rurales (...) en tant que rapport intérimaire sur les 
problèmes économiques et environnementaux des zones rurales, ainsi que leurs 
conséquences pour la société dans son ensemble. » 5 

Politique de développement rural : motifs et orientations 

Depuis 1990, le Conseil de l'OCDE reconnaît formellement que « le développement rural 
constitue en soi une priorité structurelle » (1993a, p. 8). Les motifs qui président à cette 
prise de position réitérée sont de différents ordres : 

• le retard économique de nombreuses régions rurales est inquiétant en regard du 
développement économique général et de la cohésion politique et sociale ; 

• le patrimoine écologique, social, récréatif et culturel des régions rurales est d'une 
grande importance pour l'ensemble de la société et fait partie des biens d'intérêt 
collectif. 

5 OCDE ; Politiques territorialisées de développement rural. Études de cas. (Série d’études) Paris, 1993. 
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« Le défi auquel les politiques de développement rural doivent faire face consiste à 
améliorer l'équilibre entre les zones rurales et les zones urbaines du point de vue des 
possibilités économiques et des conditions de vie sans détruire le patrimoine collectif 
que représentent les zones rurales ni annuler les mécanismes du marché, moteur des 
mutations structurelles. » (1993a, p.8) 

La politique de développement rural a été adoptée par le Groupe du Conseil sur le déve-
loppement rural en mars 1992 et reçue en ces termes par le Conseil de l'OCDE au niveau 
des Ministres en mai 1992 : 

« Les problèmes économiques et sociaux des zones rurales, dont la solution 
pourrait revêtir une importance décisive pour le succès de la réforme agricole 
dans de nombreux pays, sont particulièrement complexes. Ils appellent une 
action intégrée et efficiente. Dans cette optique, des politiques d'ajustement 
devraient être mises en œuvre de même que des politiques visant à tenir compte 
et à tirer parti de la diversité du tissu économique, culturel, social et 
environnemental ainsi que la base des ressources des régions rurales. Dans le 
cadre d'une politique de développement rural d'ensemble, l'initiative locale et le 
partenariat joueront un rôle clé. » (1993a, p.9) 

Dans cette déclaration, tous les mots comptent. Ils déterminent les grandes orientations 
que les pays membres souhaitent donner à la politique rurale et aux mesures d'inter-
vention qui en découleront. 

La politique de développement rural de l'OCDE a été publiée en 1993 sous le titre Quel 
avenir pour nos campagnes ? Une politique de développement rural6 et constitue le 
document de référence du groupe du Conseil sur le développement rural. 

Dans leurs efforts de décrire le milieu rural et la ruralité, les auteurs du rapport 
considèrent que : 

« Les zones rurales englobent l'ensemble de la population, du territoire et des 
autres ressources des campagnes et des petits centres de peuplement, situés en 
dehors de la sphère d'influence directe des grands centres urbains. La ruralité est 
un concept spatial ou territorial. Le terme ne désigne pas un mode d'exploitation 
particulier de la terre, ni un niveau de développement économique, ni un secteur 
déterminé. 

« L'agriculture constitue un secteur économique, au même titre que la 
sylviculture, que les activités extractives, que la pêche commerciale et que les 
industries manufacturières. L'agriculture est particulièrement importante dans les 
zones rurales car elle emploie environ un quart de la population rurale des pays 
membres de l'OCDE et, avec la sylviculture utilise la majeure partie de l'espace 

6 OCDE ; Quel avenir pour nos campagnes ? Une politique de développement rural. Éditions OCDE. 1993, 
84 p. 
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rural. Mais l'agriculture à elle seule ne peut être le moteur d'une économie rurale 
dynamique et florissante ; il n'y a pas eu de créations nettes d'emplois dans 
l'agriculture, dans les pays membres de l'OCDE, depuis plusieurs décennies. » 
(OCDE, 1993a, p.11) 

Politique de développement rural : observations et conclusions 

La politique de développement rural est une politique économique à 
dimension sociale 

Le développement rural touchent à la fois à l'économie, à la société et à l'environnement 
physique et consiste à : 

• renforcer la compétitivité des zones rurales de manière à ce qu'elles contribuent 
pour leur part au développement économique national ; 

• permettre aux citoyens d'opter pour la vie à la campagne tout en jouissant d'un 
niveau de vie comparable à celui du reste de la population ; 

• assurer à la société les apports en biens d'intérêt collectif que sont les aménités et 
les caractéristiques des zones rurales. 

Pour atteindre ces objectifs un certain nombre de buts constituant un ensemble intégré ont 
été identifiés : 

• réduire les disparités sur le plan des revenus moyens et du sous-emploi ; 
• assurer aux populations rurales un accès satisfaisant aux services de base 

essentiels ; 
• recenser, mettre en valeur ou protéger les éléments clés du patrimoine national se 

retrouvant dans des zones rurales (paysages, milieux naturels, monuments 
historiques, architecture, expression culturelle, artisanats...). 

Les mesures destinées à faciliter l'adoption de stratégies axées sur le développement des 
activités et la capacité d'initiative à l'échelon local, sont des éléments importants d'une 
politique de développement rural. 

« Les actions en faveur du développement local qui prennent en compte tout 
l'éventail des intérêts présents dans les communautés rurales, renforcent les 
capacités locales, encouragent l'autonomie et favorisent l'émergence d'une cultu-
re entrepreneuriale sont particulièrement utiles dans le cadre de ces stratégies. » 
(1993a. p.19) 

Une politique agricole rénovée est de première importance pour le développement rural 
afin de faciliter l'adaptation aux mutations structurelles. 

« L'agriculture et les activités du secteur primaire ont des incidences considé-
rables (positives et négatives) sur l'environnement, l'agrément du cadre de vie et 
le niveau d'emplois dans les régions rurales. Il importe de reconnaître le rôle 
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multifonctionnel de l'agriculture et la contribution des agriculteurs à la fourniture 
de biens d'intérêt collectif. » (1993a. p. 20) 

Le potentiel de développement d'une zone rurale ne peut être évalué sans tenir compte du 
contexte culturel, social, économique et de son environnement physique : 

« ... les populations rurales sont des acteurs dynamiques qui influent sur les 
ensembles régionaux plus vastes dans lesquels elles s'insèrent, ensembles qui, 
souvent, englobent des zones urbaines, et qu'à l'inverse, elles subissent l'influen-
ce de ces ensembles plus vastes. Le degré d'intégration d'une communauté rurale 
avec un grand centre économique et, par l'intermédiaire de ce centre avec l'éco-
nomie mondiale, est sans doute le facteur le plus déterminant pour la situation 
économique d'une communauté rurale et les nombreuses autres caractéristiques 
liées, directement ou indirectement, à cette situation. » (1993a. p. 33) 

Le développement rural doit avoir un cadre institutionnel pour formuler, mettre en œuvre 
et évaluer les politiques et programmes de développement rural. 

« La fonction essentielle consiste à identifier et coordonner, dans le cadre 
approprié, les préoccupations touchant le monde rural afin d'éviter qu'elles ne 
soient traitées comme le sous-produit d'une approche sectorielle. Il faut aussi 
observer et analyser la situation et l'évolution dans les zones rurales, veiller à ce 
que les zones rurales soient prises en compte dans les politiques nationales 
visant d'autres domaines et mettre en œuvre des programmes conçus spécifique-
ment en faveur du développement rural. » (1993a. p.21) 

« Si l'on ne donne pas corps sur le plan institutionnel à la dimension rurale que 
comporte nombre d'autres questions, il est difficile d'intégrer une préoccupation 
horizontale comme le développement rural ou l'environnement dans le processus 
de prise de décision. Les décideurs et les fonctionnaires sont souvent formés et 
habitués à traiter des problèmes sectoriels complexes par rapport auxquels les 
intérêts du monde rural peuvent apparaître comme extérieurs ou secondaires. En 
outre, ils sont soumis à diverses pressions, notamment à la pression des clien-
tèles sectorielles dont les intérêts sont représentés dans l'administration, qui les 
poussent à se concentrer sur des préoccupations plus étroites. » (1993a. p.70) 

Déterminer des champs et des modes d'intervention pour le 
développement rural 

Dans la politique de développement rural de l'OCDE, certains champs d'intervention sont 
déterminés, ils découlent des préoccupations économiques, sociales et environnementa-
les, comprises au sens large : 

• la création d'emplois en milieu rural ; 
• la contribution des aménités au développement rural ; 
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• le cadre institutionnel des politiques de développement aux divers échelons. 

Nous traiterons des deux premiers items, le troisième ayant déjà été exposé plus haut. 

En regard des interventions à mettre en œuvre dans ces domaines, deux questions sont 
formulées : 

• Quelles sont les meilleures politiques de développement pour les régions rurales 
en considérant les aspects économiques, sociaux et environnementaux ? 

• Quel est le rôle des politiques rurales pour la cohérence des stratégies territoriales 
de développement ? 

L'importance de la dimension territoriale mise en lumière 

Les politiques macro-économiques et les actions sectorielles ne sont pas suffisantes pour 
promouvoir un développement équilibré, la persistance de disparités significatives entre 
les pays et entre les régions à l'intérieur d'un même pays, en témoignent. Plusieurs ten-
dances, identifiées à partir de travaux de recherche et d'analyses de cas dans plusieurs 
pays confirment la nécessité d'accorder davantage d'attention aux disparités régionales et 
à la dynamique présente dans un milieu et le besoin d'une différenciation spatiale des 
politiques de développement. 

Les sphères de développement sont des réalités complexes. Elles ne peuvent être appré-
hendés par le simple examen de données sur les moyennes démographiques, des taux de 
chômage, des secteurs d'activité, ni sur leur situation géographique particulière. 

« On peut conclure qu'il n'existe pas de corrélation stricte entre le niveau de 
développement, en l'espèce, la capacité ou l'inaptitude à créer des possibilités 
d'emplois nouvelles à l'échelon régional, et le degré de ruralité ou d'urbanisation 
d'une zone. La ruralité ne constitue pas en soi un handicap. Elle n'est pas néces-
sairement synonyme de déclin, de même que le fait d'être un centre urbain ou 
une agglomération ne garantit pas automatiquement un développement prospère. 

« Ce constat a des incidences, tant pour l'analyse rurale que pour la politique 
rurale et tous les autres domaines d'action des pouvoirs publics. Il implique en 
effet que dans les analyses territoriales, il y a lieu d'établir une distinction entre 
les régions non seulement en fonction du mode de peuplement (régions rurales et 
régions urbanisées), mais aussi en fonction de leur niveau de développement 
(régions dynamiques et régions en retard). Au lieu de mettre l'accent uniquement 
sur les différences entre zones rurales et zones urbanisées, ce qui tend implici-
tement à conférer aux zones urbanisées le statut de modèle pour les zones ru-
rales, il conviendrait de chercher à mieux comprendre les différences, en termes 
de performance de développement, entre les régions rurales dynamiques et les 
régions rurales accusant un retard. Pour ces dernières, les régions rurales dyna-
miques constituent probablement une référence beaucoup plus réaliste, pour 
l'action des pouvoirs publics, que les régions urbanisées. 
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« Dans cette optique, il apparaît donc également évident qu'une politique rurale 
se justifie non seulement du point de vue de l'équité et de la cohésion sociale, 
mais aussi dans un but d'efficacité économique et d'innovation, dans la mesure 
où elle cherche à tirer parti de possibilités de développement territorial qui ne 
sont pas convenablement exploitées. »7 (OCDE1996, p.55) 

Le potentiel de développement d'une région repose sur une dynamique territoriale qui 
dépend de facteurs structurels mais : 

« …vraisemblablement dans une large mesure d'éléments régionaux et locaux 
particuliers, de structures et de tendances qui sont souvent difficiles à mesurer, 
comme les traditions d'esprit d'entreprise, l'éthique du travail, les réseaux public 
et privé, l'identité et le dynamisme régionaux ou encore l'attrait de l'environne-
ment culturel et des sites naturels de la région. » (1996 p.61) 

Dans ce contexte, la création en 1994 du Service du Développement Territorial (SDT) de 
l'OCDE et l'intégration du Programme de développement rural dans ce service (volet Pro-
gramme de développement rural et régional) montre bien l'option choisie par l'OCDE en 
matière de stratégies de développement pour les zones rurales. 

« Il est donc nécessaire que les gouvernements conduisent de robustes politiques 
territoriales non seulement pour réduire les disparités excessives mais aussi pour 
stimuler les potentiels de chaque territoire, afin de susciter des dynamiques loca-
les, d'augmenter les capacités de création d'emplois et d'entrepreneuriat. En bref, 
il faut catalyser les initiatives territoriales et accroître la participation de chaque 
région à la croissance d'ensemble. » (Odile Sallard, directrice du Service de 
Développement territorial. Conférence de Modène. Politiques territoriales et dif-
fusion de l'innovation. Programme de développement rural. 28 mai 1998).  

Le rôle spécifique du Service de Développement Territorial consiste à aider les pays 
membres à mieux apprécier la dimension locale et régionale de la création d'emplois, de 
la croissance économique, du développement durable et du management des politiques. 

Un outil d'appréhension de la réalité rurale : les indicateurs ruraux 

Les travaux de l'OCDE sur la politique de développement rural ont permis aux pays 
membres de reconnaître la nécessité de réorienter leur approche concernant le milieu 
rural dans l'intérêt de l'ensemble de la société comme des populations rurales. Mais cette 
opération a également montré que les États ne disposent, le plus souvent, que d'infor-
mations limitées, quantitativement et qualitativement sur l'évolution de la situation éco-

7 OCDE ; Formuler des meilleures politiques pour le développement rural, Publications de l'OCDE, Paris, 
1996, 128 p. 
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nomique et sociale des régions rurales et que cette carence pèse sur la capacité à élaborer 
des politiques efficaces. 

« Une des contraintes les plus importantes pour la création d'emplois futurs en 
zones rurales semble bien être l'imperfection de la connaissance du monde 
rural. » (1988 p. 24) 

L'effort de recherche consacré aux indicateurs ruraux constitue une partie essentielle du 
Programme de développement rural, il est : 

« …d'un apport capital pour la constitution d'une base d'informations 
territoriales élargie, susceptible de permettre une analyse quantitative solide de 
la situation et de l'évolution du développement territorial dans les pays de 
l'OCDE. » (1996, p.15) 

« Les nettes différences observées, dans la performance de développement entre 
les régions rurales présentant des caractéristiques de peuplement similaires 
lancent un défi, tant au point de vue de l'analyse que de la politique rurale. Si les 
caractéristiques et les forces qui sous-tendent ces phénomènes sont mieux 
appréhendées, des initiatives en faveur du développement rural pourront être 
engagées de façon plus systématique et avec des résultats plus probants. L'une 
des hypothèses avancées, pour expliquer ces différences de niveau de 
développement, est que les régions dynamiques se caractérisent par des 
combinaisons particulières des activités économiques qui diffèrent de celles 
observées dans les régions accusant un retard. » (1996 p.57) 

L'activité sur les indicateurs ruraux, pilotée par le Groupe de direction composé d'experts 
nationaux dans le domaine des statistiques régionales permet : 

•  « …de mettre au point un système de découpage territorial pour la collecte et la 
présentation de statistiques sur les unités territoriales infranationales dans un 
contexte multinational ; 

• de définir un ensemble d'indicateurs ruraux de base relatifs aux aspects démo-
graphiques, économiques, sociaux et environnementaux ; 

• d'établir une première série de statistiques en vue d'une analyse empirique des 
conditions de développement rural et de leur évolution dans les pays de 
l'OCDE. » (1996. p. 17) 

Les concepts méthodologiques, la démarche et les options retenus ont été publiés en 1994 
dans le rapport Créer des indicateurs ruraux pour étayer la politique territoriale8. 

L'occupation de l'espace se caractérise par une grande diversité et le développement rural 
est une notion à caractère multidimensionnel. La réalité rurale ne peut être décrite qu'au 

8 OCDE ; Créer des indicateurs ruraux pour étayer la politique territoriale, Paris, 1994, 97 p. 
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moyen d'un ensemble complet d'indicateurs qui en permettent l'étude à des échelles plus 
petites que celles utilisées dans l'élaboration de statistiques sur les ensembles nationaux. 

Les analyses « territoriales » à partir de la constitution d'indicateurs ruraux sur l'emploi 
en milieu rural, les structures et les dynamiques des marchés du travail régionaux et 
locaux, le revenu, la situation de l'environnement et les aménités rurales risquent d'appor-
ter des informations qui remettront en question quelques idées reçues sur le monde rural. 

La création d'emplois en milieu rural 

Depuis 1991, les préoccupations au sujet de l'emploi en milieu rural ont retenu l'attention 
du Groupe du Conseil sur le développement rural qui a consacré la majeure partie de ses 
travaux à cette problématique. 

Un premier volet concerne la création d'entreprises. La promotion de l'entrepreneuriat 
comme moyen d'accroître les possibilités d'emplois est particulièrement important pour 
les zones rurales parce que celles-ci vont continuer à perdre des emplois dans les secteurs 
agricoles, forestiers et publics. De plus, les perspectives d'un développement fondé sur 
l'attraction d'entreprises extérieures sont plutôt faibles au sein des pays de l'OCDE en 
raison de la forte concurrence entre les régions et entre les pays. 

Les opportunités économiques devront donc provenir en majeure partie des entreprises 
locales. La création d'entreprises et le développement du travail indépendant joueront un 
rôle croissant en zones rurales. De plus, ces initiatives représentent souvent pour les 
personnes actives et celles en situation de précarité ou de chômage, la seule possibilité de 
carrière dans de nombreuses zones rurales. 

Les nouvelles entreprises sont par ailleurs une source d'innovation et jouent un grand rôle 
dans le processus d'adaptation technologique participant ainsi à la régénération du tissu 
économique. 

Il est utile de mettre en évidence la contribution des entreprises de petite taille à la 
croissance économique et à la création d'emplois en général, mais particulièrement en 
milieu rural où les micro-entreprises (0-10 employés) et petites entreprises (jusqu'à 50 
employés) prévalent. Ces entreprises nécessitent des politiques différentes en raison d'un 
fonctionnement différent : elles dépendent beaucoup plus de leur environnement 
économique immédiat que les grandes entreprises pour assurer toutes les étapes de 
production. 

L'OCDE souligne que les nombreuses politiques tant au niveau national qu'aux échelons 
régional et local s'adressent encore indifféremment aux entreprises nouvelles ou matures 
et qu'elles ne ciblent pas des types de territoires particuliers. Or, il est souvent dit qu'une 
activité entrepreneuriale présente des opportunités et des contraintes variables selon que 
l'entreprise est à ses débuts ou à une phase plus avancée, ou se trouve dans un milieu 
urbain ou rural, ou dans une région dynamique ou en déclin. 
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C'est pourquoi, le Groupe du Conseil propose de disséquer la problématique de la 
création d'entreprises en zones rurales en remplaçant une approche nationale par une 
différenciation par types de zones (2 300 régions des pays de l'OCDE ont été classées 
dans le cadre du projet sur les Indicateurs ruraux) afin de mieux cerner s'il faut et 
comment aider, par le biais de politiques publiques, les entreprises rurales de manière à 
diminuer les disparités spatiales. 

Un deuxième volet se rattache à l'évolution de l'emploi dans les zones rurales. La 
typologie de classification des régions comprend trois types : essentiellement rurales, in-
termédiaires et essentiellement urbanisées, comprenant pour chaque type une différen-
ciation entre régions dynamiques (croissance de l'emploi supérieure à la moyenne na-
tionale) et régions en retard. 

Il est intéressant de regarder la variation de l'emploi pour les trois secteurs dans quatre 
types de zones rurales : 

• zones essentiellement rurales dynamiques : la croissance des services et de 
l'industrie est plus importante que la moyenne nationale, elles sont situées à 
l'écart des grands centres mais bénéficient d'atouts suffisants pour attirer 
population résidente, entreprises et touristes ; 

• zones essentiellement rurales en retard : la croissance dans tous les secteurs 
économiques est inférieure à la moyenne nationale, leur situation est plutôt 
défavorable pour attirer de nouvelles populations et développer des entreprises 
en raison de l'isolement de ces zones ; 

• zones intermédiaires dynamiques : zones qui ont réussi à développer un tissu 
industriel performant et qui offrent une diversité de services aux entreprises et à 
la population à travers une solide armature de villes petites et moyennes, elles 
participent au processus de contre-urbanisation dans plusieurs pays ; 

• zones intermédiaires en retard : régions en reconversion industrielle qui font face 
à un fort désinvestissement de l'État (fermeture de site militaire par exemple) ou 
à la disparition d'un secteur industriel ou d'une grande entreprise et qui peinent à 
identifier les avantages comparatifs dont elles pourraient disposer. 

Pour mieux comprendre l'évolution de l'emploi dans les différents types de zones rurales, 
des travaux sur les Indicateurs de l'Emploi en zones rurales (REMI) ont été réalisés. Ils 
consistent en une étude comparative des caractéristiques et des dynamiques des marchés 
du travail régionaux dans les régions rurales des pays Membres. Les résultats ont été 
publiés dans le rapport Indicateurs territoriaux de l'emploi en 1996.(…) 
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47. Politiques de développement rural en Angleterre9 

“The English countryside is not an open air museum. Nor is it just 
a Sunday breath of fresh air for town people. Country areas offer 
homes and jobs to 10 million people : a fifth of the population.” 

The Rural Development Commission 

Le milieu rural en Angleterre 

L'Angleterre n'est pas exempte des grands courants de transformation du milieu rural qui 
s'installent durablement dans les pays occidentaux après la Deuxième grande guerre. Ces 
transformations ont touché tous les aspects de la vie rurale : la composition de la 
population, la dynamique sociale et la structure économique. Conséquemment, la défi-
nition même du milieu rural s'est profondément modifiée. Les conditions du dévelop-
pement sont désormais liées à ces nouvelles réalités et s'imposent aux décideurs dans le 
choix des politiques et des programmes de développement rural destinés aux zones et aux 
populations rurales. (…) 

Town and Country Planning System 

Le "Town and Country Planning System" créé en 1947, est un instrument pour protéger 
et améliorer l'environnement dans les villes et la campagne, préserver l'héritage naturel et 
bâti, conserver les paysages ruraux et maintenir les "Green Belts". Il contribue à l'objectif 
d'un développement et d'une croissance durable et s'applique sur tout le territoire anglais. 

Le système d'aménagement joue un rôle déterminant dans les options de développement 
en permettant d'éviter les choix jugés inappropriés et non souhaitables. En ce sens, il 
assure que les usages du sol soient propices à l'économie et conservent les aménités du 
territoire. Tout projet de développement nécessite une autorisation : constructions et au-
tres opérations dans, sur, au-dessus et en dessous du sol ainsi que tout changement 
matériel dans l'utilisation de tout bâtiment. 

La législation est contenue principalement dans le "Town and Country Planning Act 
1990" et le "1991 Act and "Regulations". 

"Development plans" 

Les "Development Plans" occupent une place capitale dans le système d'aménagement du 
territoire en Angleterre. Leur statut a été redéfini dans le "Town and country Planning 
Act 1990" (amendé par le "1991 Act") et les "Regulations". Les "Development Plans" 
s'appliquent dans les régions non métropolitaines. 

9 VACHON, Bernard (sous la direction de) ; Troisième étude portant sur les politiques de développement 
rural à l’étranger : le cas de l’Angleterre. pp 168-195.Voir présentation des objectifs et du contenu de cette 
étude au texte précédent. 

- 276 - 

                                                           



La Passion du rural | Tome 2 | chapitre VIII 

Le "County Council" est le premier responsable de l'élaboration et de l'adoption du 
"Development Plan", celui-ci doit englober l'ensemble de son territoire. La législation 
requiert que les "Development Plans" s'inscrivent dans les politiques et orientations stra-
tégiques nationales et régionales. L'énoncé des propositions de planification doit indiquer 
clairement ces liens. 

Les plans doivent démontrer que sont pris en considération : 
• les autorités en matière de planification pour la région concernée et celles des ré-

gions voisines ; 
• les autorités locales dont les régions ne sont pas directement concernées mais qui 

sont touchées par les propositions de planification ; 
• les politiques et les programmes des différents secteurs publics ayant une in-

fluence sur le développement et l'utilisation du sol (transport, logement, dispo-
sition des ordures, parcs naturels...) ; 

• les programmes liés aux fournisseurs d'infrastructures dans le secteur privé. 

Le "Town and Country Planning Act" stipule que les "Development Plans" doivent ren-
fermer des propositions qui tiennent compte des aspects économiques, sociaux et 
environnementaux. 

En milieu rural, les autorités locales doivent concilier les aspects suivants dans 
l'élaboration des "Development Plans" : 

• la nécessité d'encourager l'implantation des entreprises rurales ; 
• l'obligation de protéger le paysage, la faune et les attraits historiques ; 
• le besoin de conserver la qualité et la diversité des espaces pour l'agriculture et la 

forêt ; 
• l'obligation de protéger les ressources non renouvelables. 

Les autorités locales sont soumises à l'obligation de mettre en place des mécanismes de 
consultation de la population et des différents groupes ou organismes concernés et de 
respecter à cet effet, une procédure déterminée dans les dispositions de la politique. Dans 
le cas des zones rurales la "Rural Development Commission" doit être consultée. 

"Green Belts" 

Le gouvernement attache une grande importance aux "Green Belts" qui ont fait partie des 
politiques d'aménagement du territoire depuis 1935 dans une première forme et plus 
spécifiquement dans le "Town and Country Planning System" de 1947. Les objectifs 
définis en 1955 ainsi que les règlements qui en découlent demeurent valides encore au-
jourd'hui. Le territoire sous désignation de "Green Belts" représente 14 % du territoire de 
l'Angleterre. 
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Les fins poursuivies par la désignation des "Green Belts" sont de : 
• contenir l'étalement des grandes agglomérations ; 
• protéger les franges rurales des intrusions urbaines ; 
• préserver le caractère des villes et villages historiques ; 
• soutenir les opérations de rénovation des milieux. 
• Les "Green Belts" jouent aussi un rôle important pour donner, aux populations 

urbaines, accès à des espaces naturels propices aux sports et aux activités récréa-
tives. Ces zones protégées représentent parfois des paysages de grande qualité 
mais ce n'est pas la raison première de leur désignation et de leur conservation. 

La caractéristique essentielle des "Green Belts" c'est la permanence de leur désignation : 
elles ne peuvent être modifiées que dans des circonstances exceptionnelles. Elles sont 
établies dans le cadre de plans de développement (Structure Plans, Local Plans, Deve-
lopment Plans). Malgré les nombreuses pressions de développement exercées sur ces 
zones, les superficies incluses dans les "Green Belts" sont aujourd'hui supérieures à celles 
qui les constituaient en 1955. 

Les politiques générales qui contrôlent le développement des zones rurales s'appliquent 
entièrement dans les "Green Belts", mais au surplus, il existe une présomption générale 
contre tout développement dans ces espaces. Sur le territoire des "Green Belts", il ne peut 
y avoir aucune permission d'accordée pour la construction de nouveaux bâtiments ou de 
changement dans l'utilisation des bâtiments existants pour d'autres fins que l'agriculture, 
la forêt, les sports de plein air, les cimetières ou d'autres usages appropriés dans une zone 
rurale. Cependant, les planificateurs encouragent la reconversion et la rénovation des bâ-
timents inutilisées situés dans les "Green Belts" pour soutenir la diversification de 
l'économie rurale dans le respect toutefois des limites de la Loi. 

Politiques d'aménagement et de développement rural 

En regard du milieu rural, le gouvernement reconnaît son rôle de gardien d'un patrimoine 
et ses responsabilités dans la mise en place de conditions propices à une économie saine 
et en croissance. Par ses politiques il désire : 

• encourager l'activité économique en territoire rural ; 
• conserver et améliorer le paysage en stimulant les pratiques et le développement 

des loisirs et des activités récréatives ; 
• conserver la diversité de la faune et de la flore et protéger les habitats naturels. 

Les grands objectifs : 

• soutenir le processus de diversification de l'économie ; 
• s'adapter aux changements tout en conservant les caractéristiques et la variété des 

ressources des territoires ruraux pour le bénéfice des résidants actuels et futurs et 
des visiteurs. 
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Les moyens : 

• promouvoir des politiques visant à rendre les entreprises en milieu rural 
compétitives sur les marchés intérieurs et internationaux, y compris l'agriculture ; 

• aider à intégrer les éléments nécessaires au développement de l'économie rurale 
sans détruire le milieu rural comme sources de beautés et de diversité des 
paysages, de ressources naturelles saines et sans éroder son potentiel écologique, 
agricole et récréatif. 

Le principe fondateur qui guide les politiques de planification du territoire en milieu rural 
consiste à reconnaître que le développement doit être bénéfique pour l'économie rurale et 
qu'il doit maintenir ou enrichir son environnement. Par exemple, les projets de construc-
tion liés à des initiatives de développement doivent respecter l'architecture existante ainsi 
que les caractéristiques de l'histoire, de l'environnement bâti et du paysage de la région. 
L'étalement des agglomérations en milieu rural est strictement contrôlé par les "Deve-
lopment Plans". 

Principal organisme du développement rural : la "Rural Development 
Commission" 

La "Rural Development Commission", est une agence gouvernementale responsable du 
bien-être de la population qui vit en milieu rural. Cette agence conseille le gouvernement 
en matière de développement économique et social du milieu rural et travaille à 
promouvoir son développement. 

Mission de la Commission 

Les objectifs premiers de cette commission consistent à faire du milieu rural une place 
où : 

• les personnes peuvent vivre et travailler ; 
• les villages et les petites villes offrent une diversité de services pour répondre 

aux besoins variés de la population ; 
• l'économie rurale participe, à part entière, à l'économie nationale en soutenant 

l'entreprise et procurant un large éventail d'emplois ruraux dans les 
communautés ; 

• les résidents ne sont pas pénalisés à cause de leur résidence à la campagne et où 
ils ont accès à des services dont les coûts sont abordables ; 

• les projets de développement sont réalisés dans une perspective de 
"soutenabilité", dans le respect de l'environnement, sa mise en valeur et la 
conservation des caractéristiques du milieu rural. 

La Commission est signataire de la Déclaration de Cork sur les enjeux et la promotion du 
monde rural en Europe. 
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La Commission est responsable des questions rurales sur tout le territoire rural en 
Angleterre mais ses actions sont principalement dirigées vers les régions rurales les plus 
défavorisées (Rural Development Areas). Les RDA, au nombre de 31, ont été désignées 
en 1994 pour une période de 10 ans et bénéficient des programmes de la Commission en 
priorité. Ces régions représentent 35 % du territoire national et 6 % de la population (2.75 
millions h.). La part du budget total de la Commission (44.7 millions de livres pour 1997-
98) consacrée aux RDA est de 88 %. 

Rôle de la Commission 

Le rôle de la Commission comporte deux volets : le conseil et l'action locale. 

Le conseil 
• Informer le gouvernement et les autres organisations des conditions économiques 

et des tendances sociales en milieu rural ; 
• Donner des avis sur les différentes politiques de développement rural. 

La qualité du rôle conseil de la Commission repose sur des informations justes et sur 
l'expérience. En ce sens, la Commission conduit toute une série de recherches, d'enquêtes 
et d'évaluations des projets pour mieux comprendre les besoins des communautés rurales, 
leur dynamique de développement et s'appuie sur ces données pour augmenter l'efficacité 
des politiques et des programmes. À titre d'exemple, la révision récente de l'organisation 
des bureaux de poste en milieu rural découle d'une enquête menée par la Commission sur 
la situation de ce service dans les différentes communautés rurales du pays. Une autre 
enquête sur le transport a permis à la Commission d'améliorer son programme "Rural 
Transport Development Fund".  

La Commission joue également un rôle de lobby auprès des différents ministères, 
agences, organisations et gouvernements locaux pour promouvoir "a living countryside". 
Elle participe aux colloques nationaux et internationaux sur les sujets qui touchent le 
monde rural. 

L'action locale 

Le principal outil d'intervention en milieu rural est une série de programmes dans les 
domaines économique et social (31 programmes sont élaborés au niveau national et gérés 
par des équipes régionales et locales). 

Les « antennes » locales de la Commission sont les 38 "Rural Community Councils" 
(RCC) qui forment un réseau de soutien aux actions bénévoles et communautaires et 
encourage les initiatives locales de développement des communautés rurales. Les RCC 
reçoivent 44 % de leur budget de la Commission, le reste provenant des autorités locales. 
Les RCC sont regroupés dans une association nationale, "Action with Communities in 
Rural England" (ACRE), qui pilote en partenariat avec la Commission certains 
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programmes, entre autres, "Village Hall Fund", "Rural Action" (projets environnemen-
taux locaux, conjointement avec "Countryside Commission" et "English Nature") et 
supporte "The Telecottage Association". 

Principaux programmes de développement rural 

La majorité des appuis de la Commission dans le cadre des programmes de développe-
ment rural vont à des projets réalisables à petite échelle et ne nécessitant pas un 
investissement de capital considérable. 

Les principaux programmes dans le domaine économique : 
• "Countryside Employment programme" : réponses aux besoins de créer des 

emplois dans la nouvelle structure économique, principalement dans le domaine 
du tourisme et de l'environnement afin de compenser les pertes subies dans 
l'agriculture. 

• "Workspace Programmes" : aménagement d'espaces physiques et de services 
pour les entreprises, entièrement ou partiellement financé, comprenant le 
"Redundant Building Grants" pour la conversion des bâtiments ruraux qui ne 
sont plus utilisés. 

• "Loan Fund" : prêts aux entreprises rurales qui ne peuvent obtenir de 
financement dans les institutions privées. 

• "Training and Entreprise Councils" : formations, avis, informations pour les 
entrepreneurs, assurés par les "Local Enterprise Agencies" et le "Rural Coun-
selling Grant". 

• "Business Link Centres" : 200 "guichets uniques" d'information et d'avis pour les 
entrepreneurs locaux. 

• "Sales Promotion Unit" : foire commerciale pour le marché national et inter-
national. 

• "New Entrants Training Scheme" : formation pour augmenter la qualité de la 
production des artisans avec le concours des différentes guildes (ébénisterie, 
restauration, fonderie... 

Les principaux programmes dans le domaine social : 
• "Rural Social Partnership Fund" : soutien aux différents organismes nationaux 

impliqués en matière sociale au niveau local : "National Council for Volontary 
Organisations", "Action with Communities in Rural Areas", "National Federation 
of Women's Institutes"... 

• "Rural Childcare Initiative" : réponse aux besoins des enfants en région rurale, 
aide aux projets locaux dans ce domaine, soutien au "Kids Club Network" dans 
sa promotion d'activités parascolaires. 

• "Rural Action" : projets environnementaux à l'échelle locale, en partenariat avec 
"Countryside Commission" et "English Nature". 
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• "Options Land Bank Scheme" : constitution d'une réserve locale de terrains desti-
nés aux logements à prix modiques. 

• "Rural Housing Trust" : achat de logements à louer par le biais des associations 
de locataires ruraux. 

• "Rural Transport Development Fund" : projet de développement du service de 
transport dans les communautés rurales principalement les services d'autobus. 

• "Rural Challenge" : bourse de 1 million de livres pour souligner l'excellence d'un 
projet local de développement rural ; en 1998, 23 projets ont été soumis à la 
Commission. (…) 

48. Forum sur le développement local en milieu rural10 

Le ministère des Régions avait organisé, le 21 octobre 1998, un Forum pour soulever des 
éléments de réflexion dans le contexte d’élaboration du projet de Politique nationale de 
la ruralité. Je joins la lettre d’invitation de la sous-ministre Monique Bégin, le program-
me de conférences et un extrait de ma communication. 
 
Gouvernement du Québec 
Ministère des Régions 
La sous-ministre Monique Bégin 
Québec, le 1er octobre 1998 
 
Monsieur Bernard Vachon 
Département de géographie, UQAM 

 

Monsieur, 

Comme vous le savez, le Québec accueillera prochainement les Rencontres mondiales du 
développement local qui se tiendront à Sherbrooke du 22 au 24 octobre 1998. Cet 
événement majeur, auquel le ministère des Régions du Québec est associé, bénéficie 
d'une organisation conjointe entre l'Institut de formation en développement économique 
communautaire au Québec et l'Union nationale des acteurs du développement local en 
France. Il devrait rassembler près de 1 000 participants, acteurs du développement local 
dans toutes les régions du monde. 

La tenue de ces Rencontres marque les travaux entrepris au Québec dans le cadre des 
stratégies gouvernementales de développement local et régional, notamment dans la 

10 Deuxième partie d’une conférence prononcée au Forum sur le développement local en milieu rural, 
organisé par le ministère des Régions, tenu à Sherbrooke le 21 octobre 1998. Ce Forum, qui réunissait onze 
conférenciers dont six venus d’Europe, fut organisé dans le cadre des travaux préparatoires à l’élaboration 
de la première politique québécoise de la ruralité qui sera adoptée à l’Assemblée nationale le 6 décembre 
2001. Actes du Forum sur le développement local en milieu rural. Sherbrooke, 21 octobre 1998. Ministère 
des régions, pp. 16-20. 
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préparation d'une politique de développement rural. Les Rencontres constitueront à ce 
titre très certainement un temps fort dans la réflexion que nous menons dans ce domaine 
avec nos partenaires nationaux ou internationaux. 

C'est dans cet esprit et dans le but de favoriser les échanges entre partenaires publics, 
européens, français et québécois, que le ministère des Régions a souhaité organiser une 
journée d'information et d'échanges entre acteurs publics sur le thème du développement 
rural. 

Cette journée se tiendra le mercredi 21 octobre 1998, de 8 h 30 à 17 h 30, à la veille des 
Rencontres mondiales et devrait permettre de faire le point sur les différentes stratégies 
adoptées au Québec, en Europe et plus particulièrement en France, pour soutenir les 
collectivités locales, en milieu rural principalement, dans leur processus de dévelop-
pement. Elle réunira autour d'un panel d'intervenants québécois et européens les repré-
sentants de l'ensemble des structures gouvernementales du Québec engagées sur le 
dossier de la ruralité. 

Vos nombreux travaux de recherche dans ce domaine témoignent de votre expertise quant 
à l'analyse de la situation du milieu rural au Québec et des enjeux auxquels il se trouve 
confronté. Aussi, j'ai l'honneur de vous inviter à participer à cette journée de réflexion 
dans le cadre de votre présence aux Rencontres mondiales et me permets de vous 
solliciter pour une intervention aux cotés d'experts québécois et européens sur le thème 
suivant : le milieu rural québécois, perspectives de développement, diagnostic, oppor-
tunités et limites. 

Votre expertise dans ce domaine enrichira très certainement les échanges au sein de 
l'assemblée, qui nous seront très précieux dans le cadre de la réflexion stratégique que 
nous entreprenons à l'endroit du soutien aux communautés rurales québécoises. 

Vous trouverez ci-joint, le document de présentation de cette journée qui vous informera 
sur ses conditions d'organisation, les objectifs précis, la nature des participants ainsi que 
la composition du panel d'intervenants qui ont été sollicités. 

En vous remerciant, et dans l'attente du plaisir de vous rencontrer, je vous prie d'agréer, 
monsieur Vachon, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

La sous-ministre, 

 

Monique L. Bégin 
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Contexte de ce Forum (tiré des Actes de la rencontre) : 

« Alors que les Rencontres mondiales 1998 du développement local, organisées con-
jointement par l’Institut de formation et de développement communautaire (IFDEC) au 
Québec et l’Union nationale de développement local (UNADEL) en France, allaient se 
dérouler au Québec (Sherbrooke) du 22 au 24 octobre 1998 réunissant des représentants 
des secteurs publics, communautaires et privés engagés dans le développement local, il 
est apparu important au ministère des régions de proposer une rencontre entre les 
principaux acteurs publics du Québec et leurs homologues européens présents à Sher-
brooke. Ce forum constituait pour les acteurs publics québécois et européens une 
occasion d’échanger sur les mesures et les stratégies mises en place et sur les expertises 
développées de part et d’autre de l’Atlantique en matière de développement rural. Il 
devait permettre ensuite aux partenaires gouvernementaux du Québec de poursuivre la 
réflexion engagée avec les autres acteurs du développement local et de dégager des pistes 
pour l’action gouvernementale dans le cadre de sa politique de développement local et de 
la ruralité. 

Durant cette journée, des intervenants européens et québécois ont exposé leur expérience 
et leur expertise. Des échanges riches ont été engagés avec les participants (plus d’une 
centaine) en provenance de toutes les structures gouvernementales du Québec mobilisées 
dans ces dossiers. Ce forum des acteurs publics s’est déroulé en deux temps, cherchant à 
faire le point sur les différentes stratégies adoptées pour soutenir les collectivités dans 
leur développement : 

• Quels sont les enjeux du développement rural et quelles sont les perspectives et 
voies nouvelles qui se dessinent quant à l’avenir du monde rural, dans le contexte 
économique et social québécois et européen ? 

• En fonction des stratégies définies pour l’action publique et dans le cadre des 
fonctions régulatrices de l’État, de quels outils disposent les responsables 
politiques ou de quels outils doivent-ils se doter aux différents paliers, pour 
accompagner et soutenir les initiatives locales et atteindre les objectifs de 
développement fixés ? »11 

 

****************************** 

 

 

 

11 Introduction. Actes du Forum sur le développement local en milieu rural. Sherbrooke, 21 octobre 1998. 
Ministère des Régions, 1999. 108 p. 
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FORUM SUR LE DÉVELOPPEMENT LOCAL EN MILIEU RURAL 
MINISTÈRE DES RÉGIONS 

MERCREDI, 21 OCTOBRE 1998 
HÔTEL DELTA, SHERBROOKE 8 H 30 – 17 H 30 

DÉROULEMENT 
08 h 30 : Accueil 
09 h 00 : Mot de bienvenue de Mme Monique L, Bégin, sous-ministre, ministère des 
Régions. 
9 h 30 à 12 h 30 
Diagnostic, enjeux et perspectives de développement du milieu rural 
Quels sont les enjeux du développement rural et quelles sont les perspectives et voies 
nouvelles qui se dessinent quant à l'avenir du monde rural, dans le contexte économique 
et social québécois et européen ? 
Bernard Vachon, professeur à l'Université du Québec à Montréal, Québec : 
Le milieu rural québécois, perspectives de développement. Diagnostic, opportunités et 
limites. 
Gilda Farrell, directrice adjointe de l'Observatoire européen Leader Europe : Le milieu 
rural en Europe, grandes tendances et principales particularités en termes de diagnostic et 
de voies de développement adoptées. Transfert d'expertise et innovation dans les stra-
tégies locales. 
Jean-François Gaudot, délégué général de France Initiative Réseau, France 
Le financement des entreprises : enjeux pour le milieu rural et voies possibles. 
Raymond Lacombe, président de Sol et Civilisation, France : 
Défis actuels et futurs du monde rural en France. Stratégies locales dans le cadre des 
programmes d'intervention publique aux niveaux régional, national et européen, exemple 
du programme Leader Ouest-Aveyron, 
Jacques Proulx, président de Solidarité rurale, instance conseil du gouvernement pour 
la ruralité, Québec : 
Défis actuels et futurs du monde rural au Québec, besoins des territoires ruraux, pers-
pectives de développement au Québec et stratégies d'action à développer`aux différents 
paliers. 

12 h 30 -14 h 00 : Déjeuner offert par le ministère des Régions 

P-M : Débat 
Allocution de M. Janvier CLICHE, président du Conseil régional de développement de 
l'Estrie : La concertation régionale en Estrie, outil de développement pour la ruralité. 
Les outils de l'acteur public pour le développement rural. 
En fonction des stratégies définies pour l'action publique et dans le cadre des fonctions 
régulatrices de l'Etat, de quels outils disposent les responsables politiques ou de quels 
outils doivent-ils se doter, aux afférents paliers, pour accompagner et soutenir les 
initiatives locales et atteindre les objectes de développement fixés ? 
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Richard Bellemare, sous-ministre adjoint au ministère des Régions, région Chaudière-
Appalaches, Québec : 
Articulation en région des dynamismes et potentiels locaux avec les instruments gouver-
nementaux de développement au Québec 
Jacques Olivier, Directeur régional au ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation du Québec, région Chaudière-Appalaches Québec : L'agriculture et le dé-
veloppement des milieux ruraux. Stratégies, régionalisation des programmes et instru-
ments mis en œuvre. 
Pierre Lambillon, vice-président de l'Association de développement du Pays de Senones, 
UNADEL, France. L'expression de la dynamique locale dans le cadre des politiques et 
programmes de développement mis en oeuvre sur le territoire. 
Annie Blanchard, directrice de Mairie-Conseils, Caisse des dépôts et consignations, 
France : Coopération intercommunale en milieu rural, service d'appui aux élus. Charte de 
territoire. 
Pascale Lautecaze, chargée de mission sur le développement rural à la Délégation à 
l'aménagement du territoire et à l'action régionale, France : Coopération entre l'Etat et 
les collectivités territoriales et responsabilité stratégique de l'État dans le cadre de la 
politique d'aménagement du territoire en France. La politique de développement rural en 
France : limites et perspectives.  
André Barbaroux, directeur général du Centre national pour l'aménagement des struc-
tures des exploitations agricoles, France : 
Contractualisation et territorialisation de l'action publique : exemples français d'outils 
d'intervention en développement agricole et rural (opération groupée d'aménagement fon-
cier, programme Leader, opérations locales, contrats territoriaux d'exploitation,...) 

17 h 30 : Clôture de la journée par Mme Monique L. Bégin. 

49. Le milieu rural québécois : diagnostic et perspectives de 
développement.12 

(…) L'adoption récente au Québec de la Politique de soutien au développement local et 
régional, la création des centres locaux de développement (CLD), la reconnaissance de 
Solidarité rurale du Québec (SRQ) comme instance conseil auprès du gouvernement en 
matière de développement rural, l'embauche au cours de la dernière année d'une centaine 
d'agentes et agents ruraux à travers tout le Québec et l'engagement du gouvernement à 
adopter une politique de développement rural au cours de l'année 1999, témoignent d'une 
volonté de l'État de doter les territoires ruraux d'outils adaptés et efficaces pour faciliter 
leur intégration à la société globale et favoriser leur développement. 

12 VACHON, Bernard. La première partie du texte de cette conférence est présentée au chapitre III : Mieux 
comprendre la ruralité contemporaine. 
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Pourquoi une politique québécoise de développement rural ? 

• Parce que les espaces ruraux sont des territoires d'avenir dont dépendra 
largement le succès de notre projet global de société. « Le XXIe siècle sera celui 
des services et des territoires » (Philippe Langevin). 

• Parce que la réunion ou la mise en place des conditions nécessaires à la relance 
de plusieurs territoires ruraux nécessitera des aides bien ciblées de l'État. 

• Parce qu'une agriculture dynamique a besoin de campagnes vivantes. 
• Parce que des campagnes occupées et développées sont nécessaires à la protec-

tion et la mise en valeur de l'environnement et à la qualité de la vie en général. 
• Parce que le développement des collectivités rurales contribue de façon 

fondamentale à la cohésion économique et sociale de l'ensemble de la société. 
• Parce qu'un million et plus de québécois et québécoises ont fait le choix de vivre 

en milieu rural. 
• Parce que la reconquête des territoires ruraux qui s'amorce et la nouvelle relation 

ville-campagne qui en découlera vont nécessiter un "accompagnement" des 
pouvoirs publics porteurs d'une vision économique, sociale et environnementale 
favorisant l'atteinte d'objectifs souhaitables et aussi de nature à contenir des 
risques de dérive (tels l’hyper-urbanisation, la contraction de l’espace occupé et 
la désertification des campagnes) qui auraient pour résultats de compromettre des 
acquis précieux tout autant que les aspects positifs de ces évolutions. 

Principes directeurs d'une politique de développement rural 

Une politique de développement rural doit être pluridisciplinaire de conception et multi-
sectorielle d'application. 

Le développement rural à promouvoir doit être global, territorial, adapté, solidaire et 
endogène. 

• Global, car il doit prendre en compte simultanément la dimension économique, 
la vie sociale et culturelle, les services, les infrastructures et équipements publics 
et l'environnement des territoires ruraux. 

• Territorial, dans ce sens que la démarche de développement rural doit s'inscrire 
dans un territoire assez vaste pour mener un projet cohérent dans ses dimensions 
économiques, sociales, culturelles et environnementales, et assez proche pour 
impliquer ses citoyens. Au Québec, l'échelle de la MRC apparaît appropriée dans 
la plupart des cas, bien qu'elle ne doive pas être considérée comme exclusive. 

• Adapté aux situations locales, dans la mesure où il n'y a pas un monde rural 
type, mais des territoires ruraux différenciés par la géographie, l'histoire, la dé-
mographie, l'économie, les paysages... mais aussi par les dynamismes de 
développement. 

• Solidaire à plusieurs niveaux : celui du territoire lui-même où tous les acteurs 
doivent travailler en partenariat ; celui de l'environnement géographique immé-
diat où les relations intermunicipales deviennent une nécessité, celui de la région 

- 287 - 



La Passion du rural | Tome 2 | chapitre VIII 

et des villes qui l'entourent avec lesquelles les liens de complémentarité sont à 
préciser, à consolider et, dans certains cas, à développer. 

• Endogène, c'est-à-dire qu'il sera fondé sur les dynamismes locaux en améliorant 
la performance et la responsabilité de tous et en accordant les appuis nécessaires 
aux démarches locales de développement. Donc une articulation entre une dé-
marche descendante par laquelle les pouvoirs centraux offrent une vision, des 
orientations, un plan-cadre et des moyens appropriés, et une démarche ascen-
dante exercée par les acteurs locaux capables d'analyser leur situation, de susciter 
des réflexions et des propositions, et de les coordonner dans un projet cohérent. 

Conclusion 

Le développement rural n'a de véritables chances de succès que s'il s'ancre dans un projet 
global qui trace des perspectives et un avenir, et qui soit facteur de confiance dans l'ave-
nir du territoire, en même temps que mobilisateur. 

Seule une politique qui permette un développement rural qui soit global, adapté, solidaire 
et fondé sur un projet impliquant les acteurs locaux et animé par eux, permettra de sortir 
d'une logique de compensation des handicaps à la base des politiques sectorielles tradi-
tionnelles. Il est impératif de « passer d'une logique de guichets à une logique de projets » 
globaux et intégrés. 

50. Quelques éléments de vision pour une politique québécoise de 
développement rural13 

Dans son mot de bienvenue, Madame Hélène Simard, représentante du ministre, précise 
que : 

« …le but de cette rencontre consiste à élaborer la toile de fond qui va porter 
solidement la politique en lui donnant une vision à long terme. À cet effet, il faut 
cerner les grands enjeux et l’angle d’approche qui lui seront propres tout en 
tenant compte des divers éléments de réflexion soulevés dans l’avis de Solidarité 
rurale du Québec (SRQ) déposé le mois dernier, dont la question de la décen-
tralisation. » (…) 

Le développement rural est mal compris 

• La compréhension du développement rural au Québec n'est pas à la hauteur de 
l'enjeu économique et social qu'il représente. L’espace rural est encore trop sou-

13 VACHON, Bernard ; Texte d’un exposé présenté dans le cadre d’une journée de réflexion sur le projet de 
politique de développement rural tenue au ministère des Régions, le 18 février 1999, à Québec. Ont parti-
cipé à cette journée de travail onze fonctionnaires du ministère (dont Gaston Plante, principal responsable 
du dossier) impliqués à divers titres dans la préparation de ce projet de politique. Bruno, Jean, professeur de 
sociologie rurale à l’Université du Québec à Rimouski, était le deuxième intervenant externe à cette 
rencontre d’échange et de discussion. 
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vent considéré comme un espace résiduel, révolu, par rapport au tissu urbain 
associé à la modernité et au progrès. 

• Il apparaît impératif de faire mieux connaître les résultats des travaux récents et 
en cours sur les caractéristiques contemporaines, le rôle et la portée des terri-
toires ruraux dans l'évolution actuelle et future de la société et sa contribution au 
bien-être général. 

• Les mutations structurelles en cours sur les plans économique et social créent les 
conditions d'un desserrement de l'activité économique et des populations accom-
pagné d'un processus de reconquête des territoires ruraux. 

• Il y a là, dans ces nouvelles tendances à la déconcentration, une chance à saisir 
pour l'avenir des territoires ruraux qui oblige à changer les politiques et stratégies 
de développement territorial et qui pose de nouveaux défis au développement 
local. Il faut savoir interpréter correctement les besoins des nouvelles entreprises 
et des nouveaux ménages dont la logique de localisation se modifie. 

• Le travail de fond en développement rural doit s'appuyer sur un cadre conceptuel 
solide reflétant les intérêts nationaux à l’égard des populations et des territoires 
ruraux, d’une part, et sur une interprétation actualisée et approfondie des prin-
cipales tendances qui font de la question rurale un sujet économiquement, 
démographiquement et socialement souhaitable et viable, d’autre part. 

• Ce travail de fond sur le développement rural doit aussi reposer sur un cadre 
empirique élargi afin de tirer des enseignements des expériences étrangères en 
termes de critères de délimitation des zones rurales, d’indicateurs de dévelop-
pement, de politiques, de stratégies, de mesures spécifiques d’appui, de mo-
dalités d’arrimage avec des politiques globales et sectorielles, de règles de 
modulation en fonction des spécificités régionales, d’outils de promotion et 
d’évaluation. 

Une politique rurale pluridisciplinaire de conception et multisectorielle 
d’application 

• Dans la plupart des pays membres de l'OCDE, prévaut au sein des gouver-
nements une répartition sectorielle des compétences, d'où l'application de 
politiques sectorielles. C'est là un handicap pour les zones rurales dans la mesure 
où les politiques sectorielles sont souvent appliquées sans que les spécificités 
régionales ou locales soient prises en compte ; 

• Des politiques sectorielles s'appuyant sur un diagnostic territorial devraient 
conduire à une combinaison de mesures mieux adaptées aux zones rurales et con-
tribuer à la formulation de stratégies horizontales, multisectorielles et faisant 
appel à la collaboration ; 

• Il apparaît indispensable de promouvoir l'approche multidimensionnelle du 
développement rural ; 

• Une politique de développement rural doit prendre en compte tous les atouts des 
milieux ruraux, non seulement ceux reliés à l'économie, mais aussi les paysages, 
l'histoire, la culture, le patrimoine naturel, etc. 
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La création d'emplois  

• Si le chômage touche durement l'ensemble des pays développés, il frappe encore 
plus durement les zones rurales. 

• L'économie des territoires ruraux n'est plus dominée par l'agriculture. La part de 
ce secteur dans l'emploi global est relativement modeste et diminuera très 
probablement dans l'avenir. Toutefois, il est indispensable de reconnaître 
l'agriculture comme l'un des éléments à intégrer dans une stratégie globale de 
développement rural. 

• La diversification des activités apparaît comme la seule avenue réaliste pour 
créer des entreprises et des emplois en nombre et en qualité satisfaisante en 
milieu rural. 

• Pour améliorer les perspectives d'emploi, il faut suivre une stratégie créative qui 
stimule l'esprit d'entreprise et favorise la création d'entreprises dans plusieurs 
secteurs, la mise au point de nouveaux produits, l'ouverture de nouveaux marchés 
et l'amélioration des pratiques commerciales. 

• Il devient donc nécessaire de développer les conditions favorables au ren-
forcement du tissu économique local et régional et à l'émergence d'initiatives de 
création d'emplois. 

• Ce sont les petites entreprises locales et non les filiales subventionnées de 
grandes entreprises qui constituent la meilleure source de création d'emplois dans 
les zones rurales. Par conséquent, l'amélioration du climat des affaires et l'aug-
mentation du nombre d'entrepreneurs seront des facteurs déterminants pour 
l'amélioration de la situation de l'emploi. 

• Pour cela, il importe de doter les zones rurales d'un tissu productif solide 
(organismes de soutien, institutions financières, services techniques, innovations 
technologiques, centres de formation,...) et d'encourager les diverses formes de 
concertation et de partenariat entre les acteurs du développement des secteurs 
public, privé, coopératif et associatif. 

• Une stratégie constructive pour les territoires ruraux favorisera la spécialisation 
au niveau local (créneaux spécifiques) tout en encourageant la diversification 
régionale. 

• La croissance de l'emploi dans les zones en difficulté bute sur la détérioration 
profonde du tissu démographique (exode et vieillissement), économique et 
social. Promouvoir l'emploi suppose que soit restaurées dans ces zones les 
conditions, autres que simplement économiques, dont dépend la relance du 
développement. Toute politique de l'emploi dans les zones rurales en difficulté 
risquera de demeurer inopérante tant que ne seront pas traités simultanément tous 
les facteurs du développement (économiques, sociaux, culturels, individuels et 
collectifs) qui conditionnent la relance de l'initiative et de la participation. 

• Sans politique de l'emploi, pas de développement, mais sans politique de 
développement territorial, pas d’initiatives de développement et d'emplois non 
plus. 
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Assurer le virage des technologies de l’information et des 
communications 

• L'accès aux nouvelles technologies de l'information et des communications 
(NTIC) et l'émergence des autoroutes de l'information auront une influence 
déterminante sur l'avenir des zones rurales. 

• Ces technologies sont à la base de nouvelles professions (ou de nouvelles façons 
d'exercer celles-ci) qui pourront s'établir en milieu rural du fait du caractère 
« footloose » de leurs activités. 

• Les NTIC permettront d'atténuer les handicaps liés à la distance et à la faible 
densité de population si on parvient à les implanter avec succès dans les zones 
rurales éloignées. 

• Si l'on ne parvient pas à relier de façon adéquate et moderne les zones rurales à la 
nouvelle infrastructure de l'information, de nombreuses formes de dévelop-
pement seront vouées à l'échec ou contraintes de s'établir dans l'aire d'influence 
des grandes villes. Et la fracture entre les territoires ruraux et les territoires 
urbains continuera de s’intensifier. 

Conclusion 

L'important, en milieu rural, et particulièrement dans les zones défavorisées, paraît donc, 
non d'y soutenir tel produit, tel activité, tel service, telle catégorie d'actifs ou de passifs 
(chômeurs, assistés sociaux), mais d'aider à la conception et à la réalisation de projets 
collectifs locaux, dont l'impact sur l'emploi sera, quantitativement et qualitativement 
significatif. Il faut passer d'une « logique de guichet à une logique de projet ». Or ce que 
révèle clairement le diagnostic des espaces ruraux en difficulté, c'est bien précisément la 
paradoxale situation de coexistence entre la présence de ressources et l'absence de projets 
collectifs de développement. L'effort à fournir va donc très au delà des mesures de pure 
assistance financière. 

L'une des fonctions fondamentales des politiques et stratégies mises en place au profit des 
régions rurales est donc de susciter les volontés individuelles et collectives d'entreprendre 
des activités commercialement et financièrement viables en milieu rural. Le déclin du 
monde rural n'est pas inéluctable dès lors qu'est reconnue la nécessité d'une politique 
active de l'emploi au service des populations qui occupent le territoire. La reconquête de 
l'espace rural passera par la création de nouveaux types d'emplois. C'est un défi de société 
pour les pouvoirs publics, mais aussi pour les collectivités locales et tous les décideurs, 
publics et privés du Québec. 
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51. L'économie des terroirs comme composante d'une politique globale 
de développement rural14 

Introduction 

L'expression produits de terroir réfère généralement à des savoir-faire agricoles et 
alimentaires traditionnels identifiés à une région, à un lieu, donnés. Les souvenirs 
goûteux d'un périple champêtre en Europe témoignent éloquemment du succès et du 
bien-fondé de ces politiques de valorisation dans le domaine agro-alimentaire. En plus 
d'offrir sur le marché des produits typiques, associés aux caractéristiques géographiques 
d'un lieu et aux savoir-faire d'artisans, ce créneau de production contribue à renforcer 
l'identité territoriale et la cohésion sociale, tout en maintenant un champ d'activité 
créateur d'emplois dans les zones rurales. 

Au-delà des denrées alimentaires tels les champagnes, vins, liqueurs, fromages, charcu-
teries, miels, pains, pâtisseries, volailles, huîtres, viandes, fruits, légumes, etc, les pro-
duits du terroirs peuvent inclure des produits d'ordre culturel tels les écomusées, les festi-
vals, les itinéraires thématiques, les routes de saveurs et de parfums, les paysages, les par-
cours littéraires et historiques... qui mettent en valeur divers aspects patrimoniaux d'un 
coin de pays. À cette diversité peuvent aussi se joindre des « produits » associés aux lacs 
et rivières, à la montagne et à la forêt, à la mer et au sous-sol (ex. : ardoise de Saint-Marc-
du-Lac-Long, carrières d'ocre de Roussillon en Provence). À travers une démarche de 
valorisation respectueuse de la tradition, on visera à satisfaire une clientèle touristique en 
quête de racines, de nature et d'authenticité et à accroître le plaisir d'un lieu pour les 
résidents.  

Ces produits de terroir s'inscrivent dans une économie des terroirs qui exprime la volonté et 
la capacité d'une communauté rurale à refuser la fatalité du déclin et à générer les leviers de 
son développement par la valorisation des ressources diversifiées de son milieu de vie. 

À travers ce texte de réflexion sur le sens et la portée de l'économie des terroirs, nous 
allons tenter un rapprochement entre l'évolution structurelle de la société, le 
développement rural, la démarche endogène et les produits de terroir. 

 

 

14 VACHON, Bernard ; Texte contenu dans le Cahier du participant au Symposium international sur 
l'Économie des terroirs, organisé par Solidarité rurale du Québec. Trois-Rivières, Québec, 21 au 24 
novembre 1999, pp. 5-17. Lors de ce Symposium, je prononçai une conférence sous le titre : « L’économie 
des terroirs : plus que des produits, une approche de développement et une chance à saisir pour le monde 
rural ». Actes du Symposium, Solidarité rurale du Québec, 1990, pp. 22-25. Membre du comité scientifique 
pour la préparation de ce symposium. 
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Développement rural, stratégie endogène et économie des terroirs 

L'économie des terroirs ne peut être isolée du développement des espaces ruraux et prend 
tout son sens lorsqu'elle est considérée comme partie intégrante d'une démarche 
volontariste et endogène de redynamisation des zones rurales en difficulté. (…) 

Signification et portée de l'économie des terroirs 

L'économie des terroirs c'est la rencontre des conditions naturelles d'un milieu, de savoir-
faire, de traditions, et de besoins en continuelle mouvance de la population. Elle ne 
saurait se limiter ni à la seule recherche de profits, ni au folklore et à la nostalgie de la 
tradition. Là où elle se développe, elle est génératrice de fierté, de cohésion sociale, 
d'identité culturelle et de regain économique. L'économie des terroirs se construit à partir 
des ressources d'un milieu, réunies par la volonté et la capacité d'agir des différents 
acteurs de développement. Elle réfère ainsi à la dynamique des territoires, à leur capacité 
à générer de l'intérieur le développement.  

La vogue des produits de terroir 

Ce n'est pas d'aujourd'hui qu'il y a un intérêt pour les produits identifiés à des lieux 
spécifiques et à des pratiques traditionnelles. Mais on assiste depuis un certain nombre 
d'années à une amplification de ce phénomène. 

Depuis le début du siècle, la question des liens entre certains produits agroalimentaires, 
notamment le vin et le fromage en France, en Italie, en Espagne…, et leur espace de 
production fait l'objet de nombreux enjeux, tant économiques et juridiques qu'identitaires. 
Le cas des fromages « de pays » est illustratif de cette tendance. (…) 

La vague écologiste, le renouveau et la (re)découverte de l’« authenticité » ont remis au 
goût du jour les produits dits « naturels » c'est-à-dire traditionnels ou fermiers, considérés 
à tort ou à raison comme sains, non trafiqués surtout en regard de produits industriels 
considérés comme « fabriqués » et ayant perdu toute saveur voire même toute qualité 
hygiénique. 

L'engouement actuel pour ce type de produits traduit une volonté de renouer avec des 
racines oubliées et le « vrai goût » des aliments. C'est aussi une réaction contre l'indus-
trialisation et l'urbanisation qui ont largement nivelé les différences culturelles.  

Pour les propagandistes de cette vogue remise au goût du jour, l'étiquette « produits de 
terroir » assimile qualité et lieu de production. Le consommateur est généralement dis-
posé à succombé à cette imagerie car il nourrit une réaction plus ou moins consciente 
contre la banalisation des aliments de grande consommation et un souci croissant 
d'hygiène sanitaire encouragé par les mouvements écologiques. Les récents épisodes de 
la vache folle en Angleterre, les traces de dioxines découvertes récemment dans une large 
gamme de denrées alimentaires en Belgique, la montée des aliments transgéniques, etc., 

- 293 - 



La Passion du rural | Tome 2 | chapitre VIII 

ne sont pas de nature à apaiser la méfiance des consommateurs à l'égard de la production 
alimentaire industrialisée. Quant à l'intérêt pour des produits identifiés à un lieu déter-
miné, miel de Corse, Migneron de Charlevoix par exemples, il accompagne le désir des 
citadins de retrouver des racines régionales et de ne plus consommer uniquement des 
produits transformés présentés sous une marque de commerce. 

Les produits de terroir sont considérés à priori comme bons et authentiques parce qu'on 
sait, ou on croit savoir, d'où ils viennent et qu'on partage la croyance que des méthodes 
traditionnelles sont toujours utilisées dans leur processus de fabrication. La référence à un 
lieu suffit ainsi à conférer une qualité au produit. (…) 

Mais le consommateur en quête d'authenticité est parfois trompé par l'industriel ou la 
grande surface qui cherchent à segmenter l'offre de produits alimentaires et qui abusent 
de la veine « terroir-tradition ». 

Mais qu'est-ce qu'un produit de terroir ? 

(…) Mais plus encore, qu'est-ce qui caractérise un produit de terroir ? L'expression très 
courante en Europe de produits de terroir réfère presque exclusivement à des produits 
agricoles et alimentaires. Il y a bien quelques tentatives, marquées d'ailleurs par une cer-
taine évolution, pour faire reconnaître des produits d'autres natures tout aussi identifiés au 
territoire local tels des événements culturels, des paysages, des itinéraires thématiques, 
etc., mais aucune accréditation comparable à celle des AOC (appellation d'origine con-
trôlée) appliquée au vin par exemple, ne leur est pas attribué. Il y a là un domaine 
d'intervention à investir et des champs d'expertise à développer. (…) 

Le sens d'un produit de terroir est dans le rapport existant entre terroir et production. Le 
terroir est une notion traditionnelle de géographie rurale qui tient sa spécificité du sol, du 
sous-sol, de la topographie et du climat des lieux. Mais cette spécificité s'explique aussi 
par les hommes et les femmes qui l'habitent, leur mode d'occupation du territoire et leurs 
pratiques de production. Ce n'est pas uniquement l'environnement naturel qui procure la 
spécificité et la qualité d'un produit, mais le savoir-faire qui en conduit les étapes de 
fabrication. Ces deux ordres de facteurs interfèrent dans la relation entre un territoire et la 
spécificité des produits qui en seront issus. Ainsi, la charcuterie corse tient sa particularité 
des méthodes traditionnelles d'élevage des porcs dans les grandes châtaigneraies de 
l'intérieur de l'île. (…) 

Mais les critères pour l'accréditation d'un produit à une appellation d'origine donnent des 
maux de tête aux législateurs qui doivent évaluer le caractère traditionnel et l'authenticité 
des produits qui leur sont soumis. Ces notions en partie subjectives ne sont pas dé-
pourvues d'ambiguïté. 

La multiplicité des définitions, plus ou moins scientifiques, et des rôles que l'on assigne à 
la notion de terroir, reflète la complexité des enjeux associés aux produits à dénomination 
géographique. Dans le cas des produits agroalimentaires, le débat est loin d'être tranché 
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quant aux rôles respectifs des facteurs biophysiques et climatiques d'une part et les 
facteurs sociaux et culturels d'autre part. (…) 

Bien qu'ils ne fassent pas l'objet d'une appellation d'origine, il est intéressant de constater 
que des produits à caractère culturel et patrimonial sont montés et offerts à titre de 
produits de terroir, mettant en valeur des attributs et un savoir-faire du territoire local 
selon la même logique que les produits agroalimentaires. L'évolution du tourisme culturel 
vers la valorisation du patrimoine et de l'histoire locale ouvre la porte à de nouveaux 
produits et à de nouveaux métiers : guide de terroirs. 

À partir de la connaissance intime qu'il a de son lieu de vie, le « guide de terroir » fait 
découvrir au public, de proximité ou d'ailleurs, les charmes et les secrets de son territoire. 
Loin des sites classés et des guides conférenciers, le guide de terroir renouvelle le regard 
porté sur son métier. Former des hommes et des femmes pour faire découvrir le territoire, 
de manière très personnalisée et authentique, peut devenir un véritable moteur de 
développement touristique de qualité. (…) 

Table agroalimentaire et Route des saveurs de Charlevoix (Québec) 

Le Québec n'a pas (encore) de produits AOC ou « labellisés » mais à travers les 
différentes régions du Québec on a pu constater au cours des vingt dernières années 
l'éclosion d'une grande diversité de produits de terroir. Le domaine agroalimentaire 
demeure le plus dynamique. La Route des Saveurs de Charlevoix est un bel exemple de 
l'évolution en cours. 

À l'initiative conjointe de chefs cuisiniers et de producteurs agricoles de la région, fut 
créée en 1994 la Table agrotouristique de Charlevoix. Ce groupe s'est ensuite élargi avec 
l'implication, à la fois des présidents de l’Union des producteurs agricoles, des commis-
saires au développement économique, de représentants du ministère de l'Agriculture et de 
transformateurs régionaux agricoles, affirmant ainsi qu'il s'agit bien d'une démarche 
collective prise en charge par des acteurs locaux. Dès l'origine, le projet se voulait ouvert 
à tous les producteurs, transformateurs, distributeurs et organismes de la région qui 
souhaitaient s'engager dans le domaine des produits haut de gamme de Charlevoix.(…) 

Contribution de l'économie des terroirs à la consolidation de l'identité 
territoriale et aux efforts de revitalisation rurale 

Dans certaines régions, les produits de terroirs homologués supportent tout un système 
agricole et social. Le fromage de Beaufort par exemple utilise un tiers du lait du 
département de la Savoie et contribue pour 15 % de la valeur de sa production agricole. 
Au Portugal, l'organisation régionale de la vallée de la Douro repose sur le porto. En 
Italie, le jambon de Parme est préparé dans 215 salaisons. En France, 100 000 agricul-
teurs fournissent environ 400 vins d'appellation ce qui représente 45 % de la superficie du 
vignoble français. Pour les fromages, 535 entreprises et 1 750 producteurs agricoles 
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assurent la production de quelque 30 fromages d'appellation contrôlée. La qualité et 
l'authenticité sont des outils certains de protection, voire de conquête de marchés. 

Mais, aussi importante qu'elle soit, la dimension commerciale des produits de terroir et 
ses incidences sur l'emploi local ne sont pas exclusifs et ne doivent pas faire négliger ou 
perdre de vue les aspects sociaux pour les communautés concernées. La valorisation de la 
spécificité du patrimoine local, tant naturel que culturel, tant matériel qu'immatériel, 
contribue au renforcement de l'identité et de la cohésion sociale, contribue aussi à grandir 
l'homme à travers ses capacités créatrices et ses émotions ressenties au contact de la 
beauté, de la tradition et du bon goût. Cette pensée de Bernard Kayser devrait nous faire 
réfléchir : 

« Faut-il tout vendre ? La restauration d'une petite église, d'une ferme, la 
rénovation d'une place de village n'ont-elle de sens que si elles provoquent un 
afflux touristique, ou bien ne peuvent-elles être réalisées pour le seul plaisir, 
pour la culture des habitants ? (...) La responsabilité des décideurs dans l'éta-
blissement des programmes devrait les conduire à une réflexion fondamentale 
sur la balance à tenir entre la satisfaction des besoins culturels et celle des 
besoins économiques. » (Kayser, 1994) 

Conclusion 

Les profondes transformations structurelles qui ont affecté l'économie rurale au cours des 
cinq dernières décennies, marquées notamment par la forte diminution de l'emploi 
agricole et l'exode de la population dans les zones éloignées des centres, ont obligé à 
repenser les stratégies de développement pour ces territoires.  

La diversification de la structure économique s'est vite imposée comme une condition 
incontournable pour la revitalisation des campagnes. Cette diversification a été axée sur 
la mise en valeur des ressources locales, animée et conduite par les acteurs locaux et 
accompagnée de politiques régionales et nationales de soutien aux initiatives endogènes. 

Parmi les ressources du milieu, le patrimoine et la culture sont apparus comme des 
gisements potentiels de croissance et d'emploi, comme de véritables leviers du dévelop-
pement local. En plus de contribuer au resserrement du sentiment identitaire, la valo-
risation de la spécificité culturelle d'un lieu exprimée à travers ses traditions et ses savoir-
faire anciens, peut ouvrir de nouveaux créneaux d'emploi pour la population locale. C'est 
dans ce contexte que ce saisit le sens et la portée des produits de terroir. (…) 

Dans sa quête pour une ruralité nouvelle, vivante, spécifique et génératrice d'emplois, le 
Québec doit porter une attention toute spéciale à l'économie des terroirs et s'assurer dès le 
départ que les produits qui en seront issus seront de qualité supérieure et répondront au 
souci d'authenticité de lieu et de savoir-faire. La diversité des ressources et des traditions 
présente dans les centaines de villages à travers le Québec peut stimuler le dévelop-
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pement d'une gamme de produits de terroir qui aille bien au-delà des produits agro-
alimentaires et d’ordre marchand. 

52. Pour une Politique de la ruralité au Québec : passer de mesures 
d'assistance à une véritable politique de développement15. 

(…) Les nouvelles logiques de développement, qui rompent avec les pratiques passées, 
vont nécessiter des mesures interventionnistes très fortes qui devront compter sur des 
politiques et stratégies de développement régional et rural des paliers fédéral et provincial 
résolument déterminés à défendre l’occupation du territoire et à procurer aux commu-
nautés régionales en difficulté les moyens de souscrire aux conditions de développement 
et d’épanouissement du XXIe siècle. Pour des centaines de petites villes et municipalités 
rurales du Québec, la redynamisation économique et sociale passe par un une plus grande 
diversification des activités économiques et de l’utilisation de l’espace. 

Des temps difficiles pour les villages et petites villes des régions non 
centrales 

Les plus récentes statistiques à l’échelle du Canada révèlent qu’environ 6.3 millions de 
Canadiens habitent en milieu rural, soit près du quart de l’ensemble de la population. 
Cette situation est sensiblement la même au Québec où 22 % de la population vit en 
milieu rural. Des 6.3 millions de Canadiens vivant en territoire rural, 2.5 millions sont 
établis dans des communautés de moins de 1 000 habitants. 

L’évolution de l’occupation rurale du territoire varie beaucoup selon que l’on se trouve à 
proximité ou éloigné des grands centres. Dans les régions dynamisées par la présence 
d’une agglomération urbaine, plusieurs municipalités rurales  – villages ou petites villes –  
bénéficient du « trop plein » de la ville en accueillant diverses activités de production et 
de services tout autant que de nouveaux résidents. A l’inverse, en régions éloignées des 
centres urbains importants, tels le Bas-St-Laurent, la Gaspésie, l’Abitibi-Témiscamingue, 
la Côte-Nord, le Saguenay-Lac-St-Jean, les petites villes rurales et les villages sont vic-
times d’un mal qui n’est pas nouveau mais qui s’accentue, soit celui de la disparition 
progressive des fonctions de productions et de transformation et de l’offre de services, 
suivie de la diminution des populations. (…). 

15 VACHON, Bernard ; Texte produit à l’été 2001 dans le cadre de la dernière étape préparatoire au projet 
de Politique québécoise de la ruralité (19 p.). Un texte abrégé donnera lieu à une communication livrée à la 
troisième édition de l'Université rurale québécoise, tenue sur la Haute-Côte-Nord (région de Baie-Comeau), 
du 9 au 14 septembre 2001 (voir chapitre VI). La Politique nationale de la ruralité sera adoptée le 6 
décembre 2001. 
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Des choix politiques à l'encontre du développement régional et de la 
pérennité rurale 

Au cours des cinq dernières décennies les politiques fédérales et provinciales ont été 
prises largement en faveur de la consolidation et du développement des régions centrales 
et des grandes agglomérations. Pour les régions éloignées et les zones rurales, les inter-
ventions ne sont que d’ordre sectoriel et ponctuel. Bien sûr des politiques relatives à la 
mise en valeur des ressources existent, dans les domaines de la forêt, des pêches, des 
mines, de l’agriculture par exemples, mais elles sont élaborées pour leurs seules 
retombées économiques, sans lien, sans préoccupation avec l’occupation dynamique et 
pérenne du territoire. Comme pour les régions centrales, les régions intermédiaires et 
éloignées requièrent des interventions structurantes de nature à favoriser l’occupation du 
territoire et à impulser un développement durable. (…) 

Comprendre la dynamique territoriale actuelle pour mieux intervenir 

Il est désolant de constater à quel point la problématique contemporaine des régions est 
mal comprise tant dans sa dynamique interne que dans ses rapports avec la société 
globale et les grands centres urbains. Pour régler des problèmes du XXIe siècle on 
applique des modèles et des solutions des années 60. Toute aussi désolante est l'absence, 
au-delà des discours électoralistes, d'une véritable volonté politique de développement 
des régions et de la situation spécifique des territoires ruraux. En ce domaine prévalent la 
démagogie, l'ignorance, l'improvisation, l'absence de vision, le cas par cas, l'incohérence, 
l'abdication, l'adhésion à une fatalité jugée inéluctable… qui ne peuvent qu'accentuer la 
déroute actuelle et conduire des pans entiers du territoire québécois à la détresse 
économique, au désarroi social et à la déstructuration géographique dont le Québec tout 
entier sortira affaibli. 

Il est pour le moins paradoxal pour un gouvernement dont le premier objectif est la 
souveraineté politique de son territoire de se soucier si peu de l'occupation dynamique de 
ce territoire. 

Cette attitude explique l’abandon en juin 2 000 du projet de Politique québécoise de la 
ruralité et l’absence affligeante d’une véritable politique globale et intégrée de dévelop-
pement régional. Contrairement à la situation qui prévaut dans d’autres pays, notamment 
dans les pays de l’Union européenne, le Québec ne considère pas ses régions rurales 
comme des territoires d’avenir, comme des partenaires à part entière dans l’édification de 
la société globale, comme des milieux complémentaires et indispensables d’un point de 
vue multifonctionnel, mais comme des espaces révolus, appartenant à un autre âge, 
lourds à supporter, que la décence et la bonne conscience que l’on veut se donner 
obligent toutefois à procurer assistance dans un contexte de déclin et de disparition que 
l’on considère comme une fatalité inévitable. 
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Négligés, sinon abandonnés depuis des décennies au profit de la surconcentration ur-
baine, faut-il s’étonner que plusieurs de nos petites villes rurales et villages soient en 
détresse ? Devenues, pour plusieurs d’entre elles, des lieux de retraite où les emplois et 
les services sont en constante diminution, quel avenir peut-on espérer, dans un horizon de 
10 ou 15 ans, pour des centaines de ces communautés lorsqu’une partie importante de 
leur population vieillissante aura disparu ou aura déménagé à la ville ?  

La capacité de déconcentration de plusieurs secteurs de l’activité économique actuelle 
conjuguée à un désir présent chez une partie croissante de la population de s’établir dans 
des petites communautés, voire carrément en milieu rural, procurent par ailleurs des 
conditions nouvelles pour la redynamisation de plusieurs zones rurales en difficulté 
tout à fait compatibles et complémentaires à une politique de transformation des ressour-
ces en région. 

Les conditions nouvelles qui redéfinissent la logique de développement des territoires 
ruraux sont une chance à saisir pour les autorités politiques. Si les pouvoirs publics 
partageaient cette compréhension de la dynamique territoriale actuelle et la volonté d’une 
occupation large, étendue du territoire, s'ils concevaient l’expression du développement 
économique et social au-delà de quelques pôles et axes d’urbanisation, s'ils respectaient 
le vœu de plus de 22 % de la population à vivre en milieu rural, ils sauraient identifier le 
nouveau contexte de développement pour les villages et les petites villes et formuler des 
politiques et stratégies appropriées. Il faut hélas reconnaître que tel n'est pas le cas et que 
beaucoup de travail reste encore à faire pour bâtir l’argumentaire qui saura convaincre les 
décideurs politiques que les territoires ruraux sont des gisements de ressources 
économiques, écologiques et sociales indispensables à l’édification de la société du XXIe 
siècle. 

Nouvelle économie et qualité de vie : une combinaison gagnante. 

Dans un ouvrage récent intitulé The New Geography : How the Digital Revolution is 
Reshaping the American Landscape, Joël Kotkin écrit que la présence d’activités et de 
travailleurs de la nouvelle économie en milieu rural génère à la fois dynamisme et 
prospérité, et contribue à recomposer le vaste pays intérieur. Il note : 

“In the wake of computers, faxes and e-mails, a conventional office environment 
is no longer necessary for many workers. With employees free to set up a new 
home office wherever they want, they often choose to locate in small towns, 
especially those rich in heritage architecture or breathtaking scenery. The influx 
of technology workers who are not tied to an urban centre are revitalizing small 
places across North America.” 

À titre d’exemples de municipalités rurales redynamisées par l’apport de ces activités et 
travailleurs de la nouvelle économie, Kotkin cite Kaslo en Colombie-Britannique, 
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Lunenburg en Nouvelle-Écosse, Port-Hope en Ontario. Dans le cas du Québec, les 
municipalités de Bromont et de St-Sauveur sont de beaux exemples. 

Un point commun relie ces petites villes rurales bien inscrites dans la modernité du XXIe 
siècle : la qualité de vie fondée sur la diversité et la qualité des commerces et services 
accessibles à la population et aux gens d’affaires, mais aussi la qualité du cadre de vie qui 
s’exprime à travers l’architecture, la mise en valeur du patrimoine bâti et des paysages, 
l’aménagement et l’urbanisme, les équipements et infrastructures offerts à la population 
et aux entreprises, le contrôle de la circulation et du stationnement, la sécurité publique, 
la lutte à la pollution, etc. 

En plus de constituer des incitatifs pour l’implantation d’entreprises et de travailleurs, ces 
facteurs de qualité de vie ont aussi un impact au niveau du tourisme. La petite ville de 
Niagara-on-the-Lake en Ontario qui s’est construit une image d’authenticité, de propreté 
et d’harmonie, accueille plus de 300 000 visiteurs par année. 

L'urgence d'une Politique québécoise des régions et de la ruralité 

Les interventions nécessaires au redressement de la situation dans les régions intermé-
diaires et éloignées et particulièrement dans les vastes zones rurales, ne pourront se 
limiter au pouvoir des élus et autres acteurs locaux. Elles devront s’arrimer à des poli-
tiques fermes et résolues adoptées aux échelons fédéral et provincial. 

Ces politiques reposeront non pas sur des sentiments nostalgiques ou bucoliques mais sur 
des perspectives réelles de développement fondées d’une part sur la valeur ajoutée 
associée aux opérations de deuxième et de troisième transformation des ressources 
naturelles, d’autre part sur les tendances de la nouvelle économie à faire éclater les lieux 
de travail et à considérer des implantations en dehors des grands centres comme des 
alternatives désirables et rentables pour plusieurs types d'entreprises.  

Aucune politique de développement rural, et par extension de développement régional, ne 
pourra réussir si elle ne se concentre pas sur la création de possibilités pour la population 
de s'engager dans des entreprises et des emplois privés obéissant aux lois du marché et 
qui sont rémunérateurs. Un territoire ne peut retenir sa population s'il ne crée pas 
d'emplois. 

L'adoption d'une Politique de la ruralité est promise depuis plus de trois ans par le 
gouvernement du Québec. Un projet préparé dans ce sens a été refusé par le Conseil des 
ministres en juin dernier (2000). Le nouveau ministre des Régions, Gilles Baril, dit 
souhaiter déposer un projet reformulé de la Politique québécoise de la ruralité à l'automne 
2001. Qu'en sera-t-il exactement ? (…) 

Quelques pistes à considérer dans la formulation d'une Politique québécoise des régions 
et de la ruralité : 

- 300 - 



La Passion du rural | Tome 2 | chapitre VIII 

• Reconnaître les régions et les territoires ruraux comme des partenaires à part 
entière et indispensables au développement de la société québécoise.  

• Élaborer des interventions structurantes de type horizontal (intersectoriel donc 
interministériel) porteuses d'une vision de développement bien arrimée à celle 
des régions centrales. 

• Responsabiliser et impliquer davantage le milieu en renforçant le rôle des MRC 
notamment dans les domaines du développement économique, social et culturel. 
Ce renforcement se traduira par : 1. le transfert de nouvelles compétences accom-
pagnées de sources de revenus appropriées ; 2. l'élection du préfet au suffrage 
universel ; 3. la responsabilité politique de la MRC sur les CLD et la prédomi-
nance de son leadership en matière de développement économique. Le déve-
loppement local devient alors une responsabilité relevant du pouvoir élu, le CLD 
étant un outil, l'expertise professionnelle, au service de la communauté. 

• Créer un Office québécois de la vie rurale pour suivre l'évolution de la problé-
matique des territoires ruraux et coordonner les actions des différents ministères 
dans les communautés rurales. 

• Adopter un Programme de rénovation des villages visant à maintenir les services 
de base et la qualité de l'espace bâti au cœur des villages. Les résultats d'un tel 
programme auraient des effets d'entraînement importants auprès des résidents et 
des entreprises privées. 

• Adopter un train de mesures pour favoriser la transformation d'une partie 
significative des ressources naturelles dans les communautés locales. Bien 
qu'importante, l'exploitation primaire des ressources naturelles ne peut suffire à 
l'essor des régions. Des mesures novatrices doivent être adoptées pour multiplier 
les entreprises de deuxième et de troisième transformation. 

• Dans le mandat des CLD, reconnaître l'importance déterminante des actions en 
amont de la création d'entreprises : information, sensibilisation, animation, mo-
bilisation, formation du milieu et investir les ressources financières, techniques et 
humaines nécessaires à leur mise en œuvre. Pour qu'émergent des entrepreneurs 
il faut reconquérir la fierté, consolider l'appartenance, rehausser les qualifications 
collectives et individuelles, mobiliser les forces vives du milieu. Un regrettable 
glissement de la pratique du développement local au cours des dernières années 
vers la recherche de résultats économiques à court terme, sous la pression des 
bailleurs de fonds et des conseils d'administration locaux, a conduit plusieurs 
organismes de développement local à mettre en veilleuse les opérations d'ani-
mation en amont de la création d'emplois. On ne peut faire fleurir des entreprises 
dans un désert social et culturel. 

• Assurer une compréhension actualisée des processus de développement 
territorial, c'est-à-dire la logique de localisation des entreprises et des travailleurs 
de la nouvelle économie, la nouvelle relation entre l'entreprise et le territoire, la 
complémentarité ville-campagne et centre-périphérie (les différentes dimensions 
de l’approche territoriale de développement). 

• Favoriser auprès des CLD et autres organismes et acteurs de développement la 
capacité de réunir les conditions propices aux initiatives de développement 
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("local capacity building"), c'est-à-dire, mettre les territoires en état de se 
développer et de produire.  

• Impulser la société de l'information dans toutes les régions du Québec, y compris 
les zones rurales les plus reculées, notamment par un accès à Internet à haute 
vitesse et à la téléphonie cellulaire. La technologie n'est pas neutre, elle favorise 
ceux qui la maîtrisent. Éviter la fracture numérique entre ville et campagne, entre 
centre et périphérie en permettant le développement de petits bassins d'emplois 
de la nouvelle économie en régions non centrales. Voir les NTIC comme un outil 
de redéploiement de l'activité économique et d'aménagement du territoire. 

Conclusion 

Le développement des régions se fera lorsqu'il apparaîtra clair chez nos décideurs 
politiques et économiques que pour assurer l'élargissement du bien-être à l'ensemble de la 
société, il importe d'engager les régions et les zones rurales sur la voie de la prospérité et 
du dynamisme durable. Le Québec fort et passionnant du XXIe siècle ne saurait se limiter 
à trois métropoles et à vingt-cinq agglomérations urbaines. 

____________________ 
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*************** 
 

C’est le 6 décembre 2001 que le gouvernement du Québec adoptait sa Politique 
nationale de la ruralité16. L’adoption de cette politique était l’aboutissement d’un long 

16 On m’avait invité à passer aux bureaux du ministre Gilles Baril au cours de la matinée du 6 décembre. Là 
on m’offrit de faire une lecture du document officiel tel qu’il allait être adopté. J’appréciai cette délicate 
attention. Quelques heures plus tard, j’assistais, avec émotion et fierté pour le monde rural du Québec, à 
l’adoption de cette Politique depuis si longtemps souhaitée, au Salon Rouge de l’Assemblée nationale en 
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parcours. C’est aux assises des États généraux du monde rural de février 1991 que se 
précisa et s’affirma cette nécessité d’une politique de la ruralité au Québec. Dix ans plus 
tard ce vœu devenait réalité. 

53. Le Québec adopte une politique nationale de la ruralité17 

Le 6 décembre 2001, le gouvernement du Québec adoptait la Politique nationale de la 
ruralité, reconnaissant formellement le monde rural comme un acteur majeur et 
incontournable dans la construction et la cohésion de la société québécoise moderne. 

La ruralité actuelle du Québec 

Comme dans tous les états fortement industrialisés, la ruralité québécoise a beaucoup 
évolué au cours des dernières décennies, entraînant ici la déstructuration territoriale, là la 
dévitalisation économique et sociale, partout une redéfinition des rapports entre les 
activités et le territoire.  

La concentration du capital de production sur trois zones métropolitaines et vingt-huit 
agglomérations régionales, allait créer une pression démographique et une compétition 
pour les sols dans les zones rurales adjacentes, alors que les communautés rurales des 
territoires éloignés et intermédiaires se sont souvent retrouvés victimes d’exode, de 
dévitalisation et de vieillissement accéléré de leurs populations. 

Aujourd’hui, le Québec rural c’est 1,6 million de personnes, soit 22 % de la population 
totale, vivant sur près de 80 % du territoire habité (lequel représente moins de 5 % des 
1,5 millions de km2 de la superficie du Québec). Plus de 1 000 municipalités se partagent 
ce vaste territoire, un très grand nombre d’entre elles ayant moins de 600 habitants. 

Les activités de plus en plus diversifiées exercées dans les milieux ruraux représentent un 
apport important pour l’économie québécoise. L’agriculture et les pêches, les ressources 
naturelles, l’industrie manufacturière, le tourisme et les formes toujours en émergence de 
la nouvelle économie sont autant de domaines qui contribuent à la richesse du Québec. 
Ces secteurs demeurent des atouts économiques importants en raison des milliers 
d’emplois générés dans la production, la transformation, la distribution, les services, et 
ce, sur tout le territoire québécois, tant urbain que rural.  

La Politique nationale de la ruralité, réclamée depuis fort longtemps par le monde rural 
et les régions, traduit une volonté politique ferme de s’attaquer aux problèmes structurels 
actuels des territoires ruraux et d’assurer à ceux-ci un avenir durable. 

présence du Premier ministre, Bernard Landry, du Ministre d’État aux régions et parrain de la Politique de 
la ruralité, Gilles Baril, du Président de Solidarité rurale du Québec, Jacques Proulx et d’un parterre 
composé de représentants des régions, du monde municipal et associatif, partenaires du monde rural. 
17 VACHON, Bernard ; Texte rédigé dans le cadre de l'Université rurale européenne tenue dans le 
Bordelais du 26 août au 1er septembre 2002, à la demande du directeur de la revue Animer. Ce texte sera 
publié à l’automne 2002. 
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Clause territoriale et grandes orientations de la Politique 

Les orientations de la Politique, les stratégies proposées et les moyens offerts visent à 
dynamiser les milieux ruraux les plus fragiles, à consolider les acquis, à élargir et à 
diversifier les activités par des encouragements et des accompagnements aux initiatives 
locales de développement. Par ailleurs, les ministères intervenant en milieu rural, doivent 
désormais considérer les spécificités de ces territoires selon les termes et prescriptions 
d’une « clause territoriale qui tiendra compte des caractéristiques des milieux ruraux lors 
de l'examen des mémoires sur les projets de loi, de politique ou de règlement et à évaluer 
leur impact sur les milieux ruraux. » (p.52) 

Cette clause territoriale ne doit pas seulement constituer une mesure de précaution, un 
rempart contre des effets potentiellement néfastes sur les territoires ruraux découlant de 
lois, de politiques ou de règlements, mais plus positivement, tendre à favoriser la mise en 
place des conditions nécessaires à la relance des zones rurales. Ces conditions ne sont pas 
seulement d'ordre économique et financier, mais aussi social, culturel et environnemental. 

Trois grandes orientations traduisent le sens et les objectifs de cette Politique : 
• stimuler et soutenir le développement durable et la prospérité des collectivités rurales ; 
• assurer la qualité de vie des collectivités rurales et renforcer leur pouvoir d’attraction ; 
• soutenir l’engagement des citoyens et citoyennes au développement de leur 

communauté et assurer la pérennité du monde rural. 

Relever le défi de la responsabilisation des territoires 

Bien qu’autonomes sur les plans politique et administratif, les quelque 1 000 munici-
palités rurales sont regroupées au sein d’entités supramunicipales appelées Municipalités 
régionales de comté (MRC) au nombre de 93, constituant chacune un bassin de vie, 
d’emplois et de services, dont le découpage repose sur les critères de fonctionnalité et 
d’appartenance. La quasi totalité de ces MRC est polarisée par une petite ville de servi-
ces. Dans un souci de décentralisation et de responsabilisation des milieux, le législateur 
a confié aux MRC la responsabilité de la mise en œuvre de la Politique de la ruralité. 

Sans entrer dans le détail de l’ingénierie de la Politique, attardons-nous quelque peu sur 
son principal outil d’action, soit le Pacte rural. Le gouvernement du Québec entend agir 
en partenariat avec les leaders des communautés locales et régionales, notamment leurs 
représentants élus, et convenir d’un engagement conjoint à s’investir et à innover pour 
bâtir une ruralité prospère et conforme aux attentes des populations rurales et de la 
société actuelle. Afin de concrétiser cet engagement, le gouvernement offre de soutenir, 
d’accompagner et de stimuler la capacité de développement de l’ensemble des commu-
nautés rurales et de leur allouer des ressources techniques et financières, prioritairement à 
celles qui vivent un processus de dévitalisation. Dans cette perspective, sera conclu un 
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pacte de solidarité avec les élus de chaque territoire rural des MRC et un budget 
spécifique pour cinq ans leur sera accordé pour financer des projets de développement. 

Au total, 90 M de dollars canadiens seront répartis entre les MRC, tenant compte non 
seulement du poids démographique des espaces ruraux de chacune, mais aussi du niveau 
et des conditions de développement, cela pour les cinq prochaines années, budget 
renouvelable et susceptible d’être bonifié par la suite. 

L’élaboration de chaque Pacte rural se fera en étroite collaboration avec les municipalités 
rurales locales, invitées à mettre sur pied un comité de développement chargé de préparer 
stratégie et plan d’action. Cette opération, qui sollicite la mobilisation des différents 
acteurs locaux et de la population en général, conduira notamment à la formulation de 
projets émanant de la base qui seront susceptibles d’être retenus pour fin d’aide 
financière dans le Pacte rural. La diversité des projets n’a de limite que « celle de 
l’imagination » selon les mots du ministre lors de la présentation de la Politique. 

Rappelons que l'avenir des territoires ruraux passe essentiellement par l'affirmation 
vigoureuse de leur utilité économique, sociale, culturelle et écologique. C'est donc dans 
une véritable reconquête territoriale, démographique, économique et culturelle qu'une 
politique de développement rural doit s'engager. La vision et les grandes orientations qui 
sous-tendent la Politique nationale de la ruralité souscrivent très largement à cette 
conception du développement rural et à l'utilité des territoires ruraux dans le dynamisme 
économique et social de la société globale québécoise. 

Conclusion 

Cette Politique est indiscutablement un pas dans la bonne direction. Notre point de vue 
est d’attendre et de faire confiance avant d’engager la critique. Nous nous permettons 
toutefois trois interrogations :  

• L’interpellation d’au moins dix ministères par le biais de la clause territoriale qui 
conférerait un véritable caractère transversal  –  et non sectoriel  –  à la Politique, 
recevra-t-elle l’écoute et l’adhésion souhaitée ?  

• Les élus et autres acteurs locaux sauront-ils relever le défi de la mobilisation, de 
la responsabilisation et de l’engagement local, à travers des projets signifiants et 
moteurs pour le développement ?  

• La mise en œuvre d’une politique de la ruralité sans une intégration forte et une 
articulation étroite à une politique de développement régional, peut-elle espérer 
voir s’accomplir les nobles et légitimes ambitions posées comme objectifs de la 
Politique nationale de la ruralité ? 

 
*************** 
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Près de dix ans plus tard (juin 2010), l’OCDE évaluait très favorablement les politiques 
rurales québécoises. 

« Par ses politiques rurales, le Québec est un exemple pour les décideurs con-
frontés à des problèmes tels que l’éloignement, la dépendance des collectivités à 
l’égard des ressources naturelles et le développement des zones rurales. »18 

C’est ce que concluait une étude de l’OCDE (Organisation de coopération et de dévelop-
pement économiques) sur les politiques rurales québécoises, publiée le 5 juin 2010 dans 
le cadre du Forum économique international des Amériques qui se tenait à Montréal. 

« Dans le Québec rural, en moyenne, la population augmente, le revenu des 
ménages progresse et le tissu économique continue de se diversifier. L’occu-
pation du territoire y est plus homogène que dans le reste du Canada, compte 
tenu des réseaux plus denses de petites et moyennes collectivités », lit-on dans le 
document.  

L’OCDE a constaté que, face à la menace du déclin démographique et économique qui 
menace la viabilité de certaines localités rurales, le Québec a élaboré une approche 
figurant parmi les plus abouties à l’échelle de l’OCDE, qui cadre avec le nouveau 
paradigme rural (NPR). : 

« Sans se limiter à des préoccupations sectorielles, la politique rurale provinciale 
vise l’autonomisation des collectivités et l’occupation du territoire. » 

L’OCDE suggère :  

« …que pour optimiser la rentabilité de ses investissements en matière de 
politique rurale, le Québec doit intégrer plus résolument le développement social 
avec le développement économique et entrepreneurial, tout en redoublant 
d’efforts pour mettre l’échelon supralocal au cœur des stratégies de 
développement rural et territorial. » 

 
**************** 

Il faut reconnaître que beaucoup de travail et de réalisations ont été accomplis en faveur 
du monde rural au cours des vingt dernières années, notamment en termes de cadres 
institutionnels et de structures d’intervention spécifiquement dédiés au développement 
des territoires ruraux : les Sociétés d’aide au développement des collectivités (gouverne-
ment fédéral), les Centres locaux de développement, la coalition Solidarité rurale du 
Québec et son réseau de plus de 150 agents de développement, la Politique nationale de 
la ruralité I, II et III et ses principaux outils que sont les Pactes ruraux et les 
Laboratoires ruraux, la mise sur pied des Comité locaux de développement à l’échelle de 
la grande majorité des municipalités rurales, etc. Ces structures et mesures donnent des 

18 OCDE ; Examens de l’OCDE des politiques rurales : Québec, Canada. Juin 2010, 348 p.  
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résultats appréciables tant en termes d’un dynamisme nouveau que de projets concrets 
dans les sphères économique, sociale, culturelle et environnementale. 

Lors de la Journée de la ruralité 201119, le ministre des Affaires municipales, des 
Régions et de l'Occupation du territoire, Monsieur Laurent Lessard, a présenté le bilan à 
mi-course de la Politique nationale de la ruralité. Il a rappelé que la Politique nationale 
de la ruralité 2007-2014 vise à assurer le développement des communautés rurales et la 
vitalité du territoire québécois en misant sur leur diversité et leurs particularités. La 
Politique retient la MRC comme territoire d'intervention, d'appartenance et de prise de 
décision. Il a aussi déclaré avec fierté que la Politique nationale de la ruralité était re-
connue comme une référence mondiale dans le domaine, soulignant que l'OCDE en avait 
fait état lors de la publication de son rapport relatif à l'examen de la Politique. Il a de 
plus déclaré : 

« À mi-course de son échéancier, la Politique nationale de la ruralité se bonifie 
tout en maintenant le cap sur ses objectifs. L'adhésion générale des milieux ru-
raux à une approche fondée sur la responsabilité partagée, la confiance mutuelle, 
la souplesse et l'autonomie d'action des MRC donne à chaque territoire rural les 
moyens d'agir pour l'avenir, la croissance et le développement durable du 
Québec ». 

Le ministre a précisé que :  

« …depuis l'entrée en vigueur de la Politique, les 91 MRC visées ont accepté 
plus de 4 800 projets dans le cadre du Pacte rural, générant des investissements 
de 662 M $ et le maintien ou la création de 6 784 emplois. (…) …que le pro-
gramme Communautés rurales branchées, doté d'une enveloppe de 24 M $ sur 
cinq ans, a injecté à ce jour 14 M $ pour brancher 68 000 ménages dans 250 mu-
nicipalités du Québec, soit un taux de couverture des milieux ruraux de 85 %, en 
hausse de 15 % par rapport à l'an dernier. » 

La troisième Politique nationale de la ruralité, 2014-2024 sera adoptée le 5 décembre 
2013 et mise en application à compter d’avril 2014. Le chapitre XII traite notamment des 
travaux du Groupe de travail du renouvellement de la Politique nationale de la ruralité – 
PNR 3 et de ses recommandations au ministre. 

19 Mercredi 18 mai 2011, Montréal. 
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Chapitre IX 

Le développement régional au Québec, ce mal-aimé 

La Politique nationale de la ruralité, adoptée en décembre 2001, a constitué une avancée 
considérable pour les espaces ruraux. Mais une telle politique aurait dû, idéalement, 
s’arrimer à un document d’orientation destiné à présenter une vision cohérente du 
développement territorial pour l’ensemble du Québec habité : un Plan d’orientation 
national d’aménagement du territoire auquel se serait greffée une Politique de dévelop-
pement des territoires (incluant la Politique nationale de la ruralité et pourquoi pas une 
Politique du réseau urbain ?). Un document d’orientation n’a pas d’objectifs normatifs. 
Il expose un cadre de référence, afin que les responsables sectoriels et territoriaux 
puissent penser leurs propres politiques et définir leurs actions en termes de cohérence 
nationale, arrimées au dispositif d’ensemble. Une politique nationale de développement 
des territoires (ou politique de développement régional) constitue le dispositif dynamique 
qui poursuit des objectifs globaux tout en participant aux efforts des collectivités 
territoriales dans leurs stratégies de développement spatial. Ces objectifs globaux sont 
notamment l'équilibre et l'égalité des territoires. 

Ce n’est qu’en 2012 que le gouvernement du Québec adoptera une telle politique de 
développement des territoires1 (voir chapitre XI). 

Les textes du présent chapitre témoignent à la fois de l’absence d’une telle politique 
durant plusieurs décennies et d’un plaidoyer pour son avènement. 

En mai 1994, le ministère des Affaires municipales rendait publiques Les orientations du 
gouvernement en matière d’aménagement du territoire, texte qui exposait les lignes 
directrices que le pouvoir central entendait promouvoir en matière d’organisation et de 
gestion du territoire. Inspiré fondamentalement d’objectifs d’ordre administratif et 
budgétaire, ce document faisait lamentablement défaut de vision et de compréhension des 
tendances économiques et sociales en cours qui bousculent les logiques de localisation et 
remettent en cause les modèles d’occupation et d’organisation de l’espace habité des 
quarante dernières années. Ce document fut vite relégué aux oubliettes. 

Depuis le milieu des années 70, les gouvernements successifs promettaient une politique 
de développement régional pour le Québec. Des programmes sectoriels et des mesures 
d’assistance aux régions en difficulté ont sporadiquement été adoptés pour lutter contre 
des situations conjoncturelles aigües, mais jamais une politique globale et cohérente, 
inspirée d’une vision géographique, démographique, économique et sociale, n’a été 
proposée. Bien que le libellé « politique régionale » ait été régulièrement utilisé pour 

1 Le 5 avril 2012, l’Assemblée nationale du Québec adopte la Loi pour assurer l’occupation et la vitalité 
des territoires en appui à la Stratégie gouvernementale du même nom. 
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qualifier des programmes gouvernementaux à portée limitée, l’approche globale et 
intégrée a toujours fait défaut.  

Le territoire habité du Québec est vaste, les disparités économiques et sociales entre les 
régions sont grandes. C’est un enjeu permanent d’assurer un développement équilibré 
sur tout le territoire, de favoriser une accessibilité raisonnable aux services publics et de 
procurer des conditions de vie comparables aux populations qui occupent les différentes 
régions du Québec, centrales, intermédiaires et périphériques, urbaines et rurales. 

C’est aussi un défi immense qui suppose en amont des interventions gouvernementales, 
une vision à multiples facettes du Québec. Une vision qui prenne en compte l’histoire et 
la géographie, mais aussi l’étendue de ce territoire que l’on souhaite collectivement 
occuper et habiter, les activités économiques à déployer pour créer de l’emploi et 
générer de la richesse, les patrimoines naturels et culturels à protéger et à mettre en 
valeur. 

L’abandon de larges portions de territoires au processus de déclin et éventuellement à la 
désertification, n’est pas un progrès de société. Le destin du Québec ne saurait se limiter 
à trois agglomérations métropolitaines et à un réseau d’une trentaine d’agglomérations 
urbaines. L’occupation du territoire doit constituer l’assise d’un projet de société pour 
lequel deux politiques majeures sont à promouvoir : une politique vigoureuse de 
développement des territoires et une véritable politique de décentralisation des pouvoirs, 
conférant aux autorités territoriales l’éventail de responsabilités et de moyens 
nécessaires à la gouvernance autonome de tout ce qui concerne les sphères d’activités 
des niveaux local, supralocal (MRC) et régional. Ces nouvelles responsabilités seraient 
accompagnées des ressources financières correspondantes pour assurer leur bonne 
gestion. 

La question du développement régional a été une préoccupation permanente durant toute 
ma carrière universitaire et dans les treize années qui ont suivi, plusieurs dimensions ou 
éléments de la question donnant lieu à des thèmes d’enseignement, des réflexions, des 
études, des mémoires et des publications. 

La matière abondante et diversifiée produite au fil des ans, rendait difficile l’exercice de 
condenser en un seul chapitre l’ensemble des points de vue et des arguments développés, 
sans devoir négliger des aspects importants du « discours ». Deux chapitres se partagent 
le traitement de ce thème. Celui-ci, retient principalement des argumentaires critiques à 
l’égard des positions et politiques gouvernementales et présente quelques éléments 
théoriques du développement régional. Le chapitre XI porte sur la Stratégie gouverne-
mentale pour assurer l’occupation et la vitalité des territoires et la loi du même nom 
(projet de loi 34), adoptées au printemps 2012. Il contient notamment un exposé présenté 
en Commission parlementaire chargée d’étudier le projet de loi 34. 
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54. La nouvelle politique de développement régional : déceptions, 
inquiétudes et espoirs2 

Le Conseil des ministres donnait le 18 décembre dernier (1991), le feu vert à la nouvelle 
politique de développement régional du ministre Yvon Picotte3. Depuis longtemps 
attendue, cette réforme provoque des réactions. Au-delà des absences et des faiblesses du 
document Développer les régions du Québec, des potentialités réelles suscitent de 
l’espoir. Aux régions de s’approprier, à travers une démarche crédible et engagée, de ce 
pouvoir de concertation, de priorisation et de coordination impliquant les ministères à 
titre de partenaires de leurs stratégies. Aux ministères et au Secrétariat général associé 
aux Affaires régionales à respecter « l’esprit » de la réforme Picotte. 

Déceptions et inquiétudes 

À la lecture du document, il y a lieu de regretter que le projet soumis ne soit pas plus 
novateur et ambitieux. L’occasion était pourtant propice à la formulation d’une approche 
avant-gardiste qui aurait intégré les nouvelles tendances du développement économique, 
la logique déconcentrée de localisation d’un nombre croissant d’activités de production, 
les aptitudes d’accueil des espaces non métropolitains de plus en plus valorisés pour le 
redéploiement économique, la volonté et la capacité accrues des collectivités à participer 
au processus de leur développement, le rôle grandissant des services et de l’environ-
nement naturel et bâti comme facteurs de localisation des entreprises et des familles, etc. 

On regrette aussi l’absence d’un énoncé politique ferme, audacieux, courageux, tra-
duisant un engagement résolu du gouvernement en faveur du développement de la société 
québécoise fondé sur l’occupation et la redynamisation économique, sociale et culturelle 
de toutes les régions du Québec. 

Lorsque le ministre déclare en entrevue « ... on ne peut pas laisser les régions continuer à 
péricliter comme elles périclitent actuellement parce que, en ce faisant, on affaiblit le 
Québec au complet », on voudrait être certain que cela corresponde à une vision gou-
vernementale et que l’ensemble du Conseil des ministres y adhère. 

On voudrait, d’autre part, avoir la certitude que le Québec périphérique (Bas-St-Laurent, 
Gaspésie/Iles-de-la-Madeleine, Côte-nord, Abitibi-Témiscamingue, Saguenay/Lac-St-
Jean) soit enfin un enjeu de cette réforme. Lorsque le ministre Johnson, en écho à son 
collègue Picotte, répète encore que Montréal doit être la locomotive du Québec, faut-il 

2 VACHON, Bernard ; Texte publié dans la revue Relations, avril 1992. Dans un numéro ultérieur, Guy 
Paiement, directeur de ce mensuel, écrivait en éditorial : « Tout se passe, comme si nous avions pris notre 
parti de favoriser les régions en croissance économique et de fortifier les villes de banlieue, laissant à leur 
sort les villes et les régions qui se vident et qui tombent rapidement dans le sous-développement social et 
économique. Les résidents de l’Abitibi, de l’Outaouais, du Saguenay/Lac Saint-Jean et de la Gaspésie 
n’eurent pas de peine à se reconnaître dans notre troisième dossier intitulé « Pas de pays sans les régions » 
(avril 1992). L’urgence de développer autrement s’imposait. » 
3 Ministre sous le gouvernement libéral de Robert Bourassa. 

- 310 - 

                                                           



La Passion du rural | Tome 2 | chapitre IX 

entendre que les régions n’ont d’autre destin que celui d’être à la remorque de la 
métropole ? 

Une politique de développement régional n’est pas une fin en soi, mais un ensemble de 
moyens au service d’un projet de société défini sur la base d’une occupation équilibrée du 
territoire et d’une accessibilité pour tous à l’emploi et à la qualité de vie. L’avancement 
d’une société n’est pas dans la contraction des espaces habités au nom de l’efficacité 
économique et administrative, mais dans la dynamisation économique, sociale et 
culturelle des espaces où les collectivités veulent vivre, travailler et décider. 

Ainsi, le grand défi du développement régional des années 90 n’est plus essentiellement 
d’amener les hommes vers les emplois mais aussi de diriger les emplois vers les hommes 
(stratégie de redéploiement de l’activité économique). Les progrès fulgurants de 
l’électronique, de l’informatique et des communications associés aux mutations de la 
structure économique vers un profil postindustriel et un nouveau partage du temps de 
travail, rendent aujourd’hui réaliste la perspective d’une réoccupation des territoires 
ruraux et d’un développement déconcentré. Plusieurs zones rurales et petites villes régio-
nales actuellement marginalisées par la polarisation économique pourraient avantageu-
sement tirer profit de ces évolutions si des choix politiques et des stratégies appropriées 
étaient adoptés pour en optimaliser les effets. 

La lettre du document procure bien peu de moyens nouveaux mis à la disposition du 
discours pour stimuler le virage régional annoncé. La structure institutionnelle d’en-
cadrement et de coordination des interventions gouvernementales est changée, mais les 
budgets ministériels consacrés au développement régional ne contiennent pas d’argent 
neuf. La valeur de la réforme Picotte réside donc dans son esprit, c’est-à-dire dans des 
potentialités qui restent à se faire valoir tant du côté du gouvernement que du côté des 
territoires. 

À l’examen du texte ministériel, on pourrait être porté à conclure à un manque de vision, 
à l’absence de courage politique pour modifier en profondeur le pattern actuel de 
développement, être tenté aussi de douter des aptitudes réelles de la politique proposée à 
réorienter le destin des régions vers un avenir plus prometteur. 

Au-delà des absences fondamentales, certains éléments de la réforme soulèvent des 
inquiétudes. Ainsi, le ministre Picotte présente son projet comme une politique décen-
tralisée de développement régional. Il s’agit là d’une conception plutôt généreuse puisque 
selon les termes du document, les instances régionales nouvellement créées, les Conseils 
régionaux, exerceront un mandat de concertation et de coordination en matière de stra-
tégies et de priorités de développement. Ils feront rapport au Secrétariat général associé 
aux Affaires régionales (rattaché au Conseil exécutif) qui aura le dernier mot sur les 
projets soumis.  

En somme, les intervenants régionaux obtiennent un droit de parole, de conseil, 
d’administration et de coordination dans le processus de développement régional, mais le 
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pouvoir de décision demeure entre les mains du pouvoir central par le biais du Secrétariat 
aux Affaires régionales. Le danger est que s’exerce à ce niveau un contrôle qui prenne la 
forme d’une procédure de sélection dont les critères répondraient avant tout aux vues et 
priorités du gouvernement plutôt qu’aux attentes et aux aspirations des populations 
locales contenues dans les projets soumis. Dans un contexte où si peu d’autonomie est 
concédée aux territoires, peut-on parler de décentralisation ? 

Il y a là certes matière à profonde déception pour les unions de municipalités (UMQ et 
UMRCQ), les partenaires de Solidarité Rurale et les divers organismes régionaux qui 
réclament depuis plusieurs années un « rééquilibrage du pouvoir du haut vers le bas ». On 
est plutôt désinvolte au gouvernement quant au sens à donner à la décentralisation. À la 
même période l’année dernière, le ministre des Affaires municipales, Claude Ryan, 
transférait une facture de plus de 400 M$ aux municipalités locales, sans ressources 
financières correspondantes, au nom de la décentralisation ! 

La décentralisation du pouvoir c’est un choix politique déterminant en faveur d’un mode 
de gouvernement, d’une façon de gérer les affaires publiques par le partage d’un nombre 
élargi de responsabilités avec les instances locales et régionales. Le transfert de com-
pétences doit s’accompagner d’une juste compensation financière afin de permettre à 
l’autorité publique concernée d’assumer pleinement et adéquatement ses nouvelles res-
ponsabilités. 

Les conditions nécessaires au bon fonctionnement de la réforme 

L’absence de décentralisation des leviers décisionnels aux régions ne doit toutefois pas 
occulter certaines potentialités que recèle la réforme Picotte qui, au-delà de l’esprit du 
document officiel, offre un cadre susceptible d’avoir quelque incidence sur les orien-
tations et le contenu des décisions en matière de développement régional. Ces poten-
tialités sont notamment contenues dans la création des Conseils régionaux et du 
Secrétariat général associé aux Affaires régionales ainsi que dans les budgets régionalisés 
de 50 M$ et de 500 M$ provenant du fonds de développement de l’OPDQ et des 
ministères sectoriels. 

Pour qu’elles se concrétisent en véritables forces de revitalisation régionale, certaines 
conditions devront cependant être remplies : 

1. les Conseils régionaux devront être des lieux d’information, d’animation, de 
concertation et d’innovation capables de surmonter les luttes d’intérêts et de 
pouvoir pour permettre l’élaboration de stratégies qui sortent des sentiers battus, 
tournées vers la diversification économique et reposant largement sur les 
ressources locales ; 

2. les investissements prioritaires des Conseils régionaux devront être dans les 
hommes : rehausser la volonté et la capacité des gens du milieu pour en faire des 
partenaires et acteurs du développement ; 
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3. les délégués au développement rattachés aux Conseils régionaux et nommés 
par le gouvernement devront disposer de la marge de manœuvre nécessaire pour 
favoriser et permettre des initiatives significatives issues du milieu ; 

4. le Secrétariat général associé au développement régional aura pour tâche, dans 
un premier temps, de définir une vision claire et élargie du développement 
régional prenant en compte les dimensions non seulement économique, mais 
géographique, historique, sociale, culturelle et environnementale ; il devra 
d’autre part, respecter et rendre effectif l’esprit de la réforme Picotte quant à la 
décentralisation des stratégies et des choix prioritaires en matière de dévelop-
pement régional ; il devra aussi acquérir un leadership fort pour assurer 
l’harmonisation et la coordination des actions de l’ensemble de l’appareil 
gouvernemental ayant un effet significatif sur le développement des régions ; 
enfin, par des programmes de formation appropriés et continus (stages, sémi-
naires, sessions, colloques...) il assurera une préparation de pointe à son 
personnel, notamment les délégués régionaux, pour en faire des agents dyna-
miques et novateurs, compétents et respectés. Certaines formations pourront être 
offertes à l’ensemble des membres des Conseils régionaux ; 

5. les élus provinciaux et municipaux ainsi que les représentants socio-
économiques réunis aux Conseils régionaux, devront s’approprier pleinement de 
la responsabilité qui leur est conférée dans un esprit de concertation et non de 
confrontation, guidés par la seule motivation d’œuvrer à la redynamisation des 
territoires qu’ils représentent par la recherche de stratégies renouvelées et le 
choix de moyens adaptés aux aptitudes des collectivités et aux impératifs d’une 
société en évolution ; 

6. les 500 M$ provenant des budgets ministériels (potentiellement 32 M$ par 
région annuellement) seront distribués selon une logique qui ne favorisera pas 
uniquement les régions centrales. L’apprentissage de la concertation et le respect 
des priorités régionales seront garants de la contribution fructueuse des divers 
ministères sectoriels. 

Promouvoir et stimuler la capacité endogène de développement 

Il serait naïf de croire que le développement des régions ne tient qu’à une injection de 
fonds publics. L’argent ne crée pas le projet, il en facilite l’éclosion et le cheminement. Il 
est devenu clair, dans la conjoncture économique actuelle, que le rôle de l’État en matière 
de développement territorial ne peut plus être celui d’entrepreneur, mais celui de 
stimulateur et d’accompagnateur. La responsabilité concrète du développement quant à 
son contenu incombe largement à chacune des régions. Les deux volets financiers de la 
réforme Picotte peuvent, s’ils sont adéquatement utilisés, servir à créer un climat propice 
aux initiatives de développement et à accompagner les projets pour faciliter leur 
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concrétisation. L’origine et l’affectation des 500 M$ annuels annoncés, seront de bons 
indicateurs de la position gouvernementale dans le dossier régional. 

Le premier défi que pose le développement à chaque région c’est celui de mettre le 
territoire en état de produire, c’est-à-dire mettre en place les conditions humaines, 
physiques, financières, sociales et environnementales propices à l’émergence de projets 
créateurs d’emplois durables et d’activités socialement utiles. Victimes du déclin éco-
nomique depuis 30-40 ans, plusieurs communautés du Québec ont épuisé leurs énergies 
et leurs espoirs. Il faut rétablir la confiance en l’avenir, reconquérir l’appartenance 
territoriale, rebâtir les solidarités, l’entrepreneurship et le goût du risque. Il faut sen-
sibiliser, informer, former, accompagner. 

Ainsi, la tâche fondamentale des Conseils régionaux sera d’agir en amont des initiatives 
de création d’emplois et d’accompagner les porteurs de projets dans la phase de 
démarrage. Dans cette perspective, et pour une plus grande efficacité des interventions, 
l’action des Conseils régionaux devra prendre assises au niveau local, soient les muni-
cipalités et les MRC, les territoires de celles-ci pouvant être considérés comme des 
bassins d’emplois et des entités collectives capables d’une certaine autonomie socio-
économique. La vitalité régionale émergera alors comme le cumul des vitalités locales. 
L’investissement dans le capital humain est ici fondamental. Il sera complété par l’apport 
de services, d’équipements et d’infrastructures de support au développement, assuré par 
l’État. 

Développer autrement 

Une politique de développement régional doit poser la question du sens de l’activité 
économique et esquisser un programme d’action pour concrétiser ce que l’on croit être la 
société souhaitable, celle qui permet de rendre à chacun le sens de sa dignité et l’espoir 
des lendemains (René Passet4). L’économie a sa place, mais non toute la place. Comme 
l’écrit André Gorz dans un récent ouvrage : « La société postindustrielle ne naîtra pas 
d’une négation des acquis du capitalisme, mais de son dépassement, c’est-à-dire d’une 
limitation du champ de la rationalité économique. »5 Ainsi les stratégies de déve-
loppement régional feront une distinction entre les concepts de croissance et de 
développement, le premier ayant une signification essentiellement économique, le second 
englobant les dimensions sociale, culturelle et environnementale des collectivités 

Le Secrétariat général associé aux Affaires régionales aura un rôle déterminant dans la 
définition et la promotion d’une vision renouvelée du développement, mais l’action 
significative incombera aux Conseils régionaux. La réunion d’élus locaux et provinciaux, 
de chefs d’entreprises, de syndicalistes, de directeurs de services gouvernementaux, 

4 PASSET, René ; L’économique et le vivant. Petite bibliothèque Payot, Paris, 1979, 288 p. 
5 GORZ, André ; Métamorphoses du travail. Quête du sens. Critique de la raison économique, Paris : 
Galilée, 1988, 303 p. 
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constitue un mélange explosif qui peut déboucher sur le meilleur comme sur le pire, le 
meilleur étant la solidarité dans l’invention et l’action, le pire, les rivalités paralysantes, la 
manipulation politique, les réseaux de faveurs. De la convergence des points de vue et 
des expertises spécifiques à chaque groupe devrait surgir une approche forte de la volonté 
depuis longtemps réclamée d’une prise en charge par le milieu. La confrontation fera 
alors place à une concertation constructive. Des gens qui n’ont pas forcément les mêmes 
idées se réuniront pour travailler ensemble estimant nécessaire leur engagement pour 
assurer un avenir durable au territoire qui est le leur. 

Les Conseils régionaux n’ont pas pour vocation de faire le développement, mais de 
favoriser son éclosion, de faire faire ou d’aider à faire. D’abord et avant tout ils doivent 
faire preuve d’une grande capacité d’innovation pour stimuler l’entrepreneurship et 
diversifier les activités économiques. Le Conseil régional devient alors un véritable labo-
ratoire où foisonnent les idées nouvelles et où s’élaborent les stratégies d’animation, 
d’information, de formation appliquées au niveau local pour accroître l’aptitude des 
hommes et des organisations à être acteurs de leur développement.  

L’élu local n’est plus un simple administrateur à l’ombre de son clocher, mais un 
stimulateur de développement pour une collectivité élargie. Le député provincial est 
dorénavant plus impliqué dans les affaires qui concernent la vie quotidienne de ses 
électeurs et pressé de soutenir et de défendre avec conviction les prises de positions du 
milieu (et non pas les seules lignes de parti). Il aura régulièrement des comptes à rendre 
au Conseil régional. 

Dynamique des réseaux et systèmes productifs locaux 

Dans ses stratégies d’action pour mettre le territoire en état de produire et se développer, 
les Conseils régionaux devront accorder une place importante à la diffusion des savoirs et 
des savoir-faire par la circulation des informations et des idées. Il apparaîtra alors 
avantageux de favoriser la mise en réseau intra-régional des multiples acteurs à l’intérieur 
d’un même secteur ou entre différents secteurs d’activité (Internet pourra être ici d’un 
grand recours). Ces réseaux sont des structures qui relient les acteurs (ceux par qui le 
changement arrivent), les renforcent les uns les autres, créent entre eux une complicité 
grâce à laquelle ils deviennent plus forts que s’ils restaient isolés. Le réseau n’exclut pas 
la concurrence, ni la volonté de gagner, mais il permet d’en limiter les effets pervers et 
accroît la capacité créatrice. La concertation et la dynamique des réseaux, soutenues par 
l’action des Conseils régionaux, faciliteront l’établissement de partenariats fructueux 
entre acteurs privés et publics. 

Une forme supérieure de concertation et de partenariat s’exprime par la mise en place 
d’un système productif local qui consiste en une organisation des activités de production 
basée sur une articulation très étroite (une osmose) entre les aspects purement techniques 
de la production et des marchés et les dimensions sociales et environnementales du lieu 
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de production. Le développement de l’entreprise ne peut être dissocié de la promotion de 
son environnement social et culturel et du support que celui-ci lui apporte de manière 
vitale. Les relations que les entreprises entretiennent entre elles et avec leur milieu 
dépassent les seules relations de production et de marché et englobe le pouvoir municipal 
et régional, les maisons d’enseignement et de recherche, les institutions financières, les 
organismes de développement économique et communautaire... Ainsi, le partage des 
tâches en vue de la production de biens et de services n’existe pas seulement au sein de 
l’entreprise, mais entre les entreprises et entre les institutions et les organismes qui ont la 
responsabilité de développer le territoire. 

Rôle des unions municipales 

Dans l’application de la nouvelle politique de développement régional, les unions 
municipales (UMRCQ et UMQ) auront un leadership important à jouer. Elles devront 
d’abord se définir des orientations et des priorités pour enchâsser leurs interventions et 
aviser judicieusement les instances centrales dans leurs rapports avec les Conseils 
régionaux. Elles auront aussi le souci de fournir un support d’information et de formation 
aux élus locaux siégeant au niveau régional pour assurer leur participation constructive. 
Enfin, elles devront poursuivre leur réflexion et définir leur stratégie dans leurs ambitions 
légitimes pour une véritable et authentique politique de décentralisation du pouvoir. 
L’exercice franc de la nouvelle politique de développement régional pourrait servir 
d’étape transitoire vers une situation de plus grandes responsabilités décentralisées. 

Conclusion 

La réforme du ministre Picotte soulève des réserves à plusieurs égards mais contient des 
potentialités qui sont à explorer et à s’approprier. Nul doute qu’il s’agit là d’un pas 
significatif vers la reconquête du dynamisme des régions pour le Québec. C’est au 
Secrétariat aux Affaires régionales d’une part, et aux Conseils régionaux d’autre part, 
qu’incombera la tâche de voir à ce que les potentialités contenues dans la nouvelle 
politique se révèlent et sortent enfin les régions d’une trop longue dérive. L’imagination, 
la concertation, l’innovation et l’implication généreuse de toutes les parties seront 
sollicitées. Puissent-elles être à la hauteur du défi à relever. 
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55. Priorité aux régions ! Qu’en est-il exactement ?6
 

La compétence reconnue et l’enthousiasme communicatif de l’équipe Parizeau nous 
incitent à nous réjouir de la priorité déclarée au développement régional. La distribution 
des responsabilités clés parmi les députés élus hissés au titre de ministre et le rôle ambigu 
des délégués régionaux commandent toutefois certaines réserves. 

La crise des régions 

L’effondrement de l’emploi dans les secteurs traditionnels de l’économie régionale 
(agriculture, forêt et pêches) et leur non substitution par des emplois dans les secteurs de 
la transformation et des services ont, au cours des cinquante dernières années, entraîné les 
régions périphériques et intermédiaires dans la spirale du déclin économique, de la 
dévitalisation, de l’exode et de la désintégration sociale. Fortes, au début, de leur vitalité 
économique et de leurs jeunes et vigoureuses populations, les régions savaient compenser 
l’érosion économique et démographique. Puis ce fut la rupture. Faute de pouvoir 
accueillir de nouvelles activités économiques et retenir leurs jeunes, les régions ont 
commencé à décliner et à se dépeupler. Ainsi, alors que l’ensemble de la population du 
Québec augmentait de 34 % entre 1961 et 1991, elle diminuait de 10 % dans le Bas-St-
Laurent et de 9 % en Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine. 

Les fermetures de commerces et de services publics affectent durement la capacité de 
rétention et plus encore la capacité d’attraction de ces communautés contribuant à 
accélérer le processus de dévitalisation et conséquemment de dépeuplement. Au 
recensement de 1991, le Québec comptait 274 municipalités de moins de 550 habitants 
sur un total de 1 450, alors que celles ayant moins de 800 habitants étaient au nombre de 
527 (excluant les villages amérindiennes et Inuits). Or, la très grande majorité de ces 
municipalités sont aux prises avec de très sérieuses difficultés de développement, plu-
sieurs entrevoyant le spectre de la fermeture, de l’extinction. Si les 274 municipalités de 
moins de 550 habitants devaient fermer, disparaître, c’est 27.4 % du territoire muni-
cipalisé du Québec qui serait happé par la désertification. Appliquons l’exercice aux 527 
municipalités de moins de 800 habitants : bien que ne regroupant que 3.8 % de la 
population totale du Québec, elles représentent 41.6 % du territoire municipalisé. De 
vastes pans du territoire québécois aujourd’hui habités se trouvent ainsi menacés de 
désertification. 

Pour vivre, une collectivité a besoin d’une masse critique d’habitants. En deçà de ce 
seuil, la rentabilité des commerces n’est plus assurée, les ratios des services publics ne 
sont plus atteints et la vie communautaire se désintègre. Par ailleurs, la désaffection pro-

6 VACHON, Bernard ; Texte publié, pour l’essentiel, dans La Presse du 27 octobre 1994, sous le titre 
original : Pour la tenue d’états généraux du développement régional et le même jour dans Le Soleil sous le 
titre : Les différents sens de la priorité aux régions. Stratégie référendaire ou œuvre de solidarité. Et publié 
intégralement et sous le titre original dans le mensuel L’Agora, février 1995, A 14-15. 
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gressive de l’arrière-pays s’accompagne de l’affaiblissement du réseau des petites villes 
régionales du fait qu’elles perdent le bassin de population nécessaire à leurs activités. 

La pétrification des mentalités est le principal obstacle au 
développement régional 

Croire que l’agonie tranquille de centaines de petites villes et village est dans l’ordre des 
choses, que c’est une fatalité inhérente à l’évolution de la société, c’est consentir à une 
triple démission : démission du pouvoir politique, démission du vivant face à l’écono-
mique, démission de l’imagination. Les mutations auxquelles nous sommes confrontés 
obligent à des ajustements importants dont nous devons être maîtres. L’erreur est de 
croire que tout nous échappe, que les évolutions et les adaptations sont régies par des 
forces extérieures, invisibles, sur lesquelles nous n’avons aucun pouvoir. Le drame c’est 
d’aborder ces changements avec des esprits sclérosés, pétrifiés, totalement incapables 
d’innovation et d’audace. En l’occurrence, c’est croire que les régions, les petites villes et 
les communautés rurales sont des espaces résiduels appartenant à une époque révolue ; 
c’est croire que la modernité c’est exclusivement la métropolisation. 

Le « goût de bouger » du nouveau gouvernement doit être le goût de secouer la léthargie 
intellectuelle du Québec dont la nostalgie de la Révolution tranquille et la jouissance 
bienheureuse de ses bénéfices lui font rater une nouvelle révolution. Deux révolutions 
pour une même génération serait-ce trop ? Les héros sont fatigués ? Si vraiment ils le 
sont, qu’on leur fasse un bel hommage et qu’ils se retirent sereinement en passant les 
armes à la relève qui piaffe d’impatience de faire valoir ses frais talents. 

Bouger ne doit pas se limiter à conforter, à rassurer, à renouveler les images et à adapter 
la teneur du discours à la mode du jour. Bouger doit être synonyme d’innover, de créer, 
d’inventer, d’oser... pour rompre, dynamiter, abandonner... Oui, rompre avec les solutions 
devenues obsolètes, dynamiter les vieux modèles, abandonner des idées que la mutation 
vertigineuse de la société et de la structure économique a rendu désuètes, celles qui con-
sistent à croire, par exemple, que les perspectives de développement des régions du 
Québec sont difficilement conciliables avec les processus de croissance d’aujourd’hui. 
L’éclatement des lieux de travail, le redéploiement de l’activité économique, l’avènement 
de la société de l’information, l’essor des télécommunications et du télétravail, les 
revendications territoriales, le goût pour la qualité du cadre de vie,... sont autant de 
réalités nouvelles qui métamorphosent le présent. 

Ces réalités remettent en cause les formes d’organisation et de gestion passées et 
autorisent des modes inédits d’occupation et d’organisation du territoire sur la base des 
opportunités nouvelles offertes. Va-t-on saisir ces opportunités pour entrer dans le troi-
sième millénaire avec le bon ticket ou s’acharner à défendre et promouvoir des logiques 
qui ont des assises économiques et sociales en pleine mutation ? Bouger c’est stimuler la 
capacité de déceler les forces de changement et de les intégrer dans le processus de prise 
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de décision ; c’est élargir le champ de vision, c’est rehausser le niveau de compétences, 
c’est renouveler le coffre à outils. Bouger c’est acquérir des convictions documentées 
pour être convainquant et contribuer ainsi à changer la société. 

Et le développement régional ? Il souffre d’une méconnaissance culturelle à l’égard de 
ses potentialités à procurer une contribution significative et nécessaire au dessein d’un 
Québec en mouvement. La métropole comme ferment prépondérant de la modernité et 
périmètre du progrès de civilisation est à la base de cette culture qui obscurcit le regard 
porté au-delà de la cité. Bouger c’est donner de l’acuité à ce regard. 

Concilier stratégie politique et politique de développement 

La volonté clairement exprimée par le nouveau premier ministre (Jacques Parizeau) 
d’engager les régions sur la voie du développement ne peut certes être mise en doute. Il y 
a au Parti québécois une affiliation naturelle avec les régions qui remonte à ses origines et 
qui ne s’est jamais démentie tant dans le discours que dans l’action (création des MRC, 
zonage agricole, sympathie aux idées décentralisatrices...). Cependant, il faut bien 
admettre que les actions réelles ont toujours été plus modestes que celles auxquelles les 
discours permettaient d’espérer. De 1980 à 1985, les MRC qui devaient accueillir les 
nouveaux pouvoirs issus de la décentralisation n’ont eu en partage que le pouvoir 
d’aménager ; la loi sur la Protection des terres agricoles qui devait être harmonisée avec 
la loi sur l’Aménagement et l’urbanisme est demeurée une loi sectorielle autonome et 
extrêmement centralisée ; le Choix des régions annoncé en 1983 est demeuré entre les 
couvertures d’un document de consultation. 

Cette retenue entre le discours et l’action, entre l’image et la réalité, traduisait une 
hésitation, un manque de conviction à l’égard de choix intellectuellement satisfaisants et 
politiquement rentables, mais dont la concrétisation aurait eu pour effet de provoquer de 
tels chambardements et remises en cause que la retenu a prévalu sur l’audace et que les 
interventions se sont faites dans la modération. 

Qu’en est-il aujourd’hui du développement régional ? On reprend une esquisse laissée en 
plan en 1985 qu’ont réactualisée les mémoires remis à la Commission itinérante 
Bélanger-Campeau. Pour le Parti québécois, le développement régional est incontour-
nable : la population régionale disséminée dans plus de 75 circonscriptions ne constitue-t-
elle pas sa plus fidèle assise électorale ? Donc, « priorité aux régions ». « Les régions au 
pouvoir ». Un geste éclatant, déterminé : la nomination de quatorze délégués régionaux. 
Ceux-ci ont pour mission d’être « la conscience des régions », « le chien de garde des 
intérêts régionaux », les « empêcheurs de centraliser tranquille », la « courroie de trans-
mission entre les régions et le premier ministre », « l’instrument permanent doté d’un 
pouvoir politique réel susceptible de casser les réflexes centralisateurs »... Voilà pour le 
discours, pour la volonté exprimée. Qu’en est-il sur le plan des actions ? Montréal pèse 
lourd sur le plan économique et son lobby est puissant (rapport Pichette). Par ailleurs, 
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éroder le vote libéral est ici une préoccupation permanente de la stratégie péquiste. En 
l’absence d’une vision globale et moderne de la société québécoise, de convictions 
profondes à l’égard de la contribution respective renouvelée de chacune des régions à 
l’édification de cette société et d’une cohésion ministérielle forte, le développement 
régional pourrait n’être qu’un thème de stratégie politique, qu’un doux refrain pour 
apaiser la grogne de comtés dont la fidélité est indispensable au succès du projet 
référendaire. 

Dans la formation de son cabinet composé de dix-neuf ministres, Monsieur Parizeau a 
choisi dix députés de la région de Montréal. Malgré son poids économique, Montréal 
peut-il légitimer un tel déséquilibre dans la représentation régionale ? Mais fait plus 
inquiétant est la composition du Comité des priorités : les sept ministres qui y siègent 
sont tous de la région de Montréal (on ne convaincra personne que Guy Chevrette, député 
de Joliette n’est pas de la grande région de Montréal). À défaut d’être acquis, le pouvoir 
régional devra être conquis. 

Pour faire contrepoids à l’hégémonie de Montréal, bâtir l’argumentaire 
du Québec des régions 

Dans son discours d’investiture, le nouveau premier ministre a beaucoup insisté sur la 
place importante que son gouvernement entend accorder aux régions. Une place qui se 
traduira non seulement par la reconnaissance du droit à la différence mais aussi celle du 
droit à la juste part : juste part de l’écoute, juste part des ressources, juste part des 
pouvoirs, juste part des budgets. 

L’application de ce mandat a été confiée à Guy Chevrette aussi ministre des Affaires 
municipales et responsable de la décentralisation et de la réforme électorale. Nous 
félicitons l’initiative de Jacques Parizeau de réunir Affaires municipales, développement 
régional et décentralisation sous une gouverne unique favorisant ainsi une maîtrise 
intégrée des principaux leviers nécessaires à une véritable politique de développement du 
territoire. Dans le cabinet Parizeau, Guy Chevrette devient le grand patron de l’occu-
pation, de l’organisation, du développement et de la gestion du territoire québécois. 
Grand animateur du Conseil des délégués régionaux et membre du Comité des priorités, 
son influence sur les orientations et les décisions gouvernementales sera déterminante. 

La nouvelle équipe gouvernementale a le « goût du pays » nous dit-on. Mais de quel 
genre de pays s’agit-il ? Déconcentré, décentralisé, constitué de communautés orgueil-
leusement responsables et autonomes ? Ou concentré, centralisé et assujetti à une 
technocratie de la vie quotidienne ? Les 7.2 millions de Québécois regroupés sur l’île de 
Montréal auraient une densité d’occupation inférieure à celle de Hong-Kong ! Ce serait 
donc viable. Mais est-ce la sorte de pays que nous désirons nous donner collectivement ? 
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Les responsables du développement régional -ministres et délégués régionaux- auront 
pour première tâche de se donner une vision d’avenir du Québec des régions et du rôle de 
chacune d’elles dans le projet de société moderne du Québec tout entier. 

La nouvelle fonction de délégué régional est perçue dans un premier temps comme un 
poste de lobbyiste auprès des ministres sectoriels et du grand patron Chevrette. Bien que 
ce rôle de « courroie de transmission » puisse être d’un précieux recours pour la 
reconnaissance et la défense de projets régionaux trop souvent égarés ou négligés dans le 
dédale de la bureaucratie ministérielle, il faudra éviter que le Conseil des délégués 
régionaux devienne une foire à projets disparates et un lieu d’affrontement entre les 
porteurs de projets régionaux. Guy Chevrette doit éviter le piège d’être entraîné dans un 
simple rôle d’arbitre entre les protagonistes régionaux.  

Par souci d’efficacité et aussi d’image, cet appel à projets est nécessaire, mais ne saurait 
être suffisant. Une réflexion en profondeur doit être engagée simultanément pour con-
duire à une authentique et durable politique de développement régional, assise d’un 
Québec moderne et dynamique de tous les territoires.  

Avant de définir les champs et les modalités d’intervention, cette réflexion devra per-
mettre de répondre à un certain nombre de questions. Considère-t-on le déclin des régions 
comme un mouvement irréversible ? Les communautés rurales des régions non centrales 
sont-elles des milieux résiduels en sursis ? Le Québec des années 2010 sera-t-il fait d’un 
réseau d’agglomérations urbaines et de régions désertées ? Y a-t-il une ruralité nouvelle à 
promouvoir ? La diversification économique en région est-elle possible ? Les mutations 
économiques et sociales en cours sont-elles porteuses d’impulsions nouvelles pour le 
développement régional et si oui, à quelles conditions ? Dans les efforts de réinsertion 
économique et sociale du quart de la population active, quelle contribution le dévelop-
pement régional peut-il fournir ? Une société développée ne doit-elle pas offrir un 
éventail élargi de lieux de travail, de vie, de décision, de détente à ses citoyens ? La 
solidarité entre régions centrales et régions intermédiaires et périphériques peut-elle être 
envisagée dans la perspective d’un effort de rééquilibrage territorial ? 

À défaut de répondre à ces questions, le développement régional continuera d’être ce 
néant institutionnel propice à des interventions ponctuelles au gré des humeurs 
ministérielles ou des exercices de fonctionnaires dotés de budgets régionalisés. 

Ministre d’État au développement régional, Guy Chevrette a pour première tâche l’éla-
boration de l’argumentaire en faveur du développement des régions. En avril 1992, 
Claude Ryan, alors ministre des Affaires municipales créait le Groupe de travail sur 
Montréal et sa région en réponse à la revendication du maire de la Ville de Montréal, 
Jean Doré, qui déplorait « qu’aucune institution publique ne semble être en mesure de 
porter un regard régional sur la situation montréalaise ». Et quelle institution publique a 
porté un regard sur la situation des régions intermédiaires et périphériques au cours des 
quarante dernières années ? Qui, à part le Conseil des Affaires sociales s’est soucié d’un 
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Québec cassé en deux et de l’hémorragie économique et démographique des régions ? 
Montréal s’inquiète de la forme éclatée que prend son développement qui draine à la 
périphérie les nouveaux investisseurs et les payeurs de taxes ? Qui s’est préoccupé des 
répercussions socio-économiques et financières en régions du mouvement de concentra-
tion des moyens de production, des équipements et services publics et des populations 
depuis cinquante ans sur les grands pôles urbains ? Montréal mérite attention, certes, 
mais pas au détriment des régions. Le temps est venu de réhabiliter le rôle de celles-ci et 
le ministre Chevrette serait bien inspiré de créer un groupe de travail sur le rôle des 
régions dans un Québec moderne. 

Conviés à participer à ce groupe de travail, les délégués régionaux trouveraient dans ce 
forum l’occasion d’une réflexion élargie et nourrie de préoccupations et de connaissances 
débordant l’actualité des dossiers de leur milieu. Des partenaires précieux de ce groupe 
de travail seraient, outre des experts en développement régional, la Chaire en 
développement des petites collectivités de l’Université du Québec à Rouyn-Noranda, le 
mouvement Solidarité rurale du Québec (issu des États généraux du monde rural), 
l’Union des MRC du Québec et l’Union des municipalités du Québec. Un appel à mé-
moires serait lancé et des audiences publiques seraient tenues à travers le Québec. 
L’organisation d’États généraux du développement régional axé sur une vision d’avenir, 
serait par ailleurs de nature à mobiliser des énergies, des convictions et des ressources 
insoupçonnées à l’égard des régions et conduire à des recommandations et scénarios de 
développement adaptés aux réalités actuelles. 

« Casser les réflexes centralisateurs » selon l’expression du premier ministre, suppose de 
bâtir l’alternative, c’est-à-dire promouvoir la région comme lieu à part entière pour 
investir, travailler, élever une famille, s’épanouir individuellement et collectivement. Ce 
lieu sera fait des volontés et des capacités des gens qui l’habitent, appuyés par la 
reconnaissance nationale du droit à la différence et à la juste part. 

Le Québec des régions existera si on le veut... collectivement. C’est avant tout une œuvre 
de solidarité. 

 

 

 

 

- 322 - 



La Passion du rural | Tome 2 | chapitre IX 

56. Les régions intermédiaires et périphériques du Québec : 
comprendre les transformations des dernières décennies et en cours. 
Recherche exploratoire7 

Dans la perspective de la revitalisation des espaces non centraux au Québec, l’analyse 
des évolutions économiques et sociales permet de déceler des indicateurs de 
changements profonds dont les effets conjugués pourraient favoriser la déconcentration 
d’activités économiques et de populations et ainsi procurer des possibilités réelles de 
développement pour les territoires en dehors des grands centres. C’est là tout le défi et le 
sens d’une approche globale pour une politique de développement des territoires. 

Introduction 

L’organisation du territoire n’est pas immuable. Dans l’histoire de l’humanité, la forte 
concentration des moyens de production et des populations dans un réseau de grandes 
villes, dont certaines comme Mexico atteignent l’ampleur d’un pays, est un phénomène 
récent. Depuis la fin du XIXe siècle, la domination de l’économie de marché, la nature 
des biens et services produits, les techniques de production utilisés, les moyens de 
transport et de communication disponibles, les limites aux réseaux d’échanges, les 
valeurs partagées par la population... ont très largement favorisé la proximité géo-
graphique comme facteur de localisation des entreprises et des travailleurs, entraînant les 
mécanismes d’organisation de l’espace dans un formidable processus de concentration, 
rompant ainsi avec la continuité historique de plus de trois millénaires. Cette tendance 
s’est particulièrement accentuée après les années 1950. 

Or, au cours des deux dernières décennies, le rapport de l’activité économique avec 
l’espace a connu des transformations profondes qui ont modifié la logique traditionnelle 
de localisation dans plusieurs secteurs économiques, exprimée à travers le modèle de 
concentration. Des signes de plus en plus évidents et nombreux de déconcentration, voire 
de redéploiement de l’activité économique, sont constatés un peu partout dans les pays 
d’économie avancée, procurant des opportunités nouvelles de développement à des 
territoires non métropolitains qui ont été, bien souvent, victimes de dévitalisation et de 
dépeuplement au cours des cinq dernières décennies. Mais attention, pour que ces 
opportunités puissent être saisies, les milieux doivent offrir des environnements de 
qualités et des compétences susceptibles de répondre aux caractéristiques de la nouvelle 
économie (mondialisation et tertiarisation, évolution technologique, etc.) et aux attentes 
de la logique émergente de localisation des entreprises et des familles. Ce qui soulève 

7 VACHON, Bernard avec la collaboration d’André Lemieux, étudiant au doctorat en Études urbaines et 
régionales à l’Université du Québec à Montréal dont je dirigeais les travaux de thèse. Publié dans la revue 
Recherches sociographiques, Volume 37, numéro 3, 1996, p. 471-496. Parallèlement, André Lemieux était 
assistant de recherche pour un projet dont j’assumais la direction qui portait sur la logique de localisation 
des entrepreneurs en milieu rural. 
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tout le défi du développement local à travers les concepts de « milieu innovateur » et de 
« dynamique territoriale ». 

Évolution de l’occupation du territoire et de l’organisation spatiale au 
Québec 

Au cours des quarante dernières années, les grandes tendances spatiales de l’évolution 
démographique du Québec se traduisent en un mouvement relativement unifiant : un 
mouvement d’urbanisation constant, une concentration progressive de la population à 
l’intérieur d’agglomérations urbaines centrales et son corollaire, une érosion permanente 
du poids démographique des régions périphériques et intermédiaires. 

Progressivement, la part de la population urbaine est passée de 44,5 % en 1911 à 66,5 % 
en 1951, à 80,7 % en 1971 et à 77,6 % en 1991 (Statistique Canada, 1911-1991). Aug-
mentant rapidement de 1951 à 1971, le taux d’urbanisation signale une relative stabilité 
depuis. En termes de croissance relative, pendant que la population du Québec a crû de 
70 % de 1951 à 1991, la population urbaine a presque doublé alors que la population ru-
rale n’augmentait que de 13,7 %. Par contre, l’analyse détaillée de cette dernière période 
montre une grande hétérogénéité en termes de comportements spatiaux. Tout d’abord, 
pour la période 1951-1971, la population urbaine augmente de 2 163 927 personnes alors 
que celle de la province croît de 1 972 084. Cela implique nécessairement que les régions 
urbaines ont effectué d’importants prélèvements dans les régions rurales. En effet, 
pendant ce temps, ces dernières perdaient 14 % de leurs effectifs. 

La période suivante (1971-1991) marque un certain retournement. Après avoir connu des pertes 
importantes de population, les régions rurales enregistrent une nette augmentation de leurs 
effectifs, soit 32,4 % au cours de cette période, tandis que les régions urbaines ne croissent que 
de 10 %, soit à un rythme beaucoup plus modéré que la période précédente. (…) 

Obéissant à la dynamique macroéconomique, les politiques de développement régional 
sont venues confirmer et intensifier ce phénomène de concentration des moyens de 
production et des populations. Inspirées par les travaux de F. Perroux, les politiques 
gouvernementales formulées au tournant des années 1970 reposent essentiellement sur le 
concept de pôle de croissance. Selon les tenants de ce référentiel théorique, l’ensemble 
des régions du Québec bénéficieraient des retombées de la croissance de la région 
montréalaise. Le rapport Higgins, Martin et Raynauld (1970), qui élabore une stratégie 
spatiale de développement économique pour la province de Québec, s’inscrit directement 
dans cette philosophie de croissance. En concentrant les efforts de développement sur la 
région de Montréal, les régions non centrales profiteraient par effet d’entraînement de 
l’essor économique de cette dernière. Dans cette perspective, les politiques gouverne-
mentales des années 1970 vont favoriser une politique de développement qui passe par le 
renforcement du réseau urbain du Québec, et plus spécifiquement de l’agglomération 
métropolitaine de Montréal. 
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Enfin, ne pouvant souscrire que partiellement à la dynamique de croissance découlant de 
l’économie de marché à caractère industriel, les territoires périphériques ont été margi-
nalisés et tenus à l’écart du développement. En favorisant la polarisation du déve-
loppement en certains lieux, les lois macroéconomiques présentent donc des obstacles 
majeurs au développement des territoires en position excentrique par rapport aux régions 
centrales. 

Caractérisées par l’étalement et la fragmentation de leur tissu de peuplement, la faiblesse 
de leurs réseaux urbains, leur éloignement à l’égard des grands centres, etc., les régions 
périphériques et intermédiaires apparaissent comme des espaces résiduels dans une 
société où la concentration spatiale est une condition de dynamisme et de croissance. 
Ainsi, au cours des quarante dernières années, le développement des régions périphé-
riques et intermédiaires a été entravé par des contraintes résultant de tendances struc-
turelles implacables. 

Changements structurels et impacts potentiels sur l’organisation de 
l’espace québécois 

Le début des années 1970, marquée notamment par un ralentissement durable de la 
croissance économique et une montée ininterrompue du chômage dans l’ensemble des 
pays industrialisés, ouvre la voie à une nouvelle phase de développement économique. 
L’évolution de certains indicateurs macroéconomiques (PIB et taux de chômage) montre 
effectivement qu’une mutation, développée à la suite du premier choc pétrolier, est en 
train de remettre radicalement en question la croissance soutenue qui semblait acquise 
pendant les années d’après-guerre (les trente glorieuses). 

Cette mutation bouleverse radicalement l’ensemble du système productif, et des régions 
structurées autour de la grande entreprise sont particulièrement affectées. Les modes 
d’organisation et les processus de production du modèle dominant (fordisme) 
apparaissent de plus en plus mésadaptés à la conjoncture. Plusieurs grandes entreprises 
qui ont joué un rôle moteur dans la croissance économique d’après-guerre subissent les 
effets de la crise. Les vingt dernières années se caractérisent essentiellement par 
l’incertitude économique et la nécessité de réorienter les modes de gestion des grandes 
entreprises. (…) 

Parmi les changements structurels ayant un impact sur la distribution des entreprises et 
des populations, il faut noter la mondialisation des marchés, la tertiarisation de 
l’économie, la révolution technologique et le renouvellement de l’économie régionale. 
Dans un contexte de mondialisation, la recherche d’un renouvellement accéléré des 
produits et la capacité d’ajustement rapide à l’instabilité de la demande, traduisent 
désormais de véritables enjeux pour l’ensemble du système productif. Dans cette 
perspective, la flexibilité sous toutes ses formes devient un facteur stratégique. L’une des 
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conséquences majeures de cette restructuration est la multiplication de petites et 
moyennes unités de production. 

Au Québec, l’évolution du nombre d’emplois par taille d’entreprises entre 1978 et 1990 
traduit bien l’importance accrue des petites et moyennes entreprises dans l’économie 
nationale. En 1990, près d’un emploi sur deux se retrouve dans les entreprises comptant 
moins de 100 employés. Passant de 36,0 % à 46,7 % pendant la période 1978-1990, la 
part des PME dans l’emploi total au Québec ne cesse d’augmenter. Alors que le nombre 
d’emplois total a augmenté de 25,4 % pendant cette période, celui dans les entreprises de 
moins de 100 employés s’est accru de 62,6 %. En fait, 88,7 % des emplois créés dans la 
province l’ont été par les petites et moyennes entreprises. À elles seules, les petites entre-
prises (1-49 employés) sont responsables de 76,3 % de l’accroissement total du nombre 
d’emplois au Québec. 

La tertiarisation des structures économiques caractérise désormais l’économie de tous les 
pays industrialisés. Au Québec, la part du secteur tertiaire dans l’emploi total passe de 
53,7 % en 1961 à 72,1 % en 1991. Loin d’être un secteur économique non productif 
(puisque défini statistiquement par tout ce qui n’est pas secteur de production de biens 
matériels), les services intermédiaires à la production sont à l’origine de l’essor récent de 
ce grand secteur économique. À eux seuls, les services aux entreprises ont augmenté de 
253,1 % de 1971 à 1991 alors que l’ensemble du secteur tertiaire progressait de 103,9 %. 
Ce développement rapide des services aux entreprises illustre bien cet impératif de 
recherche de flexibilité de la part des activités productives. 

L’explosion des nouvelles technologies de l’information et des communications et leur 
pénétration croissante dans les différentes sphères de l’activité économique, permettent 
par ailleurs une interconnexion croissante des mécanismes de production et une 
circulation sans précédent de l’information. Les technologies de l’information ont doré-
navant une influence considérable sur le mode d’organisation de l’ensemble du tissu 
productif. Ces évolutions se traduisent essentiellement par la fluidité croissante des 
informations et par la présence progressive des techniques de production flexible infor-
matisées. 

En multipliant les possibilités de communication à distance, les nouvelles technologies de 
télécommunication deviennent un support permettant la circulation de l’information 
indispensable à la compétitivité des entreprises. Facilitant les échanges interactifs à 
plusieurs participants sur de grandes distances, la vidéoconférence par exemple permet 
d’échanger une gamme d’informations beaucoup plus complexes que celle permise par 
les supports monologiques traditionnels (téléphone, télécopieur, etc.). À la limite, les 
déplacements physiques peuvent être diminués de façon substantielle. 

Les diverses possibilités de combinaison engendrées par ces différentes technologies 
offrent de nouvelles possibilités d’organisation industrielle. Essentiellement, elles per-
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mettent aux systèmes de production d’atteindre des niveaux de flexibilité tant recherchés 
qu’imposent les contraintes externes devenues de plus en plus complexes. 

Enfin, le renouvellement de l’économie régionale renvoie à la théorie des milieux 
innovateurs : le territoire n’est pas un support neutre où s’inscrivent les mécanismes 
économiques mais plutôt un facteur participant à leur mode d’organisation et à leur 
dynamique. Plusieurs expériences de milieux innovateurs font ressortir l’importance de la 
composante territoriale comme source majeure d’innovation. L’environnement immédiat 
de l’entreprise (en particulier de la catégorie des PME) devient une pièce maîtresse dans 
la dynamique socioéconomique régionale. Les alliances stratégiques, les partenariats 
technologiques et financiers, les relations avec les centres de recherche, la coopération 
entre divers acteurs locaux de développement, etc. décrivent sous diverses formes les 
conditions nécessaires au redéveloppement des régions. 

Alors que les lois macroéconomiques ont fortement modelé la structuration de l’espace 
québécois au cours des quarante dernières années, les changements structurels amorcés 
depuis une vingtaine d’années vont-elles modifier la configuration future de l’espace 
habité québécois ? Quel est l’impact potentiel de ces nouvelles réalités sur la dynamique 
spatiale de l’activité économique au Québec ? 

La mise en relation de ces nouvelles tendances amène à formuler une hypothèse nouvelle 
quant aux forces de répartition des activités économiques, d’occupation et d’organisation 
du territoire. Alors que ces forces de changement engendrent un processus de 
transformation organisationnelle de l’ensemble du tissu productif, elles entraînent une 
transformation de l’organisation spatiale. Théoriquement, ces nouvelles tendances créent 
une série d’opportunités de développement pour les régions non centrales et portent en 
elles une alternative au modèle dominant de la concentration. Ainsi, les contraintes 
traditionnelles de localisation sont partiellement levées et les modèles classiques et 
historiques du développement du territoire des quarante dernières années sont bousculées. 

L’évolution vers une plus grande souplesse du système productif dans son rapport avec 
l’espace, permet d’envisager une atténuation des contraintes traditionnelles de 
localisation des entreprises. De leur côté, en réduisant les effets de distance, les nouvelles 
technologies d’information et de télécommunications vont amenuiser les inconvénients 
reliés à l’éloignement par rapport aux grands centres. Ceci est grandement significatif 
dans la mesure où les effets de distance ont longtemps joué négativement sur le 
développement économique des régions périphériques. Bref, ces nouvelles tendances, 
sans bouleverser radicalement les structures spatiales actuelles, sont de nature à introduire 
plus de souplesse et à alléger certaines contraintes qui jusqu’alors pouvaient être 
déterminantes sur le choix des lieux d’implantation des entreprises. 
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Dynamique spatiale de l’activité économique au Québec 

Afin de vérifier l’applicabilité de cette hypothèse de recherche, nous avons entrepris deux 
démarches méthodologiques complémentaires : un portrait statistique du comportement 
spatial de l’activité économique au Québec au cours de la dernière décennie et une 
enquête auprès de quelques 300 PME manufacturières en régions périphériques. En 
fonction de l’avancement de nos travaux nous allons présenter, dans le cadre de cet 
article, la répartition géographique de l’emploi selon les régions administratives, au cours 
de la dernière décennie. Cela nous permettra de vérifier s’il y a amorce ou non d’un 
certain redéploiement territorial de l’activité économique au Québec. (…) 

Cette analyse de la dynamique spatiale de l’activité économique et l’emploi nous 
démontre que les régions centrales, notamment les couronnes périphériques de Montréal, 
se distinguent dans l’évolution des emplois au Québec au cours de la dernière décennie. 
Par contre, par rapport au schéma traditionnel de la concentration de la croissance 
économique, la coupure n’est pas toujours très nette entre régions centrales, inter-
médiaires et périphériques. Tout d’abord, au niveau de la variation de l’emploi total et 
des emplois dans les services à la production, les régions intermédiaires présentent le plus 
haut taux de croissance. Au niveau de la variation de l’emploi dans le secteur manu-
facturier moderne, les régions de l’Abitibi-Témiscamingue et du Saguenay-Lac-St-Jean 
se situent parmi les trois régions présentant un taux de croissance supérieur à 18,0 %. 
Ensuite, en fonction de l’emploi dans les PME manufacturières, certaines régions 
périphériques se démarquent très bien par rapport à certaines régions centrales (Montréal 
et Laval) et intermédiaires (l’Estrie et l’Outaouais). Il s’agit de la Côte-Nord/Nord-du-
Québec qui présente entre autres le taux de croissance le plus élevé, le Saguenay-Lac-St-
Jean et l’Abitibi-Témiscamingue. 

Les nouvelles tendances du développement économique, technologique et social expli-
quent-elles, seules, ces résultats ? Peut-on déceler les signes d’une véritable décon-
centration économique ? 

Si une telle hypothèse devait se confirmer, de nouvelles perspectives s’offriraient aux 
régions non centrales : la possibilité de capter sur leurs territoires une partie du 
redéploiement de l’activité économique et des emplois qui s’y rattachent. Pour saisir les 
opportunités potentielles de développement, les collectivités territoriales à l’extérieur des 
grands centres seraient confrontées au défi d’être porteurs d’initiatives et de projets et de 
constituer des milieux d’accueil pour des entreprises en quête d’un lieu d’implantation 
hors des grandes agglomérations urbaines. À défaut de développer cette dynamique 
territoriale, le processus de concentration risque de se poursuivre. Ceci soulève toute la 
question du développement local, soit la volonté et la capacité du milieu à réunir les 
conditions de développement, c’est-à-dire sa capacité à être un milieu innovateur. 
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L’entreprise en symbiose avec son milieu8 

Dans le contexte économique mondialisé, hautement compétitif et en évolution per-
manente tel qu’on le connaît actuellement, l’entrepreneur n’est plus un acteur isolé 
capable de « se faire » lui-même. Le succès de son entreprise dépend dorénavant de son 
articulation, voire de sa symbiose, avec l’ensemble des acteurs du système productif 
local, lui-même partie intégrante d’un système national et international. La capacité 
concurrentielle de l’entreprise sera donc largement redevable à la performance globale du 
système socio-productif auquel elle appartient (Vachon, B. 1994). Dans cette perspective, 
il semble moins paradoxal de constater que la variable territoriale devienne un élément 
fondamental de l’économie mondiale. « Le nouveau système de création de la richesse est 
à la fois localisé et planétaire » (Toffler, A., 1990, p.376). 

L’espace de l’entreprise déborde le cadre de la production proprement dite et la sphère 
strictement économique pour se retrouver sur un terrain occupé par plusieurs entités 
possédant chacune son identité, son espace, son fonctionnement et sa logique propres. Ce 
n’est pas un espace multidimensionnel, c’est un espace « d’espaces » qui s’articulent dans 
un système ouvert dans lequel chaque partie façonne l’ensemble et est façonné par 
l’ensemble et dont l’organisation tend vers une finalité. Imaginons une « mosaïque 
vivante », selon la représentation que nous propose Toffler, où chaque pièce définit son 
contour pour s’ajuster aux formes des autres pièces insérées dans une figure mouvante et 
former une image globale cohérente et qui porte un sens. 

Pierre Veltz affirme que comprendre les logiques de territorialisation des entreprises est 
plus que jamais crucial pour une perspective du territoire : 

« Le territoire de l’entreprise n’est plus seulement le résultat de l’addition de 
processus de localisation plus ou moins indépendants fondés sur l’allocation de 
ressources banalisées ou génériques, mais sur l’expression de déploiement 
spatial de stratégies et d’organisations, déploiement dans lequel les ressources 
doivent être considérées comme largement construites par l’entreprise elle-
même en interaction avec son environnement » (Veltz, P. 1993, p. 48). 

D’une part, l’économie ne peut être envisagée qu’en tant que maille d’un réseau 
économique global (Amin, A., et K. Robins, 1992), mais d’autre part, l’économie 
mondiale ne peut échapper à l’obligation de prendre appui sur les territoires. Le marché 
mondialisé dicte les lois de la concurrence mais c’est à l’échelon local et régional que se 
regroupent les conditions de la compétitivité : structure d’organisation de la production, 
main-d’œuvre qualifiée, maîtrise et diffusion de l’innovation, etc. 

8 Ce point est largement inspiré d'un texte de Bernard Vachon sous le titre "La logique de localisation des 
entrepreneurs ruraux : l'impact des facteurs non économiques" et publié dans : Contre l'exclusion. Repenser 
l'économie, sous la direction de J.-L. Klein et B. Lévesques, Ste-Foy, Presses de l'Université du Québec, 
1995. Cité au chapitre III. 
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« Dans la mesure où la géographie de la transition est concernée, il est 
nécessaire de tenir compte de la coexistence et de la combinaison de toutes les 
forces de localisation et de globalisation, qu’elles soient centripètes ou 
centrifuges. Le processus actuel de restructuration relève d’un ensemble de 
stratégies spatiales dépendant de contextes, de situations et d’équilibres de 
pouvoirs ». (Amin, A. et K. Robins, 1992, p. 156). 

Le développement régional et local se fera de moins en moins en offrant des ressources 
standardisées et plus ou moins « bradées ». Il dépendra de plus en plus de la capacité à 
offrir un environnement global adapté, cohérent avec le niveau d’organisation élevé qui 
est exigé au sein des entreprises elles-mêmes. 

Cet « espace » de l’entreprise comprend l’espace économique (échanges marchands : 
offre et demande de biens et de services dans les sphères mondialisées et locales), l’es-
pace « entrepreneuriel » (organisation et gestion de la production proprement dite), 
l’espace collectif (culture, valeurs de la communauté, choix de société), l’espace person-
nel (projet de vie, besoins, aspirations individuelles), et l’espace mental (représentations, 
informations, attitudes, aptitudes intellectuelles, qualifications), toutes ses sphères évo-
luant dans une organisation systémique. 

L’organisation des activités économiques et sociales en système productif localisé est 
basée sur une articulation, une osmose même entre les savoirs, les savoir-faire, l’activité 
de production et les caractéristiques humaines et culturelles qui se retrouvent et se 
construisent sur un territoire. Le partage des tâches en vue de la production de biens, de 
services et d’activités utiles à la collectivité n’existe pas seulement au sein de l’entreprise 
mais entre les entreprises, les organismes et la population qui prennent la responsabilité 
de développer leur communauté. 

 L’élément central d’un système productif est l’élaboration d’une culture créatrice d’une 
ambiance ou d’une atmosphère dans laquelle les entreprises dépassent les seules relations 
de marché et entretiennent des relations privilégiées de réciprocité. Ces relations 
s’étendent à d’autres secteurs de la vie collective et englobent notamment, le pouvoir 
municipal et régional, les maisons d’enseignement, les organismes de développement 
économique et communautaire. Le système productif local mise sur une forte valorisation 
des ressources territoriales et l’utilisation maximale de ses spécificités qu’il tend à arti-
culer dans un ensemble social cohérent doté de sa dynamique propre. Cela implique que 
les actions déployées pour dynamiser la structure économique dépassent la prise en 
compte des facteurs de production proprement dits et les types d’organisation des 
entreprises considérés de manière exclusive. L’intégration du tissu social et des facteurs 
économiques de production assure la flexibilité du système, l’accumulation de 
connaissances et la circulation de l’information qui renforcent les solidarités entre tous 
les partenaires. 
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Plusieurs chercheurs travaillent à décortiquer les mécanismes qui jouent dans les 
« territoires qui gagnent » économiquement, Lipietz, Benko, Courlet, Ganne, Scott, Stro-
per, Pecqueur, Garofoli, Amin, Sabel, Maillat, Planque, pour ne nommer que ceux-là. 
Quelques modèles sont proposés à partir d’observations et analyses d’organisations 
socio-économiques territorialisées qui ont pris forme dans certains pays industrialisés 
(Italie, France, États-Unis, Allemagne...) : district industriel de type marshallien, réseaux 
de petites entreprises, système productif local, milieu innovateur, grappe industrielle, etc. 

L’espace économique est enchevêtré au système social. Pour redynamiser et développer 
le domaine économique, il faut absolument recourir à des mesures d’ordre social, culturel 
et environnemental, car les actions appliquées aux seuls facteurs de production ne 
concernent qu’un volet de la dynamique territoriale susceptible de générer et de porter le 
développement. (…) 

Dans cet épisode de réorganisation du système économique, les dés sont loin d’être jetés. 
Les modèles de développement ne sont pas déterminés à l’avance et dans l’élaboration 
d’une nouvelle configuration, chaque groupe d’acteurs, qu’ils soient locaux ou qu’ils 
soient mondiaux, ont un rôle à jouer. Un des défis que pose la conjoncture mouvante 
actuelle au stratège économique comme au chercheur réside dans la capacité à identifier 
et à évaluer avec acuité les facteurs nouveaux de la performance économique d’une part, 
et l’influence déterminante des aspects non économiques dans la logique de localisation 
des entrepreneurs d’autre part. (…) 

Conclusion 

Les bouleversements économiques et sociaux profonds qui sont en cours bousculent les 
organisations et les façons de faire élaborées dans le contexte de la société industrielle. 
La répartition spatiale des activités économiques et des populations est le résultat de ces 
façons de faire. 

Or, les transformations structurelles de l’économie, associées aux progrès technologiques, 
à la montée de nouvelles valeurs sociales et aux revendications territoriales en faveur 
d’une plus grande autonomie en matière de développement portent les potentialités d’une 
déconcentration, voire d’un redéploiement de l’activité économique et des populations, 
qui serait de nature à procurer de réelles opportunités de redéveloppement pour des 
territoires non métropolitains, villes petites et moyennes et villages. 

Ainsi, face aux mutations globales et exogènes qui façonnent ces opportunités, la balle 
revient dans le camp du local et du régional. L’enjeu consiste à créer un milieu qui soit à 
la fois porteur d’initiatives de développement et capable de répondre aux nouvelles 
attentes des entrepreneurs, des travailleurs et de leurs familles que l’évolution écono-
mique et sociale affranchit progressivement de la contrainte de la concentration. Les 
petites villes et villages dont la vitalité sociale, culturelle et environnementale aura été 
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assurée, pourront constituer des lieux convoités pour l’installation d’activités écono-
miques et de populations. 

À titre de chercheurs et d’intervenants, notre devoir, qui est aussi notre défi, est de 
déceler correctement ces potentialités, c’est-à-dire comprendre la métamorphose du 
présent et identifier les signes porteurs des tendances qui se dessinent et de formuler des 
politiques et stratégies actualisées pour que les opportunités de redéveloppement soient 
saisies et concrétisées dans la perspective d’objectifs de développement et de rééqui-
librage du territoire. Bien que les études de diagnostic et des évolutions et organisations 
passées soient toujours nécessaires, les changements profonds qui affectent toutes les 
sphères de la société et la rapidité avec laquelle ils s’opèrent nous convient à la 
prospective. 

57. Le défi de l’occupation du territoire et de la démographie9 

Dans cet atelier nous allons nous interroger sur le rapport des NTIC10 avec l’occupation 
et l’évolution démographique des territoires. Cinq grandes questions retiendront notre 
attention, deux préalables et trois spécifiques à la thématique de l’atelier. 

1. Doit-on, comme société, poursuivre l’objectif de maintenir un certain 
équilibre entre villes et campagnes, entre pôles centraux et régions intermé-
diaires et éloignées, dans la distribution spatiale de la population et des activités 
économiques ? Pourquoi ? 

2. Peut-on agir pour favoriser la rétention et le peuplement des régions rurales ou 
seules les forces de l’économie sont en cause ?  

3. La tertiarisation de plus en plus poussée de la structure économique et les 
développements des NTIC sont-elles des réalités susceptibles de favoriser la 
reconquête des territoires ruraux ? Quels sont les facteurs de localisation des 
entreprises et des ménages en milieu rural ? Les cas constatés d’entreprises dé-
concentrées et de télétravail révèlent-ils une tendance lourde ou un épiphé-
nomène ? 

4. Comment, concrètement, les NTIC peuvent-elles contribuer à la redyna-
misation économique et démographique des communautés rurales ? Quel est le 
niveau de nos connaissances sur ces nouvelles réalités ? Y a-t-il des facteurs de 
résistance quant à leur prise en compte dans les politiques et stratégies de 
développement ? Si oui, lesquels ? 

9 Note d’un exposé présenté à un atelier dans le cadre d’une Cyber-rencontre organisée par le réseau des 
Sociétés d’aide au développement des collectivités – SADC tenue à Saint-Michel-des-Saints les 25,26 et 27 
octobre 2000. 
10 Nouvelles technologies de l'information et des communications. 
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5. Les NTIC ne peuvent agir isolément pour favoriser le développement des 
territoires ruraux. Les entreprises et les familles interpellent les milieux en 
termes de diversité et de qualité de services... Et de qualité de vie en général. 
Peut-on identifier des éléments stratégiques à cet égard ? 

1. Éléments de réponse à la question 1 

• L’accès aux ressources d’un territoire suppose qu’il soit occupé (routes, 
services, emplois, hébergement, loisirs, villégiature, tourisme...) ; la dévitali-
sation et l’abandon des territoires ruraux en réduisent la fréquentation et les 
perspectives de mise en valeur. 

• Certaines activités, telles l’agriculture et l’exploitation intégrée et durable de 
la forêt, contribuent à l’entretien des paysages et conséquemment à l’attrac-
tivité des territoires concernés ; 

• La surconcentration des activités économiques et des populations est source 
de dysfonctionnements urbains aux coûts économiques et sociaux importants 
(pollution, trafic, violence, coût de la résidence et des sites de production, 
etc.). 

2. Éléments de réponse à la question 2 

Les gouvernements élus ont pour mission d’adopter des politiques et diverses mesures 
pour atténuer les impacts négatifs de l’exercice pur et dur des règles marchandes de 
l’économie libérale et d’en susciter les bénéfices là où des handicaps de natures diverses 
nuisent à l’expression d’une dynamique souhaitable de création d’emplois, de production 
de la richesse et d’épanouissement de la population. À titre d’exemples : développement 
régional, politique de la ruralité, programmes sectoriels (mines, agriculture, forêt, 
industries. etc.) 

2. Éléments de réponse aux questions 3 et 4 

2.1 La demande d’espace rural s’accroît 

Dans un article traitant de l’évolution de la ruralité aux État-Unis publié tout récemment 
dans une revue américaine (Country Journal, septembre-octobre 2000) on écrit : 

"The United States was born in the country and had moved to the city. At the 
beginning of this new century, the Unites States is in many respects moving 
back to the country". 

On rappelle qu’après plusieurs décennies de déclin démographique, les comtés ruraux ont 
enregistré une croissance de 5.9 % de 1990 à 1995 et que tout indique que cette tendance 
va en s’accélérant ("all signs suggest that the rate is only accelerating"). 
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Au cours des années 80, le bilan migratoire entre villes et campagnes aux États-Unis a 
représenté une perte de 1.4 million d’habitants pour le monde rural. Au cours de la 
période 1990-97, le bilan migratoire a été de 2.1 millions en faveur des zones rurales. La 
plupart des pays d’Europe de l’Ouest connaissent des mouvements analogues. Ce renver-
sement de tendance, qui incite certains à parler d’une véritable "renaissance rurale", ne 
signifie pas toutefois qu’il n’y a plus de territoires ruraux en déclin économique et 
démographique. En fait, la ruralité contemporaine est plurielle et elle se décline à travers 
une typologie de plusieurs catégories de territoires ruraux présentant des niveaux de 
développement très variés. 

2.2 Diversification économique et télétravail 

Dans l’article cité précédemment, on fait remarquer que la forte majorité de la population 
rurale actuelle n’est pas impliquée en agriculture et que les NTIC ont contribué à 
diversifier l’activité économique :  

"Technological advances have allowed increasing numbers of businesspeople to 
do their jobs remotely, via cell phones and e-mail and faxes ; economic pros-
perity has led to the rapid growth of exurban housing developments ; baby 
boomers are now beginning to retire in significant numbers and are leaving big 
cities (if not their urban way) behind ; and young people born and raised in the 
country are opting to stay in regions they would have gladely fled only a decade 
ago. (...) Traditional occupations will wither, and new ones will emerge. And, if 
current trends continue, the nation’s political center of gravity will move away 
from urban centers toward the country". 

Ce qui confère aux NTIC un intérêt et un remarquable avantage potentiel pour les milieux 
ruraux, c’est qu’elles peuvent être accessibles et utilisées autant en zones de faibles 
densités qu’en milieux urbains et à des coûts relativement bas, qui ne cessent d’ailleurs 
de diminuer pour des performances accrues. Contrairement à la majorité des progrès 
antérieurs dont l’impact positif supposait la concentration (effets d’agglomération), les 
NTIC sont affranchies de cette contrainte et le premier mérite de leur utilisation est 
d’atténuer, voire d’éliminer, chez leurs usagers, la tyrannie de l’espace.  

Il faut toutefois reconnaître que le potentiel de développement des NTIC pour les milieux 
ruraux est encore mal circonscrit et peu intégré dans les politiques et stratégies de 
développement.  

Plusieurs activités économiques peuvent désormais se libérer de la contrainte de la 
concentration spatiale et envisager une implantation non centrale sans être pénalisées. Par 
ailleurs, le télétravail, né de l’utilisation des NTIC, permet une dissociation spatiale entre 
le lieu de travail de l’employé et celui de l’entreprise (éclatement des lieux de travail). 

Il faut ici éviter l’emballement et reconnaître qu’un très grand nombre d’activités 
économiques, même dans l’économie immatérielle, vont toujours rechercher la concen-
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tration géographique pour maximiser les contacts humains, ce que procure la proximité 
physique. 

Le potentiel de développement contenu dans le NTIC interpelle quatre groupes 
d’acteurs : 

•  les groupes et réseaux d’action locale et les agents de développement ; 
•  les entrepreneurs et les travailleurs autonomes ; 
•  les organisations publiques de services économiques, sociaux, culturels ; 
•  la population en général. 

Une des conséquences significatives de l’essor des NTIC est le développement et 
l’expansion du télétravail. Le télétravail est une activité de production exercée à l’aide 
des NTIC chez soi ou dans un bureau satellite situé à une distance plus ou moins grande 
du lieu de l’entreprise proprement dite (ex. : traduction, journalisme, analyse...). 

En octobre 1998, il y avait près de 2 millions de télétravailleurs à temps plein aux États-
Unis sur un total de 15,7 millions de télétravailleurs (pratiquant le télétravail au moins 
une journée par mois), la plupart étant installés en milieu rural (telecommuting review, 
nov. 98). Statistique Canada prévoit qu’il y aura "plus d’un million de télétravailleurs au 
Canada en 2001", soient des personnes travaillant quelques jours par semaine à la maison 
à l’aide des nouvelles technologies de l’information et des communications. 

Le télétravail exercé à la campagne et dans les petites villes régionales recouvre plusieurs 
secteurs d’activités et professions : architecture, programmation et analyse de données, 
infographie, design de mode et d’intérieur, télémarketing, analyse financière, 
journalisme, traduction, saisies de données, courtage en placements, consultations 
diverses, recherche, ... 

Réalité nouvelle dans le paysage de l’emploi, le télétravail (salarié ou autonome) 
demeure fortement méconnu et mal encadré sur les plans légal et social. Les besoins, les 
attentes, les difficultés des télétravailleurs ont encore bien peu de réponses et de solutions 
qui leur soient propres.  

Il y a là un très beau thème de réflexion et de recherche pour le Réseau Cyber-rural dont 
la mission est précisément de mieux comprendre la problématique et la dynamique des 
territoires ruraux et de contribuer à la mise en place des conditions propices au 
développement de ces territoires et communautés. 

Un sujet de réflexion et de recherche tout aussi pertinent est l’étude des besoins et des 
attentes des petites entreprises pour une implantation à l’extérieur des grands centres 
urbains (logique de localisation). Quelle est la logique d’implantation d’un entrepreneur 
rural (ou de petite ville) ? 
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2.3 Divertissement et épanouissement des personnes 

Les NTIC n’ont pas pour seul mérite les avantages qu’elles procurent pour réaliser des 
affaires, mais constituent aussi des outils d’épanouissement et de divertissement des 
personnes. Ces avantages constituent des atouts précieux pour les zones rurales éloignées 
des centres. 

Grâce aux NTIC, et notamment au réseau Internet, une multitude de services et d’ac-
tivités sont dorénavant accessibles à distance : télé-achat, télémédecine, courrier, litté-
rature, musique, services gouvernementaux, paiement de comptes et gestion de l’épargne 
personnelle, information sur une infinité de sujets, documentation, jeux de société, etc. 
Internet permet d’être relié au monde... et à son monde (enfants, parents, amis...). 

Les NTIC permettent la diffusion de formations et d’apprentissages selon des modes 
variés, souples et accessibles au plus grand nombre : télé-université, enseignement inter-
actif à distance, téléconférence, formation en entreprises... 

L’accès facile à une grande diversité de services, à des coûts de plus en plus bas, con-
tribue à rompre l’isolement, chacun pouvant s’adonner à des activités de toutes natures. 

Ainsi, vous pouvez jouer au bridge, aux échecs ou au scrabble avec un ou plusieurs 
partenaires résidant à des milliers de kilomètres de distance. Vous pouvez vous joindre à 
un club d’amateurs d’orchidées ou de trains miniatures. Vous aimez le jardinage, vous 
pourrez demander vos catalogues de semences via Internet et acheminer par le même 
moyen votre commande de graines en prévision de vos semis du printemps. 

Durant les mois d’hiver vous écrivez des contes pour enfants ou des articles pour des 
revues spécialisées, vous vous intéressez à l’anthropologie des peuples insulaires du 
Pacifique, vous écrivez un article sur le peintre italien Botticelli, vous recherchez des 
collectionneurs de timbres rares..., une multitude de sites internet spécialisés en littérature 
jeunesse, en anthropologie, en art ou tout autre sujet vous procureront des informations 
les plus pertinentes. Vous aurez même accès aux plus grandes bibliothèques, musées, 
galeries d’art, collections de photos et aux journaux, périodiques et radios du monde 
entier. Tout en rédigeant un courriel ou quelque dossier professionnel, vous pourrez 
écouter la musique de votre choix sur une des multiples chaînes de radio proposées 
gratuitement par iTunes. 

Si vous le souhaitez, vous pourrez commander des livres, des disques... de la laine pour 
tricoter, des outils pour bricoler, etc. 

Le courrier électronique vous permettra de maintenir des liens réguliers avec vos proches, 
quelque soit la distance qui les séparent de vous. Vous pourrez aussi joindre à vos 
messages de longs dossiers accompagnés de photos numériques, graphiques, tableaux, 
etc. Le courrier sans timbre, ni bureau de poste, ni longs délais, quelle merveille ! 

Vivant personnellement six mois par année en milieu rural isolé (petite communauté 
rurale du Bas-St-Laurent), j’apprécie quotidiennement l’outil fantastique de décloi-
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sonnement que représente Internet. Les NTIC facilitent notamment mes liens avec des 
chercheurs du Québec et d’ailleurs dans le monde, ainsi qu’avec mes enfants, parents et 
amis dispersés aussi aux quatre coins de la planète. Elles me permettent de me do-
cumenter, d’explorer, de découvrir, d’écouter des univers inépuisables de stimulation et 
de satisfaction. Je crois pouvoir affirmer que la maîtrise des NTIC a confirmé et 
consolidé des choix de lieux de vie partagés entre la grande ville (Québec et Montréal), et 
la campagne isolée (village du Bas-St-Laurent). 

Comme on peut le constater, les NTIC c’est beaucoup plus que pour les affaires. Elles 
permettront dans l’avenir à un plus grand nombre de personnes de vivre leurs rêves, leurs 
passions, leurs intérêts dans un environnement qu’ils auront choisi même si celui-ci est 
éloigné des grands centres urbains. 

4. Éléments de réponse à la question 5. Le défi des communautés 
rurales comme lieux d’accueil d’une nouvelle diversité économique 

Pour attirer des entreprises, des travailleurs et des familles, les communautés rurales 
doivent devenir des milieux désirables, capables de répondre à de nombreux besoins et 
s’inscrire dans la modernité. 

Si des activités de plus en plus nombreuses et diversifiées de la nouvelle économie 
peuvent désormais s’affranchir de la grande ville comme lieu d’implantation et faire le 
choix de l’espace rural (petites villes et villages), elles ne s’établiront pas n’importe où. 

La qualité de vie des milieux sera un facteur prépondérant dans la logique de localisation 
des "entreprises rurales" et des travailleurs à distance : qualité de l’environnement naturel 
et bâti, qualité des écoles primaires et secondaires, qualité des services publics et privés 
aux entreprises et aux familles (expertise, culture, éducation, récréation, santé, affaires 
publiques), qualité de la vie associative et communautaire, protection et mise en valeur 
du patrimoine naturel et culturel et bâti, etc. 

Parmi les services à offrir, signalons les suivants : services aux entreprises (services 
financiers, de gestion, expertises diverses, aide technique...), conditions propices à 
l’innovation, à la dynamique territoriale, aux apprentissages collectifs (organismes de 
développement et de formation), services aux personnes (enseignement, services sociaux, 
culturels, récréatifs, de santé), éventail de commerces adéquats et de qualité ; accès à des 
équipements de détente et de loisirs (réseaux de sentiers cyclables et pédestres en milieu 
naturel protégé, piscines, courts de tennis), dynamisme de la vie culturelle (galeries d’art, 
salles d’expositions, événements artistiques, chorales...). Car la personne, la famille ou la 
petite entreprise ne s’installeront pas dans un désert social et culturel. 

Les changements qui bouleversent la société globale sollicitent les territoires ruraux et 
façonnent ce que certains appellent l’« urbanité rurale ». 
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Cette nouvelle réalité peut avoir des effets néfastes sur la vie des collectivités locales : 
compétition sur les sols, contraintes à la pratique de l’activité agricole et forestière, 
hausse du coût des services et des taxes, développement résidentiel incontrôlé, pollution, 
difficulté d’intégrer les nouvelles fonctions et les nouveaux résidents, conflits sociaux, 
etc. 

Aux États-Unis, certains états ont été sensibilisés aux effets pervers de ces évolutions 
récentes et ont adopté un code d’éthique (une éthique civique) pour régir en quelque sorte 
les attitudes et comportements des nouveaux résidents.  

C’est le cas de l’Illinois qui a adopté en 1998 "The Code of Country Living". Il s’agit 
d’un texte formulant certaines recommandations pour une attitude citoyenne à l’égard de 
sept thèmes de la vie rurale : le voisinage, les autorités publiques, l’agriculture, les 
services, la nature, la propriété privée, le réseau routier et la circulation. 

Conclusion 

Les NTIC font dorénavant partie de la vie économique et de la vie sociale. Elles ont 
indiscutablement un impact sur le rapport de nos activités avec l’espace et consé-
quemment sur le processus de distribution des activités productives (entreprises et 
emplois) et sur la population. 

Dans cette perspective, les NTIC représentent un outil précieux dans les stratégies de 
développement territorial, de lutte à l’exode et de diversification économique des zones 
rurales en difficulté. 

L’impact des NTIC, qui est toujours en voie d’affirmation, demeure mal connu. Pour les 
responsables du développement des territoires ruraux, il y a là un nouveau champ de 
connaissance à investiguer et un défi stimulant et important à relever. 

58. Concilier impératif électoral et bonne gouvernance : le cas du 
développement des régions11 

L’année 2002 sera vraisemblablement année d’élection au Québec. Les stratèges 
s’activent déjà et le champ de bataille est désigné : les régions. (…) 

La politique est un lieu d’affrontement où les victoires se remportent à coups d’images, 
de déclarations et de promesses, mais aussi de réalisations et d’engagements qui 
contribuent à façonner un projet de société inscrit dans la modernité et la mouvance des 
grands débats économiques et sociaux. 

L’impératif de remporter la victoire à l’issue d’une campagne électorale n’est pas 
inconciliable avec une vision de société à long terme et la qualité des décisions, des 

11 Vachon, Bernard ; Texte publié dans le quotidien Le Soleil le 8 février 2002, sous le titre : « Les régions, 
l’enjeu de la prochaine élection ».  
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engagements et des actions de gouvernance qui en découlent. Et si l’on misait, au cours 
de la campagne électorale qui s’amorce, sur l’intelligence de la personne, sur son 
engagement citoyen, sur sa capacité de solidarité plutôt que sur son émotivité ? Si l’on 
tentait d’expliquer les choses plutôt que de faire croire des choses ? 

Une véritable et engageante politique nationale des régions 

Dans une telle perspective, l’option en faveur d’une véritable politique de développement 
des régions pourrait s’avérer déterminante. L’objectif fondamental à poursuivre : con-
tribuer à la réduction des disparités économiques et sociales existantes entre les régions.  

Cette politique retiendrait comme axes prioritaires : 
• l’amélioration de l’attractivité et de la compétitivité territoriales dans le but de 

stimuler la création de nouvelles entreprises ; 
• la diversification des économies régionales par des efforts soutenus et des 

moyens appropriés en faveur d’activités de deuxième et de troisième trans-
formation et le développement de l’économie du savoir et ses nouvelles 
organisation du travail incluant le télétravail ; 

• le renforcement de la cohésion sociale et de la situation de l’emploi en particulier 
par la valorisation des ressources humaines, dans le but de contrer l’exode des 
jeunes et le vieillissement prématuré des populations locales. 

Une politique nationale de développement régional favoriserait, à l’échelle de chaque 
région, la mise en place des conditions préalables aux investissements, c’est-à-dire la 
réunion des conditions qui confèrent un caractère d’attractivité aux territoires par rapport 
aux attentes et besoins des investisseurs potentiels, des travailleurs et des familles.  

Ceci requiert une bonne compréhension des tendances économiques et sociales de fond 
qui modifient les rapports de l’activité économique avec l’espace et qui créent de 
nouvelles opportunités de développement pour les régions, opportunités que les divers 
programmes et outils contenus dans la politique de développement régional permettraient 
de saisir.  

Les conditions préalables aux investissements incluent les éléments suivants :  
• un environnement favorable à un esprit d’entreprise ; 
• une main-d’œuvre dont les qualifications répondent aux besoins des entreprises ; 
• des services diversifiés et de qualité offerts aux entreprises et aux personnes ; 
• des aides en capital ; 
• des infrastructures de transport et de communications adaptées aux besoins, 

incluant le transport maritime et les télécommunications. On assurera notamment 
l’accès aux télécommunications haute vitesse et à la téléphonie sans fil à 
l’ensemble des villes et village ; 

• les aspects qualitatifs et organisationnels du support offert aux entreprises ainsi 
que l’environnement de la production en général ; 
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• une qualité de vie assurée par la richesse culturelle et patrimoniale, la mise en 
valeur de l’environnement bâti et la protection des milieux naturels ; 

• l’attention et la place accordées aux jeunes dans les organismes consultatifs et de 
prise de décision (conseils municipaux, organismes de développement, clubs 
d’entrepreneurs…). 

La politique nationale de développement régional servira de cadre aux stratégies 
régionales établies sur la base des problématiques spécifiques de chaque région. Ces 
stratégies et les plans d’action qui en découleront, bénéficieront largement des pro-
grammes et mesures contenus dans la politique nationale pour soutenir les efforts en 
faveur de l’emploi et souscriront aux grandes orientations et priorités de la politique 
nationale. 

Par souci de cohérence et d’efficacité, les mesures en faveur des régions ressources 
prévues dans les derniers budgets, les dispositions contenues dans la Politique de soutien 
au développement local et régional comme celles contenues dans la Politique nationale 
de la ruralité adoptée en décembre 2001, seront solidement arrimées à la politique de 
développement régional. 

Questions préalables 

L’adoption d’une politique nationale de développement régional soulève des questions 
préalables : Qu’entend-on par occupation dynamique du territoire et quel territoire ? 
Comme société, souhaitons-nous assurer l’occupation dynamique de toutes les régions du 
Québec ? Sommes-nous prêts à consentir les efforts et les ressources nécessaires ? Il y a 
là un choix de société vis-à-vis duquel il faudra prendre position ? La nécessité de 
procéder à d’importants investissements publics, en particulier en matière d’infrastruc-
tures, d’équipements et de services, pourra requérir certaines modifications dans les 
critères d’attribution des budgets des dépenses publiques au profit des régions non 
centrales. Peut-on envisager promouvoir à cet égard la solidarité territoriale ? Pour 
répondre à ces questions et à bien d’autres, la tenue d’États généraux sur l’avenir des 
régions est peut-être une avenue à considérer comme étape préparatoire à l’élaboration de 
la politique. 

59. Deux sommets des régions ou l’art de confirmer la fracture entre 
régions pauvres et régions riches.12 

Le 14 mai dernier, le premier ministre du Québec, M. Bernard Landry, annonçait la 
décision de son gouvernement de « tenir deux grands rendez-vous à l’automne, l’un 
réunissant les leaders socio-économiques des régions ressources, à la fin octobre, l’autre 
prévu à la fin novembre pour les intervenants des régions centres ». 

12 VACHON, Bernard ; Texte publié dans le quotidien Le Soleil le 1er juin 2002, sous le titre : « L’art de 
confirmer la fracture entre régions pauvres et régions riches. » 
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Soyons clairs, les régions ressources sont les régions périphériques, les régions qui vivent 
de l’exploitation de la forêt, des mines, des pêches, d’un peu d’agriculture et d’un peu de 
tourisme, très peu de 2e et de 3e transformation ; des régions que l’on « jette après usa-
ge » ; des régions où les papetières saccagent sans vergogne la ressource forestière avec 
la bénédiction de l’État et ferment leurs usines lorsque la rentabilité est jugée insuffisante 
(Gaspésia) ; des régions où les scieries subissent cruellement les surtaxes américaines sur 
le bois d’œuvre ; des régions où les stocks de poissons sont épuisés, résultat d’une mau-
vaise gestion de la ressource ; des régions où sévit un chômage chronique, où les jeunes 
partent par milliers ; des régions où l’école de village est régulièrement menacée de 
fermeture les faibles effectifs d’élèves pouvant difficilement justifier le maintien de ces 
établissements publics d’enseignement ; des régions où le tarissement démographique et 
économique conduit des centaines de communautés locales au seuil de l’extinction… 
donc des régions pauvres. Pauvres économiquement, mais pauvres également du peu 
d’intérêt que leur témoigne une société animée par les seuls critères de performance et de 
rentabilité des entreprises, des travailleurs et des territoires et dont l’État se fait complice 
par ses politiques qui favorisent la concentration des populations et du capital de 
production sur les régions centrales. 

Les régions ressources (expression qui devrait être proscrite) continuent de constituer, 
comme au beau temps de la révolution industrielle, une réserve de matières premières et 
de main-d’œuvre à bon marché pour les régions centrales. La grande croyance qui inspire 
les réformes et les politiques gouvernementales d’envergure est que la richesse des 
nations repose sur la puissance de leurs villes. En corollaire, les régions périphériques et 
intermédiaires, à prédominance rurale, alimentent la richesse et le dynamisme des régions 
urbaines centrales, contribuant ainsi à leur propre épuisement et appauvrissement. 

Au cours des trente dernières années, la grande ville s’est imposée non pas seulement 
comme le modèle absolu et achevé de la société moderne, mais comme une culture, 
occultant la réalité économique et sociale à l’extérieur des murs de la Cité et marquant 
fortement la gestion publique du territoire. Cette culture a été formulée, promue, défen-
due et diffusée par certains gourous-chercheurs de nos grandes écoles et universités, 
façonnant du coup l’esprit de nos décideurs politiques et économiques. 

On ne s’étonnera donc pas de la décision gouvernementale de décréter la tenue de deux 
« Rendez-vous des régions », un premier pour les régions périphériques pauvres et 
dépendantes, un second pour les régions centrales riches et dominantes. Les réunir dans 
un même rendez-vous serait absurde n’est-ce pas, puisqu’elles n’ont rien en commun et 
que leurs destinés divergent. 

Pour les régions périphériques, l’intervention de l’état est de procurer des mesures d’as-
sistance, des soins palliatifs au mourant (on est une société civilisée après tout) ; pour les 
régions centrales, il s’agit de soutenir la croissance et le dynamisme créateur, sources 
d’emplois et de richesses. Entre eux, il importe de faciliter les transferts de ressources, 
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naturelles et humaines…dans un seul sens, bien sûr. Et les deux Rendez-vous se tiendront 
dans la « Capitale nationale », bien entendu ! Où ailleurs ? Surtout pas dans une capitale 
régionale. 

Comme le déclarait, sans gêne, le ministre responsable des régions, M. Rémy Trudel, il 
s’agira de deux « grands-messes », visibilité politique oblige, because les élections pro-
chaines. Une pédagogie des « success stories » sera de mise pour les régions ressources. 

L’attitude du gouvernement à l’égard des régions et du développement territorial en 
général, est d’une profonde désolation. Aucun projet soutenu d’occupation dynamique du 
territoire, aucune vision sociale ne guident ses interventions, seul le prisme économique 
appliqué à la croissance des régions centrales, partout et toujours, s’impose. 

Par sa politique des fusions municipales des zones métropolitaines et des agglomérations 
urbaines, Madame Harel a consolidé le réseau des grandes villes du Québec, oubliant 
dans sa réforme le renforcement des MRC, considérées parties négligeables du territoire. 
Par ailleurs, la Politique de la ruralité (90 millions de dollars en cinq ans pour une 
myriade de petits projets locaux) risque d’avoir des effets mitigés tant et aussi longtemps 
qu’elle sera orpheline d’une véritable politique de développement régional, mobilisant les 
ministères susceptible d’oser des interventions névralgiques dans la vie des régions, sur 
des enjeux de développement, de diversification économique, de dynamisme culturel, de 
maintien des services de proximité et de qualité de vie. 

Ces deux Rendez-vous, tenus en des lieux et en des temps différents, confirmeront la 
division, la fracture entre régions pauvres et régions riches. On ratera ainsi une occasion 
exceptionnelle de favoriser la rencontre, le dialogue et la solidarité entre régions centrales 
et régions intermédiaires et périphériques, et d’encourager la concertation et le partenariat 
entre elles. 

Le développement harmonieux du territoire habité du Québec, ne pourra se réaliser sans 
une vision commune du sens à donner à l’occupation dynamique du territoire, faisant de 
chaque région un partenaire à part entière de cette dynamique et reconnaissant à chacune 
l’aspiration légitime de collaborer à l’essor économique du Québec et de bénéficier 
équitablement des retombées économiques et sociales qui en découlent. (…) 
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60. Devoir de solidarité des régions centrales envers les régions 
périphériques13 

(…) La réalité des disparités régionales n’est pas propre au Québec. Dans les pays qui 
subissent cette situation, les avantages fiscaux constituent des outils répandus et d’une 
certaine efficacité pour lutter contre ces écarts. C’est dans cette perspective qu’il faut 
comprendre les avantages consentis aux entreprises des « régions ressources » malgré la 
vive opposition des entrepreneurs des régions centrales qui réclament leur abolition. (…). 

L’opposition des régions centrales 

Depuis plusieurs mois, les entrepreneurs des régions centrales, réunis dans la Coalition 
des régions pour l’entraide économique équitable, pressent le gouvernement Charest 
d’abolir les avantages fiscaux consentis à sept « régions ressources » depuis 2001 sous 
prétexte que cela crée une concurrence déloyale. 

Le concept « d’entraide économique équitable » est vide de sens si on maintient les 
mêmes conditions de développement à toutes les régions alors que leurs aptitudes 
géographiques et démographiques sont inégales. Au concept d’entraide économique 
équitable, il m’apparaît opportun d’opposer le concept de solidarité territoriale. 

Référant aux résultats de l’étude réalisée par la firme conseil KPMG à la demande du 
Ministère des Affaires municipales et des régions, les entrepreneurs des régions centrales 
prétendent que les mesures fiscales instaurées en 2001 ont profité à 111 entreprises 
supplémentaires des régions ressources, pendant que 308 entreprises manufacturières 
disparaissaient ailleurs au Québec. (Il est étonnant que ce relevé ne fasse pas état du 
grand nombre d’entreprises qui ont aussi fermé leurs portes dans les régions ressources 
durant la même période — forêt, pêche, première transformation ! Ce nombre n’est-il pas 
supérieur à 308 ?). 

Était-ce plus « équitable » de voir les régions ressources se vider au profit des régions 
centrales depuis le début des années 60 ? Cela est pourtant un fait indéniable. Des 
équipements et infrastructures publics ainsi que de multiples programmes d’aide ont 
généreusement été mis en place (grâce aux taxes des citoyens de toutes les régions) dans 
le but de favoriser l’implantation des entreprises dans les régions centrales. 

Il faudrait aussi identifier les causes réelles des fermetures récentes dans les régions 
centrales. Dans le débat actuel, il est facile de cibler les mesures fiscales en question alors 
qu’une multitude de facteurs peuvent provoquer le déclin d’une entreprise et entraîner sa 
fermeture. 

13 Vachon, Bernard ; Texte publié dans Le Soleil, 1er octobre 2007 et qui avait fait l’objet d’une lettre 
personnelle à la ministre Nathalie Normandeau (Affaires municipales, développement des régions et 
occupation du territoire – MAMROT), le 25 septembre 2007. Voir annexe 2. 
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Les griefs des régions centrales à l’égard des avantages fiscaux consentis aux régions 
ressources doivent être ramenés à leur juste mesure : « Les régions ressources n’ont ob-
tenu que 104 M$ du 1.8 M$ accordés en 2006 par l’État québécois en aide fiscale aux 
entreprises. » (Comité de travail Gagné tel que rapporté par la ministre). Les entrepre-
neurs des régions centrales ont ainsi profité, à hauteur de près de 95 %, des aides 
fiscales ! 

Des ajustements, pas l’abolition 

Une analyse minutieuse de la situation amènera peut-être quelques ajustements. Toutefois 
la réaction des régions centrales ne doit pas remettre en cause le bien-fondé ni les 
objectifs fondamentaux de cette politique. Une certaine égalité des chances dans le 
développement économique des régions ne peut être atteinte sans une solidarité terri-
toriale forte entre régions centrales favorisées et régions périphériques et intermédiaires 
en difficulté. 

Les régions centrales ont toujours bénéficié de conditions de développement nettement 
supérieures, ce qui explique l’écart dans les niveaux de développement et de richesse. La 
question préalable au débat actuel est celle-ci : souhaitons-nous collectivement une occu-
pation dynamique des territoires du Québec et, si oui, quel niveau d’effort la population 
québécoise et les régions centrales sont-elles prêtes à consentir ? 

Les territoires en difficulté attendent de la solidarité de la part des régions centrales, non 
de la mesquinerie et des attitudes égoïstes. 
 

*************** 
 
Le développement régional a toujours été un parent pauvre de l’action territoriale, les 
gouvernements successifs réagissant par des interventions ponctuelles commandées par 
des situations de crise, plutôt qu’en application d’une vision et d’un plan d’ensemble. 

Cette absence de politique de développement régional, qui s’explique largement par le 
peu d’intérêt manifesté à l’égard des régions éloignées et intermédiaires face au modèle 
dominant des pôles de croissance, a été un sujet de critiques récurrentes chez les élus 
territoriaux et plusieurs observateurs et chercheurs. Depuis le 5 avril 2012, le Québec est 
désormais doté d’une loi de développement des territoires qui se veut « globale » (voir 
chapitre XI). Bien que l’énoncé de cette politique ait suscité beaucoup d’intérêt et 
d’espoir, sa mise en œuvre est lente et ses premières réalisations se font toujours attendre 
au moment où ces lignes sont revues en juin 2014. 
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